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ANNEXE K* 304

(session era. — séance au x juillet laiu.j

RAPPORT SOMMAIRE fait au nom de la 1re com
mission d'initiative parlementaire sur la pro
position de loi de M. Delpierre, interdisant
la distillation des boissons hygiéniques,

" par M. Josset, sénateur (1).

Messieurs, la proposition de loi de M. Del
pierre, déposée à la Chambre le 16 juillet 1919,
n'a pu être discutée dans la. 11* législature; elle
est devenue caduque.

Son auteur la reprend devant le Sénat.
La 1" commission d'initiative estime qu'il y

• lieu de la renvoyer à la commission du ré
gime des boissons.

ANNEXE 308

• (Session ord. — Séance du 2 juillet 1920.)

RAPPORT SOMMAIRE fait au nom de la 1« com
mission d'initiative parlementaire sur la pro
position de résolution de M. Jean Codet, ten
dant à la modification du règlement, en vue
de faire nommer les grandes commissions
par les groupes, par M. Guillaume Poulle,
sénateur 2).

Messieurs, notre honorable collègue M. Jean
Codet a saisi le Sénat, le 5 février 1920, d'une
proposition de résolution tendant à la mor»
lication du règlement du Sénat en vue de faire
nommer les grandes commissions par les
groupes.

Notre collègue fait observer que les commis
sions de la comptabilité, des chemins de for, de
l'armée, de la marine (art. 16), et des finances
(art. 20) sont nommées par les bureaux. Or,
ceux-ci sont renouvelés chaque mois par la voie
du sort, et, dans ces conditions, » e'est donc le
hasard résultant du tirage au sort qui préside
à la nomination des membres de ces commis
sions ». Pour remédier à ces inconvénients, le
Sénat décide parfois que les commissions, telles
celles des affaires extérieures, seront nommées
au scrutin de liste par les bureaux. Notre col
lègue propose que les commissions soient dé
sormais nommées, comme à la Chambre, par
les groupes, ce mode de procéder devant intro
duire « plus de justice et de plus de clarté dans
l'examen des grandes quesiions soumises au
Sénat et en faciliter l'examen ».

La proposition de notre honorable collègue
mérite examen.

En conséquence, votre commission vous
demande de la prendre en considération .et de
la renvoyer à la commission spéciale nommée
le 10 février 1920 et relative a la création de
nouvelles commissions.

ANNEXE N° 307

(session ora. — séance au a juillet îyzo.}:

RAPPORT SOMMAIRE fait au nom de la 1" com
mission d'initiative parlementaire, sur : 1« la

• proposition de résolution de M. Dominique
Delahaye, tendant à ajouter un article addi
tionnel au règlement du Sénat ; 2° la pro

. position de résolution de M. Dominique De
lahaye, tendant à modifier l'article 17 et les
articles 104 et 105 du règlement du Sénat,
par M. Guillaume Poulle, sénateur (3),

Messieurs, notre honorable collègue M. Domi
nique Delahaye a saisi le Sénat de deux propo
sitions de résolution concernant le règlement
du Sénat.

L'une de ces propositions qui fut déposée sur
le bureau du Sénat, le 6 février 1920, a pour ob
jet de permettre à tout membre du Sénat
d'assister, à titre de simple auditeur, aux dis
cussions de» commissions.

. La seconde, déposée sur le bureau du Sénat,

le 20 février 1920, a pour objet de nommer pour
trois mois les commissions mensuelles qui de
viendraient ainsi trimestrielles de supprimer la
commission des congés et de renvoyer au
bureau du Sénat les demandes de congés.

Ces propositions méritent examen.
Votre commission vous demande de les

prendre en considération et de les renvoyer à
la commission spéciale nommée le 10 février
1920 et relative à la création de nouvelles com
missions.

ANNEXE N* 308 .

| ( (Session ord. — Séance du 2 juillet 1920 j
i RAPPORT SOMMAIRE fait au nom de la 1 er com

mission d'initiative parlementaire sur la pro
position de résolution de M. Louis Martin,
tendant à une nouvelle organisation des
commissions du Sénat, par M. Guillaume
Poulie, sénateur (1).

Messieurs, notre honorable collègue, M. Louis
Martin, dans le but d'assurer à chacun des
membres du Sénat le moyen de participer effi
cacement à l'œuvre des commissions, a saisi la
haute Assemblée d'une proposition de résolution
tendant à une nouvelle organisation des com
missions du Sénat.

En outre de commissions spéciales nommées
par les bureaux, le Sénat comprendrait les
grandes commissions suivantes, élues après
chaque renouvellement triennal : armée ;
manne de guerre ; travaux publics et trans
ports ; douanes; agriculture; prévoyance, as
sistance et hygiène sociales ; mariné de com
merce ; enseignement; organisation départe
mentale et communale et décentralisation ;
commerce et industrie ; postes, télégraphes et
téléphones; Algérie, colonies et protectorats;
législation. Les sénateurs auraient la latitude
de se faire inscrire à deux de ces commissions,
sans pouvoir faire partie de plus de deux d'en
tre elles. Le nombre des membres de ces com

missions serait, en principe, de 42; la commis
sion d'agriculture pourrait en comprendre 50.

Le Sénat comprendrait également trois autres
grandes commissions : finances, affaires étran
gères, comptabilité ; la première élue chaque
année, les deux autres après chaque renouvel
lement triennal.

En ce qui concerne ces trois dernières com
missions, l'article 2 de la proposition de réso
lution est ainsi conçu :

« La commission des affaires étrangères
composée de 36 membres est élue au scrutin
de liste. La commission des finances et celle de

comptabilité sont nommées par les commis
sions énnmérées en l'article l cc, dans les con
ditions suivantes : chacune d'elles nomme uni
formément deux membres de la commission

de comptabilité, plus autant de membres de la
commission des finances qu'elle comprend de
fois dix sénateurs ; toute fraction complémen
taire supérieure à cinq donnant droit à un élu
de plus.

• Aucun membre de la commission des
finances, exception faite du président et des
anciens présidents, du rapporteur général et
des anciens rapporteurs généraux du budget,
ne peut faire partie de ladite commission plus
de quatre années de suite. Un intervalle de
trois ans au moins doit s'écouler avant que les
membres de la commission des finances non,
réélus en vertu de la présente disposition, puis
sent être nommés de nouveau.

« Chaque budget particulier doit être com
muniqué pour observations et avis de la com
mission permanente dans la compétence de

! laquelle rentrent les questions qui le concer-
j nent. »
» C'est là la partie essentielle des suggestions
: intéressantes que comporte la proposition de
; résolution de notre honorable collège y. Louis
i Martin.
! La proposition de résolution comprend,
enfin, des dispositions transitoires.

j Cette proposition pose A'une façon directe,
I comme d'autres propositions dont le Sénat est
saisi, les importantes questions de savoir ce
qui est préférable : du système dit des comité*

. formés non par le choix mais par la volonté,
; le désir et l'inclination des individus, ou du
s système proprement dit des commissions
► permettant, grâce à des discussion* prélimi

naires qui se produisent dans les bureaux, la
représentation des opinions de tous les partis
et le choix judicieux, éclairé des compétences
diverses pour l'examen des projets soumis à
l'Assemblée ; — des commissions permanentes,
ou des commissions instituées en vue de
chaque proposition spéciale; — des commis
sions saisies à titre universel, attirant à elles
tout un ensemble de projets de loi, composées ,
d'hommes désignés avant qu'on soit en mesure
d'apprécier les projets sur lesquels ils auront à I
délibérer sans avoir été au préalable éclairés
par une délibération des bureaux, ou des 1
commissions saisies à titre particulier, après j
dépôt d'un projet et après discussion de celui-ci
dans les bureaux. I

Ce sont là do graves problèmes qui furent
discutés par l'assemblée républicaine de 1849,
comme par le Sénat, en juin 1876, alors qu'il
s'agissait d'arrêter le règlement de ces assem- 1
blées. Le moment -venu, les débats de 1849
comme ceux de 1876 pourront être consultés
avec fruit. i

Nous nous bornerons à rappeler ce que disait
le rapporteur du règlement de 1849:

« . . .11 n'est pas bon, dans une assemblée où
tous doivent prendre part à la délibération et
au vote, que l'examen préparatoire soit abso
lument concentré entre quelques-uns et que la
grande majorité de l'assemblée arrive à la dis
cussion complètement étrangère aux délibéra
tions préliminaires des projets qui lui sont
soumis. Cette majorité alors, ou s'abandonna
ou se.défie ; les délibérations courent le risqua
ou de n être pas suffisamment éclairées par la
contradiction ou de n'aboutir, après des débats
irritants, qu à des résultats négatifs. .. Enfîa
l'existence simultanée des comités et des bu*
réaux et commissions, introduit dans les tra
vaux une complication et une surcharge fâcheu
ses. Bientôt arrivent la fatigue, le relâchement,
les absences multipliées, •au grand détriment
du prompt et sérieux axamen des lois. »

Ces réilexions ne. sauraient être oubliées
lorsque sonnera l'heure des décisions.

Sans se prononcer sur tous ces' problèmes,
mais en émettant le yeu qu ils soient prochai
nement résolus, votre commission, à raison
de l'intérêt certain qui s'attache à des ques
tions de ce genre, vous demande de prendre en
considération la proposition de résolution de
notre honorable collègue M. Louis Martin, et
d'en renvoyer l'examen à la commission, nom
mée le 10 lévrier 1920, relative à la création da
nouvelles commissions.

ANNEXE N° 309

(Session ord. — Séance du 2 juillet 1920.)

RAPPORT SOMMAIRE fait au nom de la l" com
mission d'initiative parlementaire, sur la
proposition de M. Félix Martin tendant à la
création d'asiles-materniîés pour les filles-
mères, par M. Guillois, sénateur (1).
Messieurs, au nom de la f r® commission

d'initiative parlementaire, j'ai l'honneur de
demander le renvoi de la préposition de loi de
M. Félix Martin à la commission relative à l&
protection et à l'assistance des mères et nour
rissons.

ANNEXE 310

(Session ord. — Séance du 2 juillet 1920.)

RAPPORT SOMMAIRE fait au nom de la 4« com
mission d'initiative parlementaire sur lapre-
position de loi de M. Louis Martin, tendant à
1 abrogation de l'article 213 du code civil
(droits et devoirs respectifs des époux), par
M. Henri Collin, sénateur (2).

Messieurs, notre collègue M. Louis Martin *
saisi le Sénat d'une proposition de loi tendant
à l'abrogation de l'article 213 du code civil.

Votre quatrième commission d'initiative par
lementaire a examiné cette proposition qui lui
paraît :

iu Dangereuse peur le code, parce qu'elle
n'apporte pas de raisons vraiment suffisantes

(îj- Voir le n« 34, Sénat, année 192a
(2) Voir le n° 25, Sénat, année 1920.
(3) Voir les nm 27, 33„Sénat, année 1920. Voie lo a*26, Sénat, année i9Î&

(1) Voir le »• 41, Sénat, année 1920.
fcv Voir le a* >30 Sénat. année 4929.
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polir justifier une atteinte aussi grave à notre
"législation ;
! 2° Nuisible au point de vue de la famille ;

'j 3* Contraire au bon ordre et même, jusqu'à
tin certain point, à la nature et au tempéra
ment de la femme. -

Pour*ces raisons,' votre commission a estimé
que la proposition qui vous est soumise est
antisociale, et, à l'unanimité, cite s'est pro
noncée contre" la prise en considération.

ANNEXE N° 311

(Session ord. — Séance du 6 juillet 1920.)

PROPOSITION DI^OI ayant pour .objet d'ins
tituer l'inventaire mobilier obligatoire
après décès et de coordonner l'action des
services de l'enregistrement- et des contri
butions directes en matière de mutations
par décès et d'impôt sur le revenu, présentée
par M. Chalamet, sénateur. — (Renvoyée à la
commission des finances.)

EXPOSÉ DES MOTIFS .

Messieurs, lors de la discussion des nouvelles
ressources fiscales, divers membres du Sénat,
frappés du faible rendement de l'impôt général
sur le revenu et l'attribuant aux dissimula
tions que permet le titre au porteur, ont
proposé la mise en nominatif de toutes les
valeurs mobilières.

En ce sens a été présenté, par l'honorable
M. Berthelot et plusieurs de ses collègues, un
amendement qui, d'accord avec la commission
des finances, a été disjoint en vue d'une étude
plus approfondie.

La proposition que nous soumettons au
Sénat procède de la même préoccupation.

Que les dissimulations soient nombreuses et
importantes en matière d'impôt sur le revenu
— et ajoutons-le, de mutations par décès —
et que le titre au porteur facilite ces dissimu
lations, cela est bien certain. D'autre part, on
ne peut douter que l'aggravation récente dos
taxes va multiplier les fraudes.

Donc, plus que jamais, il importe d'obvier à
un état de choses grâce auquel le contribuable
habile élude l'impôt dont tout le poids, par cela
même aggravé, retombe sur le contribuable
consciencieux.

■ Au point de vue rendement c'est une néces
sité fiscale.

Au point de vue de la moralité générale
c'est pour le législateur un devoirpositif.
' A notre avis, il n'est nullement indispensable
de proscrire le titre au porteur, dont la suppres
sion porterait un coup sensible à notre marché
des valeurs ; une mesure plus simple procurera
des avantages à peu près équivalents.

*; Avant de la préciser, disons que le premier
objectif à viser c'est que les déclarations de
succession en ce qui touche le mobilier soient
complète:! et rigoureusement sincères; par là
sera assurée la pleine productivité des droits
de mutation par décès; et ce résultat se dou
blera d'un second non moins intéressant, à la
condition que le fisc, au fait des entières
forces de la succession, se serve de cette base
non seulement pour suivre les déclarations de
revenu que l'héritier fera ultérieurement, mais
d'abord pour vérifier rétrospectivement si, au
cours des années antérieures, l'impôt sur le
revenu a été ou non correctement acquitté
par le de cujus et, en cas de négative, exercer
contre l'héritier des sanctions exécutoires sur
l'actif héréditaire. Assez vite l'éventualité de
ces sanctions donnera au contribuable l'habi
tude de faire, quant à son revenu, des- décla
mations sincères.

Le programme à suivre se formule donc
ainsi : tant que le contribuable travaille et
produit, lui épargner le plus possible les inves
tigations gênantes concernant sa fortune, mais
ne pas lui laisser ignorer qu'en cas d'insin
cérité si, de son vivant, il se soustrait à la loi,
la loi prendra sa revanche en frappant son
héritier de pénalités fiscales graves; et de fait,
quand la succession s'ouvre, ne pas reculer
devant les moyens propres à mettre le fisc
exactement au courant des forces de la suc
cession, demeurant les garanties de discrétion
au regard du public qui ne doivent jamais être

•négligées.
.*■ ' Les moyens que nous envisageons se résu-

.ment en une mesure unique : l'inventaire

mobilier obligatoire. Non pas un inventaire es
timatif, mais un simple état de consistance
sans évaluation, précédé de l'apposition des
scellés pour assurer l'utilité effective de l'opé
ration. * ,
. D'après notre proposition, les scellés sont
apposés et l'inventaire fiscal est établi d'office à
l'ouverture de la succession de toute personne
portée au rôle de l'impôt général sur le revenu.
Cette donnée implique un champ d'application
assez restreint qui peut prêter à critique. Mais
une limitation s'imposant, celle-ci a éfé adoptée
comme la plus rationnelle. Du reste, meme
quand le de cujus n'est pas inscrit à ce rôle, les
mesures npn applicables d'office peuvent être
requises moyennant certaines garanties.

Dans les cas où la loi civile impose les scellés
et l'inventaire, pas de formalités flcales, sauf
pour l'administration la faculté de requérir
l'apposition des scellés si une lenteur anor
male retarde l'accomplissement des prescrip
tions de la loi civile.

La formalité des scellés et de l'inventaire fis
cal, qu'elle soit, faite d'office ou requise, est
opérée au lieu du décès et au domicile du
de cujus. Elle peut, sur réquisition, être faite
en tous autres lieux où se trouvent ou sont
présumés se trouver des éléments mobiliers de
l'actif successoral.

Pour ne pas causer aux intéressés une gêne
inutile, les objets d'usage courant sont exceptés
des scellés et de l'inventaire.

Le coût de ces formalités fiscales est sup
porté par l'État.

Telles sont les dispositions principales.
D'autre part, l'obligation de la déclaration de

successioj subsiste comme présentement. Pas
de changement aux règles concernant l'éva
luation des éléments mobiliers ; à cet égard, les
ayants droit conservent les garanties comme
les risques que comporte la législation actuelle.

Pas de changement non plus aux dispositions
régissant la matière de l'impôt sur le revenu.
Tous les textes subsistent, y compris l'article 54
de la loi du 31 juillet 1917 fixant le délai dans
lequel des revisions peuvent être opérées, délai
que toutefois nous porterions volontiers à
dix ans au lieu de cinq.

On le voit, la proposition vise un objet bien
précisé : procurer au fisc la connaissance
exacte et complète des éléments composant
l'actif successoral mobilier, abstraction faite de
leur valeur ; elle ne vise rien au delà.

Deux questions se posent : la mesure de
l'inventaire n'a-t-elle pas un caractère exces
sif? Répond-elle à une utilité pratique ?

Seul le public peu au courant de notre légis
lation fiscale pouvait considérer l'inventaire
comme une innovation trop rigoureuse.

La lutte du fisc contre les abus que permet
le titre au porteur ne date pas d'hier ; les lois
des 25 février 1901, 31 mars 1903, 18 avril 1918,
en marquent les phases :

La première de ces lois ayant astreint le
banquier ou autre dépositaire professionnel à
remettre à l'administration fiscale la liste des
titres, sommes ou valeurs qu'il détient pour
son client lorsque celui-ci vient à décéder, on
imagine pour tourner cette disposition légale
le procédé du compte joint.

Quand le législateur par la loi de 1903 se pré
munit contre le compte joint, un autre procédé
prend faveur, et c'est la location du coffre-fort
chez le banquier; le banquier transformé en
simple bailleur ignore le contenu du coffre, et
à l'ouverture de la succession n'a rien à révéler
au fiso.

Alors intervient la loi du 18 avril 1918 : obli
gation pour le banquier de tenir répertoire
des locations de ses coffres-forts; au décès du
locataire ou d'un des locataires, interdiction
sous des peines graves d'ouvrir ou laisser
ouvrir le coffre hors la présence d'un notaire
qui dressera procès-verbal de consistance ;
règles analogues pour les plis cachetés et cas
settes fermées.

Et l'ensemble des dispositions de la loi de
1918 est couronné par un texte d'une singulière
gravité : L'article 7, confirmant à la charge de
l'héritier l'obligation quia existé de tout temps
de faire une déclaration de succession, impose
à cet héritier le devoir d'affirmer sous sa signa
ture « que la déclaration comprend l'argent
comptant, les créances et toutes autres valeurs
mobilières françaises ou étrangères qui à sa
connaissance appartenaient au défunt soit en
totalité soit en partie ».

Si cette , déclaration solennelle vient â être
reconnue fausse, le déclarant n'encourt pas
seulement les pénalités fiscales ; il devient

justiciable de la police correctionnelle et pas
sibla des peines du faux serment (art. 8).

Tel est l'état de notre législation.
Ainsi, depuis plus de deux ans, le législateur

a proclamé avec énergie le droit de l'État de
connaître exactement la consistance de la suc
cession, et sa volonté, pour réprimer la dissi
mulation, de recourir aux sanctions les plus
extrêmes.

Seulement le fisc, croyons-nous, se sert peu
de 1 arme mise en ses mains par la loi de 1918.
Manque de personnel, dira-t-on, et ce- n'est
point inexact. Mais la vérité est surtout, d'une
part, que l'arme est lourde à manier et redou
table au point que l'on hésite à en user, d'autre
part, que son maniement s'il procure des
sanctions ne procure pas les moyens de dé
montrer la fraude que ces sanctions attein
draient. Or c'est là l'essentiel !

Au système comminatoire et répressif qu'or
ganisent les articles susvisés, nous proposons
non pas de substituer, mais de juxtaposer le
système préventif résultant de l'inventaire :
l'inventaire préservera l'héritier contre lui-
même en empêchant la plupart du temps la
dissimulation ; l'appareil répressif des articles
7 et 8 de la loi de 1918 subsistera pour parer
aux cas assez rares eu l'inventaire n'aura pas
suffi à assurer, quant à la consistance de l'actif
mobilier, une déclaration de succession
complète.

Remarquons que ce que nous avons appelé
le système préventif existe déjà fragmenlaire-
ment, puisque dès maintenant il y a obligation
de dresser un inventaire des valeurs du de
cujus se trouvant dans les banques.

La portée de la proposition est de généraliser
éette mesure en l'étendant aux valeurs que le
de cujus détenait personnellement ou par man
dataire privé,

Elle n'est au vrai que le développement du
principe posé et des règles édictées par les lois
de 1901, 1903 et 1913.

Il reste à voir si elle répond à des fins prati-/
ques, aa d'autres termes si l'invenlaire empê
chera nés dissimulations que la législation pré
sente est impuissante à déjouer. ,

L'affirmative n'est pas douteuse. 1
En effet, à la réserve des articles 7 et 8 de la

loi de 1918 dont la portée est générale, les dis
positions des lois de 1901, 1903 et 1918 concer
nant les mutations par décès sont toutes et
uniquement relatives aux titres, sommes ou
valeurs confiés aux banquiers ou autres dépo
sitaires professionnels, ou encore contenus
dans des coffres-forts loués par cette catégorie
de personnes. A cet objet se limite l'effet dos-
dites dispositions.

Or, le nombre n'est-il pas déjà considérable
de ceux qui gardent tout ou partie de leurs
titres à leur domicile ou résidence, el demain
ce nombre ne sera-t-il pas plus considérable
encore ? Ces titres qui présentement ont toutes
chances d'échapper au lise, l'inventaire les at
teindra.

N'arrive-t-il pas, dès à présent, que des con
tribuables, s'entendant parfois avec d'autres
capitalistes, confient leurs titres à- un tiers non
professionnel, simple mandataire privé, chargé
de gérer le portefeuille à lui confié? Praliquo
certes éminemment dangereuse, mais dont la
crainte des taxes nouvelles incitera de plus en
plus à affronter les aléas. Ce mandataire privé
échappe aux prises de la législation présente.
Avec l'inventaire il sera bien rare que ne soit
pas découverte au domicile du de cujus ou à
l'une de ses résidences quelque pièce dévoilant
l'existence du contrat de dépôt-ou mandat et
mettant le fisc sur la trace des valeurs confiées
au mandataire; en telle sorte que si ce man
dataire habite le territoire français, l'inventaire
pourra se continuer à son domicile, et que,
même s'il réside à l'étranger, un résultat
moins précis mais cependant important, sa
trouvera acquis au regard de la consistance de
l'hérédité.

Est-il interdit de présumer encore que la
la lourdeur, des taxes récemment votéos ren
dra quelque faveur à la pratique jadis très
usitée, surtout dans les campagnes, du place
ment en prêts à des particuliers par billets
sous seing privé ou foconnaissances ? Ces ins
truments écrits de la créance, l'inventaire les
révélera.

Nous venons de citer quelques exemples. Ce
ne sont que des exemples. L'esprit de dissi
mulation subsistera longtemps ; cet esprit est
inventif, il faut s'attendre à ce qu'il mette en
œuvre mille combinaisons pour tenter d'échap 
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per aux taxes qui frappent si fortement les
mutations par décès.

S'il est impossible de prétoir toutes les
formes que revêtiront ces combinaisons, il est
permis de penser que l'inventaire déjouera
l'effet de la plupart d'entre elles.

La mesure proposée répond donc à une utilité
pratique et l'on peut en attendre des résultats
efficaces.

Ajoutons qu'elle a fait ses preuves : dans
certains cantons suisses où les taxes succes
sorales sont assez lourdes et où l'impôt sur le
revenu existe depuis longtemps, des mesures
analogues à celles que nous proposons arrivent
à assurer au fisc des perceptions en général
conformes à la consistance des actifs hérédi
taires et à la quotité réelle des revenus.

Un trait intéressant de celte législation étran
gère c'est le lien qu'elle établit entre les deux
domaines de la fiscalité. Il est curieux de cons
tater que l'inventaire mobilier est institué
moins en vue de l'impôt frappant les muta
tions par décès que pour faciliter les vérifica
tions rétrospectives concernant l'impôt sur le
'revenu.

Cette conception parait heureuse : si le con
tribuable a certitude qu'à l'ouverture de sa
succession aucun élément du capital de sa
fortune n'aura chance d'échapper au fisc, il
sera enclin à déclarer un revenu concordant
avec l'importance de ce capital : il sera sin
cère ; même il pourra croire qu'il l'est spon
tanément, alors qu'en fait, il sera influencé
par la perspective de sanctions posthumes
inéluctables.

C'est cet état d'esprit que nous voudrions
voir se répandre parmi les contribuables de
notre pays. Que faire pour le provoquer?

Une fois édictée la mesure de l'inventaire, le
surplus est affaire non de législation mais
d'administration; il suffit, mais il faut que le
fisc use des données afférentes aux mutations

par décès pour vérifier rétrospectivement les
déclarations de revenu.

Les textes actuels permettent cette méthode.
Aux articles 55 et 54 de la loi du SI juillet

1917, il n'y a rien à ajouter, sauf pettt-être à
porter & dix ans le délai de l'article 54 ; les ter
mes de cet article sont assez compréhensifs
pour faire entendre que la revision est possi
ble après le décès du contribuable comme de
son vivant ; mais ce qui est nécessaire, c'est
qu'il soit donné aux services de contrôle des
instructions prescrivant ce travail de rappro
chement avec la base sûre que fournira l'in
ventaire, et que ces instructions soient appli
quées.

Assurément les administrations de l'enregis
trement et des contributions directes doivent

conserver chacune son domaine propre, mais
il ne faut pas qu'elles s'ignorent, et pour le
double objet que notre proposition vise il est
indispensable que soit réglée leur collaboration
et réalisée la constante liaison de leurs opéra
tions de recherche et de redressement.

Les meilleurs textes présents ou futurs de
meureront lettre morte si l'action et le con
trôle dont sont chargés les grands services ne
sont réglementés de façon concordante.

C'est de cette notion que s'inspire le dernier
article de la proposition que nous avons l'hon
neur de soumettre au Sénat comme suit :

PROPOSITION DE LOI

/<rt. l ,r. — An décès de tout contribuable
assujetti à l'impôt général sur le revenu, il est
dressé inventaire des éléments mobiliers dé
pendant de la succession.

Art. 2. — L'officier de l'étal civil du lieu du
décès avise le juge de paix du lieu, et en outre,
si le défunt est décédé hors du canton de son
domicile le juge de paix du canton ouest situé
ce domicile. Dans les vingt-quatre heures de la
réception de l'avis, le juge de paix saisi procède
d'office à l'apposition des scellés. Sont exceptés
des scellés, les vêtements, objets de couchage,
ustensiles de ménage et approvisionnements.

Art. 3. — Dans les quinze jours qui suivent,
le juge de paix prbcède k la levée des scellés
et dresse un inventaire indiquant sans évalua-
ion la consistance des biens mobiliers à
/exception des objets énumérés à l'article pré-
îédent. Sont portés k l'inventaire tous autres
biens mobiliers corporels et incorporels. Les
râleurs de bourse et titres de créance et tous
papiers y relatifs sont indiqués en détail, et
pareillement les bijoux et objets d'art. Les
tutres biens, groupés par nature, so&t indiqués
iommairement.

Art. 4. — Au cas où le défunt avait ailleurs
qu'au lieu de son décès et de son domicile
d'autres résidences ou établissements, le direc
teur départemental de l'enregistrement du
lieu de l'ouverture de la succession peut reqné-
rir la formalité des scellés et de l'inventaire à
ces résidences ou établissements; la réquisi
tion est faite par écrit et adressée au juge de
paix compétent.

Art. 5.— Quand le de cujus n'est pas assujetti
à l'impôt général sur le revenu, i titre excep
tionnel il peut être procédé à la formalité des
scellés et de l'inventaire, mais seulement sur ré
quisition du directeur départemental de l'enre
gistrement du lieu d'ouverture de la succession
en la forme réglée à l'article précédent. Cette
formalité peut être requise dans tous les lieux
visés aux article? 2 et 4 ci-dessus.

Art. 6. — Tant dans le cas où il a été pro
cédé sur réquisition qu'au cas où il a été pro
cédé d'office, le même fonctionnaire peut en
la même forme requérir que la formalité des
scellés et de l'inventaire soit effectuée en tout

lieu où les inventaires précédemment dressés»
révéleraient que sont déposés ou détenus des
éloments de l'actif mobilier héréditaire.

Art. 7. — Les scellés sont apposés et l'in
ventaire dressé en l'absence comme en la

présence des ayants droit à la succession
auxquels il appartient de s'informer des lieu
et date de ces opérations et d'y assister si bon
leur semble.

Art. 8. — Les frais de ces formalités sont
supportés par l'État. Un règlement d'adminis
tration publique fixe le taux des vacations et
les remboursements de débours alloués de ce
chef aux juges de paix et à leurs grefiiers.

Art. 9. — Après que les scellés ont été apposés
d'office ou sur réquisition, il demeure loisible
aux personnes dénommées à l'article 909 du
code de procédure civile et à celles qui auront
fait opposition en vertu des articles 926 et 927
du môme code^-de fafre procéder à la levée
des scellés et à l'inventaire suivant les règles
du droit commun. Lesdites .personnes dé
clarent leur volonté quant à ce, par lettre
recommandée adressée au juge de paix qui a
fait- l'apposition et contenant soumission de
supporter le coût de cette formalité. Il est
suivi au surplus des formalités de droit
commun de conformité aux articles 928 à 944
du code civil aux frais de qui de droit, demeu
rant le droit de l'administration fiscale assimi
lée à un opposant d'assister aux opérations par
tel représentant qu'elle désignera.

Art. 10. — Los dispositions ci-dessus réglées
ne sont pas applicables aux successions à l'ou
verture desquelles la loi civile impose l'apposi
tion des scellés et l'inventaire de droit com
mun. Toutefois, si un retard anormal est
apporté à l'apposition des scellés, le directeur
départemental de l'enregistrement du lieu d'ou
verture de la succession peut, par réquisition
écrite adressée aux juges de paix compétents,
provoquer cette apposition dans tous lieux dé
signés aux articles 2, 4 et 6 ci-dessus. Les coûts
de la formalité sont, en ce cas, supportés comme
en matière de droit commun, et pour la suite
de la procédure, l'administration fiscale a qua
lité d'apposant.

Art. 11. — Un règlement d'administrationpu-
Mique déterminera, en outre de ce qui est dit
à l'article 8, toutes dispositions de détail con
cernant l'application de la présente loi.

Art. 12. — A la diligence du ministre des
finances, il sera par arrêté pourvu à toutes me
sures d'ordre intérieur concernant notamment:
la communication aux municipalités de la liste
des personnes assujetties à l'impôt général sur
le revenu domiciliées ou résidant dans la com
mune, les attributions du service des contri
butions directes et de celui de l'enregistre
ment en ce qui touche les scellés et l'inven
taire. les rapport* de ces deux services- en vue
d'utiliser les données recueiltie* quant aux
successions à la vérification rétrospective
dos déclarations de revenu antérieures à leur
ouverture, et généralement à toutes mesures
propres à coordonner l'action des deux services
en la double matière des mutations par décès
et de l'impôt sur le revenu.

ANNEXE N* 317

(Session ord. — Séance du 6 juillet 1920.)

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des
députés relatif à 1 alimentation nationale
en pain, présenté at nom de M. Paul Descha

nel, Président de la République Française, par'
M. Isaac, ministre du commerce et de l'in-'
dus trie, par M. F. François-Marsal, ministre^
des finances et par M. J.-H. Ricard, ministre
de l'agriculture (1). — (Renvoyé 4 la commii-
■ion des finances.)

ANN2X3 No 319

(Session ord. — Séance du 6 juillet 1920.) y
AVIS présenté au nom de la commission des!

finances, sur la proposition de loi, adoptée 1
par la Chambre des députés, ayant pour,
objet de modifier l'article 1 er de la loi du
9 avril 1918, relative t l'acquisition de pe-i
tites propriétés rurales par les pensionnés
militaires et les victimes civiles de- la
guerre, et d'élever à 20,000 fr. le maximum 1
de la valeur des immeubles à acquérir à
l'aide des prêts consentis en exécution de
ladite loi, par M. Fernand David, séna
teur (2).

I

Messieurs, au cours de la précédente législa
ture, le Parlement a adopté la loi du 9 avril
1918, destinée à favoriser le retour à la terre
des pensionnés militaires et des victimes ci
viles de la guerre. Cette législation particuliè
rement favorable avait aussi pour but de té
moigner la reconnaissance de la nation à ceux
dont le sacrifice et les souffrances avaient
assuré son salut. Les prêts à consentir en
application de la loi du 9 avril 1918, par les
sociétés de crédit immobilier et par las caisses
régionales de crédit agricole peuvent être faits, <
au taux de ip. 100, pour une somme maximum
de 10,000 fr. qui limite en m me temps la va
leur de l'exploitation à acquérir.

Il est apparu bientôt que 1 accroissement de
valeur de la propriété agricole avait pour con
séquence do rendre insuffisant le maximum de
10,000 fr. auquel on s'était arrêté pour iixer l'im
portance du petit domaine que peuvent acqué-T
rir ou créer les victimes de la guerre et qu'ainsi
la législation de faveur qui leur est destinée
risquait de rester sans application possible.
Aussi, le 1er octobre 1919, MM. yerlot, Queuille
et Bonnevay, députés, ont-ils déposé une pro
position de loi élevant à 20,000 francs ce maxi
mum, sans d'ailleurs apporter aucune autre
modification à la loi du 9 avril 1918. Ce texte,
adopté par la Chambre des députés, transmis au
Sénat, a fait l'objet d'un rapport de M. Paul
Strauss, au nom de la commission spéciale
chargée de son examen concluant à son adop
tion intégrale.

Votre commission des finances, après avoir
examiné à son tour le texte proposé, considère
qu'il n'impose au budget de l'Elat aucune
charge nouvelle. Elle estime, au contraire, que
l'élévation à 20,000 francs du maximum de
prix de la petite propriété à créer ou à acqué
rir, a pour conséquence, de donner aux prêts
consentis, un gage plus important et une sécu-,
rite plus grande. Elle est désireuse, enfin, de
marquer l'intérêt qu'elle porte aux infortunes
créées par la guerre et d'affirmer sa volonté de ;
contribuer à leur soulagement. Elle n'a d'ail
leurs aucune objection d'ordre financier à
l'adoption de la proposition de loi qui lui est i
soumise.

ANNEXE N° 320

(Session ord. — Séance du 6 juillet 1920.)

PROPOSITION DE LOI tendant à modifier l'ar
ticle 37 de la loi du 30 décembre 1913 relatif

au cumul de» pensions et traitements, pré
sentée par M. Albert Lebrun, sénateur. —
(Renvoyée à la commission des finances.)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Messieurs, aux "termes de l'article 37 de la
loi du 30 décembre 1913, les titulaires de pen
sions ne peuvent cumuler leur pension avec

(1) Voir tes n«* 998- 1046 -11 36-1 169, et in-8»
n« 152 — ti* législ. — de la Chambre des
députés. i

(2) Voir les n«" Sénat, 748, année 1919, 115,
année 1920, et 7007-7167, et in-8» n" 1614»
11* législ. — de la Chambre des députés.
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e traitement attaché à un emploi rétribué par
l'État, les départements, les communes, ou les
établissements publics qu'autant que le total
n'excédera pas t>,uo0 fr., ou, s'il était supérieur
à ce chitfre, le montant de leur dernier traite
ment d'activité sans les accessoires.

Un pareil maximum se justifiait à la veille
de la guerre ; il permettait à une famille de
vivre dans une modeste aisance. Personne

n'oserait soutenir qu'il en est encore de même
aujourd'hui.

De toutes parts, s'élèvent des plaintes amères.
Un ancien instituteur écrit : « Voici mon cas.
C'est celui de beaucoup de retraités qui, par
patriotisme au début de la guerre, par néces
sité ensuite, pour subvenir aux besoins de leur
ïamillo, ont sollicité leur réintégration dans un
emploi public. Mon traitement comme -chef du
service départemental de vient d'être
porté à 6,000 fr.; d'autre part, je suis bénéfi
ciaire d'une pension de retraite de 1,400 fr. qui
m'a été octroyée après trente-six ans de ser
vices comme instituteur et qui, avec la majo
ration prévue par la loi du 25 mars 1920, s'élè-
Tera à 2,475 fr. En vertu de la loi du 30 dé
cembre 1913, je vais être privé de cette pen-
siop, de sorte que l'État me servant un traite
ment de 6,000 fr. et me retirant 2,475 fr. de
retraite, m'oblige à remplir les lourdes fonc
tions de chef de service pour une rétribution
vraiment minime de 3,500 fr. N'y a-t-il pas là
un réel anachronisme ? »

Un officier en retraite s'exprime ainsi : « Je
suis retraité depuis le 1 er janvier 1918. Ma pen
sion actuelle est de 3, 200 fr. pour trente et
un ans de service et dix campagnes. Avec la
majoration votée en mars, elle montera à
environ 4.800 fr. Je suis venu me fixer à X...

avec l'espoir d'y trouver un emploi répondant
à mes aptitudes et pouvant me permettre de
lutter contre les dures nécessités de la vie.

Après bien des démarches, j'ai pu obtenir un
emploi de secrétaire rédacteur u la ...section
régionale des pensions, au traitement mensuel
de 350 fr. Avec ma pension majorée et ce trai
tement civil, j'atteindrai 4,800+4,200 =9,000 fr.

Mais alors intervint la circulaire du 8 juin
dernier prise en -application de la loi du 30 dé
cembre 1913 pour me dire qu'il n'est pas pos
sible de dépasser le chiffre de 6,000 fr. Je devrai
donc, après avoir usé mes jambes et mes forces
pendant trente et ans, travailler aujourd'hui à
user mes yeux pour G Ooû — 4,8<i0 = 1,2oO fr. par
an, soit 4 fr. par jour ! Je vous laisse juge.

Il n'est pas nécessaire d'insister longuement
pour montrer qu'il y a lt, en elïet, une situa
tion qui appelle un remède.

Le législateur d» 1920 appelé à légiférer sur
les principes qui ont inspiré la loi du 30 dé
cembre 1913 ne se fût certes pas arrêté au
maximum de 6,000 fr. Il semble qu'en toute
équité il peut être porté au chiffre de 10,000 fr.
Nous vous dearmdons, en conséquence, de
vouloir bien adopter la proposition de loi ci-
a#rès :

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — Le paragraphe 1" de l'ar
ticle 37 de la loi sur les pensions du 30 dôcem-

' bre 1913 est modifié ainsi qu'il suit :
« Les titulaires de pensions civiles ou mili

taires nommés à un emploi civil rétribué soit
par l'État, soit par les départements, colonie*
ou pays de protectorat, communes ou établis
sements publics ne peuvent cumuler leurs
pensions (y compris le cas échéant, les sup
pléments, allocations ou compléments créés
par des lois spéciales) avec le traitement atta
ché à cet emploi qu'aujant que le total n'excé
dera pas 10,000 fr., ou, s'il était supérieur à ce
chiffre, le montant de leur dernier traitement
d'activité sans les accessoires. Au cas où cette
limite serait dépassée, l'excédent sera retenu
£ur les pensions. »

ANNEXE N« 321

(Session ord. — Séance du 6 juillet 1920.)

PROPOSITION DE-LOI tendant à modifier les
articles 148, 150 et 152 du code civil relatifs
au consentement des parents en cas de

- mariage de leurs enfants, présentée par
MM. Louis Martin, Paul Dupuy, Louis Soulié,
Fernand Merlin, Machet, Fenoux, Dehove,
firager de La Ville-Moysan, Eugène Réveil

laud, Bouveri, Enjolras, Monnier, Flaissières,
Drivet, Mollard, Laboulbène, Jean Carrère,
Dudouyt, Grosjean, Gabrielli, Fourment,
Daudé, sénateurs.

EXPOSE DES MOTIFS"

Messieurs, c'est une vérité navrante & cons
tater : la France, chaque jour, se dépeuple. Le
devoir du législateur est donc de favoriser, au
tant qu'il est en lui, les mariages. Dans ce but
nous vous demandons de modifier les articles

148 et 150 du code civil et de décider que, en
cas de dissentiment entre les ascendants dont
le consentement est exigé, l'avis favorable au
mariage l'emportera.

En ce qui concerne l'article 152, dont nous
demandons également la modification, il décide
que lorsque des époux divorcés ou séparés de
corps sont en dissentiment sur le mariage de
leurs enfants, l'époux qui a obtenu le divorce
ou la séparation à son profit et qui a la garde
de l'enfant, l'emporte ; mais lorsque ces deux
conditions ne sont pas réunies chez le même
époux, c'est, en cas de dissentiment, le tribu
nal qui prononce.

Cette solution ne tious parait pas sage. En
général, la garde de l'enfant est confiée à celui
des époux en faveur de qui a été prononcé le
divorce ou la séparation. Telle est la jurispru
dence constante. Lorsque les tribunaux s'af
franchissent de cette règle, et confient la
garde'de l'enfant K celui des époux aux torts
et griefs duquel a été rendu le jugement,
c'est qu'ils ont la certitude que cette décision
est réclamée par l'intérêt même de cet enfant.
Dans ce cas, Si plus tard le père et la mère sont
en désaccord sur le mariage projeté, n'est-il
pas préférable, pins sage, plus prudent de
faire prévaloir l'avis de eelui des deux parents
qui a élevé l'enfant, qui eh a eu la garde, qui
a constamment vécu auprès de lui, dans une
étroite intimité, qui connaît son caractère,
ses qualités, ses défauts, en un mot qui est le
mieux en mesure de se rendre compte de son
aptitude au mariage?

C'est pour ces diverses raisons que nous
avons l'honneur de vous soumettre la propo
sition de loi suivante :

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — Les articles 148, 150 et 152
du code civil sont modifiés ainsi qu'il suit :

« Art. 148. — Le fils et la fille qui n'ont pas
atteint l'âge de 21 ans accomplis ne peuvent
contracter mariage sans le consentement de
leurs père et mère; en cas de dissentiment,
l'avis favorable au mariage prévaudra.

« Art. 150. — Si le père et la mère sont morts,
ou s'ils sont dans l'impossibilité de manifester
leur volonté, les aïeuls et aïeules les rempla
cent ; s'il y a dissentiment entre l'aïeul et
l'aïeule de la même ligne, l'avis favorable au
mariage prévaudra.

« S'il y a dissentiment entre les deux lignes,
ce partage emportera consentement.

« Art. 152. — S'il y a dissentiment entre des
parents divorcés ou séparés de corps, le con
sentement de celui des époux qui a la garde de
l'enfant suffira ».

ANNEXE li* 323

(Session ord. — séance du 15 juin 1920.)

PROPOSITION DE LOI relative à l'hygiène
dentaire dans les écoles primaires, présen
tée par MM. Paul Strauss, Henry Chéron,
Gaston Doumergue, sénateurs. — (Renvoyée
à la commission, nommée le 25 mai 1905,
chargée de l'examen d'une proposition de loi
tendant à modifier les articles 20 et 25 de la

loi du 15 février 1902 sur la protection de la
santé publique.)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Messieurs, les leçons de la guerre ne doivent
pas être perdues ; elles nous ont appris, en
conformité de» prévisions de M. Henry Chéron,
l'importance des soins de la bouche pour les
soldats.

Dès 1908, M. Gaston Doumergue, alors minis
tre |e l'instruclion publique, instituait dans les
écoles normales, dans les internats annexés à

une école primaire et dans les écoles primaires
supérieures, deux services distincts d'inspec
tion et de traitement dentaires, avec fiche spé
ciale. Dans sa circulaire du 21 mars 1908,
M. Gaston Doumergue écrivait : « Les soins
dentaires doivent être donnés dès le bas-àge,
au cours duquel les dents, en voie de forma
tion ou légèrement atteintes, peuvent être
l'objet d'un traitement efficace. On peut poser
en principe que toute dent malade qui n'a pas
été soignée à temps, pendant l'enfance ou
l'adolescence, est une dent perdue. »

Il importe donc essentiellement que, en con
formité de l'organisation qui existe en différents
pays, notamment en Angleterre, aux Etats-
Unis, en Suisse, en Suède, en Allemagne, un
service dentaire soit organisé, d'abord pour
l'inspection, ensuite pour le traitement dentaire.
Aucun régime d'inspection médicale des écoles
ne serait complet, s'il ne comportait, avec les
variétés d'application qu'offriront les ressources
locales, un service spécial et complémentaire
de l'hygiène de la bouche, destiné à prévenir
et à guérir la carie dentaire dont les consé
quences sont si graves pour la santé dq| ado
lescents et des adultes, surtout en ce fai con
cerne la tuberculose.

C'est pourquoi nous avons l'honneur da
déposer la proposition suivante :

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — Il est institué, dans tontes
les écoles primaires publiques, pour rattache
ment et comme complément à l'inspection
médicale, des services distincts d'inspection et
de traitement dentaires.

AKNII3N°324

(Session ord. — Séance du 8 juillet 1920.)

RAPPORT fait au nom de la commission des

douanes, chargée d'examiner le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, relatif
au dégrèvement des droits d'entrée sur le
papier destiné à l'impression des jour
naux, par M. Noël, sénateur (1).

Messieurs, par suite de la pénurie du papier
à journaux, dès le début de la guerre, la dimi
nution de la production nationale obligeait le.
Gouvernement, par un décret du 16 février
1915, à réduire de 60 p. 100 les droits d'entrée
sur le papier destiné à l'impression des jour
naux et sur les pâtes de cellulose mécaniques
et chimiques destinées à la fabrication do ce
même papier, qui étaient pour le papier aux
100 kilogr. poids net, 15 fr. au tarif général,
8 fr. au tarif minimum.

Pour les pâtes de cellulose mécanique,
100 kilogr. poids brut :

Tarif général. Tarif minimum.

Sèches 1 fr. 50 1 fr. »
Humides 0 75 0 50
Chimiques .2 50 2 »
Ce décret fut suivi de la loi du 14 août 1915 qui

portait cette réduction de 90 à 95 p. 100 jusqu'à
l'expiration du troisième mois qui suivrait la
cessation des hostilités et prescrivait, par son
article 2, que si le Gouvernement le jugeait à
propos, les droits ainsi réduits pourraient être
rétablis à leur taux normal, avant l'expiration
du délai fixé pat décret rendu en conseil des
ministres.

A la date du 22 janvier dernier, le Gouverne
ment proposait de maintenir 4 titre provisoire-;
la réduction prescrite sans indiquer de délai
pour la fin de cette mesure dans l'impossibilité
où il était de prévoir l'époque où les papete
ries françaises seraient en état de faire face
aux besoins nationaux. Le Partement refusa
de suivre le Gouvernement et, par la loi du
2 février 1920, il prescrivait que les réductions
prévues par la loi du 14 août 1915 ne devraient
Être appliquées que jusqu'au 30 juin 1920.

Les difficultés pour l'approvisionnement en
papier à journaux étant les mêmes, la hausse
étant considérable et ayant eu finalement une
répercussion profonde dans le prix des pério
diques, les usines françaises produisant à peine

(1) Voir les nos 314, Sénat, année 1920, et 1173-
1175, et in-8° n° 150. — 12« législ. — de la Cham
bre des députés.
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la moitié de la consommation, la Chambre des
députés a pensé que les délais impartis par la
loi de février devaient être prorogés pour une
période de six mois. Période qui apparaît
même à votre commission comme un peu
courte, car certainement Véquilibre de pro
duction ne sera pas rétabli le 31 décembre
prochain.

Néanmoins, elle vous propose d'accepter le
texte proposé par le Gouvernement qui a été
adopté par la Chambre.

: ) PROJET DE LOI

Article unique. — La réduction prescrite par
les lois du 14 août 1913 et du 2 février 1920 pour
les droits d'entrée sur le papier destiné à l'im
pression des journaux et sur les pâtes de cellu
lose destinées à la fabrication de ces papiers
continuera à être appliquée jusqu'au 31 dé
cembre 1920.

ANNEXE V 325

(Session ord. — Séance du 8 juillet 1920.)
PROJET DE LOI adopté par la Chambre des

députés concernant le passage d'officier»
d'infanterie métropolitaine dans l'infanterie
coloniale, présenté au nom de M. Paul Des
chanel, Président de la République française,
par M. André Lefèvre, ministre dé la guerre
(1). — (Renvoyé à la commission de l'armée.)

ANNEXE N° 326

(Session ord. — Séance du 8 juillet 1920.)

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des dé
putés, adopté avec modifications par le Sénat,

' modifié par la Chambre des députés, sur la
vente des marchandises en souffrance dans
les gares et leurs dépendances, ainsi que
dans les ports maritimes et de la navigation
intérieure, présenté au nom de M. Paul Des

. chanel, Président de la République française,
par M. Gustave Lhopiteau, garde des sceaux,
ministre de la justice, par M. Landry, minis
tre des finances, par intérim, par M. Jour
dain, ministre des travaux publics, par inté-

. rim, et par M. Isaac, ministre du commerce
et de l'industrie. — (Renvoyé à la commis

- sion des chemins de fer.) (2)

ANNEXE N* 327

i (Session ord. — Séance du 8 juillet 1920)

.EAPPORT fait au nom de la commission, char
gée d'examiner: 1* le projet de loi, adopté

,, par la Chambre des députés, relatif à la com
pétence du président du tribunal en ma
tière de référé ; 2° la proposition de loi de
M. Guillaume Poulle concernant : 1° l'exten
sion de la procédure des référés; 2° l'orga
nisation de la compétence du juge unique
dans certaines matières correctionnelles,
par M. Guillaume Poulie, sénateur (3).

Messieurs, à plusieurs reprises, le Parlement
* été saisi de projets de loi portant revision du
code de procédure civile, en ce qui concerne
la matière des référés.

Le 5 mai 1894, M. le garde des sceaux Anto
nin Dubost déposait sur le bureau de la Cham
bre (annexe n« 596) un important projet de loi
comportant une refonte totale du code de pro
cédure civile.

Le projet s'occupait tout particulièrement de
la procédure des référés. Celle-ci étant « une
procédure aujourd'hui courante et devant

prendre place à côté des textes relatifs à la
procédure de première instance », la place du
titre des référés était changée, dans le projet,
et le titre était mis à la suite des titres rela
tifs aux incidents de procédure.

Le référé devait être porté devant le Prési
dent du tribunal civil ou le juge qui le rempla
cera, aux jour et heure indiqués, non plus par
le tribunal (art. 807, C. pr. civ.), mais par le
président (art. 2 du projet).

Conformément au principe actuellement en
vigueur, il y avait lieu à référé pour affaires
urgentes.

En cas d'extrême urgence, on pouvait assi
gner en référé, comme sous l'empire du code
actuel, devant le président siégeant même
chez lui, en dehors des audiences ordinaires
des référés. Le projet maintenait le principe
que l'assignation Se pouvait être donnée que
sur ordonnance du président, en réponse à une
requête à lui présentée, mais le projet inno
vait sur ce point en ce sens que, les jours
fériés, le président pouvait permettre l'assigna
tion, non plus par ordonnance sur requête
présentée par un avoué, mais bien sur mé
moire présentée par la partie (art. 3, in fine).
L'exposé des motifs faisait connaître que si ce
système exceptionnel n'avait pas été établi
pour toutes les affaires urgentes, c'était parce
que cette règle, posée en principe, eût présenté
le grave danger de livrer aux agents d'affaires
les audiences des référés.

Innovation plus importante, l'article premier
du projet, correspondant à notre article 806 do
code de procédure civile actuel, disait qu'il y
aurait lieu à référé « en matière civile ou
commerciale ». '

Le référé était donc créé en matière commer
ciale, ce que ne permet pas l'article 806 ac
tuel, mais le projet (art. 2) réservait au prési
dent du trtbunal civil ou au juge civil le rem
plaçant le droit de juger en matière commer
ciale. « Pour juger en référé, disait l'exposé
des motifs, il est nécessaire, en effet, d'avoir
une connaissance approfondie du droit, et
cette attribution ne pouvait être donnée qu'à
un magistrat de profession. »

L'article 10 du projet décidait que l'on pour
rait se pourvoir en référé contre une ordon
nance sur requête, dans les- cas prévus par la
loi, donnant ainsi au juge le droit, à la de
mande des parties, de revenir sur les décisions
rendues dans son ordonnance, tant que le tri
bunal ne serait pas encore saisi au fond. On-
pouvait en appeler ainsi du juge au juge lui-
même. Aussi le texte ajoutait-il que, dans ce
cas, l'ordonnance sur requête et la décision
rendue sur le référé ne seraient pas suscepti
bles d'appel, car. deux appels successifs au
raient autrement été possibles. Cette disposi
tion était tout exceptionnelle et ne devait re-
eevoir son application que lorsqu'un texte
spécial le dirait expressément.

■ Enirt Tarticle 9 du projet tranchait une ques
tion actuellement controversée, en donnant
au juge du référé le droit de statuer, suivant
les cas, sur les dépens du référé.

Ce projet qui contenait deux innovations im
portantes.: la compétence du juge du référé en

; matière commerciale, et le droit donné au
juge du référé de statuer sur les dépens, ne
vint pas en discussion. Il fut repris, le 23
octobre 1898 (annexe n° 281) par M. le Garde
des Sceaux Sarrien, successeur de M. Antonin
Dubost.

Le 7 novembre 1911, M. le Garde des Sceaux
Jean Cruppi déposait, sur le bureau de la
Chambre (annexe n" 1272), un projet de loi
« relatif à l'extension de la compétence du
Président du tribunal civit en matière de

référé ». Ce projet modifiait les articles 806,
807, 808, 809, 810 et 811 du code de procédure
eivile

Le projet- permettait ait juge du référé de
prescrire toutes les mesures d'instruction
nécessaire» à la solution du litige, avant l'in
troduction de l'affaire au principal, mais le
juge du référé ne pouvait ordonner ces me
sures que si les parties lé tiemandaient « d'un

! commun accord ». Les parties pouvaient égale
ment « d'un commun accord » demander au
juge du référé de décider sur le fond.

L'objet essentiel de la réforme était l'exten
sion de l'arbitrage devant le juge du référé, et
la possibilité d'utiliser, dans ce cas, la précé-
dure particulièrement rapide et commode des
articles 806 et suivants du code de procédure
civile. "

Cë texte ne fui pas discuté, et M. le garde
des «ceaux Viviani le reprit purement et sim

plement, dans son projet de loi sur la réforme
judiciaire, déposé par lui sur le bureau de la
Chambre (annexe n° 1608), le 23 décembre 1915,
et sous l'article 11 dudit projet.

Enfin, dans sa séance du 26 février 1919, la
Chambre des députés adopta, sur le rapport de
M. Emile Bender (Chambre, année 1917,
n» 40i5), le .projet de loi suivant, actuellement
soumis au Sénat :

Art. 1"- — Les articles 806, 807, 803, 809, 810 et
811 du code de procédure civile sont modifiés
et complétés ainsi qu'il suit :

« Art. 806. — Le président du tribunal de '
première instance ou le juge qui le remplace
pourra être saisi par la voie du référé dans tous
les cas d'urgence, ou lorsqu'il s'agira du sta--
tuer provisoirement sur les difficultés rela
tives à 1 exécution d'un titre exécutoire, d'un
jugement ou d'un arrêt.

i « Il sera également valablement saisi de
toutes les difficultés ou contestations relatives

à des mesures conservatoires précédemment
ordonnées et aux mesures provisoires pres
crites par décision du tribunal en matière de
divorce ou de séparation de corps, lorsque
celui-ci ne peut statuer sans délai.

« Le juge du référé aura la faculté d'entendre *
^ d'office toutes personnes et de proscrire d'office
tous' constats, toutes visites de lieux, toutes
enquêtes, toutes expertises, toutes nominations
de séquestres, justifiés par l'urgence du litige.
Les juges du fond feront état des mesures or
données auxquelles il aura été procédé.

" Art. 807. — La demande sera portée à une
audience tenue à cet effet par le président du
tribunal de première instance ou par le juge
qui le remplace aux jour et heure indiqués par
le tribunal.

« Si le cas requiert célérité, le président ou
celui qui le remplace pourra permettre d'assi
gner soit à l'audience, soit a son hôtel, à une
heure indiquée, même les jours de fête, et
dans ce cas, l'assignation ne pourra être dont
née qu'en vertu de l'ordonnance commettant
un huissier à cet effet.

Art, 80?. — Dans tous les cas seulement où
l'action n'aura pas été intent-e au principal,
les parties capables de transige* et sur les
contestations qui sont matière à transaction
pourront, d'un commun accord, demander au
juge des référés de décider sur le fond.

« Dans tous les cas, les parties seront inter-.
pelloes sur le point de savoir si elles consen
tent à être jugées sans appel.

« 11 sera fait mention du tout dans l'ordon
nance.

« Art. 809. — Les ordonnances sur référé
rendues en exécution dos articles 806 et 807 ne

feront aucun préjudice au principal : elles se
ront exécutoires par provision, sans caution, si
le juge n'a pas ordonné qu il en serait fourni
une.

«Kilos ne seront pas susceptibles d'opposi
tion.

« Dans le cas ort la loi autorise l'appel et où
les parties n'auront pas renoncé i cette voie
de recours, cet appel pourra être interjeté,
môme avant le délai de huitaine, à dater du
jugement; et il ne sera point recevable s'il a
été interjeté après laquinzaine à dater du jour
de la signification du jugement.

« L appe! sera jugé sommairement et sans
procédure.

« Art. 810. — Le juge du référé et la cour
saisie de l'appel peuvent, suivant les cas,
adjuger les dépens.

« Les minutes des ordonnances sur référé
seront déposées au greffe. •

« Art. 81t. -— Dans les cas d'absolue néces
sité, le juge pourra ordonner l'exécution de
son ordonnance concernant des mesures pro-,
visoires sur la minute. »

Article 2. '
L'article 417 du code de procédure civile est

complété par le paragraphe suivant :
« Le président du tribunal de commerce on

le juge qui le remplace pourra être saisi par la.
voie du référé dans tous les cas d'urgence. ,
Les artic'es 8)7 k 811 du code de procédure ci
vile sont applicables en la matière. »

Ce projet a été déposé sur le bureau du
Sénat, le 11 mars 1919.

Il se caractérise par les particularités et le»
innovations suivantes:

1° 11 permet au juge dû référé d'être vala
blement saisi de toutes les difficultés ou con
testations relatives à des mesures conserva

toires précédemment ordonnées et aux me

(1) Voir les nos 959-1171, et in-8 n° 157 12«
législ. — de la Chambre des députés.

(2) Voir les n°s 426-519, Sénat, année 1919, et
61X13-6527-6637, et in-8= n» 1427. — 11« législ . —
de la Chambre des députés, et 86-519-1094, et
in-8° n° 153. — 12« législ. — de la Chambre des
députés.

(3) Voir les nos 47-86, Sénat, année 1919, et
1606-4045, et in-80 n» 1198, — 11« législ. — de
la Chambre des députés.
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sures provisoires prescrites par décision du
\ tribunal en matière de divorce et de séparation
da corps, lorsque celui-ci ne peut statuer sans

délai;
i 2° Le juge du référé aurait la faculté d'en
tendre d'office toutes personnes et de pres
crire (l'office tous constats, toutes visites des
ïlieux, toutes enquêtes, toutes expertises, toutes
nominations de séquestres justifiées par l'ur
gence du litige, les juges du fond devant faire
état des mesures ordonnées ;

» 3° Dans le cas seulement où l'action n'aurait

pas été intentée au principal, les parties capa
bles de transiger et sur les contestations qui
sont matière à transaction, pourraient, d'un
commun accord, demander au juge du référé
de décider sur le fond ; elles pourraient même
consentir 4 être jugées sur le fond sans appel ;

* v> Le juge du référé et la cour saisie de l'ap
pel pourraient, suivant les cas, adjuger les
dépens;

. 5' Le référé serait étendu aux affaires com
merciales, le président du tribunal de com
merce ou le juge le remplaçant pouvant être
saisi par la voie du référé dans tous les cas
d'urgence, et les articles 807 à 811 du code de
procédure civile étant applicables à la matière.

Le 14 janvier 1919, nous avions saisi le
" Sénat (annexe n» 47) d'une' proposition concer-

'iiant l'extension de la procédure des référés,
et se rapprochant, dans ses grandes lignes, du
projet de loi déposé, le 7 novembre 1911,
par M. le garde des sceaux Cruppi. Devant la
commission, nous avons déclaré nous rallier
au texto du projet voté par la Chambre, le
26 février 1919, et le prendre tout au moins
comme base de discussion, dans le but de
simplifier celle-ci et de hâter l'examen de
l'important projet soumis «u Sénat. La partie
de notre proposition concernant l'organisation
de la compétence du juge unique dans certai
nes matières correctionnelles a été disjointe,
comme le commandait la logique, et fora
l'objet d'un examen spécial.

L'utilité, le côté pratique du projet sont mani
festes, et votre commission a été tout d'abord
unanime à le reconnaître.

• Nulle procédure n'est plus simple en effet,
plus rapide, plus souple, plus nécessaire, que
la procédure des référés, dans les cas d'ur
gence.
Cette procédure est ancienne.
ÎEile fut organisée par l'édit du 22 janvier

1685 sur l'administration de la justice au Châ
telet de Paris qui permettait au lieutenant civil
et, à son défaut, aux lieutenants particuliers,
de tenir audience civile, les mercredis et sa
medis, pour l'expédition des causes où il s'a
gissait : de vider les lieux, du payement des
loyers, des saisies et exécutions de meubles
ifaites en conséquence, des établissements et
des charges de gardiens et des commissaires,
des réparations des bâtiments, des salaires des
régents, précepteurs 1 et maîtres d'écoles, de
ceux des médecins, apothicaires, chirurgiens,
huissiers, sergents et autres officiers de cette
qualité, des gages de domestiques et servi
teurs, des pensions et nourritures, ventes
laites pour provisions de maison, en grains,
larine, pain, vin, viande, foin,,bois, et autres

choses nécessaires, salaires et peines d'ou
vriers et artisans quand il n'y a point de mar
ché fait par écrit, de vente de marchandises
faites par les marchands forains et autres sans
jour, sans terme, sans écrit, et des autres
matières sommaires et provisions qui ont ac
coutumé d'y être portées, pourvu que les de
mandes, tant principales qu'incidentes, n'ex
cédent pas 1,000 livres, de ports de hardes et
paquets, vente, louage et nourriture de che
vaux (art. 13).

Les articles 6 et 9 de l'édit déterminaient les

affaires à raison desquelles il n'était pas néces
saire que les assignations fussent données
pour l'une des audiences habituelles. Le juge,
« ainsi à propos pour le bien de la justice »,
pouvait ordonner que les parties comparai-*
traient en son hôtel, sans convocation ni frais.

Le code de procédure civile étendit cette
procédure, propre au Châtelet, à toute la
France, et Réal, ancien procureur au Châtelet,
disait, alors qu'il soumettait le projet des arti
cles 806 à 811, au conseil d'État (Locré, XXII,
p. 605)

« Puissent les présidents des tribunaux se
pénétrer de tout le bien qu'ils pourront opérer,
en faisant ainsi de leur hôtel, par des juge
ments équitables, un temple de la concilia
tion. Puissent-ils imiter, faire revivre en leurs
personnes, et en exerçant ces augustes et pa
ternelles fonctions, ces magistrats célèbres, les
Dargouges, les Dufour, les Augran d'Alleray,
qui, chaque soir, environnés de jeunes légistes,
anéantissaient par des jugements provisoires,
rendus à leur hôtel, plus de procès qu'ils n'en
avaient terminés par des jugements définitifs,
rendus le même jour, à l'audience du matin. »

Il disait encore :

« Vous désirez, pour le bonheur des justi
ciables, que les jugements en référé soient,
dans les départements, ce qu'ils sont aujour-
d'hui dans la capitale, c'est-à-dire l'extinction
complète et définitive d'une immense quan
tité de contestations qui, aux yeux de la loi, ne
sont jugées qtie provisoirement. »

Nul n'a mieux compris le côté pratique de la
procédure des référés que M. le président de
Belleyme, et les lignes suivantes que nous em
pruntons & l'introduction de son ouvrage si
connu sur les Ordonnances sur requête et sur
référés (p. VII), méritent d'être retenues :

« Cette juridiqtton, l'une des plus importantes
attributions des présidents, ne pouvait, par sa
nature et ses attributions, être conférée qu'à
un seul magistrat. La justice rendue par un
seul magistrat offre des avantages et des ga
ranties que l'on appréciera mieux chaque jour,
et d'ailleurs, les tours exercent leur autorité
souveraine et régulatrice sur l'ordonnance du
président comme sur le jugement de trois
juges. Les hommes de pratique regardent
comme un avantage, dont chacun profite à son
tour, la faculté de terminer ou d'instruire une
affaire par un référé qui prévient bien des
procès. »

M. le garde des sceaux Cruppi disait avec
raison dans l'exposé des motifs du projet de
loi de 1911 :

« L'opinion de M. de Belleyme, et sa ten
dance à étendre le champ d'application de la

procédure en référé n'ont pas 4té, il est vrai,
unanimement approuvées. Cependant il est
permis de dire que cette opinion et cette ten
dance ont été celles de tous les magistrats qui,
aux prises avec les réalités, ont constaté que
nombre de procès pourraient être vidés sur
l'heure par un juge devant qui les parties
seraient appelées à s'expliquer. Les hommes
éminents qui se sont succédé à la tête du tri
bunal de la Seine, M. Aubépin, M. Baudouin et
M. Ditte, autant que leur prédécesseur, M. Be-
noît-Champy, n'ont pas cessé de prêter leur
action personnelle et celle des magistrats du
tribunal au développement du référé, sans que
jamais les sentences de cet ordre aient soulevé
les protestations du barreau, des hommes d'af
faires et des justiciables.

Ces appréciations sont renforcées encore par
les résultats pratiques obtenus.

En 1913, au tribunal civil de la Seine ce ne
sont pas moins de 7,200 référés sur placets,
sans compter les référés sur procès-verbaux,
qui ont été jugés, déchargeant ainsi le rôle des
audiences.

Les mêmes résultats ont été obtenus dans
les grands tribunaux des départements qui,
comme le tribunal civil de la Seine, subissent
le contrecoup des lois votées dans ces der
nières années et de l'accroissement formi
dable d'affaires dont elles ont été la cause
immédiate.

Faut-il rappeler les services immenses rendus
au cours des hostilités par la procédure rapide
des référés de guerre ?

Comment, dans ces conditions, ne pas être
amené à étendre la procédure des référés ?

C'est justement ce que M. le garde des sceaux
Cruppi disait encore dans son exposé des mo
tifs :

« Des tentatives diverses ont été faites pour
augmenter les pouvoirs du juge des référés.
Ces tentatives n'ont pas abouti, mais la ques
tion est mûre aujourd'hui et appelle une solu
tion. L'extension proposée répond à la néces
sité d'une justice rapide et peu coûteuse ; elle
aura aussi pour résultat de parer dans une
large mesure à l'encombrement du rôle qui se
produit dans certains tribunaux importants et
qui aboutit à un véritable déni de justice. »

Mentionnons enfin que la pratique judiciaire
et que la jurisprudence ont, en cette matière
des référés, accompli une œuvre considérable,
et que l'heure est aussi venue, comme le disait
justement l'honcrable M. Bender, dans son rap
port à la Chambre' « de codifier les solutions
de la jurisprudence en matière de référés, de
donner un statut légal à la construction, main
tenant complète, élevée par la pratique judi
ciaire..., de consacrer l'œuvre de la pratique
judiciaire. »

Mais dans quelle mesure cela doit-il être fait.
C'est ce qu'il convient maintenant d'examiner.
Il est apparu à votre commission que si l'œuvre
de la Chambre était acceptable dans ses
grandes lignes, elle appelait cependant quel
ques réserves et, par conséquent, quelques
retouches.

C'est ce que nous allons indiquer, en exa
minant successivement les articles du projet
de loi voté par la Chambre.

EXAMEN DES ARTICLES

Article 806.

Code de procédure civile.

■: Bans tous les cas d'urgence, ou lorsqu'il s'agira de statuer provisoi-
1 rement sur les difficultés relatives à l'exécutiônd'un titre exécutoire

•et d'un jugement, il sera procédé ainsi qu'il sera réglé ci-après :

'exte voté par la Chambre des députés.

Le président du tribunal de première instance ou le juge qui 11
remplace pourra être saisi par la voie du référé dans tous les cas
d'urgence, ou lorsqu'il s'agira de statuer provisoirement sur les diffi
cultés relatives à l exécution d'un titre exécutoire, d'un jugement ou
d'un arrêt.

Il sera également valablement saisi de toutes les difficultés ou
contestations relatives à des mesures conservatoires précédemment
ordonnées et aux mesures provisoires prescrites par décision du
tribunal en matière de divorce ou de séparation de corps, lorsque
celui-ci ne peut statuer sans délai.

Le juge du référé aura la faculté d'entendre d'office toutes personnes
et de prescrire d'office tous constats, toutes visites de lieux, toutes
enquêtes, toutes expertises, toutes nominations de séquestres, jus
tifiés par l'urgence du litige.. Les juges du fond feront état des
mesures ordonnées auxquelles il aura été procédé.
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Le texte voté par la Chambre maintient tout
d'abord les principes posés par l'article 806
actuel, Le référé reste autorisé dans les cas
suivants : lorsqu'il y a urgence, et, en outre,
même s'il n'y a pas urgence, s'il s'agit de sta
tuer provisoirement sur les difficultés relatives
à l'exécution d'un, titre exécutoire et d'un ju
gement.

Puis le nouveau texte voté par la Chambre
contient une double innovation :

1° Le juge du référé peut être valablement
saisi de toutes les difficultés ou contestations

relatives à des mesures conservatoires précé
demment ordonnées et aux mesures provi
soires prescrites par décision du tribunal en
matière de divorce ou de séparation de corps,
lorsque celui-ci ne peut statuer sans délai.

L'adoption de ce texte ou d'un texte simi-
taire mettrait fin aux controverses qui existent
en ce qui concerne les droits dévolus en pa
reille matière au juge du référé. Toutes les hé
sitations disparaîtraient.

Actuellement, le juge du référé est certaine
ment compétent pour statuer, en tout état, en
matière de divorce ou de séparation de corps,
en ce qui concerne la résidence de la femme.
L'article 238, paragraphe 5, du code civil, le dit
expressément. Dans les autres cas : garde des
enfants, aliments, conservation des biens,
lorsque le tribunal est saisi, le président cesse
en principe, d'être compétent. Il ne peut plus
ordonner ni mesures conservatoires, ni me
sures provisoires.

Mais comment admettre qu'en cas de ma
ladie de l'un des enfants, d'épidémie éclatant
là ou se trouve l'enfant, de disparition du con
joint auquel la garde de l'enfant avait été confié,
des mesures commandées par l'urgence ne
puissent être prises, en tout état, par le juge
au référé ?

Avec beaucoup de raison, le rapporteur de la
Chambre disait & ce sujet : « Supposez un en
fant gravement malade ; l'époux, qui n'en a
pas la garde, croit bon de le faire examiner par
un médecin; ou il estime l'air de la mer ou de
la montagne indispensable au rétablissement
de sa santé. S'il faut attendre plusieurs mois
qu'une solution intervienne, l'enfant courra le
risque de la vie. Il était donc nécessaire de se

prononcer législativement en faveur des pou
voir du juge des référés. Il le fallait, en pré
sence également des articles 233, 240, 242 du
code civil, susceptibles de donner lieu & des
controverses à cet égard ».

Le juge du référé étant compétent pour sta
tuer sur les difficultés d'exécution, on ne sau
rait raisonnablement lui refuser le droit -de
statuer sur les mesures conservatoires impo
sées par l'urgence : limitation des effets d'une
saisie-arrêt pratiquée, en vertu d'un titre exé
cutoire, dans le but d'empêcher l'immobilisa
tion de tous les revenus du saisi, dépôt entre
les mains d'un tiers d'une somme d'argent
avec affectation spéciale suffisante pour cou
vrir la créance, retrait des caisses publiques
ou des banques des sommes indispensables à
la marche d'une entreprise, et c.

Toutefois, quelques, modifications de texte
ont paru s'imposer, et la rédaction suivante
qui' constituerait les paragraphes troisième et
quatrième de l'article 806 a paru préférable :

« Il pourra être également saisi de toutes
les difficultés, centestations ou modifications
relatives à des mesures conservatoires précé
demment ordonnées. — Il en sera de même,
en tout état, pour toutes les difficultés, contesta
tions ou modifications relatives aux mesurés

provisoires prescrites par décision de justice
en matière de divorce ou de séparation de
corps, mais en cas d'urgence seulement ; le
président devra indiquer, dans l'ordonnance,
les motifs de cet ordre qui l'auront déterminé
& statuer. »

Ici, dans cette dernière hypothèse ce sera
l'extrême urgence qui justifiera les droits un
peu exceptionnels accordés au juge du référé.
Le président devra justifier sa décision en pré
cisant les motifs d'extrême urgence qui l'auront
déterminé à statuer; il devra les indiquer dans
son ordonnance ;

2° Le texte voté par la Chambre donne au
juge du référé la faculté d'entendre d'office,
toutes personnes et de prescire d'office tous
constats, ioute visite des lieux, toutes enquêtes
toutes expertises, toutes nominations de sé
questres, justifiés par l'urgence du litige, les
juges de fond devant faire état des mesures
ordonnées et auxquelles il aura été procédé.

il n'a pas pare possible 4 votre commission
daccorderau juge du référé la faculté d'ordon
ner dos enquêtes et d'entendre des témoins.

La décision qui ordonne une enquête est
interlocutoire, et, par conséquent, susceptible
d'appel; elle s'accompagno de toute une série
de mesures peu compatibles avec l'urgence
qui est la raison d'être de la procédure des
référés. Dans quelles conditions auraient lieu
ces enquêtes? Devant le juge du référé? Mais
alors comment pourrait-ii procéder aux nom
breuses enquêtes qu'il serait vraisemblable
ment dans l'obligation d'ordonner? Devant un'
juge commis ? Mais alors où serait l'économie
de temps et d'argent d'une semblable- procé
dure? La pertinence des faits offerts en preuve
ne pourrait-elle pas être contestée? Des repro
ches ne pourraient-ils pas être formulés
Comment enlever ces garanties aux plaideurs ?

11 n'a pas davantage paru possible à votre
commission d'obliger les juges du fond à faire
état des mesures ordonnées. Il est de règle, en
effet, que les ordonnances du référé ne préju
dicient pas au principal.

Notons que les juges du fond ont toujours le
droit de prendre pour élément de leur décision
une expertise régulièrement prescrite, en cas
d'urgence, par le juge du référé. « Attendu, a
dit la cour de cassation, dans un arrêt du '
28 août 1877 (Dalloz, 1878, i, 213), qu'aucune •
disposition de loi ne s'oppose k ce que les juges
du fond prennent pour base de leur décision
une opération (expertise) ainsi prescrite par le
juge des référés et à laquelle il a été procédé
contradictoirement. » Mais il n'a pas paru pos
sible à votre commission de transformer ce
droit en obligation.

De même, il n'a pas paru possible à votre
commission de permettre au juge du référé,
chaque fois qu'une'mesure d'instruction, s'im
poserait dans un litige, de la prescrire.

De là le texte auquel s'est arrêtée votre com
mission, moins large que celui adopté par la
Chambre, devant constituer le paragraphe
deuxième de l'article 806, et ainsi conçu :

« Le juge du référé aura la faculté de pres
crire, même d'office, tous constats, toutes visites
de lieux, toutes vérifications, toutes expertises,!
toutes nominations de séquestres, justifiés par
l'urgence du litige. »

Article 807.

Code de procédure civile.

La demande sera portée à une audience tenue A cet effet par le
président du tribunal de première instance ou par le juge qui le rem
place aux jour et heure indiqués par le tribunal.

Texte voté par la Chambre des députés.

Sans changement.

Si le cas requiert célérité, le président ou celui qui le remplace

Eourra permettre d'assigner soit à l'audience, soit à son hôtel, à uneheure indiquée, même les jours de fête, et dans ce cas, l'assignation
ne pourra être donnée qu'en vertu de rordonnance commettant un
huissier à cet effet.

(Ce second paragraphe est le texte actuel de l'article 808).

Cet article n'appelle que peu d'observations.
N'acceptant pas que le juge du référé puisse

Juger le fond, ainsi que nous le verrons alors
que nous examinerons l'article 803, votre com
mission a rétabli i l'article 808 du code de

procédure civile le texte de l'article 508 que la
Chambre avait ajouté à l'article 807, comme
second paragraphe.

Toutefois, elle a apporté une légère modifica
tion à l'article 807, laissant au président, et
non plus au tribunal, le soin de fixer le jour et
l'heure des audiences spéciales auxquelles se
raient portées les demandes. .

Elle propose au Sénat la rédaction sui
vante :

« La demande sera portée à l'audience spé

ciale des référés dont les jour et heure auront
été fixés et publiés à l'avance par les soins du
président du tribunal ou, en cas d'empêche- .
ment, par le juge qu'il aura délégué ». .

Il a paru plus logique de laisser "au président
le soin de fixer les jour et heure des audiences-
spéciales qu'il doit tenir.

Article 808.

Code de procédure civile. Texte voté par la Chambre des députés.

Si le cas requiert célérité, le président ou celui qui le remplace
pourra permettre d'assigner soit à l'audience, soit à son hôtel, à une
heure indiquée, même les jours de fête, et dans ce cas, l'assignation
ne pourra être donnée qu'en vertu de l'ordonnance commettant un
huissier à cet effet.

(Dans le projet voté par la Chambre, cet article fait suite à l'ar
ticle S07 du code de procédure civile, dont il devient le deuxième
paragraphe).

Dans le cas seulement où l'action n'aura pas été intentée au prin
cipal, les parties capables de transiger et sur les contestations qui
sont matière à transaction pourront, d'un commun accord, demander
au juge des référés de décider sur le fond.

Dans tous les cas, les parties seront interpellées sur le point de
savoir si elles consentent 4 être jugées sans appel.

Il sera fait mention du tout dans l'ordonnance.

C'était là une importante innovation que
Celle qui permettait aux parties de demander,
d'un commun accord, au juge du référé de dé
cider sur le fond, et même de consentir i être
jugées sans appel.

L'exposé des motifs du projet Cruppi s'expri
mait ainsi qu'il suit sur ce point :

« Dans nombre de cas, la juge des référés

pourrait trancher la contestation. Il est certain
que plus de la moitié des procès soumis aux
tribunaux ne seraient pas maintenus si, après
une instruction sommaire, les parties compa
raissaient devant le juge. — Pour ne pas mo
difier trop profondément les errements actuels,
il ne convient pas d'imposer, dans tous les
cas, le juge unique aux plaideurs ; mais rien

ne s'oppose à ce que (du consentement de
toutes les parties en cause) le juge des référés
soit admis à statuer sur le fond. — L'arbitrage
prévu par le code de procédure civile et sur
lequel paraissaient compter beaucoup les ré- !
dacteurs du code, n'a produit que de médio- »
cres résultats. 11 est l'objet d'une procédure <
un peu spéciale. Quel inconvénient peut-onj
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Voir i faire du Juge des référés nne sorte d'ar
bitre et d'utiliser, dans ce but, la procédure
commode des articles 806 et suivants ? il n'en
existe aucun. •

Cet essai du juge unique, même dans la
forme timide du teste vote par la Chambre, n'a
pas paru à votre commission pouvoir être
tente. Votre commission craint que « le com
mun accord » dont parle le texte voté par la
Chambre ne fût pas tout & fait spontané, la

Îiartsieeràelaquueleledusonfardéverséaciire rpr souproserai ft ondeaisser le juge du référé décider sur le fond
pouvant craindre, en cas de refus, d'indisposer
contre elle le juge. La même absence de spon

tanéité pourrait se produire alors que les par
ties seraient interpellées directement par le
juge sur le point de savoir si elles consentent
& être jugées sans appel.

Puis quelles règles suivrait le juge du référé
transformé ainsi en juge du fond? Quelle pro
cédure serait offerte aux parties, à partir du
moment où elles auraient demandé au juge du
référé de décider sur le fond? La procédure
des référés, mais elle ne saurait suffire? La
procédure ordinaire, mais elle est inappli
cable? Une procédure spéciale, mais elle reste
à créer ? Nous avons montré combien il serait
difficile au juge du référé de recourir et de pro
céder à une enquête.

La même observation pourrait être faite pour
les interrogatoires sur faits et articles, par
exemple, et pour bien d'autres mesures d'ins
truction.

Pour ces raisons, votre commission a été
d'avis de ne pas accepter la rédaction de la
Chambre, et dès lors de maintenir l'article 808
actuel, sauf à lui faire subir une légère modi-
cation, et à remplacer les mots : « Si le cas
requiert célérité » par les mots suivants: « Dans
le cas d'extrême urgence » qui précisent mieux
la situation prévue par cet article, et s'harmo
nisent du reste avec la même expression em
ployée dans l'article 806 tel qu'il est proposé
par la commission.

Article 809.

Code de procédure civile.

Les ordonnances sur référé ne feront aucun préjudice au principal ;
elles seront exécutoires par provisions sans caution, si le juge n'a pas
ordonné qu'il en serait fourni une.

Elles ne seront pas susceptibles d'opposition.
Dans le cas où la loi autorise l'appel, cet appel pourra être interjeté,

même avant le délai de huitaine, a dater du jugement ; et il ne sera
point recevable s'il a été interjeté après la quinzaine, à dater du jour
de la signification du jugement. -

L'appel sera jugé sommairement et sans procédure.

Texte voté par la Chambre des députés.

Les ordonnances sur référé rendues en exécution des articles 806 et
807 ne feront aucun préjudice au principal; elles seront exécutoires
par provision, sans caution, si le juge n'a pas ordonné qu'il en serait
fourni une.

Elles ne seront pas sbsceptibles d'opposition.
. Dans le cas où la loi autorise l'appel et où les parties n'auront pas
renoncé à cette voie de recours, cet appel pourra être interjeté, même
avant le délai de huitaine, à dater du jugement; et il ne sera point
recevable s'il a été interjeté après la quinzaine à dater du jour de la
signification du jugement.

L'appel sera jugé sommairement et sans procédure.

Votre commission vous propose de maintenir purement et simplement l'article 809 actuel du code de procédure civile, comme conséquence
de ce fait qu'elle vous propose de ne pas accorder au juge du référé le pouvoir de décider sur le fond. *

Article 810.

de procédure civile.

Les minutes des ordonnances sur référé seront déposées au greffe.

Texte voté par la Chambre des députés.

Le juge des référés et la Cour saisi de l'appel, peuvent, suivant lei
cas, adjuger les dépens.

Les minutes des ordonnances sur référé seront déposées au greffe.'

Votre commission est d'avis d'accepter la
rédaction de la Chambre et l'innovation qu'elle
comporte. Désormais le juge du référé et la
cour saisie de l'appel pourraient, suivant les
cas, adjuger les dépens.

Ainsi prendra fin une controverse qui divise
la doctrine et la jurisprudence.

Le juge du référé et la cour saisie de l'appel
adjugeront les dépens, lorsque aucune ins
tance n'aura été introduite au principal et que
l'ordonnance suffira à elle seule à mettre fin à
tout litige entre les parties. Pourquoi, dans ce
cas, contraindre les parties à introduire une

action principale pour faire condamner l'une
d'elles à payer les frais du référé ?

L'exposé des motifs du projet Cruppi disait
excellemment à ce sujet :

« Les ordonnances de référé ne devant, aux
termes de l'article 809, faire aucun préjudice
au principal, le juge ne peut prononcer aucune
condamnation même aux dépens. Ceux-ci sont
réservés pour être liquidés avec l'instance
principale. Pourtant certaines cours d'appel,
saisies de l'appel d'une ordonnance de référé,
n'ont pas hésité à statuer sur les dépens en
vertu de ce principe que toute juridiction sai
sie a le droit de statuer sur les frais exposés
devant elle. Cette opinion est d'autant plus

justifiée que souvent il n'y aura pas d'instance
au principal. La commission extraparlement
aire chargée, au ministère de la justice, d'éla
borer une réforme du code de procédure ci
vile a admis, sans difficulté, cette possibilité
pour le juge. Il est certain que, dans nombre
de cas, l'ordonnance en référé est suffisam
ment indépendante du fond pour qu'il soit
possible, nécessaire même, de liquider les dé
pens. Le juge doit rester maître de déterminer
les cas dans lesquels il pourra user de cette
faculté qui s'exercera toujours, lorsque les
parties auront consenti à provoquer sa compé
tence. Cette disposition nouvelle trouve place
dans l'article 810. •

Article 811.

Code de procédure civile.

Dans les cas d'absolue nécessité, le juge pourra ordonner l'exécution
de son ordonnance sur la minute.

Texte voté par la Chambre des députés.

Dans les cas d'absolue nécessité, le juge pourra ordonner l'exécution
de son ordonnance concernant des mesures provisoires sur la minute.

Cet article n'appelle que de courtes observations.
11 y a lieu, toutefois, de revenir purement et simplement & l'article 811 actuel, la modification introduite par la Chambre à cet article décou

lant de la possibilité pour le juge du référé de décider au fondT
Il était nécessaire, avec le texte de la Chambre, de déclarer que l'exécution sur minute ne pourrait être prononcée que pour les mesures

provisoires et d'exclure de cette possibilité les ordonnances qui statueraient au fond.

Article 417.

Code de procédure civile.

Dans les cas qui requerront célérité, le président du tribunal pourra
permettre d'assigner, même de jour à jour et d'heure à heure et de
saisir les effets mobiliers; il pourra, suivant l'exigence des cas, assu
jettir le demandeur à donner caution ou à justifier de solvabilité
•ufftsante. Ses ordonnances seront exécutoires nonobstant opposition
eu appel.

Texte voté par la Chambre des députés.

Sans changement.

te président du tribunal de commerce ou le juge- qui le remplace
pourra être saisi par la voie du référé dans tous les cas d'urgence. Les
articles 807 à 811 du code de procédure civile sont applicables en la
matière.
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Ici se place une innovation importante, '
intéressante, qui, à elle seule, justifierait le
projet de loi : l'extension de la procédure des
référés aux affaires commerciales.

La procédure commerciale est relativement
rapide, et les articles 417, 418 et 439 du code
de procédure civile permettent au président
du tribunal de commerce dans les cas qui
requièrent célérité d'autoriser d'assigner, même
de jour à jour et d'heure à heure, de saisir les
effets mobiliers, ses ordonnances étant exécu
toires nonobstant opposition ou appel. L'exé
cution provisoire des jugements peut être
ordonnée.

Mais, en outre, la voie du référé est déjà
ouverte au président du tribunal de com
merce, pour les contestations relatives à la
réception des marchandises expédiées à un
négociant (article 106 du code de commerce),
pour les difficultés concernant l'apposition, la
levée des scellés et l'inventaire, en matière de
faillite et de société commerciale, pour les
incidents occasionnés par la vente du mobilier '
d'un failli. *

Ces facilités, notamment celles des arti
cles 417 et suivants du code commerce, ne
sont cependant pas encore suffisantes et la
procédure commerciale échappe aux avantages
attachés à la procédure des référés. Les juge1
ments par défaut dos tribunaux de commerce
sont soumis à l'opposition : il n'en est pas de
même pour les ordonnances de référé par
défaut qui échappent à l'opposition. Le juge du
référé peut ordonner l'exécution sur minute
de ses ordonnances; les tribunaux de com
merce n'ont pas ce droit. En matière de référé,
le délai d'appel n'est que de quinze jours : il
est de deux mois pour les jugements de? tri
bunaux de commerce. Les ordonnances de
référé sont de plein droit exécutoires par pro
vision et sans caution : les controverses les

plus vives existent, au contraire, quand il
s'agit de donner des droits aussi étendus aux
tribunaux de commerce.

Aussi ne saurait-on s'étonner que de nom
breuses tentatives se soient produites pour in
troduire le référé en matière commerciale, et
suppléer ainsi à,des lacunes certaines de la loi
commerciale.

La doctrine a soutenu'' que le président du
tribunal civil était compétent, toutes les fois
qu'il y avait urgence, pour statuer en référé,
que la question fût civile ou commerciale
(Garsonnet, VII, p. 226; Glasson, II, p. 322). On
invoquait, à l'appui de cette doctrine, les
termes de l'article 806 du code de procédure
civile qui dit que la juridiction des référés sera
ouverte « dans tous les cas d'urgence », sans
distinguer entre les affaires commerciales ou
civiles. Mais cette doctrine n'a pas été admise
par la jurisprudence.

Il est donc nécessaire de légiférer, et de don
ner soit au président du tribunal civil, soit au
président du tribunal de commerce, le droit
de statuer en référé, en matière comme-
cial e.

La Belgique a depuis longtemps introduit
dans la loi commerciale le référé.

Un arrêt de la cour de cassation de Belgique,
avait le 23 octobre 1890, tranché dans le sens
de la négative la question jusqu'alors contro
versée de savoir si le président du tribunal de
1™ instance peut connaître des matières com
merciales par voie de référé (Pasicrisie belge,
1890, 1, 287). La cour, - en même temps qu'elle
reconnaissait le préjudice incontestable pou
vant résulter de l'incompétence qu'elle procla
mait, - signalait au législateur que « c'était à
« lui seul qu'il appartenait d'apporter remède à
« cet état de choses ».

Cet appel fut entendu et le législateur belge
fut immédiatement saisi.

Devant la chambre des représentants de nom
breux membres proposèrent d'attribuer la plé- •
nitude de juridiction au président du tribunal
civil. Cette. suggestion fut écartée par cette
considération qu'il ne convenait pas de déroger
en cette matière spéciale au principe de la
dualité des juridictions qui inspire toute la
juridiction judiciaire belge, comme la nôtre du
reste.

La loi belge du 31 décembre 1891 donna juri
diction au président du tribunal de commerce,
en matière de référé, et il nous parait utile de
citer ici les articles 2, 3 et 4 de cette loi :

« Art. 2. - L'article 12 bit est ajouté à la loi
du 25 mars 1876 :

« Art. it bis. - Le président du tribunal de
commerce statue provisoirement, par voie de
référé, sur tous les cas dont il reconnaît l'ur

gence à la condition qu'ils rentrent dans la '
juridiction des tribunaux de commerce ou
dans celle d'arbitres commerciaux et qu'ils ne
soient pas soustraits à la juridiction des réfé
rés par une disposition spéciale. »

« Art. S.—"L'article 807 du code de procédure
civile est remplacé par la disposition sui
vante :

« La demande sera portée à une audience
tenue, à cet effet, par le président du tribunal
de première instance ou par le président du
tribunal de commerce, selon les cas, aux jour
et heure indiqués par le règlement du tri
bunal. » '

« Art. 4. - Les articles 808 à 811 du code de

procédure civile s'appliquent aux référés en
matière commerciale. »

Le texte voté par la Chambre des députés
donne compétence" également, comme la loi
belge, au président du tribunal de commerce.

Comme l'a dit justement le rapporteur de la
Chambre, M. Bender :

« Les raisons qui motivent ce choix sont
celles qui ont fait créer ces tribunaux spé
ciaux. La qualité île commerçant procure au
juge les connaissances pratiques, grâce aux
quelles il pourra plus équitablement résoudre
les difficultés d'ordre commercial qui lut seront
soumises. Il connaît les usages et la langue des
affaires. Tant que les tribunaux de commerce
seront maintenus, il sera juste de soumettre
les référés commerciaux à des juges commer
ciaux. »

Désormais, si le principe posé par la Chambre
était adopté. il ne serait plus nécessaire d'avoir
recours à une instance principale pour obtenir
certaines mesures urgentes : expertises, com-
municatien de documents destinés à établir la
situation d'une société à la veille d'une assem-^
blée généraie, et demandés par un action
naire, etc.

Votre commission a apporté, toutefois, au
texte de la Chambre une légère modification,
et elle vous propose la rédaction suivante :

« Le président du tribunal de commerce ou
le juge qui le remplace pourra être saisi par
la voie du référé, dans fous les cas d'urgence,
à la condition qu'ils rentrent dans la compé
tence des tribunaux de commerce. - Les arti
cles 806, paragraphes 2 et 3, 807 à 811 du code,,
de procédure civile sont applicables aux réfé
rés en matière commerciale. »

Telles sont les conclusions auxquelles a
abouti votre commission.

En matière civile, la compétence du prési
dent du tribunal statuant en référé s'étendrait

aux cas déjà visés par le code de procédure
civile (art. 606, 607, 661, 681, 734, 786, 829, 8i3,
845, 852, 921, 922, 944, 948 dudit code). La pro
cédure des référés serait réglée par les articles
806 à 811 du code de procédure modifiés.

En matière commerciale, la compétence du
président du tribunal de commerce serait ré

. glée, alors qu'il serait appelé à statuer en
référé, par les articles 417, 8Q6, paragraphes 2
et 3, 807 à 811 du code de procédure civile mo
difiés, 106 du code de commerce.

Le libellé de la loi devrait être ainsi modifié :
« Projet de loi concernant l'extension de la

procédure des référés et modifiant ou complé
tant les articles 417, 806, 807, 808, 810 du code
de procédure civile. »

ï'our faciliter les recherches, il nous paraît,
en effet, nécessaire de préciser, avec la portée
générale de la loi, les articles du code de pro
cédure civile qui seraient modifiés ou com
plétés. ^

En conséquence, votre commission vous
demande d'adopter le projet de loi dont la
teneur suit :

PROJET DE LOI

Art. 1". — Les articles 806, 807, 808 et 810 du
code de procédure civile sont modifiés et com
plétés ainsi qu'il suit:

« Art. 806. - Le président du tribunal de pre
mière instance ou le juge qui le remplace
pourra être saisi par la voie du référé dans tous
les cas d'urgence, ou lorsqu'il s'agira de statuer

froxvicsuotiiroenmentntsiturrelees diffircultésnreulateiveesnàexécution d'un titre exécutoire, d'un jugement
ou d'un arrêt.

, « Le juge du référé aura la faculté de pres
crire, même d'office, tous constats, toutes vi
sites des lieux, toutes vérifications, toutes ex
pertises, toutes Tnominations de séquestres,
justifiées par l'urgence du litige.

« Il pourra être égalemeat saisi de toutes les
difficultés, contestations ou modifications re

latives à des mesures conservatoires précédent*
ment ordonnées. ' " . ~

« Il en sera de même, en . tout état, pour
toutes les difficultés, contestations ou podiU-'
cations relatives aux mesures provisoires pres-,
crites par décision de justice en matière da'
divorce ou de séparation de corps, mais en cas
d'extrême urgence seulement; le président de-'
vra indiquer, dans l'ordonnance, les motifs da
cet ordre qui l'auront déterminé à statuer. » ,

« Art. 807. - La demande sera portée à l'au
dience spéciale des référés dont les jour et
heure auront été fixés et publiés à l'avance
par les soins du président du tribunal, ou, en
cas d'empêchement, par le juge qu'il aura dé
légué. »

« Art. 808. - Dans le cas d'extrême urgence,
le président ou celui qui le remplace pourra
permettre d'assigner soit à l'audience, soit à
son hôtel, à une heure indiquée, même les
jours de fête, et dans ce cas, l'assignation ne
pourra être donnée qà'en vertu de l'ordon
nance commettant un huissier i cet effet. »

« Art. 810. — Le juge du référé et la cour
saisie de l'appel peuvent, suivant les cas, ad
juger les dépens.

« Les minutes des ordonnances sur référé
sont déposées au greffe. »

Art. 2. - L'article 417 du code de procédure
civile est complété par les paragraphes sui
vants :

« Le président du tribunal de commerce ou
le juge qui le remplace pourra être saisi par
la voie du fédéré, dans tous les cas d'urgence
à la condition qu'il rentrent dans la compé
tence des tribunaux do commerce.

« Les articles 803, paragraphes 2 et 3, 80T
ià 811, du code de procédure civile sont appli
cables aux référés en matière commerciale. »

ANNEXE N° 328

(Session ord. — Séance du 8 juillet 1920.)

RAPPORT fait au nom de la commission char
gée d'examiner la proposition de loi, adoptée
par la Chambre des députés, tendant à modi
fier le point de départ du délai de prr«irip-
tion en matière de spéculation illicite
et délits connexes, par M. Morand, séna
teur (1). (

Messieurs, la Chambre des députés a, dans
sa séance du 22 juin 1920, adopté une propo
sition de loi tendant à reporter au 23 octobre
1919, date de la cessation des hostilités, la
point de départ de la prescription en matière
de spéculation illicite et de délits connexes,
lorsque la prescription ne sera pas acquise
au jour de la promulgation de la présente
loi.

Si le sentiment de justice absolue veut que
tout délit soit poursuivi, quelque éloignée que
soit l'époque où il a été commis, il y a cepen
dant un intérêt social, de l'avis unanime des
criminalistes, à ce que le droit de poursuite
cesse lorsque, depuis l'infraction, s'est écoulé
un laps de temps tel que le souvenir du fait
délictueux peut être considéré comme plus ou
moins effacé et que la nécessité de la peine ne
se fait plus sentir l titre d'exemple. Aussi notre
code a-t-il admis la prescription de l'action
publique, en matière délictuelle, par un délai
de trois ans.

La rigueur des principes conduirait évidem
ment à considérer cette règle comme intan
gible pour tous les délits commis, jusqu'à ce
qu'une nouvelle disposition intervienne. La
non rétroactivité des lois est, en effet, une des
principales garanties de notre législation.

Mais cette règle ne doit-elle pas comporter
une exception du fait que les délits visés par
la proposition qui nous est soumise ont été
accomplis durant la guerre, c'est-à-dire pen
dant une période de bouleversements tels que
les règles sociales et légales les plus affirmées
ont du, pour la plupart, subir des atténuations
d'un caractère exceptionnel ?

Il n'est point besoin de rappeler les déroga
tions aussi graves que nombreuses apportées
par le législateur, durant cette période, à des
droits privés considérés jusqu'alors comme
incontestés. En matière civile, la prescription,
notamment, a été suspendue par maintes dis-

(1) Voir le» nM 263, Sénat, année 1920, et
1053-1073-1105, et in-8» n° 136 - 12« législ. - de |
la Chambre des députés. i
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positions. Or, li les règles de la prescription
ont pu fléchir, «'agissant de droits privés, de
vons-nous les considérer comme immuables

lorsque l'intérêt social est en jeu? La prescrip
tion, dont n'auraient pas pu bénéficier d'hon
nêtes citoyens pour leurs intérêts particuliers,
profilerait h ceux dent les actes ont violé l'in
térêt général !

Ne peut-on pas, d'autre part, soutenir que la
prescription s'est trouvée suspendue par suite
de la quasi-impossibilité pour les pouvoirs pu
blics, d'exercer l'action publique du fait de la
désorganisation forcée des services ? La cour
de cassation admet la théorie de la suspension
de la prescription pénale résultant de l'impos
sibilité de fait, et notamment en cas de
guerre : elle l'a appliquée à des espèces accom
plies en territoire occupé par l'ennemi. (Cassa
tion, 9 décembre 1873, D. 71, 1,353; Cassation.
i" août 1919, Gazette du Palais, 28 octobre
1919.) Le principe de cette thèse admis, ne peut
on pas dire que sa raison d'être existe et doit
s'appliquer à tout le territoire français, alors
que le pays tout entier était aux prises avec
l'envahisseur? Toutes les énergies étaient alors
tendues vers la lutte extérieure avec une ar
deur telle que rien ne comptait véritablement
par ailleurs. De là une impossibilité de fait
morale justifiant l'application, à cette période
de guerre, de la règle : Contre non valentem
agere non currit prœscriptio.

Mais cette exception ne doit valoir que pour
les délits auxquels, précisément, ne s'applique
pas la présomption d'oubli qui, d'ordinaire,
justifie la prescription. Or, la spéculation illi
cite, loin de bénéficier de l'oubli public, pré
sente, au contraire, trop souvent, la particula
rité d'attirer l'attention par une sorte d'étalage
impudent des résultats obtenus. D'autre part,
l'exemplarité du châtiment se fait, pour ce
genre de délits, particulièrement sentir à une
époque où les suites de la guerre ont forcé
ment jeté le trouble dans les conditions nor
males de vie du pays et où, par conséquent, il
est nécessaire que chaque citoyen français
s'efforce de favoriser le relèvement national
par l'observation stricte et scrupuleuse des
lois économiques et sociales.

L'élat de guerre, et l'état de guerre seul,
Justifiant à ses yeux, tant en droit qu'en fait,
la proposition qui vous est soumise, votre
commission a l'honneur de vous en proposer
l'Adoption.

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — En ce qui concerne les in
fractions aux articles 175, 176, 177, 719, 419 et
420 du code pénal, à l'article 10 de la loi du
20 avril 1916 et àia loi du 23 octobre 1919, com
mises depuis l'ouverture des hostilités et non
couvertes par les prescriptions lors de la pro
mulgation de la présente loi, le point de départ
des délais de prescription prévus par les arti
cles 64r> et suivants du code d'instruction cri
minelle est reporté au 23 octobre 1919, date de
la cessation des hostilités.

ANNEXE N° 329

(Session -ord. — Séance du 8 juillet 1920.)
RAPPORT fait au nom de la commission char

gée d'examiner le projet de loi, adopté par la
Chambre des députés, portant ratification des
décrets du 'ij novembre 1919, relatifs à l'in
troduction dans les départements de la Mo
selle, du Bas-Rhin et du Haut-Rhin des
lois françaises pénales et d'instruction
criminelle, sons réserve du maintien pro
visoire en vigueur de diverses disposi lions
des lois pénales locales par M. Helmer, séna
teur (1).

Messieurs, c'est la première fois que, pour
8 ssimiler la législation dec départements désan-
rexés à celles de l'ensemble du territoire fran
çais, deux codes français, le code pénal et lé
code d'instruction criminelle, sont réintroduits
en Alsace et en Lorraine.

Cette mesure ne pouvant soulever d'objec
tion ni au point de vue politique ni au point
juridique, l'occasion paraît d autant pluspropre
3k examiner la méthode de travail législatif

choisie pour la réaliser, c'est-à-dire la forme
d'un décret soumis ultérieurement à la ratifi
cation du Parlement.

« Il est de principe, dit la cour de cassation,
que les lois de procédure, d'instruction et de
compétence sont obligatoires dès le jour de
leur publication et deviennent immédiatement
applicables aux délitscommisantérieùrement».
De plus l'article l" r du premier décret a expres
sément ordonné que les lois pénales et d'ins
truction criminelle françaises seraient appli
quées en Alsace et Lorraine « à partir du jour
de la promulgation du présent décret ».

Soit principe général, soit loi positive, l'appli
cation immédiate de deux codes subitement
promulgués est pratiquement irréalisable. De
vant cette impossibilité matérielle, il fallait
chercher un moyen d'échapper à l entrée en
vigueur immédiate des lois pénales et d'instruc
tion criminelle. .

Dans son instruction générale I.-N» 6753/19,
du 6 décembre 1919, M. le procureur général à
la cour de Colmar écrivit :

« Le décret a été publié dans le Journal offi
ciel portant la date du 29 novembre 1919. Si le
décret du % novembre 1870 était applicable en
Alsace et Lorraine, il faudrait en conclure que
le décret du 25 novembre 1919 serait obliga
toire sur notre territoire, et pour chaque arron
dissement. un jour franc après que le Journal
officiel qui le contient, serait parvenu au clief-
lieu de l'arrondissement : le 1" ou le 2 dé
cembre, selon le cas.

« Mais je ne crois pas que cette règle doive
être suivie. Il faut, au contraire, encore obser
ver les prescriptions de la loi allemande du
31 mai 1911 sur la constitution d'Alsace-Lor
raine, article 5, alinéa 2, d'après lequel les dis
positions législatives sont exécutoires 14 jours
après le jour où le Journal officiel a paru à
Strasbourg.

« Le Journal officiel y a été reçu le 30 novem
bre; par conséquent les décrets du 25 novem
bre seront exécutoires à partir du 15 décembre.
D'ici là, ils auront été aussi publiés au Bulletin
officiel d'Alsace et de Lorraine et ils auront été
portés par les journaux locaux à la connais
sance du public.

Le remède paraît pire que le mal. Dans le
rapport qui accompagne le premier décret du
25 novembre 1919, il était dit que l'application
des lois pénales françaises s'imposait comme
une nécessité urgente parce qu'elles inté
ressent directement l'exercice de la souverai
neté. Cela est peut-être exagéré. Mais si vrai
ment il importe, pour l'exercice de la souve
raineté française, que le vol soit puni par
application de l'article 379 du code pénal,
plutôt que du paragraphe 252 du Strafgesetz
buch, il est certainement d'un intérêt plus
direct encore pour la souveraineté de la France,
heureusement rétablie en Alsace et Lorraine,
qu'un décret du Président de la République
française ne soit pas soumis, pour son entrée
en vigueur, à la constitution donnée en 1911
par l'empire d'Allemagne au pays d'empire.

La cour de cassation ne partage d ailleurs
pas la manière de voir de M. le procureur
général. Dans un arrêt du 2i janvier 1920, elle
déclare « que ledit décret est devenu obligatoire
dans ces départements un jour franc après que
le Journal officiel qui le contenait y était par
venu, soit le 2 décembre 1919 » (1).

Il eût été facile de mettre d'accord les
exigences inéluctables de la réalité avec le
principe de la cour de cassation, en introdui
sant, dans le texte du décret, un délai pour son
entrée en vigueur.

Il a été dit souvent qu'en Alsace-Lorraine le
législateur français aurait l'occasion de voir en
application des lois différentes de celles de
France et qu'il pourrait en apprécier les avan
tages et les inconvénients. Ce but ne saurait
être atteint si le pouvoir législatif n'est pas re
nseigné sur les effets des institutions étran
gères et si, au moment où les décrets sont
soumis à sa ratification, il se voit placé devant
le fait accompli de leur abolition.

C'est ainsi qu'aujourd'hui les tribunaux des
échevins, suspendus dès l'armistice, se trou
vent définitivement supprimés. Cette organi
sation (tribunaux composés du juge de bailliage
et de deux échevins) contribuait beaucoup à
décharger les chambres correctionnelles puisque
outre les contraventions, elle jugeait les délits

de moindre importance. En appelant la popu-
tion d'une manière constante à participer à la
justice et en instituant une école utile pour la
formation des jurés, elle avait un caractère
nettement démocratique. Cette insiitution alle
mande abolie par la France, parait donc don
ner un démenti à la phrase du rapport qui dit
que les lois et institutions qui touchent au
droit pénal, sont en relation directe avec la
conception que le législateur se fait des liber -
tés individuelles des citoyens.

D autre part, les décrets qui nous sont sou
mis maintiennent l'institution de l'ordonnance
pénale Strafbefehl pour les lois locales et pour
toutes les contraventions de simple police pré
vues par la loi française. *

L'ordonnance pénale, rendue par le juge à la
requôte du ministère public, fixe la peine sans
débat. Elle devient exécutoire si l'inculpé ne
lait pas opposition dans la huitaine. Ce! te procé
dure simplifiée a fait sespreuves. Rapide et peu
coûteuse, elle est autant à l'avanlage des tri
bunaux dont elle diminueles charges de travail
que des justiciables dont la peine n'est pas
augmentée de frais supplémentaires ou de
pertes de temps occasionnées par l'audience.

11 est heureux que le décret ait maintenu
l'institution de l'ordounance pénale bien qu'il
en ait limité l'application pour les lois françai
ses aux contraventions de simple police.

Les significations étaient très simplifiées
dans le droit allemand. Or le nombre, actuel
lement très restreint, des huissiers leur per
mettra difficilement de suffire à la nouvelle be
sogne qui leur est imposée.

Cette difficulté n'a pas échappé à M. le pro
cureur général qui écrit dans ses instructions :

« Je n'ai pas besoin d insister sur la citation
directe déjà en usage ; mais je crois qu'il sera
encore possible d'utiliser les significations par
la poste, telles qu'elles fonctionnent d'après
l'article 193 du code de procédure civile alle
mand, auquel se référait l'article 37 du code de
procédure pénale, et d'après les instructions
ministérielles du 17 mars 1910. Sans doute, d'of
ficielle la signature deviendra, en matière pé
nale, officieuse ; et si l'inculpé n'y répond pas
et ne comparait pas en justice, il ne sera pas
possible de le condamner par défaut ; il faudra
alors lui donner une citation régulière par
huissier. Mais le premier moyen réussira sou
vent. .. * , .

Et plus loin :
« Je crois, d'ailleurs, que la signification d'un

jugement de défaut peut aussi avoir lieu parla
poste. Ce qui importe, c'est que l'intéressé ait
connaissance de la décision intervenue et
puisse former utilement opposition... »

Si dans le reste de la France l'existence des
charges vénales d'huissiers s'oppose à la mo
dernisation des moyens de signification, il
semble qu'on aurait pu conserver dans les
départements recouvrés les modes d'insinua
tion en usage. 11 aurait, en tout cas, mieux
valu en assurer la réussite par une prescrip-

tion légale plutôt que par la condescendance
! des inculpés.

Une des tâches les plus compliquées, au
; moment de l'introduction de codes, consiste à
assurer la concordance de l'ensemble de la

: législation. D'autres lois peuvent renvoyer aux
1 lois pénale» et réciproquement. Il faut une

étude approfondie pour assurer à ce moment
l'harmonie des prescriptions légales sous peine
de créer des discordances et de provoquer des

1 confusions.
Le code pénal renvoie, par exemple, à des'

articles du code civil des Français. Aussi le
tribunal de Mulhouse, dans un jugement
rendu le 12 juin 1920, a déclaré « qu il résulte
de la législation pénale introduite et promul
guée en Alsace-Lorraine, et notamment des
termes exprès de l'article 74 du code pénal et
de l'article 44 de la loi du 29 juillet 1881 que
les principes posés par les articles 1382, 1383 et
1384 du code civil doivent être appliqués dans
les affaires correctionnelles et de simple
police et que, par conséquent, ces articles de
loi, par suite de cette référence formelle,
régissent tous les cas de 'responsabilité civile
dérivant des infractions à la loi pénale, et
notamment des délits commis par la voie de
la presse ».

Il en résulte que la responsabilité civile sera*
différente selon qu'elle sera jugée par la
chambre correctionnelle ou par la chambre
civile du même tribunal. Selon les hasards de
la procédure, elle sera déterminée par le code
civil des Français ou par le code civil allé>

| mand.

(i) voir les n*5 203, Sénat, année 1920, et 93-
122-718, st in-8» n° 84 — 12« législ, — de la
Chambre des députés.

• (l)Voir dans la Revue juridique d'AUace et de
Lorraine, février-mars 1920, p, 66, les consé
quences que cette divergence de vues peut
avoir au détriment de l'accusé
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^■D'autre part. les lois civiles renvoient souvent
aux lois pénales. C'est ainsi que le para
graphe 2339 du code civil allemand définit les
causes de l'indignité de l'héritier en se référant

'aux paragraphes ?fi" h ?~4 du code pénal alle
mand. Le para; raphé 1565 déclare que les faits

'punis par les paragraphes 171 et 175 du code
pénal allemand justifient la demande en
divorce .

Quelles sont les conséquences de l'abolition
du code pénal allemand ? Le divorce, par
exemple, ne peut-il plus être basé sur les faits
,constituant le délit allemand (désigné généra
lement par le no,m du prince d'Eulenbourg) du
paragraphe 173* qui n'a pas d'analogie dans le
droit français.

En ce qui concerne plus spécialement les lois
d'instruction criminelle, une conséquence
d'ordre politique ne paraît pas avoir été prévue.

La nécessité de rétablir le plus rapidement
possible les services publics après l'armistice a
obligé l'administration française à avoir recours
aux fonctionnaires alsaciens en fonctions sans
pouvoir prendre sur leurs antécédents tous les
renseignements désirables. Il est donc naturel
qu'il s'en trouve parmi eux quelques-uns qui
sont indignes d'être fonctionnaires français.
La presse n'a pas manqué de se faire, à leur
sujet, l'écho des plaintes du public et a rappelé
la manière dont sous le régime allemand ils
avaient abusé de leur pouvoir contre la popu
lation alsacienne et lorraine.

Or, sous la législation allemande, la preuve
de la vérité des faits allégués pouvait être faite
dans tous les cas. Par contre, depuis l'entrée
en vigueur des décrets du 23 novembre 1919,
la vérité d'une affirmation jugée diffamatoire,
admise uniquement contre des fonctionnaires,
ne peut plus être apportée que pour des faits
postérieurs à l'armistice. La législation fran
çaise prend donc la défense de fonctionnaires
indignes pour leur attitude antifrançaise contre
les fidèles partisans de l'idée française.

Les Alsaciens, voyant les condamnations

?irtoenoncaéses apnasr leseltriubeu éntaux franeçais, un'e cotnas-atent pas sans quelque étonnement qu'il était
moins dangereux de défendre la cause de la
France sous le régime de la législation alle
mande que sous celui des lois françaises.

La procédure instituée par le code d'instruc
tion criminelle allemand était applicable aux
'affaires disciplinaires, tant pour les fonction
naires que pour le conseil de discipline du
barreau. Rien n'a été changé sous ce rapport
par les décrets du 25 novemBre 1919.

Il eût été certainement préférable, dans l'in
térêt de l'unité de la législation, de remplacer
l'ancienne procédure par celle du code d'ins
truction criminelle français et d'abolir complè
tement les lois allemandes.

: De même le second décret prescrit dans son
article 3 :
' « Dans tous les cas où une loi locale est
maintenue en vigueur, les infractions qu'elle
prévoit continuent à être soumises aux règles
générales qui les régissaient antérieurement,
notamment en ce qui touche leur nature, la
tentative, la complicité, la récidive, la prescrip
tion et la compétence des tribunaux chargés
de les réprimer. » ■

On ne voit pas la nécessité de ce maintien
partiel des lois antérieures. De fait lors du
remplacement du code pénal français par le
code pénal allemand, le législateur de l'empire
n'a pas cru devoir conserver les prescriptions
générales de cette nature pour les parties du
code pénal français qui n'ont jamais été abo
lies en Alsace-Lorraine.

La question se complique d'ailleurs malgré
l'article 5 qui dit que « la procédure, en ma
tière d'infractions prévues par les lois locales
maintenues en vigueur, est régie par la loi
française. » En effet, la cour d'appel de Colmar,
dans un arrêt du 10 juin 1920, a déclaré un

. appel non recevable,
« Attendu que l'article 2 dudit décret dispose

' que, dans tous les cas où une loi locale est
maintenue en vigueur, les infractions qu'elle
prévoit continuent à êtres soumises aux règles
générales qui les régissaient antérieurement,
notamment en ce qui touche la compétence

.des tribunaux chargés de réprimer les infrac
tions, que le jugement entrepris a donc été

;rendu en dernier ressort comme il l'aurait été
antérieurement au régime institué par les
décrets du 25 novembre 1919. »

: | Or l'appel n'est pas une simple question de
compétence, il est un moyen servant à la ma
nifestation de la vérité, donc une institution
(le procédure. En admettant la manière de

voir de la cour, il faudrait, puisque tout acte
de procédure suppose un juge compétent, con
sidérer toute la procédure comme une ques
tion de compétence.

Il résulte de ce qui précède que l'introduc
tion de codes entiers, par voie de décret, est
inopportune. Il faudrait pour le moins prendre
préalablement l'avis des commissions compé
tentes (d'Alsace-Lorraine et de législation) du
Parlement. -

Il apparaît, d'autre part, qu'une mesure
législative de ce genre suppose une étude
approfondie de ses répercussions et une pré
paration efficace de son entrée en vigueur,
tant au point de vue des magistrats que de la
population. On ne peut penser sans anxiété
aux conséquences fatales qu'aurait, par
exemple, la promulgation subite et sans avis
préalable au public, d'un décret introduisant le
code civil avec la restriction de la preuve testi
moniale.

Enfin, toute mesure législative doit créer
l'ordre et non le désordre. Il fauc donc éviter
d'abandonner aux tribunaux et aux hasards

des procès le soin d'établir le droit. La confu
sion créée en Alsace -Lorraine par l'introduction
insuffisamment préparée de lois françaises, a
donné naissance à un malaise dont souffrent
les justiciables et qui ne sera levé qu'une fois
qu'une nouvelle jurisprudence sera établie. Le
devoir du législateur doit être d'éviter de
pareilles situations indécises en prévoyant les
répercussions que ses mesures auront sur l'en
semble de la législation.

Sous les réserves qui précédent, votre com
mission vous propose de ratifier les décrets du
25 novembre 1919 en adoptant le projet de loi
dont la teneur sui^î

PROJET DE LOI

Article unique. — Sont, ratifiés :
1° Le décret du 25 novembre 1919 relatif &

l'introduction des lois pénales et d'instruction
criminelle françaises dans les départements
de la Moselle, du Bas-Rhin et du Haut-Rhin ;

2° Le décret du 25 novembre 1919 relatif au

maintien provisoire en Alsace et en Lorraine
de certaines dispositions nénales actuellement
en vigueur.

ANNEXE N» 330

(Session ord. —- Séance du 9 juillet 1920.)
RAPPORT fait au nom de la commission de

l'armée, chargée d'examiner la proposition
de loi, adoptée par le Sénat, adoptée avec
modifications par la Chambre des députés,
autorisant le ministre de la guerre à former
un régiment de cavalerie étrangère, un
régiment d'artillerie' étrangère et un ba
taillon du génie étranger, par M. le colonel
Stuhl, sénateur (1).
Messieurs, la proposition qui vous est aujour-

d'hui soumise apparaît au Sénat pour la troi
sième fois.

Née en 1894 de l'initiative de M. de Montfort,
député, elle visait alors la création d'un régi
ment de cavalerie et d'un bataillon d'artillerie
recrutés tous deux d'éléments étrangers.

De formation du* génie, il n'était pas ques
tion, l'expérience des guerres passées n'ayant

Fas peoncore fa cit riteaslseortier, laco fiecaujon.urd'hui,importance capitale de la fortification.
La motion, acceptée par le ministre et la

commission de l'armée, ne fut cependant pas
soumise au vote de la Chambre.

Le motif de cet ajournement ne m'est pas
apparu nettement.

Le projet revit le jour treize ans plus tard, en
1907. Il avait pour parrains MM. de Montfort,
général Langlois, Gaudin de Villaine et quel
ques autres, tous sénateurs.

Adopté par la haute Assemblée le 3 avil 1908,
il s'arrêta encore à la Chambre où il ne fut
pas discuté ; conséquence de la politique de
resserrement des crédits militaires qui nous a
coûté si cher.

Onze années se sont écoulées depuis : et c'est
seulement le 8 décembre 1919 que la proposi
tion fut représentée au Sénat, pour être ren
voyée par lui à la Chambre.

Malgré le rapport favorable de M. le lieute
nant-colonel Josse, député, daté du 27 février
1920, elle a été, cette fois, sur la demande du

Gouvernement même, retirée le 23 mars et
renvoyée à fin d'études complémentaires.

C'est que les circonstances avaient changé.
La longue période d'hostilités avait pris tin,
libérant une foule d'hommes aguerris, de ca
ractère aventureux, avides d'émotions violen
tes, éléments incomparables pour nos régiments
étrangers, où les attirait le prestige nouveau
de nos armes.

On pouvait dès lors envisager non seulement
la création d'unités de cavalerie et d'artillerie,
mais, vu l'abondance et la diversité des res
sources, celle d'un bataillon étranger du
génie.

La question se présentait donc sous un an
gle quelque peu nouveau.

C'est encore le lieutenant-colonel Josse qui
fut chargé de l'étudier. Son rapport supplé
mentaire, du 21 avril 1920, a conclu à l'adoption.
Elle fut votée par la Chambre le 20 mai, et re
vient aujourd'hui devant vous.

En résumé : •

En 1894, il s'agissait de créer un régiment de
cavalerie et un bataillon d'artillerie.

En 1907, de créer des escadrons, en nombre
indéterminé, et un bataillon d'artillerie.

En 1920, de créer à la fois un régiment de ca
valerie, un régiment d'artillerie et un bataillon
du génie.

Si le projet' est adopté, la légion, ensemble
magnifique de nos formations étrangères,
comprendra désormais les; quatre armes prin
cipales, infanterie, cavalerie, artillerie, génie.

Avant d'aborder l'étude des avantages qu'on
doit attendre de l'organisation nouvelle, il n'est
pas inutile de retracer en quelques lignes l'his
toire des régiments étrangers au service de la
France.

Sous tous les gouvernements, sous l'ancienne
monarchie comme de nos jours, nous voyons
des troupes étrangères la servir avec gloire et
fidélité.

Les fastes militaires des seizième et dix-sep
tième siècles retentissent encore du bruit da
leurs exploits.

Louis Xi eut desgardes écossaises. François Ier,
pressé de recruter des Suisses, première infan
terie de l'Europe avec celle de Charles-Quint,
recherche leur alliance, d'où les capitulations
séculaires, statut intangible de nos régiments
helvétiques. Louis XIV, Louis XV et Louis XVL
eurent des régiments écossais, irlandais,, alle
mands et suisses, troupes superbes, d'une dis
cipline rigoureuse, célèbres par la précision da
leurs manœuvres et leur solidité au combat.
Commandements recherchés, bien que dispen
dieux, réservés d'ailleurs à des chefs de même
origine que la troupe, presque tous grands sei
gneurs en même temps que remarquables mi
litaires comme Gondi, Rantzau, Lowendal,
Berwick, les Dillon, Luckner et tant d'autres.

Les Suisses notamment firent partie de la
maison du roi.

Licenciés à la Révolution, ils reparurent dans
les armées de Napoléon qui en comprirent
une division de quatre régiments à l'habit
rouge, pour renaître à la Restaurations sous le
nom de garde royale de deux régiments et
disparaître enfin en 1830.

La chute dos Bourbons marque donc la fin
des régiments étrangers au service de la
France, tout au moins dans la forme où ils
étaient constitués.

Ils ne comprenaient, en effet, jusqu'alors,
que des hommes de même origine, par consé
quent de même nationalité : régiments alle
mands, irlandais, écossais ou suisses, les uns
d'infanterie, les autres de hussards ou de ca-
vaerie, suivant les distinctions de l'époque.

L'année 1831 vit naître la légion étrangère,
composée cette fois. d'hommes de nationalités
différentes. Mais par un souvenir presque na
turel de l'organisation ancienne, ils furent
groupés par bataillons suivant leur origine. On
eut ainsi des unités suisses, etc., mesure qui
facilitait l'instruction et le commandement.

Mais elle mit en tel péril l'esprit de corps des
régiments que dès 1835 fut adopté le mélange
absolu de tous les éléments, sans distinction
d'origine. Excellente méthode dont on ne s'est
plus départi depuis lors, au grand bénéfice de
la cohésion des troupes.

Elles s'illustrèrent à leur tour en Algérie, en
Crimée, en Italie, au Mexique et dans la cam
pagne de France en 1870.

Sous la troisième République, leurs chefs, les
Saussier, les Négrier, les Villebois-Mareuil ont
été les dignes successeurs des colonels de l'an
cien régime. Ils ont formé des unités manoeu-
vrières et guerrières qui ont largement cou*

(1) Voir les n°s Sénat, 306, année 107 ; 81,
année 1908, 206, année 1920 et 20, 445, 9749 et
in-8° n° 99 — 12« législ. — de la Chambre des
députés.
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tribué à la conquête, à l« pacification, et même
à l'organisation de notre magnifique empire
colonial.

Partout où «'est tiré un coup de fusil, on
trouve la légion étrangère : Sud-Oranais, Tu
nisie, Tonkin, Dahomey, Madagascar, Maroc. Et
toujours elle a ajouté de nouveaux faits d'armes
à la liste déjà longue de ses exploits magni
fiques.

Et enfin, pendant la guerre mondiale, le régi
ment de marche de la légion, partie intégrante
de l'illustre division marocaine, s'est couvert
de gloire. Il a conquis de haute lutte la double
fourragère aux couleurs de la croix de guerre
et de la Légion d'honneur. Son drapeau fut
décoré de l'étoile des braves à la suite des bril

lantes attaques auxquelles il prit part sous les
ordres du colonel Pein (mort au champ d'hon-

oaeur), des lieutenants-colonels Cote, Lecomte-
Denis, Duriez (tué à l'ennemi) et Rollet.

Tels sont les titres impérissables de ce corps
d'élite à la reconnaissance nationale et les rai
sons qui nous font souhaiter l'augmentation de
ses eiïectifs. . ' * .

Ce ne sont pas les seuls.
Épuisée par la perte de ses quinze cent mille

morts et de ses quatre cent mille mutilés, ra
vagée et couverte de ruines par un ennemi
sans scrupules, la France a Besoin d'écono
miser ses forces pour les consacrer à des tra
vaux pacifiques. L'industrie, le commerce et
l'agriculture réclament impérieusement le con
cours de toutes les intelligences, de toutes les
forces vives de la nation.

Une réduction sérieuse de la durée du ser
vice militaire s'impose donc à bref délai. Elle

"est déjà facilitée par l'éducation physique de
la jeunesse. Mais la loi qui l'organise ne pro
duira pas ses pleins effets avant quelques
années. --

Par ailleurs la situation extérieure, en Eu
rope et en Orient, nous oblige à une vigilance
particulière : l'occupation des provinces rhé
nanes pendant de longues années exige des
effectifs élevés. La pacification complète du
Maroc nécessite de nouveaux efforts%

Pour concilier les deux conditions contradic
toires — réduction du service militaire pour
les jeunes Français; maintien de nos effectifs
armés — une seule solution est possible : uti
lisation maxima des ressources en hommes

que peuvent fournir nos colonies.
Déjà on entrevoit le recrutement d'un grand

nombre d'indigènes : Tunisiens, Algériens,
Marocains, Sénégalais, Soudanais, Tonkinois,
Malgaches, répartis entre les corps et services
selon les aptitudes des races.

Il serait donc illogique de négliger les res
sources précieuses que nous offre le recrute
ment étranger.

Votre rapporteur vous les a déjà montrées
sommairement dans la première partie de cet
exposé.

^ li convient de ne pas omettre" celles jusqu'ici
inemployées. Je veux parler des hommes qui
ayant à l'étranger servi dans les troupes à
cheval, cavalerie et artillerie, ou dan» les
armes spéciales comme le génie, répugnaient
à s'enrôler dans l'infanterie. seule admise jus
qu'ici dans la constitution de la légion.

Si vous adoptez le projet de loi, ces hommes
trouveront place dans les rangs du régiment
de cavalerie, dans celui d'artillerie ou dans ceux
du bataillon du génie dont la création est de
mandée par le ministre. D'où un gain de 2,000 à
3,000 hommes, libérant un nombre égal de
jeunes Français.

Cette raison n'est pas la seule qui doive dicter
votre décision.

Après la terrible épreuve que nous avons
subie, le éléments de recrutement national,
aguerris par cinq années de campagne, ont
regagné leurs foyers. Un très petit nombre a
consenti à rengager.

Il en résulte que nos unités ne comptent
plus d'anciens soldats — pénurie qui se fait
cruellement sentir dans la cavalerie, l'artillerie
et le génie où l'instruction est plus longue à
donner.

L'ensemble de nos troupes n'est plus composé
que de très jeunes hommes — circonstance
particulièrement défavorable pour le service
outre-mer, dans des pays dont le climat leur
est nettement hostile.

En étendant le recrutement de nos régi
ments étrangers, sous la réserve d'une sélec
tion rigoureuse que l'abondance des ressources
rendra facile,. nous pourrons donc, avec le
concours des Groupes indigènes et de nos ren
gagés de l'armée coloniale. éliminer des colo

nies l'élément français trop jeune et par
conséquent trop exposé.

Enfin, pour la conduite des opérations exté
rieures, particulièrement en Orient ou au
Maroc, nous ne disposerons immédiatement
de troupes de toutes armes, supérieurement
instruites, merveilleusement entraînées, et qui
faisaient partie intégrante de la légion fameuse
dont ils garderont l'héritage, ses traditions
glorieuses de vaillance et de fidélité.

La création qui vous est demandée n'est
d'ailleurs pas une innovation. Pendant la
grande révolution, l'assemblée législative,
ayant, le 29 juillet 1791, supprimées régiments
étrangers, promulgua, le 1" août 1792, une loi
relative à la formation d'une légion étran
gère.

Cette légion était composée d'infanterie, de
cavalerie et d'artillerie.

On vous propose d'y ajouter un bataillon du
génie.

La légion, dénomination ' générique de nos
formations étrangères, comprendra donc désor
mais les quatre armes principales.

Elle pourra donc, utilisant ses seules res
sources et se suffisant à elle-même, s'employer
avec profit sous tous les climats, sur tous les
terrains et dans toutes les circonstances de la
guerre.

Cette conception a déjà été réalisée depuis
longtemps dans la constitution des groupes
alpins, appelés à opérer isolément dans les ré
gions montagneuses.

Ils comprenaient : un bataillon de chasseurs,
une batterie d'artillerie de montagne, un pelo
ton de cavalerie, une section du génie.

Cette organisation a fait ses preuves. Elle a
donné aux chasseurs et artilleurs alpins- les
magniliaues qualités d'esprit de corps, de
cohésion-, d'initiative intelligente qui les Ont
distingués dans la dernière guerre.

En conséquence des motifs énumérés plus
haut, j'ai l'honneur, Messieurs, au nom de la
commission de l'armée, de soumettre à votre
approbation la proposition de loi suivante :

PROPOSITION DE LOI

Art. 1". — Le ministre de la guerre est auto
risé à former un régiment de cavalerie étran
gère, dont la composition, au point-de vue des
cadres et des- effectif^- sera déterminée par
décret du Président de la République.

Art. 2. — Le ministre de la guerre est auto
risé à former un régiment d'artillerie étran
gère, dont la composition, au point de vue des
cadres et des effectifs, sera déterminée par
décret du Président de la République'.

Art. 3. — Le ministre de la guerre est auto
risé à former un bataillon du génie étranger
dont la composition, au point de vue des
cadres et des effectifs, sera déterminée par
décret du Président de la République!.

ANNSXE Na 331 .

(Session ord. — Séance du 9 juillet 1920.) '
PROJET DE LOI adopté par la Chambre dei

députés portant ouverture et annulation, sur
l'exercice 1919, de crédits concernant leu
services de la guerre et de la marine, pré

. sente au nom de M. Paul Deschanel, Prési
dent de la République française, par M. Lan
dry, ministre de la marine, chargé de l'inté
rim du ministère des finances (1). — Ren
voyé à la commission des finances.)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Messieurs, le Gouvernement a déposé sur le
bureau de la Chambre des députés, le 6 juillet
courant, un projet de loi (n° 12M) portant ou
verture et annulation, sur l'exercice 1919, de
crédits concernant les services de la guerre et
de la marine.

Ces crédits s'appliquent aux dépenses dont
les ministères militaires ont pu poursuivre la
liquidation postérieurement au 31 mars 1920,
en vertu de la faculté conférée par l'article 23
la loi du 30 décembre 1919.

Les suppléments de crédit sollicités dans ces
conditions s'élevaient à 65,696,151 ir. Mais le
surcroît de charges incombant de ce fait &
l'exercice 1919 se trouvait plus que compensé
par des annulations formant un total de
165,651,032 fr. Par ailleurs, deux demandes
d'annulation de crédit s'élevant ensemble à
19,873,000 fr. étaient présentées au titre du -
budget annexe du service des poudres et sal
pêtres.

Enfin, le projet contenait une disposition
spéciale ayant pour objet d'autoriser les mi
nistres de la guerre et de la marine à consen
tir, sur les approvisionnements de guerre, des
cessions de matières et de matériel, en vue de
faciliter le renouvellement de ces approvi
sionnements.

La commission des finances de la Chambre

(rapport n° 1270, publié au Journal officiel du
10 juillet 1920) a apporté aux. propositions
d'ouverture qui lui étaient soumises un cer
tain nombre de réductions qui sont rocapitu- .
lées dans le tableau ci-annexé. A la suite de

ces réductions, dont le total s'élève à 3,12i,011
troncs, le montant des crédits à ouvrir par
l'article 1 er du projet a été ramené de 05,090,151.
francs à 02,572,1-10 fr.

Les autres dispositions du projet n'ont pas.
été modifiées.

La Chambre des députés, dans sa séance du
9 juillet, a ratifié les décisions de sa commis
sion des finances.

Tableau des modifications de crédits résultant du vote de la Chambre des députés.

NUMÉROS

des

chapitres.

.

| LIBELLÉS DES CHAPITRES
i . - ■ '
i

RÉPARTI
TION

par chapitre
proposée
par le

Gouvernement,.

(Projet de loi
«• 12:«-)

MODIFICATIONS

opérées.

En plus. Eu moins.

fr. fr. fr.

Dépenses militaires et dépenses exceptionnelles des services civils.
OUVERTURES

| Ministère de la guerre. i
i

S2 Casernements et bâtiments militaires - 2.015.140 ' *> 1.000.Ô00
3t> Frais de traitement et de matériel médical dans

i les établissements du service de santé b. 238. 650 » 238.650

79 ùuûvenuon aux territoires au Sud de i Algérie. o.uuu.uuu » zuu.uuu

: Diminution * » 1A3S.VJ0

j Ministère de la marine.
i

I

<3 Personnels divers d'instruction ' 6.011 . » 6.011
il Service de i habillement, du couchage et du

casernement. — Matières I 15.770.000 170 C03
33

quater
■ Dépenses diverses a i extérieur. — Frais ne
jj communications télégraphique». — Dépenses
i diverses spéciales au temps de guerre. . . . ... . ; 2.909.350 » 909-.550

r Diminution f. » 1.685.361

(1) Voir les n os 1234-1270, et in-8° n* 161 —
12e législ. — de la Chambre des députés.
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Récapitulation du tableau précédent.

I Ministfre He la fufrre » ■ i . i. 438. 650

Ministère de la marine. 1.DBD.dil

é
*

Diminution totale 3.124.011

! Nous avons, en conséquence, l'honneur de
Soumettre à vos délibérations le projet de loi

' ci-après :

PROJET DE LOI

TITRE I"

J SERVICES DE LA GUERRE ET DE LA MARINE

f^Art. I". — Il est ouvert aux ministres, en
addition aux crédits alloués par la loi du 16 fé
vrier 1920 et par des lois spéciales, pour les dé
penses militaires et les dépenses exception-
Belles des services civils de l'exercice 1919, des
crédits supplémentaires s'élevant à la somme
totale de 6,2572,140 fr.

4* Ces crédits demeurent répartis, par ministère
/et par chapitre, conformément à l'état À annexé
à la présente loi.

'fe-Art. 2.— Sur les crédits ouverts aux ministres
■ par la loi du 1G février 1920 et par de* lois spé

ciales, pour les dépenses militaires et les dé
penses exceptionnelles des services civils de
.l'exercice 1919, une somme de 165,651,032 fr.
est et demeure définitivement annulée, con-*
formément à l'état B annexé à la présente
loi.

\ Art. 3. — Sur les crédits ouverts au ministre

de la guerre, au titre du chapitre 41 ter de la
première section du budget de son ministère
pour l'exercice 1919 (Dérasement partiel des
fortifications de Bayonne), une somme de
67,989 fr. 15 est et demeure annulée.

Art. 4. — Sur les crédits ouverts au ministre
de la guerre, au titre du chapitre 81 bis de la
première section du budget de son ministère
pour l'exercice 1919 (Réorganisation des éta
blissements militaires en Algérie), une somme
de 89,440 fr. 11 est et demeure annulée.

Art. 5. — Sur les crédits ouverts au ministre
de la guerre, au titre du chapitre 81 ter de la
première section du budget de son ministère
pour l'exercice 1919 (Dérasement partiel des
fortifications d'Alger), unesommede40,518fr. 58
est et demeure annulée.

TITRE II

SERVICE DES POUDRES ET SALPETRES

Art. 6. — Sur les crédits ouverts au ministre
de la guerre, au titre de l'exercice 1919, eu
addition aux crédits alloués par la loi du
16 février 1920 et par des lois spéciales, pour
les dépenses du budget annexe du service des
poudres et salpêtres, une somme de 19,873,0001r.
est et demeure définitivement annulée aux

chapitres ci-après :
Chap. 7. — Entretien des bâtiments d'exploi

tation, de l'outillage et des machines diTer-
ses 73.000

Chap. ll. — Achat de terrains. —
Bâtiments. —Outillage et machines. i
— Dépenses accidentelles 19.800.000

Total égal 19.873.000

TITRE III -

DISPOSITION SPÉCIALE

Art. 7. — Des cessions de matières et de
matériels faisant partie des approvisionne
ments reconnus nécessaires pour les besoins
du temps de guerre peuvent être consenties
dans les limites autorisées par les ministres de
la guerre et de la marine. Elles donneront lieu
au rétablissement de leur montant au crédit
des services intéressés. Ces cessions sonf

effectuées dans les conditions ci-après :
1° Le payement de la cession en espèces ou

en matière d'échange doit être effectué aux
conditions et dans les délais acceptés par le
ministre des finances ; .

2° La somme rétablie au crédit du service
doit être employée à la fabrication du matériel
de même nature que celui qui a fait l'objet do
la cession. Exceptionnellement, lorsque le ré
tablissement n'aura pas été opéré avant la
clôture de l'exercice pendant lequel la cession
aura été faite, il pourra être effectué au profit
do l'exercice suivant.

Les sommes provenant de ces rétablisse
ments, qui n'auront pu être utilisées au cours
de l'exercice au titre duquel elles auront été
rétablies, pourront être reportées par décret à
l'exercice suivant.

Les ministres de la guerre et de la marine
V^urniront chaque année aux Chambres l'indi
cation des quantités qui auront été prélevées
sur les nécessaires et de celles qui auront été
restituées pendant l'année écoulée par l'appli
cation du présent article.

SERVICES DE LA GUERRE ET DE LA MARINE

État A. — Tableau, par ministère et par chapitre, des crédits supplémentaires accordés au titre des dépenses militaires
et des dépenses exceptionnelles des services civils de l'exercice 1919.

" <0 .
t H

i a

Lsi
» B
U

« -■

V

MINISTÈRES ET SERVICES

MONTANT

des

CRÉDITS
accordés.

Ministère de la guerre. 1

fr.

1" SECTION — TROUPES MÉTROPOLITAINES
ET COLONIALES

*: - ?.
- ; i

34 partie. Services généraux des ministères.

- j;
" / '

Intérieur.

L » '
(ualer

I Commission de contrôle militaire et aéronautique
pour l'exécution des traités de Daix

I
1.791.600

1 Mais de Jà justice militaire 320.000
t zz i Casernements et oaumems militaires. 1.013.140

T 3b

~ ■ P

| i? rais de traitement et d<r matériel médical dans
les établissements du service de santé j 5.000.000

1/ ' .*

Algérie et Tunisie.

55 bis. ' Transports 670.000
»y i EtaDnsssem-ents pénitentiaires et sections u exclus. 49.9o0

t bD Remonte.

Subvention aux territoires du sud de l'Algérie. . . . 2.800.000

| ie SECTION — OCCUPATION MILITAIRE DU MAROC
t - | S• partie. — Services généraux des ministères.

Titre Ie '.— Troupes métropolitaines et formations
indigènes mixtes.

ini Us Tran«:nnrtf . : . . f ion iw>

107 i Établissements du génie ; 5.234.410

\

Total pour le ministère de la guerre.».,.. 23:740.640
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« i
MINISTÈRES ET SERVICES

MONTANT

des

CRÉDITS

accordés.

f *

Ministère de la marine.

fr.

S* partie. — Services généraux des ministères. -r"*

Titre Ier . — Frais généraux d'administration. .—
Entretien de la marine militaire.

4 Impressions. — Livres et reliures. — Archives — 90.003

6 Matériel et irais nvers au service hydrographique. oa.uuj

1(1 r, ui de m i lune.

15 Service des subsistances. — Salaires toy.uuj

u service ae i naDinemeni, au couchage et au caser
nement. — Matières 15.000. 000

19 Services des" approvisionnements de la îioite. —
Matières et dépenses accessoires I 8.000.000

service des no maux. — Matières O.IZU.lAW

do Ouvrages maritimes, voirie et immeuDles admi
nistrés par le service des travaux hydrauliques.
— Entretien et service général, y compris les
dépenses indivises...» 400.000

3D bis Transport de matériel .* ; I 1.ow.uuu

oi - trais de déplacement et de Transport de person- 1
nel. — Frais de séjour 4.854.000

oo

quater
Dépenses diverses aiexterieur. — rrais ue coin- i

munications télégraphiques. — Dépenses di- 1
verses çnp-ialfç au temps de niprre. . : . I 2.000.000

40 Solde des officiers généraux et assimlés du cadre I
de réserve" I 8.500

41 bts Attribution aux personnels civils de l État d'allo- l
cations temporaires pour charges de famille I 400. 000

ter • Indemnités exceptionnelles au temps de guerre :
et suppléments du temps de guerre pour charges
de famille 2. 500. 000

Total pour le ministère de la marine. . 38.831.5ÇO

RÉCAPITULATION

Ministère de la guerre 23.740.640

Mimstere de la marin*.. » . dO.Bdl.DUU

. Total de l'étal A. . bZ.D7Z.14U
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SERVICES DE LA GUERRE ET DE LA MÀMXE

État B. — Tableau, par ministère et par chapitre, des crédits annulés au titre des dépenses militaires et des dépenses exceptionnelle
des services civils de l'exercice 1919.

ca
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ta
v

MINISTÈRES BT SERVICES

*

MONTANT

des

CRÉDITS
annules.

Ministère de la guerre.

ir.

1" SECTION1 . — TROUPES MBTMPOUTA INES
' ET COLONIALES

S» partie. —- Services généraux des ministères.

Intérieur.

18 Service géographique. — Matériel ................ 250.000

20 bis Matériel de l'artillerie 55.356.120

20 quai. J Automobiles et matériel cycliste ................... 13.593.770

20 quinq.. ( Bâtiments du service de l'artillerie. 24.000.000

23 Matériel de l'aéronautique ..... . 840.000

28 bis Service de la navigation aérienne...... 28.257.142

41 qcal. I Avances au budget annexe des poudres pour bâti
ments et outillage -19.800.000

I Total pour le ministère de la guerre 142.097.032

05.

»
Pi
H

E
<
x
u

MINISTHRB8 M gHKTICM

|,

MONTANT

de*

CMiDITI

annulés.

Ministère de la marine.

ar

3e partie. — Services généraux des ministères.
i

Titre II. — Travaux neufs. — Approvisionnements
de guerre.

42 Approvisionnements divers de la flotte. — Consti
tution des stocks de guerre. — Gros out illace rwi

51 Ouvrages maritimes. — Immeubles d intérêt mili
taire et général. — Travaux neufs et grandes
améliorations 1.259 mn

52 iravaux extraordinaires des ports de guerre et des
bases r'nn^rAtinns lf la flotte I

-r

4 VPTl fim

53 Service de santé. —« Constructions neuves. — Im- I
meubles. — Stocks de mobilisation * I i. 337. 000

D* Aéronautique maritime . | 19.649.000

Total pour le ministère de la marine 23.554.000

!
RÉCAPITULATION

Ministère de la guerre 142.097.032
Ministère de la marins «.ût>4.UUU

Total de l'état B 165.651.032

ANNEXE N« 332

(Session ord. — Séance du 9 juillet 1920.)

RAPPORT fait au nom de la commission char
gée d examiner le projet de loi, adopté par la
Chambre des députés, tendant à accélérer les
opérations des juridictions chargées de l'éva
luation des dommages de guerre et à sim
plifier leur procédure, par M. René Gouge,
sénateur (1).

Messieurs, la Chambre des députés a voté,
sans discussion, à la date du 17 juin 1920, un
projet de loi déposé par le Gouvernement, le
31 mars précédent, qui a pour but de modifier
sur un certain nombre de points, dont quel
ques-uns sont très importants, laloi du 17 avril
1919 sur la réparation des dommages causés
par les faits de .guerre. Il a fait l'objet, au préa
lable, da deux rapports, rédigés) au nom de la
commission des régions libérées, par M. Léon.
Escoffier, député du Nord, qui critique avec
raison le fonctionnement défectueux des com
missions cantonales.

Ce projet est présenté comme destiné à accé
lérer les opérations des juridictions chargées
de l'évalualion des dommages de guerre, et à
simplifier leur procédure, mais il édicte aussi
vis-à-vis des sinistrés, des pénalités et des me
sures de rigueur exceptionnelles.

Il comprend donc, en réalité, trois sortes' de
dispositions; elles sont relatives:

■ 1° A la fixation de la date à laquelle tous les
sinistrés seront tenus de déposer, au plus tard,
leurs demandes d'indemnités pour dommages
de guerre ;

2» A la modification de quelques délais de
procédure et certaines règles d'évaluation ;

3« A l'institution de nouvelles pénalités, à
ratfichage des déclarations- de dommages et
à la publicité des audiences de conciliation.

I. — L'articlé 15 de la loi du 17 avril 1919'
accorde aux sinistrés un délai de deux ans

pour présenter leurs demandes, à compter de la date qui sera fixée par un décret pour laa date qui sera fixée par un décret pour la
cessation des hostilités, et l'article 37 stipule

que l'action en réparation des dommages sera
prescrite deux ans après la signature de la
paix, sauf le cas de force majeure.

En vertu de ces textes, les sinistrés jouissent
encore, pour la préparation de leurs dossiers,
d'un délai qui ne doit prendre fin qu'au 21 oc
tobre 1921. Le projet de loi le réduit de onze
mois environ, en fixant comme dernière
limite, pour le dépôt des demandes, le l* r dé
cembre 1920.

Le motif invoqué, à l'appui de cette modifi
cation, qui n'est pas sans causer une certaine
inquiétude à beaucoup d'intéressés, est tiré de
l'article 233 du traité de paix. Il y est stipulé,
en effet, que le montant des dommages pour
lesquels réparation est due par l'Allemagne,
devra être fixé par la commission interalliée,
dite « commission des réparations », et que les
conclusions de cette commission devront être
rédigées et notifiées au gouvernement alle
mand le 1er mai 1921 au plus tard.

Si l'on s'en tient à ce texte, il est assurément
indispensable que toutes les -déclarations de
dommages de guerre émanant de nos natio
naux soient déposées avant la fin de l'année,
pour que la commission ait le temps de les
examiner. -

Faut-il penser, d'après les négociations qui
sont engagées actuellement entre les nations
alliées et le gouvernement allemand, que la
commission des réparations n'aura pas à rem
plir cette mission et que le montant de la dette
allemandesera llxée, on dehors d'elle ? 11 sem
ble qu'il n'ait pas été prisj jusqu'à présent, de
décision définitive à cet égard.

Dans tous les cas, il sera toujours utile que
la loi des dommages soit appliquée rapidement
en ce qui concerne la fixation des indemnités
dues aux victimes de la guerre et de l'inva
sion. Votre commission est donc d'avis qu'il y
a lieu d'accepter la réduction du délai qui vous
est proposée.

Elle sait, toutefois, que le nombre des dos
siers qui restent à déposer par les sinistrés est
considérable, et qu'eux ou leurs représentants,
architectes auxiliaires de justice, unions de
sinistrés, "auront les plus grandes difficultés i
les préparer et les déposer dans le délai de
quatre mois qui leur sera désormais impartit
notamment à* cause des expertises immobi
lières rendues nécessaires par la loi des dom
mages. Aussi estime-t-elle qu'il y aura lieu
d'appliquer, dans l'esprit leplus large et le plus

bienveillant, la disposition contenue dans l'ar
ticle l,r de la loi et d'après laquelle les juri
dictions compétentes pourront, en usant de ce
pouvoir avec réserve, relever de la décKéance
qu'ils auraient encourue, les intéressés qui
justifieront qu'il leur a été matériellement
impossible de présenter leurs demandes dans
le délai fixé ci-dessus.

II. — Votrd commission a décidé d'approu
ver également les modifications apportées par
le projet à la loi du 17 avril 1919, en ce qui
concerne quelques délais de procédure et de
règles parliculières d'évalnation, afin d'accélé
rer la fixation des indemnités. Mais elle tient
à faire observer que les retards dont se plai
gnent les sinsstrés proviennent souvent de ce
que les éommissions cantonales n'ont encore
pu statuer que sur une faible partie des de
mandes, dont elles ont été saisies, spéciale
ment en matière immobilière.

III. — Nous admettons aussi que de nouvelles
pénalités soient édictées par le projet, en outre
de la déchéance du droit h indemnité prévue
par la loi de réparation, afin •d'empêcher le re
tour de certains abus.

Mais votre commission a été unanime à re
pousser les mesures exceptionnelles proposées
dans l'article 6, ordonnant l'affichage des dé
clarations de dommages et la publicité de«
séances de conciliation.

D'après cet article, l'extrait de la déclaration
de dommages comportant : les nom, prénoms,
qualité et domicile du demandeur, la valeur
totale en perte subie par catégorie de biens, la
date de l'audience des conciliations, devrait
être affiché dans la mairie du lieu du dommage
pendant un délai de quinze jours avant l'au
dience de conciliation de la commission can
tonale.

En outre, les séances de conciliation des
commissions cantonales devraient être pu
bliques.

Ces dispositions rigoureuses ont soulevé de
nombreuses protestations. Elles apparaissent
comme inspirées par un sentiment de défiance
vis-à-vis de tous les sinistrés, comme inutiles
et de nature à troubler l'ordre social.

Ce n'est pas avec de telles mesures que la
réalité des dommages sera facilement établie.
Pour ceux qui. présenteraient des demandes
sciemment; exagérées et de mauvaise foi, la
crainte de pertes sévères comme celles qui

(1) Voir les n,s 256, Sénat; année 1920, et 668»
832-1075, et in-8° n° 130 — 12« législ. - delà'
Chambre des déqutés. - .
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sont édictées par le projet, sera, i ce point de
vue, d'une efficacité beaucoup plus certaine.

Bien loin d'aider les commissions cantonales
dans leur .mission, l'affichage des demandes
d'indemnités provoquerait, par devant elles,
des dénonciations, susciterait des jalousies et
serait la cause de regrettables discussions dans
chaque localité.

Les secrets des familles et des fortunes
seraient divulgués, alors même qu'ils sont res
pectés pour les déclarations d'impôts sur le
revenu. Plus d'un commerçant ou d'un indus
triel risquerait de voir son crédit atteint..

Des présidents de commissions cantonales
nous ont même signalé que la publicité donnée
aux demandes et aux audiences de conciliation,
irait à l'encontre des intentions du législateur,
qui a' voulu favoriser le règlement amiabledes
indemnités entre l'État et le sinistré. Il arrive
rait qu'un sinistré ne consentirait pas publi
quement à telle réduction de sa demande,
qu'il aurait acceffl.ée en présence seulement de
la commission et du représentant de l'État.

D'autre part, c'est une règle de notre droit
que les audiences de conciliation ne doivent
pas être publiques. 11 ne saurait équitablement
y être apporté d'exception au préjudice des
seuls sinistrés.

Votre commission a donc l'honneur de vous
proposer l'adoption du projet de loi, dont la
teneur suit : -

PROJET DE LOI

Art. Ie ». — Les demandes prévues par l'arti
cle 15, paragraphe 2, et par l'article 24 de la loi
du 17 avril 19ï9, ainsi que les demandes en
revision fondées sur l'article 57 de la même
loi devront être déposées avant le 1er décem
bre 1920. Passé cette date, l'action en répara
tion des dommages de guerre ne sera plus
recevable. • •

Les juridictions compétentes pourront toute
fois, en usant de ce pouvoir avec réserve,
relever de ce tte- déchéance les' intéressés qui
justifieront qu'il leur a été matériellement
impossible de présenter leur demande dans le
délai fixé ci-dessus.

Art. 2. — La paragraphe 4 de l'article 24
de la loi du 17 avril 1919 est modifié ainsi
qu'il sait :

« Ces créanciers seront informés de la
demande par les soins du greffier et seront
admis à présenter leurs observations devant
la commission cantonale et le ^ribunal des
dommages de guerre dans le délai de hui
taine. »

Art. 3. — L'article 26 de la loi du r^avril 1919
est modifié comme suit :

« Lorsque le sinistré justifie qu'il y a impos
sibilité matérielle de procéder à la constatation
et à l'évaluation d'une partie des dommages
causés à ses biens, la commission procède à
des constatations et à des évaluations par
tielles. Elle émet simultanément, et dans une
décision distincte, un avis provisoire sur le
montant approximatif des dommages non éva
lués.

« En ce qui concerne les édifices civils ou
cultuels visés à l'article 12, la commission émet
également un avis provisoire sur le montant
des dommages, avant de renvoyer le dossier à
la commission spéciale instituée au ministère
des beaux-arts par ledit article. •

Art. 4. — Le paragraphe l" de l'article 27 est
ainsi complété : .

« Le dossier est transmis i celui-ci s'il le de
mande. »

Art. 5. — Le paragraphe 2 de l'article 36 de
la la loi du 17 avril 1919 est modifié ainsi qu'il
suit :

• Le délai est d'un mois à dater de la notifi
cation de la décision faite aux parties par le
greffier, sous pli recommandé, avec accusé de
réception. Le recours est déposé au greffe du
tribunal des dommages de guerre.

Art. 6. — Constitue le délit de fausse déclara
tion de dommages toute réclamation signée ou
déposée en vue d'obtenir des indemnités ou
avances indues, lorsqu'elle sera produite avec
l'appui de certificats, de témoignages, constats
ou expertises établis dans l'intention manifeste
de justifier la déclaration inexacte.

Les déclarants, certificateurs - ou experts
seront punis d'une peine d'emprisonnement de
huit jours à deux ans et d'une amende de
50 fr. a 10X00 fr. ou de l'une de ces deux peines
seulement.

Le tribunal correctionnel prononcera en
outre la déchéance du droit à l'indemnité.

conformément à l'article 53 de la loi du 17 avril
1919.

Il pourra ordonner de plus la publication du
jugement dans deux journaux à son choix.

L'article 463 du Code pénal et la loi du
26 mars 1891 sont applicables.

Art. 7. — Sont abrogés le paragraphe 3 de
l'article 5, le paragraphe 2 de l'article 13, le
paragraphe 2 de l'article 15, le paragraphe 2 de
l'article 24 et le paragraphe premier de l'arti
cle 37 de la loi du 17 avril 1919.

Art. 8. — La dissolution des juridictions
d'évaluation est effectuée dans les formes
prescrites pour leur constitution par l'article 20
de la loi du 17 avril 1919.

Art. 9. — La présente loi est applicable à
l'Algérie, aux colonies et pays de, protec
torat.

ANNEXE N° 333

(Session ord. — Séance du 9 juillet 1920.)

PROPOSITION DE LOI, adoptée parla Chambre
des députés, concernant l'ouverture d'un
crédit supplémentaire applicable aux dé
penses administratives de la Chambre des
députés pour l'exercice 1920, transmise par
M. le président de la Chambre des députés à
M. le président du Sénat (1). — (Renvoyée à'
la commission des finances.)

Paris, le 9 juillet 1920.

Monsieur le président, ^
Dans sa séance du 9 juillet, la Chambre des

députés a adopté une proposition de loi concer
nant l'ouverture d'un crédit supplémentaire
applicable aux dépenses administratives de là
Chambre des députés pour l'exercice 1920.

Conformément aux dispositions deTarticle 105
du règlement de la Chambre, j'ai l'honneur de
vous adresser une expédition authentique de
cette proposition dont je vous prie de vouloir
bien saisir le Sénat.

Je vous serai obligé de m'accuser réception
de cet envoi.

Agréez, monsieur le président, l'assurance de
ma haute considération. *

Le président de la Chambre des députés,
Signé : RAOUL PÉRET.

La Chambre des députés a adopté la proposi
tion de loi dont la teneur suit :

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — Il est ouvert au ministre
des finances, en addition aux crédits provisoires
alloués au titre des dépenses ordinaires des
services civils de l'exercice 1920, un crédit de
190,000 fr., applicable au chapitre 51 du budget
de son ministère : « Dépenses administratives
de la Chambre des députés et indemnités des
députés ».

ANNEXE M° 334

(Session ord — Séance du 10 juillet 1920.)

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des
députés, le 9 juillet 1920. portant fixation du
budget général de l'exercice 1920, présenté
au nom de M. Paul Deschanel, Président
de la République française, par M. Landry,
ministre de la marine, chargé de l'intérim
du ministère des finances (2). .— (Renvoyé
à la commission des finances.}'

EXPOSE DES MOTIFS

Messieurs, nous avons l'honneur 'de sou
mettre à vos délibérations, tel qu'il vient
d'être adopté par la Chambre des députés, le

projet de loi portant fixation du budget gé
néral de l'exercice 1920.

Nous ne croyons pas devoir retracer h nou
veau ici les conceptions budgétaires qui ont
présidé à l'élaboration de ce projet, ni reve
nir sur les difficultés particulières de réali
sation qui en ont retardé le dépôt jusqu'après
l'ouverture de l'année financière. L'exposé des
motifs du projet n° 168 contient à cet égard
des développements auxquels nous vous
prions de vouloir bien vous reporter. Nous
nous bornerons à rappeler que, pour la pre
mière fois depuis 1914, toutes les dépenses
de l'État de nature budgétaire ont fait l'ob
jet de prévisions annuelles réunies dans
un document unique présentant une situa
tion d'ensemble. Les dépenses, qui formaient
un total de 47,518,740,215 fr., étaient répar
ties sous les trois grandes rubriques sui
vantes;

Budget ordinaire .» 17.861.139.560
Budget extraordinaires

1™ section 6.616.199.155
2a section 951.804.000

Compte des dépenses recou- *■"
vrables sur les versements à
recevoir en exécution des trai
tés de paix 22.0S9.597.500

Total .. 47.518.740.215

Le budget ordinaire. — Il était fait état sous
'cette rubrique de toutes les dépenses qui pré
sentent un certain caractère de permanence.
Dans le total de 17,861,130,560 fr., les crédits
afférents au service de la dette publique figu-

. raient pour 9,360,347,531 fr. Nous indiquerons
tout de suite que ce chiffre, basé sur la situa
tiofl connue au début de l'année 1920, no
comprenait aucune dotation pour les arré
rages de l'emprunt 5 p. 100- amortissable au
torisé par là loi du 30 décembre 1919, mais
qui n'était pas encore réalisé au moment du
dépôt du projet de budget. La réincorporation
des dépenses militaires normale des minis
tère de la guerre, de la marine et des colonies,
lesquelles faisaient l'objet, depuis 1915, d'au
torisation trimestrielles, se traduisait par l'ins
cription de crédits s'élevant à 3/J94,700,000 fr.
en chiffres ronds. Le surplus des dotations
comprises dans le budget ordinaire, soit un
peu plus de 5 millards, était destiné à assurer
le fonctionnement des services courants de
l'État.

La totalité de ces dépenses était couverte
par des ressources permanentes. Les recettes
a provenir des impôts existants avaient été
évaluées suivant la règle traditionnelle dite
de la nénultième année. Des corrections
avaient toutefois été faites aux résultats ainsi
dégagés pour tenir comte, d'une part, des me
sures fiscales intervenues depuis 1918 ou qui
n'avaient reçu,. en 1918, qu'une application
partielle, et, d'autre part, du fait que 1918
était une année de guerre au cours de la
quelle les recouvrements s'étaient trouvés
particulièrement amoindris par suite de la
lutte qui se déroulait alors sur notre territoire.,
'En" joignant aux ressources" ainsi détermi

nantes), n° 824 (monnaies et médailles),
n° 825 (Imprimerie nationale), n» s 794 et 1074
(services judiciaires), n» 801 (services péniten
tiaires), n° 823 (légion d'honneur), n° 802
(affaires étrangères), n° 798 (intérieur)', n°» 804
et 1163 (guerre. —Troupes métropolitaines et
troupes coloniales), n° 800 (guerre. — Maroc),
n° 822 (poudres et salpêtres), n° 811 (marine),:
n° 797 (instruction publique), n° 799 (beaux-
arts)', n° 813 (enseignement technique), n°819
(école centrale), n° 796 (commerce et indus
trie), n° 806 (ravitaillement général), n° 813
(travail), n» 807 (colonies), n° 821 (chemins de
fer et port de la Réunion), n» J95 (agriculture),
n° 808 (travaux publics et transports,
n° 817 (forces hydrauliques et distribution
d'énergie électrique. — Mines et combus
tibles), n° 814 (conventions et garahties d'in
térêts), n° 1033 (essences et pétroles), n° 826
(chemins de fer de l'État), n° 805 (postes et
télégraphes), n° 820 (caisse nationale d'épar
gne), n° 800 (ports. — Marine marchande et
pêches), n° 818 (caisse des invalides de la ma
rine), n° 815 (aéronautique et transports
aériens), n° 1095 (régions libérées)', n° 816
(pensions. — Primes et allocations de guerre»,
n° 809 (hygiène, assistance et prévoyance sv •
ciales)', n° 1065 (dépenses recouvrables sur les
versements à receyoir en exécution des traités
de paix},

(1) Voir les n" 1266 et in-8® n» 163 12« lé-
gisl. — de la Chambre des députés.

(2)' Voir les numéros de la Chambre des
députés (12° législature) 'î projet de loi
n° 168. — Exposé rectificatif n° 673. — Rap
port général n° 828 et rapport supplémentaire
n.° 1227. — Rapports particuliers i u° §12 (fi
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nées le montant des produits évalués directe
ment on obtenait un total de.. 9.367.709.321

A ce total était ajouté le pro- .
Huit des nouvelles mesures fis
cales propoposées dans les pro
jets de loi n°» 166 et 167 pour.. 6.516.405.550

Soit ensemble. .......... 15.884.204.871

Le supplément nécessaire pour équilibrer
îe budget ordinaire était cherché dans un pré
lèvement de 2 milliards de francs sur le
'« compte provisionnel pour les exercices 1920
à 1925 », dont l'article 36 du projet de loi de
1925 », dont l'article 36 du projet de loi de
finances prévoyait l'ouverture dans les écri
tures du Trésor, et qui, aux termes de l'ar
ticle suivant, devait recevoir, comme première
dotation le produit, à partir du 1er janvier
1920, de la contribution sur les bénéfices de
guerre, augmenté de celui de la taxe complé
mentaire sur ces bénéfices et de la contribu
tion extraordinaire sur les accroissements de
richesse, impôts nouveaux dont la création
était envisagée dans le projet n° 166. Le
compte provisionnel devait, en outre, se voir
attribuer les plus-values fiscales de l'exer
cice 1919.

Dans ces conditions, le projet de budget
ordinaire se trouvait arrête, en recettes et
en dépenses, aux chiffres ci- après :

Recettes 17.884.204.871
Dépenses 17.861.139.560

Excédent des recettes.. 23.065.311

Le budget extraordinaire. — Les dépenses
îjui n'ont pas un caractère normal, permanent
et annuel, étaient réunies dans un budget ex
traordinaire subdivisé lui-même en deux sec
tions. Dans la première, se trouvaient grou
pées, sous le titre de « dépenses exception
nelles résultant .des hostilités », les dépenses
qui concernent la liquidation de la période de
guerre et qui semblent devoir disparaître dans
un avenir plus ou moins rapproché. Les cré
dits sollicites à ce titre s'élevaient à 6 milliards
616,199,155 fr. Ils s'appliquaient, à concurrence
de 1,440 millions au fonds de soutien spécial
des emprunts de la défense nationale, de
320 millions de francs aux allocations tem
poraires aux petits retraités de l'État, de
75 millions de francs aux dégrèvements d'im-

Sôtsraanccsordésx adéupxednésemsobielsisés, den100rmiçllionse francs aux dépenses des missions françaises
en Palestine, en Syrie et en Arménie, de
407millions de francs auxfrais d'assistance aux
réfugiés, de 108,500,000 fr. environ aux indem
nités exceptionnelles de cherté de vie. Les
dépenses d'entretien de nos contingents à l'é
tranger y figuraient pour 755 millions, celles
afférentes au payement des indemnités de
démobilisation pour 773 millions de francs,
Enfin une somme de 750 millions de francs
était prévue à titre de subvention au budget
d'Alsace et de Lorraine.

Dans la deuxième section, intitulée « Dé
penses extraordinaires proprement dites ». fi
guraient, pour une somme de 951,804,000 fr.,
Ses dépenses ayant trait à l'amélioration de
notre outillage national ou colonial et répon
dant à des programmes d'ensemble portant
sur plusieurs années. Les principales d'entre
elles concernaient le matériel de guerre
(218 millions), les travaux publics aux colonies
{13,200,000 fr.), les travaux publics en France
(400,400,000 fr.), les constructions et installa
tions de la marine marchande (218,642,000 fr.),
l'extension des services postal, télégraphique
et téléphonique (95 millions.

Les dépenses des deux' sections du budget
extraordinaire, qui formaient un total de
7,568,003,155 fr., étaient gagés par le produit
de la liquidation des stocks, évalué à 3 mil
liards de francs, et, pour le surplus, par des
ressources d'emprunt.

Le compte des dépenses recouvrables sur les
versements à recevoir en exécution des traités
de paix. — Le projet n° 168 rassemblait sous
cette rubrique les dépenses qui correspon
dent aux dommages de toute nature causés
par la guerre et dont la réparation est mise,
par les traités de paix, à la charge de l'Alle
magne et de ses anciens alliés.

Les crédits demandés à ce titre s'élevaient
à 22,089,597,500 fr. Sur cette somme, 16,500
millions étaient destinés à la reconstitution
des régions dévastées, 4,837 millions aux pen

sions, 101 millions aux pécules des mi
litaires décédés et 76 millions aux pupilles de
la nation.

La totalité de ces dépenses devait être cou
verte par des ressources d'emprunt.

Revision des dépenses du budget général.

(Lettre à M. le président de la commission
des finances, n° 673.)

Le Gouvernement actuel, après un examen
approfondi de la situation financière, n'a pas
cru devoir faire sien le programme de dé
penses qui vient d'être retracé dans ses
grandes lignes.

Il lui est apparu que, augmenté des charges
des comptes spéciaux, le montant des prévi
sions budgétaires de 1920, tel qu'il était arrêté
dans le projet n°168, dépassait sensiblement le
totaldes ressources surla réalisation desquelles
il était prudent de compter au cours de l'exer
cice. Il se trouvait aussi dans l'obligation de
faire face à des besoins nouveaux et impor
tants qui n'avaient pas été prévus lors de l'éta
blissement des propositions primitives. Enfin,
les remaniements apportés à la composition
du Gouvernement par les décrets du 20 jan
vier 1920 et la nouvelle distribution des ser
vices entre les différents départements minis
tériels, opérée par une série de décrets subsé
quents, avaient entraîné, dans la répartition
des crédits, des modifications profondes por
tant sur plus de six cents chapitres, et qui
rendaient indispensable la présentation au
Parlement d'une nomenclature adaptée au
nouvel état de choses.

Il a, en conséquence, été procédé à une re
vision des dépenses du budget général qui a
fait l'objet d'une lettre (n° 673) déposée le
12 avril dernier sur le bureau de la Chambre
des députés.

En ce qui concerne le budget ordinaire, des
compressions de dépenses effectuées sur un
très grand nombre de dotations de tous les dé
partements ministériels, ont permis de réali
ser une économie de 200 millions de francs
environ sur les prévisions primitives. Mais,
par contre, des relèvements de crédits ont dû
être prévus pour une somme de 870 millions
de francs en nombre rond, en vue de couvrir
de nouvelles dépenses- obligatoires dont nous
nous bornerons à citer les plus importantes :
arrérages de l'emprunt 5 p. 100 amortissable
autorisé par la loi -du - 30 décembre 1919
(charge nette pour l'exercice 1920: 330 mil
lions de francs) ; majorations et compléments
de majorations dus, en exécution de la loi du
25 mars 1920, aux titulaires de pensions fon
dées sur la durée des services (160 millions
de fr.) ; conséquence de l'incorporation de la
classe 1920 (130 millions environ) ; insuffi
sance des produits de l'exploitation des che
mins de fer de l'État (279,152,600 fr.).

Toute compensation faite, les crédits du
budget ordinaire se trouvaient augmentés
d'une somme nette de 680,152,043 fr. et portés,
en conséquence, de 17,861,139,560 à 18 mil
liards 541,291,603 fr.

Les crédits de la première section du bud
get extraordinaire (dépenses exceptionnelles
résultant des hostilités), ont dû être grossis
de deux majorations importantes, formant un
total de 388,000,000 de fr. environ. La première
se réfère à l'inscription au ministère des finan
ces d'un crédit de 200,000,000 de fr. pour l'an
nulation «les rentes 4 et 5 p. 100 admises en
payement de la contribution extraordinaire
sur les bénéfices de guerre. La seconde, qui a
nécessité un supplément de crédit de 188 mil
lions de francs en chiffres arrondis, résulte du
maintien au taux plein de 720 fr. pendant l'an
née 1920 tout entière, de l'indemnité excep
tionnelle de cherté de vie attribuée aux per
sonnels de l'État. Mais les réductions opérées
sur l'ensemble des autres dotations ont permis
de ramener l'augmentation due aux deux cau
ses susvisées au chiffre net de 36,703 19S fr.
Le montant des dépenses exceptionnelles résul
tant des hostilités, qui dans le projet n° 168
était de 6,616,199,155 fr., s'est ainsi trouvé fixé
à 6,652,902,353 fr.

Quant aux dépenses extraordinaires propre
ment dites (2<J section du budget extraordi
naire) qui s'élevait primitivement à 951 mil
lions 804,000 fr., elles ont été ramenées, après
le travail de revision, à 769,974,000 fr. Cette
réduction de 181,830,000 fr. porte notamment
pour 49,600,000 fr. sur les crédits afférents aux

constructions et installations de la marine
marchande, pour 90 millions de- (E* sur la dota
tion du compte spécial des transports mari
times, et pour 25,000,000 fr. sur le programme
d'extension et de perfectionnement des ser»
vices postal, télégraphique et téléphonique.

Enfin, les prévisions du compte des dépen
ses recouvrables sur les versements i. recevoir
en exécution des traités de paix ont subi une
réduction nette de 3 ,264,189,2i 6 fr. intéressant
presque exclusivement les services relevant
du ministère des régions libérées. La dotation
afférente au payement d'indemnités de dom
mages de guerre ou d'acomptes et d'avances
imputables sur ces indemnités a été diminuée
de 2,500,000,000 fr. Des compressions dépas
sant, au total, 870 millions de francs ont, en
outre, été opérées sur les crédits primitive-
ments affectés aux travaux à effectuer par
l'État, aux achats de matériaux ou d'objets
mobiliers et aux dépenses de personnel.

Par contre, il a été fait état, parmi les ser»
vices relevant du ministère de l'instruction
publique d'une majoration de 48,000,000 fr.
pour la mise au point de la dotation conccr-'
nant les pupilles de la nation. A la suite de
ces modifications, les crédits demandés au ti
tre du compte des dépenses recouvrables se
trouvaient fixés au chiffre de 18,825,408, 284 fr.

En résumé, les résultats du travail de revi
sion entrepris par le Gouvernement se sont
traduits, dans l'ensemble, par une réduction
nette de crédit de 2,729,163,975 fr. qui rame
nait le montant global des évaluations de
dépenses de l'exercice 1920 de 47,518,740,215 à
44,789,576,240 fr.

Les tableaux annexés à la lettre rectificative
n* 673 fournissent sur les modifications don(
il vient d'être question tous les détails utiles
et nous dispense d'entrer dans de plus ample*
explications.

Examen de la commission des finances
de la Chambre.

(Rapport général n° 828.)

CRÉDITS

Les propositions rectificatives du Gouverne
ment ont été modifiées sur un certain nombre
de points par la commission des finances de
la Chambre des députés. Sans reproduire k
cette place les renseignements que renferment
fi cet égard le rapport général n° 828 (tomes II
et III) et les tableaux de développements insé
rés t la suite du présent exposé, nous indique
rons que la commission n'a pas cru devoir,
dans certains cas, maintenir les réductions
proposées dans la lettre n° 673 ; elle a ainsi
opéré divers rétablissements de crédits, soi(
pour revenir aux dotations qui figuraient au
projet n° 168, soit pour aboutir à des fixations
intermédiaires. La commission a, en outre,
adopté quelques mesures nouvelles qui ont
entraîné des augmentations de crédits Mais,
par ailleurs, d'importantes réductions ont été
effectuées, soit à la suite de nouvelles com
pressions de dépenses, d'ajournement ou de
rejet de certaines propositions, soit pour tenir
compte de la date de mise en application
mesures comprises pour la première fois dans
le budget et qui. par suite du retard- apporté
au vote du projet, entraîneront à la charge de
l'exercice 1920 une dépense moins élevée que
celle qui avait été primitivement prévue.

Enfin, des modificatons en plus ou en moin*
sont la conséquence du transfert de plusieurs!
dotations du budget extraordinaire au budget
ordinaire ou inversement.

Dans leur ensemble, les changements effec
tués se sont finalement traduits par une dirai»
nution nette de crédits de 227,336,728 fr. qui ra»
menait les prévisions de dépenses de 44 mil
liards 789,576,240 fr. à 44,562,239,512 fr.

Les tableaux ci-après présentent, par caté
gorie de dépense et par ministère, le résumé
des modifications opérées par la commission
des finances :

Budget ordinaire.
Augmentations. Diminutions

Finances « 9.986.200 »
Services judiciaires. -343.600 21.008
Services pénitentiai-

res 566 . 600 »
Affaires étrangères. 3.604.816 »
Intérieur 121.000 — 41.90®
Guerre 14.085.600 146.160.20®
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Marine 11.094.260 10.895.726
Instruction publique 5.645.400 3.410.000
Beaux-arts 206.000 2.460
Enseignement tech

nique 3J9.7O0 S
Commerce et in

dustrie 165. 000 w
Travail ...... ..... 3.350.000 1.024.400
Colonies 15.125 18.159,100
Agriculture 4.462.736 »
Tsavaux publics....* 5.751.000 96. 400
Postes et télégra- ,,P

pTios 3. 7*2. 436 d±.12o./3o
Ports',' marine mar

chande et pèches.... 20.000 23.236
Aéronautique et

transports aériens— 387.130 25.300
Hygiène, assistance

et prévoyance sociales 400.000 37.000
65.306.653 194.022.457

En moins 3 128,715,804 fr.

i es principales augmentations concernent
pour le ministère de la guerre, le relèvement
du prix d'achat des chevaux (5 millions), la
substitution de la main-d'œvre civile à la
main-d'œuvre militaire (4 millions) ; pour la
marine, le relèvement des dotations afférentes,
d'une paît, au service de l'aéronautique (6 mil
lions 900,000 fr.), et, d'autre part, aux travaux
du port de Toulon (2 millions) et à 1 amélio
ration des postes de télégraphie sans fil
(800,000 Ir.); pour l'instruction publique, les
travaux d'agrandissement et d'aménage
ment dans les universités (1 million) ; pour le
travail, le transfert au budget ordinaire des
crédits relatifs au recrutement et au place
ment de la main-d'œuvre étrangère (3 mil
lions 340,000 Ir.) ; pour l'agriculture, „ le relè
vement des crédits relatifs aux subventions
aux offices agricoles départementaux et com
munaux (2 millions), aux études et travaux
d'hydraulique (1,500,000 fr.). Des suppléments
de dotation ont été prévus au ministère des
travaux publics pour les travaux d'entretien
îles rivières et canaux (5,481,000 fr.) et au mi
nistère de l'hygiène pour l'aménagement et
les dépenses d'entretien des sanatoriums (1 mil
lion). Enfin, il a été fait état d'une majoration
de crédits de 3,741,900 fr. pour redresser une
erreur matérielle qui s'était produite dans le
calcul des traitements et salaires des fonc
tionnaires et agents du service général des
postes.

Quant aux diminutions, un certain nombre
d'entre elles sont la conséquence des déci
sions prises par la commission au sujet de
certaines mesures nouvelles (Guerre: relève
ment des frais de déplacement, des frais de
bureau et de la prime d'alimentation; Postes:

' diverses créations de services ou d'emplois)
dont la date d'entrée en vigueur a été reculée
du 1er janvier au 1« avril ou au lor juillet.
Les économies réalisées de ce chef atteignent
$6,804,600 fr., dont 14 millions pour les postes.

Nous citerons, par ailleurs, une réduction
0e 20 millions de francs sur les crédits affé
rents aux fourrages; une seconde réduction
de 35 millions sur la dotation du matériel du
génie au Maroc par suite de la mise à la
charge du protectorat d'une partie des dé
penses de construction et de la totalité des
dépenses d'exploitation des chemins de fer.
Enfin un abattement de crédit de 10 p. 100,
représentant une somme globale de 17 mil
lions 230,000 fr., a été effectué sur l'ensemble
des dépenses militaires du ministère des co
lonies. x

A la suite de ces modifications, les dé
penses du budget ordinaire se trouvaient ar
rêtées au chiffre de (18,541,291,603 — 128 mil
lions 715,804) 18,412,575,799 fr.

Budget extraordinaire.

a) Dépenses exceptionnelles résultant des
hostilités;

Augmentations. Diminutions.

Finances 500 »
Affaires étrangères 95.500.000 2.345.000
Intérieur » 25.383.170
Guerre £2. 735. 500 , 31.032.000
Manne 256.000 1.142.000
Commerce et in- " ^ "

gustrie § ffl.000

Travail »... .. » 3.340.000
Colonies .......... » 151. 200
Agriculture ...... 450.000 852.000
Travaux publics 25.000.000 70.000
Pensions , » 40.120.000

173.942.000 104.506.370

En plus : 69,435,630 fr.

Les augmentations de crédits qui figurent au
tableau ci-dessus pour un chiffre de 173 mil
lions 942.000 fr. se réfèrent, à concurrence de
171,975,000 fr. aux quatre mesures suivantes:

1° Augmentation des prévisions des dé
penses de la mission française en Palestine,
en Syrie et en Cilicle (95 millions) ;

2° Transfert du budget ordinaire (chapi
tre 30 du ministère de la guerre) du crédit
destiné à couvrir les dépenses de réparation
et de remise en état du matériel automobile
provenant des unités démobilisées (19 mil
lions) ;

3° Inscription d'un crédit en vue du rema-
niment des poudres de guerre (32,975,000
francs) ;

4° Transfert du compte des dépenses recou
vrables au budget extraordinaire des crédits
afférents à la construction de chalands et à

l'exploitation des voies navigables (25 mil
lions) . . t

Les diminutions les plus importantes por
tent à concurrence de 25 millions de francs

sur la subvention au budget de l'Alsace et de
la Lorraine, de 20 millions de francs sur les
crédits afférents à l'entretien des contingents
de nationalités étrangères, et de 40 millions
de francs sur les dépenses du service de l'état
civil aux armées et sur la dotation relative

aux majorations pour enfants sur le pécule
des démobilisés.

Les modifications apportées aux prévisions
de la première section du budget extraordi
naire s'étant traduites par une augmentation
nette de 69,435,630 fr., les crédits inscrits au
rapport général pour cette catégorie de dé
penses s'élevaient à la somme de 6 mil
liards 652,902,353 +: 69,435,630) 6,722,337,983 fr.

b) Dépenses extraordinaires proprement
dites i

Augmentations. Diminutions.
Guerre. , ...T-.. .......... » 7.715.000
Agriculture » 200.000 »
Ports , marine mar

chande et pêches. 5 44.071.000

200.000 51.786.000

En moins : 51,586,000 fr.

Pour les dépenses extraordinaires proprement
dites, les réductions effectuées par la commis
sion des finances de la Chambre se réfèrent,
en premier lieu, à l'ajournement de certains
travaux envisagés par le département de la
guerre, d'où une' économie de 7.715,000 fr.;
elles résultent, pour le surplus, soit 44,071,000
francs, de l'échelonnement sur un plus grand
nombre d'exercices, du programme de travaux
afférent au développement de la pêche mari
time et de la décision prise de faire participer
l'industrie privée aux travaux de construction
et d'installation des usines frigorifiques.

L'unique majoration de crédit de 200,000 fr.
s'applique à la dotation inscrite au ministère
de l'agriculture pour les restaurations en
montagne.

Le total des crédits de la deuxième section

du budget extraordinaire, diminué par rap
port aux propositions rectificatives du Gouver
nement (lettre n° 673) de 51,586,000 fr., était,
dans ces conditions, arrêté au chiffre de
(769,974,000 — 51,586,000) 718,388,000 fr.

Budget spécial des dépenses recouvrables
sur les versements à recevoir en exécution des
traités de paix (Rapport général n° 1065).— Nous
signalerons tout d'abord que la commission des
finances, sur la proposition du Gouverne
ment, a décidé de désigner sous le nom de
« budget spécial » l'ensemble des prévisions
de dépenses qui correspondent aux différents
dommages dont la réparation incombe à nos
anciens ennemis et qui étaient groupés dans
le projet n° 168 sous le nom de compte des
dépenses recouvrables sur les versements l
recevoir en exécution des traités de paix.

Les crédits du budget spécial ont été arrêtés,
dans le rapport n° 1065, à la somme de 18 mil
liards 708,937,730 fr., inférieure de 116 mil

lions 470,554 fr. aux prévisions inscrites dans
la lettre n° 673.

Parmi les services relevant du ministère des
travaux publics, une -réduction de 25 millions
provient du transfert au budget extraordinaire
de crédits destinés à l'exploitation des voies
navigables et h la construction de chalands.
Au ministère . des pensions, des diminutions
s'élevant respectivement à 50 millions et"
22,882,000 fr. ont été effectuées sur les dota
tions afférentes, d'une part, au complément
de pécule des militaires décédés et, d'autre
part, aux frais d'application de la loi du
31 mars 1919 sur les pensions de guerre.

Le chiffre global des crédits du ministère"
des régions libérées est resté le même, mais
il a été procédé à un nouvel aménagement
des dotations d'un assez grand nombre de cha
pitres. C'est ainsi qu'une réduction de 300 mil
lions de francs a été effectuée sur les crédits
afférents au payement des intérêts sur indem
nités de dommages, que les crédits relatifs
aux secours d'extrême urgence et aux trans
ports généraux ont subi des diminutions s'éle
vant respectivement à 30 et à 50 millions dé
francs et que de sérieuses compressions ont
été opérées sur toutes -les dépenses de person
nel. Les économies réalisées ont été affectées,
à concurrence de 200,827,000 fr., au renforce
ment des crédits afférents au payement des
indemnités de dommages et, pour une somme
supérieure à 200 millions de francs, au relè
vement des dotations relatives aux travaux &

l'entreprise, à la réfection des chaussées et
aux travaux agricoles.

RECETTES ET ÉQUILIBRE

Budget ordinaire. — Pour couvrir le mon
tant des dépenses du budget ordinaire, la
commission des finances proposait de faire
état des ressources ci-après :

1° Montant des ressources préexistantes, fi
gurant au projet du Gouver
nement, soit., 0.367.799.324

2° Produit du relèvement des

tarifs postaux, télégraphiques
et téléphoniques résultant de
la loi du 29 mars 1920 (projet
n° 167), évalué pour 1920 à..., 326.472.230

3° Produit des nouvelles res
sources fiscales votées par la
Chambre à la suite de la dis
cussion du projet de loi n° 160,
évalué pour 1920 à 4.486.793.210!

Cette dernière évaluation est
basée sur le texte des disposi
tions émanant du premier vote
de la Chambre, en supposant
la mise en application des res
sources nouvelles à partir du
1er juin.

■ ■ ■■«

La commission obtenait ainsi
un total de ressources nor

males pour l'exercice 1920 de.. 14.181.064.78t
duquel elle a déduit la somme
de - 309.25Q
représentant une recette d'or- ,
dre supprimée par suite du re
jet du crédit correspondant au
ministère des colonies.

Les ressources normales se
trouvaient, en définitive, arrê
tées a.... • 14.180.755.53{

En rapprochant ce chiffre du
total des dépenses tel qu'il est
inscrit dans le rapport géné
ral n° 828 (tome I)...» 18.412.575.799

il ressort une insuffisance de.* 4.231 820.2681

Pour combler cette insuffisance, la commis
sion des finances n'a pas cru devoir recourir
à la combinaison présentée par le précédent
Gouvernement dans le projet de budget n° 168,
et qui consistait, ainsi qu'on l'a rappelé plus
haut, dans un prélèvement sur les ressources
dont devait être doté le « compte provisionnel
pour les exercices 1920 à 1925 ».

Le Parlement n'ayant pas voté la superfaxtf
sur les bénéfices de guerre, ni la contribution
sur les accroissements de richesse, la commis
sion a estimé que la création du compte pro
visionnel n'avait plus de raison d'être. Mais
elle a décidé, d'accord avec le Gouvernement,
d'Inscrire, parmi les ressourcesexceptionnelles
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«e 1920, le produit des recouvrements prove
nant de la contribution extraordinaire sur les
bénéfices de guerre. Ce produit a été déter
miné dans les conditions suivantes :

La loi du 29 mars 1920 qui prescrit de com
prendre dans les rôles les déclarations des
Assujettis, telles qu'elles sont faites, môme si
l'administration a l'intention de les contester,
aura pour effet d'augmenter le montant des
rôles émis et, par conséquent, les recouvre
ments.

L'administration des contributions directes
a émis, fin mai, des rôles s'élevant au total
à plus de 8 milliards, dont 4 milliards 100 mil
lions de francs depuis le début de l'année
courante. Fin juin, ce dernier chiffre était
d'environ 6 milliards, dont la moitié sera exi
gible cette année, soit 3.000.000.000

Pour le reste de l'année, ello
compte sur 2 milliards de rôles.
En supposant les rôles égale
ment répartis • par mois, un • •
quart environ serait exigible- en
1920 sur la moitié de ces émis
sions, soit 250.000.000

D'autre part, l'article 18 de la
loi du 25 juin 1920 prévoit que
les deux derniers quarts de la
contribution seront exigibles, le
premier trois mois après la pro
mulgation de la loi, le second
six mois après le précédent.
Cette exigibilité procurera des
recettes supplémentaires en
1920. Les rôles émis sur les \
exercices antérieurs (pour ne
compter que ceux-ci) sont de
4,100 millions, soit 4 milliards.
On peut donc admettre qu'un
milliard viendra en exigibilité

. en fin d'année 1.000.000.000
Au total, la contribution sur

les bénéfices de guerre, dont
les rôles émis depuis l'origine
semblent devoir atteindre 12
milliards à la fin de l'année
interviendrait dans l'équilibre
du ' budget ordinaire de 1920

pour une prévision totale de.. 4.250.000.000

Grâce à l'inscription de cette ressource ex
ceptionnelle au budget de 1920, le total des
voies et moyens a été fixé par la commission
à (14,180,755,531 + 4,250,000,000) 18,430,755,531
francs et l'équilibre du budget ordinaire s'éta
blissait comme suit :

Recettes 18.430.755.531
Dépenses 18.412.575.799

Excédent de recettes... 18.179.732

Budget extraordinaire. — Les voies et
moyens applicables au budget extraordinaire
restent formés, comme dans le projet n° 168,
de deux catégories de ressources :

1° Le produit de la liquidation des stocks,
évalué à 3 milliards ;

2° Le prélèvement sur ressources d'emprunt,
dont le chiffre a été ramené par la commis
sion de 4,568,003,155 fr. à 4,440,725,983 fr. pour
tenir compte des réductions apportées aux cré
dits.

Le total des voies et .moyens proposé par la
commission pour le budget extraordinaire est
ainsi de 7,440,725,983 fr., chiffre égal au total
des crédits de ce budget.

Vote de la Chambre des députés et rapport
supplémentaire n° 1227.

4 CRÉDITS

. Budget ordinaire. — Les modifications de cré
dit opérées en cours de discussion devant la
Chambre des députés, tant à la demande du
Gouvernement qu'en vertu du droit d'initia
tive parlementaire, se sont traduites par une
augmentation nette de 402,812,503 fr.

Les relèvements de crédits effectués qui
s'élèvent à 412,808,179 fr. s'appliquent, à con
currence de 367,048,327 fr. aux mesures ci-
après ;

Attribution aux officiers et militaires de car
rière, à solde mensuelle, de l'indemnité pour
charges militaires, 93,011.598 fr.

Amélioration des traitements de diverses ca
tégories de fonctionnaires et ouvriers de
l'État, 1,121,729 fr.

Relèvement des frais de représentation du
Président de la République et des présidents
de la Chambre et du Séant, 860,000 fr.

Attribution de frais de représentation aux
maréchaux de France, 90,000,000 fr.

Achat d'un immeuble à Stockholm en vue
de la réinstallation des services de la légation
de France, 4 millions de' trancs

Relèvement des traitements du personnel
des bureaux - des préfectures et sous-préfec
tures (application de la loi du 20 avril 1920),
13,620,000 fr.

Développement de l'éducation physique,
3 millions de francs.

Relèvement du taux des indemnités de loge
ment alloués aux sous-officiers et militaires de
carrière à solde mensuelle, relevant du minis
tère de la marine, 1,780,000 fr.

Participation de l'État aux dépenses de cons
truction de l'école nationale professionnelle
de Tarbes, 000,000 fr.

Attribution de subventions aux agriculteurs
pour l'achat de tracteurs, 30 millions de
francs.

Développement des offices agricoles dépar
tementaux et régionaux, 7,800,000 fr.

Application de la loi du 6 mai 1919 sur la
protection des appellations d'origine, 230,000 fr.

Insuffisance des produits de l'exploitation
des chemins de fer de l'État, 185,860,000 fr.

Acquisition d'un matériel moderne en vue
de la recherche de gisements pétrolifères, et
augmentation du nombre des sondages effec
tués par l'État, 3 millions.

Relèvement des prévisions afférentes aux
travaux d'entretien des ports maritimes,
phares, fanaux et balises, 11,450,000 fr

Attribution de médailles aux mères de fa
mille, 150,000 fr.

Relèvement dg taux des subventions al
louées par l'État aux dispensaires d'hygiène
sociale, 2,700,000 fr .

Inscription d'un crédit afférent aux annuités
dues à la caisse des dépôts et consignations
pour les prêts consentis par cet établissement
aux sociétés d'habitations à bon marché,
1,275,000 fr.

Assistance aux tuberculeux nécessiteux,
6,500,000 fr.

Pour le surplus, soit 45,759,852 fr., ces re
lèvements sont la conséquence de diverses
modifications de moindre importance formant
ensemble 16,385,202 fr., et d'un certain nom
bre de rétablissements de crédits dont le total

ressort à 29,374,650 fr. La Chambre a rétabli
en particulier au budget de la guerre 3 mil
lions de francs pour le développement de
l'instruction du tir, et 9 millions de francs en
Vue de la participation de l'État aux dépenses
de construction des chemins de fer marocains ;
au budget des postes, 2,450,000 fr. pour la pu
blication d'un annuaire des téléphones; au
budget des colonies, 12,547,900 fr. répartis en
tre divers cliapires des dépenses militaires.

Quant aux diminutions qui s'élèvent au to
tal à 9,995,676 fr., en-dehors de celle de
556,000 fr. opérée sur le budget des services pé
nitentiaires en vue de la suppression des pe
tites maisons d'arrêt, les seules qui méritent
d'être signalées sont relatives à la réduction
des prévisions afférentes au fonds national de
chômage (1,500,000 fr.), aux subventions an
nuelles aux entreprises de chemins de fer
d'intérêt local et cie tramways (1 million de
francs), au remboursement en capital aux
compagnies de chemins de fer des travaux
qu'elles exécutent pour le compte de l'État
(2 millions de francs).

A la suite du vote de la Chambre, les dé
penses du budget ordinaire qui, dans le rap
port général n» 828, s'élevaient à 18,412,575,799
francs, ont été définitivement-arrêtées au
chiffre de 18,815,388,302 fr.

Budget extraordinaire. ' — a) Dépenses ex
ceptionnelles résultant des hostilités. — En
ce qui concerne les dépenses de la l™ section
du Dudget extraordinaire, la Chambre a ap
porté aux propositions de sa commission un
certain nombre de modifications qui ont eu
pour effet de porter le montant de ces dé

penses à 6,812,146,763 fr., chiffre supérieur de
89,808,780 fr. à celui qui figurait au rapport
général.

En dehors d'un certain nombre de rétablis

sements de crédits qui forment un total de
1,175,600 fr. et de diverses moûlfica tions de
moindre importance, les principales augmen
tations sont dues aux causes ci-après :

Attribution aux officiers et militaires de car
rière à solde mensuelle de l'indemnité pour
charges militaires, 5,524,180 fr.

Maintien des mutilés dans les établisse
ments de la guerre, 5 millions de francs.

Relèvement du crédit prévu pour subven
tions aux sociétés d'habitations à bon marché,
15 millions de francs.

Transfert des corps des soldats, des prison
niers civils et des réfugiés dans les cimetières
de leur commune, 24 millions de francs.

Allocations spéciales aux grands invalides,
50 millions de francs.

Quant aux réductions, la seule qui mérite
d'être signalée est celle opérée au chapitre Ior
du ministère de la marine « Services des ap
provisionnements de la flotte. — Matières et
dépenses accessoires » ; elle s'élève à
5,600,000 fr.

b) Dépenses extraordinaires proprement
dites. — Les dépenses de la 2« section du bud
get extraordinaire ont été majorées de
25,250,000 fr. Cette augmentation porte à con
currence de 11,250,000 fr. sur les crédits affé
rents aux travaux à exécuter aux colonies et
de 12,500,000 fr. sur le programme de dévelop
pement des pêches maritimes et d 'améliora
tion des ports de pêche. Elle s'applique pour
le surplus, soit 1,500,000 fr., au relèvement de
la subvention accordée par l'État au budget de
l'Afrique équatoriale française. ---

Le total des dépenses extraordinaires pro
prement dites, tel qu'il, résulte du vote de la
Chambre, s'élève, dans ces conditions, à
743,638,000 fr

Budget spécial des dépenses recouvrables
sur les versements à recevoir en exécution

des traités de paix. — La Chambre, sur la
proposition de sa commission des finances,
d'accord avec le Gouvernement, a relevé de
2,299,173,000 fr, pour la porter au chiffre de
12 milliards, la dotation afférente au paye
ment d'indemnités de dommages de guerre
ou d'acomptes et d'avances imputables sur
ces indemnités. Par contre, les crédits affec
tés aux intérêts sur indemnités de dommages
ont subi une nouvelle réduction de 100 mil
lions de francs. Une autre diminution de
100 millions de francs effectuée sur la dotation

des travaux pris en charge par l'État a per
mis d'augmenter d'une somme égale les cré
dits relatifs aux dépenses d'acquisition des
maisons provisoires et des matériaux de cons
truction. D'autre part, comme conséquence de
la décision prise de supprimer à partir du
1er novembre prochain les transports hippo-
«iobiles et automobiles assurés par l'État, la
Chambre a diminué de 65 millions de francs
les prévisions de dépenses pour le service des
transports généraux. Nous signalerons enfin un
rétablissement de crédit de 17 millions de

francs pour le service de la motoculture.
Ces modifications et d'autres changements

de moindre importance se sont finalement tra
duits, pour le ministère .des régions libérées,
par une . augmentation nette de 2,158,023,000
francs.

Sur l'ensemble des autres dépenses, la
Chambre n'a apporté qu'une seule modifica
tion qui concerne los services relevant du mi
nistère des travaux-publics ; elle a relevé da
28 millions-de francs les crédits affectés au
programme des travaux à exécuter en 1920
pour la réfection des canaux dans les régions
libérées.

Les crédits inscrits au budget spécial, dont
le montant s'est ainsi trouvé majoré d'une
somme totale de (2,158,023,000 + 28,000,000)
2,186,023,000 fr., ont été arrêtés au chiffre de
20,894,960,730 fr.

RECETTES ET ÉQUILIBRE

Budget ordinaire. — Les voies et moyens
prévus par le rapport général n° 828 (tome I)
s'élevaient à 18.430,755,531 fr.
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Mais depuis la date où a paru ce rapport,
la loi portant création de nouvelles ressources
fiscales a été promulguée, le 25 juin 1920. Il
a donc fallu apporter d'assez nombreuses
corrections aux évaluations de recettes arrê
tées par la commission des finances, qui
avaient été basées sur le premier vote par la
Chambre du projet fiscal n° 1G6 et qui sup
posaient la mise en application des nouvelles
mesures à partir du mois de juin. D'une part,
on a dû tenir compte des modifications de
texte résultant des votes définitifs des
deux Chambres sur le projet fiscal; d'autre
part, le retard d'un mois dans la mise en
vigueur des nouveaux tarifs des impôts et
revenus indirects entraînait une diminution
sensible des prévisions primitives.

Par suite de cette double cause de modifi
cations et aussi de diverses rectifications de
détail dans les évaluations, les ressources
normales de l'exercice 1920, fixées à

44,180,755,531 fr. dans le rapport général ont
subi une diminution de 825,093,400 ir., qui se
décompose comme suit:

I. — Conséquence de la loi du 25 juin 1920.

Augmentations. Diminutions.

Contributions direc
tes et taxes assimi
lées S 230.001.000

Enreeistrement ..... » 41.Z^.UUU

Timoré P tD.o'i^.uuu

tmerations de bourse » a . oui? . uuu

Valeurs mobilières.. » ii.t>UO.UUU

Taxe sur les paye
ments » tf.70S.000

j a \' sur le ciniue

'd'affaires ». 4i5.C67.000

Douanes » ZO.

Contributions mai -

recîes s 31.635 400
Sucres . . » 1.750.000

Domaine (coupons et
comptes en banque).. I 17. 000. 000

Produits nvers (im

pôts sur les jeux dans
les casinos) 4.000.000 . S

n. — Rectifications
diverses.

Taxe sur les biens'
de mainmorte (consé
quence de l'article 6
de la loi de finances). g 54.250.000

Télégraphes ( taxes
de surveillance des

stations radiotélégra
phiques) 73.000 g

Recettes d'ordre i ^ -
Conséquence de la

loi du 26 juin 1920 qui
a institué une taxe
d'immatriculation sur
le registre du com
merce 15.000.00Q I

Prix des insignes du .
mérite agricole 12.000 S

Taxe sur les décla

rations d'appellations
d'origine 500. 00Q 1

Taxe sur les opéra
tions de grainage des ~-
vers à soie .« 65.000 i

19.750.000 845.443.400

Net en moins, 823,093,400 fr.
Les recettes normales ont

été ainsi ramenées à 13.355.062.131
Les crédits ouverts par la

Chambre au budget ordinaire
étant de "18.815.388.302
il est apparu une insuffisance
de ressources de 5.460.326.171

Cette insuffisance était déjà
atténuée de 4.250.000 000
par l'inscription, au titre des
ressources exceptionnelles, du
produit en 1920 de la contribu
tion sur les bénéfices de guerre.

Il subsistait donc, finalement

une insuffisance de 1.210.326.171

Pour la combler, la Chambre, sur la propo
sition de sa commission des finances, d'accord

avec le Gouvernement (Rapport supplénient
tair*" n» 1227), a fait état, a concurrence de!
1,215 millions, des plus-values déjà réalisées
sur les impôts et revenus de l'exercice 1920«
Pour les cinq premiers mois, l'excédent des
recouvrements sur les évaluations s'élève à
1,357 millions; il a paru expédient de tenir;
compte, dans une certaine mesure, de ces
plus-values pour déterminer le total des res
sources dont bénéficiera le budget ordinaire
de l'exercice 1920. Une somme de 1,215 mil
lions a donc été inscrite à ce titre parmi
les ressources exceptionnelles.

Le total des voies et moyens du budget ordi
naire de l'exercice 1920 a été ainsi fixé &
18,820,062,131 fr.

L'équilibre du budget ordinaire, tel ipu'H
résulte du vote de la Chambre des députés,
s'établir dès lors comme suit a

Recettes 18.820.062.131
Dépenses 18.815.388.302

Excédent de recettes.. 4.673.82?

Budget extraordinaire. — Les voies et
moyens applicables au budget extraordinaire
ont été fixés par la Chambre des députés à1
7,555,784,763 fr., chiffre égal ai montant des
crédits ouverts au titre de ce budget. .

Pour réaliser l'équilibre, le prélèvement SUC
les ressources d'emprunt a été porté A
4,555,784,763 fr.

Les tableaux ci-après résument les modifi
cations finalement apportées aux chiffres des
budgets ordinaire et extraordinaire.

D'autre part, eu égard à l'importance fe§
sacrifices demandés au pays en vue d'assurer,
au Trésor les ressources permanentes néces
saires pour faire face aux dépenses du bud
get ordinaire, on croit utile de récapituler
dans un tableau spécial donné en annexe, les
créations d'impôts ou les relèvements de taxes
fiscales décidés en 1920, en indiquant le mon
tant du rendement prévu pour l'année cou
rante, . compte tenu de la date d'application
de ces mesures, et le rendement probable
pour une année entière.

I. - BUDGET ORDINAIRE DE L'EXERCICE 1920

DÉPENSES

Comparaison des crédits proposés par le Gouvernement avec les crédits votés par la Chambre des députés.

MINISTÈRES ET SERVICES

CRÉDITS

du

projet de budget.

CRÉDITS VOTÉS
par

la Chambre
des députés.

J DIFFÉRENCES
| en plas. I en moins.

fr. fr. fr. fr.

Finances 10.660.923.041 11.107.177.201 446.254.160 » i

Services judiciaires « 7U.741.40© »2.132

Services peinieimaires..... . LÔ-I . UUU V 332.000
A 1 1 <aires cil allc.vi Cd.. . . . . u i . ; . wu 0<tif 1.d».OSJ 1 »

Intérieur.* 23/.dbU.0UU I 14s. 7ey.t>y2 » 91.570.808
Guerre z. 3H>.o i z.aeo.uz/.oou » 53.602. 1XJ

Reconstitution industrielle (service» divers) 400 . ouu i » » . ■ 463. 50O

Mines U tUlilJuBliWiO». • • * ••••••»•*• V . ÏU I .UN I 9 I U.4U< .UAJ

Manne.. ..... . J04.641.UUU I iJC.tCl.*OV » I ai MA. 031

Instruction .................... Wï.i'WtWU I W&.OCO. ow ■ 1.yoo.tAI

«eaux-ans « oo.u4u.40Lr i oo.iid.oju i s» / . oo0 i „ »

Enseignement technique » » . I 2ra.yo4.eiy i »

Commerce et inuusine - 40.00/. 4UU | 14. 4<>&. 114 »

Travm « 10Z.40U.10U I 10U.110.040 • I

Colonies * * 201.650.11U I 205.047.961 3.212.5^1 »

Agriculture . » 1CC. OCO.UAJ \ 1L>/ .oia.uoo 04. loi .UOO I

Travaux publics et transports o^o.oiy.wu i 1.UOV.UVJ . /oo «OÔ. I <0.000 I »

Postes et télégraphes . 1.ZlU.OUd.4«J I 1.1v^.oou.oy/ ; 1o.1zz.res

rurta, marine îuat tuanuc ci >GUUC3 VU . «VM É WVW I

Aéronautique et transports aériens « » • I ©4.31U.OOU 01.41U.00U I

tygiene, assistance et prévoyance sociales ♦ » - 103.vi0.0<0 13Û.91U.OJU 9 - ■

Totaux 17.861.139.560 18.815.388.302 1.193.189.553 243.940.811

| En plus : 9S4.248.742
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RECETTES

i

Comparaison des propositions du Gouvernement avec les voies et moyens volés par la Chambre des députés.

DÉSIGNATION DES PRODUITS

VOIES ET MOYENS

du

projet de budget.

VOIES ET MOYENS

adoptés
par la Chambre

des députés.

DIFFÉRENCES

En plus. En moins.

I. — Produits recouvrables en France.

I fr- fr. tr. fr.

Contributions directes 1.503.421.199 1.823.621.199 320. 200. 000' s

Taxes v j 7J . O fJ.UOU .£ IO o . uvu . | M

Enregistrement .1 . UUU. 11U, cNJU i . u . 04 1 . • \JJ » ' 10i>. J o.uuu

Timbre 4«.yo4.wj )^0.o)4.oyJ » 1Uy.ciUy.r,Aï

Impôt sur les opérations de bourse 1U. UW.ULfU » U.UUU.UUU

Taxe sur le revenu des valeurs ow.ucf.oA; 341.254 500 " 1y.oou.wj

Tare spéciale sur les payements 1 / £ . UUU .WU UO.ZOU.UJU 44.3aU.UUU- »

Taxe sur le chiffre a atraires O.O/J.U u.uuu Z.Utt.OJO.UUU 1.2J).obi UUU

Taxe sur la pius-value 0JJ . » AJU . ViJV I » ÙVU . UUU . UVU

Douanes 1 .OiU. OJO . V/UU I 1.791.365.000 » .1' U. I/IÀ.»

Contributions indirectes & . ao«) . 4 i4 . <A> i 1.uoi.yut.oAj » WW.OZÎ.*' K.)

sucres tw.cuy.iw ou t . C- >\J . WJ\J » oo.uuu UUJ

Monopoles et'exploi
tations diverses...

ConiriDui ons inairecies yotf.1io.wy 1.UOi.11O.UUU iD. UUU.UUJ I»

Postes, teles'rapiies et teiô.>nones yai.yDd.uau yzy.HUU.20U . » 22.lW2.KUU

Diverses exploitations 39.117.360 4.0Z1.ZlU i4.7yO.WU

Domaine». » 10y.1^u.wj 90.126.500 » 1y.uuu.uuu

forets >z.y u.uuu » »

Recettes a ordre * Ci . 1 1 1 . OÔ i 4ÔJ.01>.UOJ 1D.OUO.OOU ! »

Produits d i VA rs du budget zoi.uu/.ouu 2. u . ou / . JUU 4.UUU.UUU i

Ressources exceptionnelles 2.000.000.000 5. 4GD.00J.UA) 3.465. 000. 0u0 I »

U. — Produits recouvrables en Alsace et Lorraine 76.000.000 76.000.000 »

III. — Produits recouvrables en Algérie 5.856.000 5.856.000 a »

Totaux 17. 881.204. 871 18. 82). 062. 131 3.927.650.050 I 2.991.792. 790

J En plus : 935.857.260

n. ~ BUDGET EXTRAORDINAIRE DE L'EXERCICE 1920

DÉPENSES

CompareHson des crédits proposés par le Gouvernement avec les crédits volés par la Chambre des députés.

MINISTÈRES ET SERVICES !

CRÉDITS

du

projet de budget.

CRÉDITS
votés

par la Chambre

des députés.

DIFFÉRENCES

En plus. j En moins.

,fr. | fr. ] fr- I fr.

l r « SSCTION. — Dépenses exceptionnelles résultant dos hostilités.

Finances — 1.912.916.000 I 2.048.366.341 I 135. 450.351 1

Services judiciaires U . »iO.UW J.U . . t \J-t 1

services Denitenuaires t, . . UW I

Affaires étrangères... 1o/.Dsa.iuu 244.153.100 W.UiO.lW I

In i.41y.t-zy.o JÛ 1.coo.uio.oyv/ j " iOD . IWU • <• LU

u • • • A . 1 1 t . O JO . «. . < t. C . ttv* . \J\J-X |

«econstitution industrielle (services divers) &1 .oui .yuu !

Mines et , 1 . . ow ... i

Marine liu.v; i*-j .-su/ i

Instruction publique : Ôi .1Oi.V^'L' [ lVi.JUl.1VU j n-*n AiVk 1

BLauA-aris fc.iiu. ^ *T_rr i

Enseignement technique ; » u. v. IfU.WV i

Commerce et ! 0.0)V.J IV "

Ravitaillement i .y i .UUJ X . \J\ '17 . I UV

Travail 1y . /'JO.U/J 1 Al

LiOlOIUe» O-t !0 1. *J t v. -

* -

Travaux publics et transports «U. /D/ .VUU I \>U. Il 11 . i VA' 4 1 . VUT . I W

'usius CI **A

Ports marine marc an R et P es ouu.uuu I .HO.U^v

A«ronautiaue et transports aériens » 144. 0 U 1'j^.UUU I»

Pensions, primes et allocations de guerre » I V O. IUO.DW yjo./uo.ooj *

ny^ieue, assistance et prévoyance sociales » 1Zd.4/U.94U | w

Totaux pour la 1" section 6.616.199.155 6.812.146.763 1.460.778.042 | 1.264.830.434

En plus : 1! 5.947.608 fr.
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MINISTÈRES ET SERVICES

i CRÉDITS
du

projet de budget.

CRÉDITS

votés

par la Chambre
des députés.

- DIFFÉRENCES .

| En plus. En moins.

fr. fr. fr. fr.

2» SECTION. — Dépenses extraordinaires proprement dites.

Riifrrre. 218.000.000 131.835.000 I » 86.1G5.000 i
Instruction publique 41 6.UUU ilC. UUU » » ■ - 1

beaux-ans

Colonies

Agriculture J. . •JIU .

iTavaux publics et transports
.

et ifie^rannes . ylt> . wy . J \J . • wv «-

Ports. marine marchande et pecnes 410.04l.UUU I .IUU .. » !• HO.H1.UUU

Aéronautique et transports aériens Vi. i-iV.AAJ I m

Pensions, primes et allocations de guerre OIJ.UUU oiu.uvu »

Totaux pour la 2° section 951.804.000 743.638.000 77.010.000 235.176.000

• * En moins : 208.166.000

RÉCAPITULATION

1" section. — Dépenses exceptionnelles résultant des hostilités | 6.616.189.155 I 6.812.146.763 ! 195.947.608 »

*• section. — Dépenses extraordinaires proprement unes I y>1.0U4.UUU <ao.uoo.uuu ^UO.iOO.UUU

Totaux pour le budget extraordinaire 7 568.003.155 7.555.784.763 195.947.603 208.106.000

| En moins : 12.218.392

RECETTES

Comparaison des proposiiions du Gouvernement avec les voies et moyens volés par la Chambre des députés.

DÉSIGNATION DES PRODUITS

VOIES ET MOYENS

du

projet de budget.

VOIES ET MOYENS

adoptés

par la Chambre
des députés.

DIFFÉRENCES

En plus. En moins.

fr. fr. fr. fr.

Produit de la liquidation des stocks 3.000.000.000 3. 000.003. 000 * »

Prélèvement sur ressources a emprunt 4.00».UU5.1D3 4.UD3. iUO I ' ' 16.i1O.OVZ

Totaux .' 7.568.003.155 7.555,784.763 B I 12.218.392

En moins : 12.218.392

Tableau du produit des mesures fiscales nouvelles intervenues en 1920.

DÉSIGNATION DES PRODUITS

et des mesurés fiscales nouvelles.

PRODUIT

pour 1920.

PRODUIT

probable
pour

une année entière.

I

OBSERVATIONS

francs. francs. I
. I. — Loi du 25 juin 1920.1

CONTRIBUTIONS DIRECTES ET TAXES ASSIMILÉES'

Contribution foncière des propriétés bâties. — Relèvement du taux
de l'impôt et modification de l'assiette 112.200.000 112.200.000

LioniriDuuon foncière des propriétés non panes. — teievement au
taux de l'impôt et modification de l'assiette 73.000.000 73.000.000'

Impôt sur les penences industriels et commerciaux. — nelevement
du taux de l'impOt et modification de l'assiette 300.000.000 300.000.000

impôt sur les Deneuces de i exploitation agricole. — Kelevement au
taux de l'impôt et modification de l'assiette 5.000.000 5.030.000

Impôt sur les traitements, salaires, etc. — iteievement au taux de
l'impôt et modification de l'assiette 5.000.000 5.000.000

impôt sur les penences des professions non commerciales. — ueleve-
ment du taux de l'impôt et modification de l'assiette 2. 000.000 2. 000.030

impôt général sur le revenu. — Remaniement au taux ao i impôt et
ôiigineritation du total des revenus taxables 330.000.000 330.000.0CÔ

teuevance des mmes.(Kelevement au taux de i impôt VlUtfV.IW

Contribution sur les voitures, etc., et irais a avertissement, (i ransior-
mation de la taxe sur les voitures automobiles en impôt indirect)... — 17.002.500 — 17.002.500 t

Taxe pour irais de surveillance en vue de la répression des fraudes.
— Relèvement du taux de l'impôt 970.000 970.000

*1

Droits de visite des pharmacies. (Relèvement du taux de l impôt)..... 1UU.UUU - îuy.wy

Totaux pour les contributions directes et taxes assimilées. 815.663.900 815.663.900
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DÉSIGNATION DES PRODUITS

et des mesures Oseales nouvelles.

■ ~.i— ;

PRODUIT

pour 1920.

PRODUIT

probable
pour

nne arnéc entière.

OBSERVATIONS

francs. francs.

ENREGISTREMENT ET TIMBRE

t

S

Ventes de fonds de commerce et de clientèle. — Tarif porté de
2 n. 100 en principal à 5 D. 100 sans décimes (1) 3.900.000 7. S00. 000 (1) Application pendant six mois

en 1920.Ventes de marchandises neuves cédées avec les fonds de commerce.

— Tarif porté de 0.5J D. 100 on principal à 1.25 n. 100 sans décimes. . (1) ' 603.000 1. 200.000

ventes de navires. — larii porte de 0,>u p. luo en principal a » p. 100
sans rlérimns .• . . . . m 5.000.000 10.000.000

(2) Sans effet en 1920.

Ventes de biens meubles. — Tarif porté do 2 p. ICO en principal à
5 o. 100 sans décimes (1) 6.180.000 12.360.000

Ventes d immeubles et droits immobiliers. — Remaniement des tarifs. 11) OZ.UJU.IIIJ IZ4.UUU.UJU

Baix ne meubles et d immeubles. — Tarn porte de 0,20 p. 100 en prin
cipal à 0.60 n. 10 J sans décimes (t) 5.100. 100 10.200.000 i

Locations verbales. — Suppression de la déclaration des locations
faites pour moins de trois ans ou intérieures à 2,000 fr. à Paris et à

»1.000 tr. dans les autres localités (1) 1.200.000 -r. 2.4:0.000 !
Actes civils et judiciaires. — Droits axes et minima. — Doublement

des taris (actes civils ! 7.20\0:iû fr. — Actes judiciaires : 10. RfKlOOO fr V (1) 9.000.000 18.000.000 !
Donations. — Remaniement des tarifs (1) — o.uuu.uuu — O.OUU.UJU

Suc> ft<i<5inn<î — Rpma niament rtfis tan s . . . £ » OZ.oMJ.UlAJ !

Timbre de dimension. — Augmentation des tarifs (.5) 53.EKJ3.UUU Dô.UOJ.l.UU
(3) Application pendant trois

•vi rti r An 4f)OA f art .A )* 1« 1 /1 « \Timoré des contrats a assurances. — Remaniement des tarifs V*/ ^u.wu.u.u

Timbre des polices des sociétés de capitalisation. — Création d'un
droit pr3portionnel de 2 p. 100... (5) 1.000.000 2.000.000 (4) Application pendant trois

mnicon A Q9H f ànhàorfo

Droit CI enregistrement des assurances autres que les assurances sur
la vie. — Majoration des tarifs (4) 750.000 3.0'XÎ.OO0 (5) Application pendant six moi*

en 1920.
Timbre des affiches. — Remaniement des tarifs . (D) o.ouj.uuu f.uuj.ojy i

permis ne chasse. — Kemaniemeni des tarifs. permis généraux :
2 000Cni fr.• permis départementaux • i 000 OOO V. V (6) 2.000,030 3.000.000 (6) La majoration sur les permis

généraux peut seule être es
comptée pour 1920.

Timbre des valeurs mobilières. — Remaniement des tarifs 'I 1.ODU.UJU - O.DOV.OOU

Taxe de transmission. — Tarif porté de 0,9J p. 100 à 2 D. 100 (*) IO.BUU.UUU D7.tUJ.UUU

■ Droit ae conversion au porteur des titres nominatifs. — Majoration
des tarifs (4) 600.000 2.400.000

i nnnrK ri «s fin 1 1 1 H II ces . —. uni M a n IHMIeII I des I H ri s . . 1U J «U.WVaWV *« I . vw . uuu

Pénalités. — Majoration de 2 décimes et demi. (Enregistrement :
1,250,000 fr. ; timbre : 275,000 fr.) (5) 762.500 1.525.000

Totaux pour l'enregistrement et le timbre 156.675.500 . 423.685.000

IMPÔT SUR LES OPÉRATIONS DE BOURSE
i
i

Remaniement des tarifs (5) 9. 000. 0X0 18.000.000

TAXE SUR LE REVENU DES VALEURS MOBILIÈRES i

Revenu des valeurs mobilières. — Majoration des tarifs 4 ) 72.750.000 291.000.000

Revenu des créances, dépôts et cautionnements. — Majoration des
tarifs (5) 15.650.000 j 31.300.000

Totaux pour la taxe sur le revenu des valeurs mobilières. . • 88.400.000 322.300.000

TAXE SPÉCIALE SDR LES PAYEMENTS

Enregistrement. — Abrogation delà taxe (5) —150.000.000 — 300.000.000

Contributions indirecte* (spiritueux et vins) + 46.2D0.000 H- sz.&uu.ouo

Totaux pour la taxe sur les payements
1

—103.750.000 — 207.500 X00

TAXE SUR LE CHIFFRE D'AFFAIRES

Taxe ordinaire M 1 9 mu rra nnn i.Q^s.nnn.nno (1) Encaissement de cinq men
sualités en 1920.T axe sur les ventes a objets de luxe par les non-commerçants (2) 6.000.000 12.000.003 ]

Totaux pour la taxe sur le chiffre d'affaires 2.084. 333. (00) 5.000.000.000
J'VUUHUl dl.\ iUV/UI.

en 1920.

DOUANES

i
I

Droit donné à l'administration d'effectuer des recherches dans les
écritures des compagnies de navigation, des commissionnaires, des
transitaires, etc. n\ « non rmn 50.000.000 (3) Application pendant six mois

en 1920.Perception des droits de douane sur le Drut au lieu du net pour
certaines marchandises m s (v n nnn I 10 000 nnn

/ Établissement a une taxe de plombage sur les colis constitués en dépôt
ailleurs que dans les magasins de douane (3) 750.000 I 1.500.000

AïoQiucauon au prix des plombs pour les opérations du transit interna
tional (3) 150.000 300.000

iuumuatiun du droit u) timbre sur les expéditions ne douane (M 4 . XI M I lu») 2 Ml O

Extension au droit de permis .. (3) 1.00o. non 2.000.001

suppression au boni des sels son nnn 4 nrm rmn

Établissement d une taxe intérieure sur les huiles minérales raffinées
ou lampantes et les essences de pétrole et autres, pures ou mé
langées f« ài 4no . nno RI snn.nnn

EtaDussement aune taie intérieure sur les benzols (31 2.250.000 4.500.000

televement des taxes intérieures sur les denrées coloniales (3)52.500.000 105.000.000

Elaulisseueni aune taxe intérieure sur la vamuine 3)500.000 1.000.00J

Addition aux amendes de s décimes 1/i supplémentaires (d) bU.UOO 120.000

Totaux pour les tournes 130.410.000 | 260.820.000



328 DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — SENAT

DÉSIGNATION DES PRODUITS

et des mesures fiscales nouvelles.

PRODUIT

pour 1923.

PRODUIT

probable
pour

une année entière.

OBSERVATIONS

-M* .

francs. I francs. . |
uoniuaU iiu«s INDIRECTE»

Relèvement des droits sur les vins, cidres, poirés et hydromels.. ...... 132.000.003 264.000.000

iteleveiJieiuaes droits sur le» U.OUU.UUU i 1O.UUU.UVJ I

nelevement des aroussur les a » 1DU.UUU.UUU auu.uuu.uuu i

Relèvement des droits sur les eaux mineraies 2.>00.000 D.UUU.UUU I

Création a un droit de consommation »ui la vanilline 1.OUJ.UUU i O.UUJ.UUJ I

Relèvement au droit sur lus stéarine» et le» bougies 1.020.000 2.U1U.UJU I

Relevement au droit sur les voitures publiques yuu.uuu 1.&UJ.WJ

Transformation en taxe indirecte de la taxe sur les voitures automo
biles et modification des tarifs-. 37.000.000 37.000.000

Création d une taxa sur les essences et DetroieS I 6. on om 4V.UOO.HJ

Création d'une taxe sur les benzols I 2.500.000 5.000.000
Kelp Ve m RTiT des cirons de garantie des matières a or et a argent ...... z.n u.iKfi i * &.UUU.UXI i

Cartes à jouer - 480.000 930.000 •

Amendes. — Addition de deux décimes et demi... 240.000 480.000

Recettes à dilierents titres. — Imposition aux nouveaux taras des
stocks existants 14.403.000 .

recettes a différents litres. — Imposition « la surtaxe des stocks eu ce

qui concerne les denrées coloniales 6.500.000 .

Totaux.... i 364.0i3.000 649. £80. 000
/

PRODUIT DES SUCRES ET DB LA SACCHARINE

Relèvement des droits (douanesl 3!OOO!OOÔ .
j. u . uv.i • ■

6.000.000
H »lf vfrment des rirmts Ipnntrihntiins indirectes , I

12.000.003 24.000.000

PROmiTTR Ml TÏOMAIVFK

Attribution à l'État des coupons, titres et comptes de banque aban
donnés 9.000.000 2G.oao.ooo

PRODUITS DIVERS

Droit de 10 p. 100 sur les recettes brutes des jeux des cercles et des
casinos régis par la loi du 15 juin 1907 I ' - 4.000.000 .

j 8.000.000
Totaux pour la loi du 23 juin 1920 . 3.563.275.400 . 7.340.248.900

ll. — Loi du 29 mars 1920.

Relèvement des taxes postales, télégraphiques et téléphoniques 326.472.250 472.833.C50 |

III. — Décret du 31 mars 1920.

Relèvement du prix des tabacs 75.000.000 100.000.000

IV. — Décret du 30 avril 1920.

Relèvement du prix des Journaux officiels 237.340 300.000

Total général des ressources nouvelles 3.971.484.990 7.913.382.550

ANALYSE DES ARTICLES DE LA LOI DE FINANCES

PREMIÈRE PARTIE

Budgets ordinaire et extraordinaire.

TITRE I«

BUDGET ORDINAIRE

§ 1er- — Crédits ouverts.

Art. lw. — Le total des prévisions de dé
penses, tel qu'il résulte des délibérations de la
Chambre des députés, s'élève à la somme de
18,815,338,302 fr. L'article 1er ouvre au minis
tres des crédits d'égale somme.

§ 2. — Impôts et revenus autorisés.

Art. 2. N— La Chambre des députés a adopté
une disposition qui abroge l'article 14 de la loi
du 21 avril 1832, relatif à la contribution per-
sonnelle-mobilière payés par les officiers de
terre et de mer. Cette disposition a pour but

de supprimer la franchise partielle de la con
tribution mobilière, dont jouissent les officiers
avec troupe et les officiers d'état-major L'im
pôt n'est, en effet, exigible en ce qui les con
cerne qu'autant qu'ils n'habitent pas la ca
serne et que la valeur locative de leur habita
tion excède sensiblement celle du logement
auquel ils auraient droit dans un bâtiment de
l'État.

Art. 3 et 4. — Ces deux articles figuraient
dans le projet de loi relatif à la création de
nouvelles ressources fiscales et avaient été
réservés par la commission des finances en
vue d'une étude complémentaire. Ils ont pour
objet d'augmenter, en matière d'impôt sur le
revenu et d'impôt sur les bénéfices des pro
fessions non commerciales, les pénalités fis
cales applicables en cas d'omission ou
d'inexactitude des déclarations.

Art. 5. — La Chambre des députés a repris,
sous forme d'amendement, un texte qu'elle
avait déjà voté lors de la discussion du projet
de loi portant création de nouvelles ressources
fiscales et que le Sénat avait disjoint. Ce
texte, qui complète l'article 23 de la loi du
31 juillet 1917, modifié par la loi du 25 juin
1920, permet au ministre des finances d'assi
miler, en ce qui concerne l'impôt sur les

traitements et salaires, certaines communes
où le prix de la vie est particulièrement élevé
aux communes dans lesquelles la déduction
à la base est la plus importante.

Art. 6. — Cet article réglemente le mode de
calcul de la taxe de mainmorte, de telle façon
que cette taxe, malgré la majoration du taux
de l'impôt foncier, soit maintenu à son taux
effectif actuel.

Art. ». — Ici se plaçait, dans le projet pré
senté à la Chambre par la commission des
finances, un article complétant le deuxième
alinéa de l'article 2 de la loi du 1er juillet 1916
sur les bénéfices de guerre. A la suite des
observations du Gouvernement et sur la de
mande de la commission des finances, cet ar
ticle a été disjoint.

Art. 7. — Cet article constitue, pour des cas
spéciaux, une interprétation du premier ali
néa de l'article 3 de la loi du 1er juillet 1916
sur les bénéfices de guerre. Le texte primitit
a été modifié par l'adjonction des mots
« qu'elles peuvent être retirées moyennant un
simple préavis, sans le consentement des au
tres associés ».

Art. 8. — Aux termes de cette disposition,
est portée de 5.000 à 10.000 Ir.. pour l'année
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1920, la somme forfaitaire fixant le bénéfice
normal minimum prévu par la loi du 1er juil
let 1916 sur les bénéfices, de guerre. Le texte
voté diffère du premier texte présenté par la
commission des finances qui visait également
la portion de bénéfice non assujettie I l'impôt
et qui s'appliquait à l'année 1919 et à l'année
1920.

Art. 9. — La loi du 25 juin 1920 ayant fixé
au 30 juin de la môme année le terme d'ap
plication de la contribution extraordinaire sur
les bénéfices de guerre, plusieurs amende
ments avaient été déposés en vue d'insérer
dans la loi de finances une disposition fixant
la méthode à suivre pour évaluer en argent,
au 30 juin 1920, les stocks de matières pre
mières et de marchandises détenues par les
entreprises. La Chambre des députés s'est ral
liée au texte proposé par la commission des
finances, devenu l'article 9, qui distingue pour
cette- estimation, d'une part, un stock normal
déterminé pour chaque commerce ou indus
trie par le montant des approvisionnements
employés au cours des quatre années d'avant-
guerre et, d'autre part, les quantités dépas
sant ce stock normal. L'évaluation de la pre
mière de ces deux catégories se fera de telle
sorte qu'elle ne puisse dépasser la moyenne
des cours pratiqués entre le 1er août 1914 et
le 30 juin 1920; pour la seconde, l'assujetti
aura le choix entre l'évaluation forfaitaire
définitive ou un règlement au 31 décembre
1921 sur la base du cours moyen depuis le 30
juin 1920 jusqu'au 31 décembre 1921.

Art. 10 et 11. - La Chambre des députés a
adopté, sous forme d'amendements, deux ar
ticles additionnnels instituant une commis
sion centrale chargée d'attribuer, aux dépar
tements et aux communes qui en feront la de
mande, des produits de la liquidation des
stocks, en vue de constituer ou de renouveler
leur outillage. Le montant de ces produits sera
imputé sur la part de' l'impôt sur le chiffre
d'affaires attribuée aux collectivités deman
deresses.

Art. 12. - Au cours de la discussion du pro
jet de loi portant création de nouvelles res
sources fiscales, la Chambre des députés avait
voté une disposition instituant une taxe d'État
sur les chiens dits de luxe. Cette disposition
fut transformée par le Sénat en une taxe muni
cipale, obligatoire pour les communes et fina
lement disjointe du projet. La Chambre des
députés, sur la proposition de la commission
des finances a repris, dans le projet de bud
get, le texte relatif à la taxe communale sur
les chiens, tel qu'il avait été voté par le Sé
nat, avec la seule différence que la taxe dont
il s'agit sera facultative pour les communes.
Toutefois la date d'application a été reportée
par la Chambre du 1er janvier 1920 au 1er jan
vier 1921.

Art. 13. - Cet article modifie l'article 9 de la
loi du 4 août 1849 relatif aux frais d'impres
sion et de confection des rôles- spéciaux d'im
positions extraordinaires perçues au profit des
départements et des communes.

Art. 14. — Ce texte, qui a pour but de con
tribuer à rependre dans le public les valeurs
nominatives, contient des dispositions desti
nées à faciliter la cession à titre onéreux de
ces valeurs.

Art. 15. - La Chambre a adopté un amen
dement ayant pour but de restituer aux ven
deurs de titres nominatifs, qui auront intégra
lement fait le remploi du produit de la vente
en valeurs nominatives, le droit de transmis
sion de 0.90 p. 100 fixé par l'article 41 de la
loi du 29 mars 1914. Par cette disposition, la
Chambre des députés a entendu favoriser les
porteurs de titres qui, en cas de remploi, se
prononceront pour le maintien de la forme
nominative, l'article 41 précité n'établissant
aucune différence, en ce qui concerne la per
ception du droit, entre la transmission des
titres nominatifs ou leur conversion lau por
teur.

Art. 16. — La Chambre des députés a voté
une disposition obligeant les sociétés civiles
minières, à se transformer en sociétés ano
nymes ou à se soumettre aux obligations édic
tées pour lesdites sociétés.

Art. 17. - Cette disposition soumet à une
taxe de 10 p. 100 les locations écrites ou ver
bales du droit de pèche et du droit de chasse.
Un amendement a fait ajouter à cet article
un paragraphe nouveau aux termes duquel
sont exemptes de l'impôt les locations consen
ties aU locataires des immeubles sur lesquei»

S'exerce le droit de pêche ou le droit de
chasse.

Art. 18. - Cet article accorde un régime
fiscal de faveur à certains actes émanant de
sociétés d'habitations à bon marché et de so
ciétés de crédit immobilier; le texte établi
tout d'abord par la commission a été remanié,
pour tenir compte d'observations formulées
par le Gouvernement.
- Art. 19 à 21. - Ces articles reproduisent les
articles 2 à 4 du projet n° 168 et sont relatifs
au relèvement des droits de sceau.

Art. 22. - Cette disposition formait l'arti
cle 5 du projet n° 168. Elle substitue un droit
de timbre au droit d'enregistrement sur les
bulletins n* 3 du casier judiciaire. En appli
cation de la loi du 25 juin 1920 et sur la de
mande du Gouvernement, le montant de ce
droit de timbre, fixé à 25 centimes, a été re
levé à 50 centimes.

Art. 23 à 26. - Le Gouvernement a déposé,
le 27 mai 1920, un projet de loi relatif au ré
gime fiscal des titres émis en représentation
d'autres titres. La Chambre, sur la proposition
de la commission des finances, a incorporé,
sous les numéros 23 à 26, les dispositions de
ce projet dans la loi de finances.

Art. 27. - Cet article lève en faveur des
agents chargés de l'assiette des impôts, le
secret professionnel auquel sont astreintes les
administrations publiques et oblige l'autorité
judiciaire à communiquer aux mêmes agents
toute indication de nature à faire présumer
une fraude fiscale.

Art. 28. - Aux termes de cette disposi
tion, les infractions punies par l'article 20 de
loi du 1er juillet 1916 sur les bénéfices-, de
guerre ne se prescriront pas par trois ans,
conformément à la règle, mais pourront être
poursuivies jusqu'à l'expiration du dernier des
délais fixés par l'article 14 de la loi du 25 juin
1920.

Art. 29. - Cet article impose a tout com
merçant, faisant un chiffre d'affaires supé
rieur à 50,000 fr., l'obligation de représenter
ses livres h toute réquisition des agents du
Trésor, afin de permettre le contrôle des dé
clarations d'impôts.

Art. 30. - Cet article maintient jusqu'au
31 décembre 1920 le régime actuel des alcools
d'industrie et apporte diverses modifications
au régime des alcools en Algérie et aux colo
nies.

Art. 31. — La Chambre a adopté un article
additionnel aux termes duquel, en raison des
difficultés actuelles de transport, le délai de
prescription des acquits à caution est porté de
quatre à six mois.

Art. 32. - Cette disposition fixe les règles
suivant lesquelles sera réparti le fonds com
mun constitué au moyen au produit de la sur
taxe de 25 p. 100 établie par l'article 100 de la
loi du 25 juin 1920 sur les droits perçus par
l'État sur les automobiles.

Art. 33. — Cet article réglemente les forma
lités qui doivent être imposées aux automo
biles étrangères entrant en France et accorde
un régime fiscal de faveur à celles qui sé
journent moins de deux mois.

Art. ». - Ici se plaçait une disposition pro
rogeant le régime actuel d'achat et d'impor
tation des pétroles et des essences, et qui est
devenue l'article 106 de la loi du 25 juin 1920.

Art. 34. - Cet article fixe les droits à perce
voir sur les mandats-contributions.

Art. 35. - Cette disposition reproduit l'arti
cle 7 du projet n° 168 et a pour objet la rati
fication de décrets fixant des surtaxes appli
cables aux correspondances transportées par
avions à l'étranger.

Art. 36. — Article 8 du projet n« 168, relatif
à la revision du tarif des épreuves de sceaux
délivrées par l'atelier de moulage des Archives
nationales.

Art. 37. — La Chambre des députés a adopté
une disposition additionnelle qui majore les
prélèvements opérés, en vertu de la loi du
15 juin 1907, sur le produit brut des jeux, qui
fixe la répartition de ces prélèvements et qui
institue un droit de timbre spécial sur les car
tes d'entrée dans les salles de jeux. Cette dis
position reproduit les termes de l'article 4 du
projet de loi sur les jeux, tel qu'il a été voté
par le Sénat le 24 mai 1919.

Art. 38. - La Chambre a adopté également
une seconde disposition additionnelle aux ter
mes de laquelle aucun casino ouvrant des sal
les de jeu ne peut être exploité à moins de
100 kilomètres de Paris.

Art. ». — Les articles 9 h 13 du projet n° 168

concernaient la taxe sur les marques de fahrt
que et de- commerce et sur les brevets d'in
vention. Ils ont fait ultérieurement l'objet d'un
projet de loi spécial qui est devenu la loi du
26 juin 1920.

Art. 39. - Cet article (n° 14 au projet 163)
institue une contribution obligatoire de l'Al
gérie aux dépenses militaires de la métropole
et fixe le montant de cette contribution poui
les exercices 1920 et 1921.

Art. 40 et 41. — Ces articles (nos 15 et 16 au
projet 168) déterminent le montant de la con
tribution des colonies aux dépenses militaires
qu'elles occasionnent à l'État, ainsi qu'au*
dépenses d'entretien de l'école coloniale.

Art. ». — Ici figurait, au projet 168, un article
(n° 17)fixant le montant des contributions de
mandées aux colonies à titre de participation
aux dépenses de l'administration centrale.
Elles correspondaient au montant des traite
ments et indemnités des fonctionnaires déta
chés & l'administration centrale. Les crédits
affectés à ces traitements ayant été supprimés
par la Chambre, l'article de loi est devenu
sans objet.

Art. 42. — Cette disposition reproduit l'ar
ticle 18 du projet n° 168 et fixe le montant de
la contribution des colonies aux dépenses d'en
tretien de l'agence générale des colonies.

Art. 43. — Cet article (n° 19 au projet 168)]
modifie le mode de calcul de la retenue effec
tuée sur la valeur des livraisons de tabacs. La
Chambre des députés a ajouté au texte qui lui
était soumis une disposition nouvelle aux ter
mes de laquelle les prix des tabacs indigènes
seront fixés chaque année en décembre pour
les diverses récoltes de l'année en cours. Aux
termes de l'article 5 de la loi du 31 mars 1919,
les prix devaient être fixés chaque année pour
les diverses qualités de la récolte suivante. II
est apparu h la Chambre qu'en présence de
l'augmentation du coût de la vie et spéciale
ment du prix des engrais, il était légitime que
les prix déterminés en 1920 puissent être afieo
tés aux tabacs actuellemnt plantés.

Art. 44. - Cet article reproduit les termes
de l'article 20 du projet n° 168 et modifie lai
réglementation en vigueur pour le mode de
calcul des contributions pour frais de surveil
lance des sociétés d'assurances contre les ac
cidents du travaih

Art. 45. - Disposition qui abroge les taxes
de réciprocité prévues au tarif des chancel
leries diplomatiques et consulaires (art. 21 du
projet n° 168).

Art. 46. - Cet article complète l'article 113
de la loi du 25 juin 1920 par une disposition
aux termes de laquelle le délai fixé pour la!
déclaration de l'impôt général sur le revenu
est prolongé en ce qui concerne les départe
ments du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de laj
Moselle. Étant donné que l'année budgétaire
en Alsace et Lorraine allait du l«r avril au
31 mars, la Chambre a ajouté à la fin du
deuxième alinéa les mots (1er janvier-31 dé
cembre) afin de bien définir qu'il s'agit de
l'année financière française.

Art. 47. — Clause de style autorisant la per
ception des droits, produits et revenus con
formément aux lois existantes.

Art. ». - L'autorisation, pour l'année 1920,
de percevoir des droits, produits et revenus
affectés au budget d'Alsace et de Lorraine, a)
été donnée par l'article 8 de la loi du 31 mars
1920. L'article 23 du projet n° 168 est devenu;
ainsi sans objet.

§ 3. -- Évaluation 'des voies et moyens.

Art. 48. - Les voies et moyens applicables
au budget ordinaire de l'exercice 1920 ont étô
évalués à 18,820,062,131 fr. Cette évaluation
est sanctionnée par le présent article.

TITRE II

BUDGET EXTRAORDINAIRE

J. -- Crédits ouverts.

1" section. - Dépenses exceptionnelles résultant
des hostilités.

Art. 49.- — Le total des prévisions de d5-

Eendsest,eatu tirtdrienaidre l taelpreiniè"eusectioesn dduudget extraordinaire, tel qu'il résulte des dé
libérations de la Chambre des députés, s'élève
à la somme de 6,812,146,763 fr. Le présent ar
ticle ouvre aux ministres des crédits d'égalé
somme
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2* section. — Dépenses extraordinaires
proprement dites.

Art. 50. - Le total des prévisions de dé
penses, au titre de la 2« section du budget
extraordinaire, tel qu'il résulte du vote de la
Chambre est de 743,638,000 fr. Le présent arti
cle ouvre aux ministres des crédits d'égale
somme.

II. - Voies et moyens*

Art. 51 — Les voies et moyens applicables
au budget extraordinaire de l'exercice 1920
ont été évalués à 7,£>[>5,784,763 fr. Cette éva
luation est sanctionnée par le présent article.

III. - Réglementation spéciale.

Art. 52. - Le présent article institue une
procédure spéciale de report pour les crédits
de la 2e section du budget extraordinaire, non
consommés en fin d'exercice.

TITRE ».

Le titre III du projet de loi n° 168 concer
nait le « compte des dépenses recouvrables sur
les versements & recevoir en exécution des
traités de paix ». Les articles qui formaient ce
titre font maintenant l'obet d'un budget spé
cial (deuxième partie du présent projet de loi).
/

TITRE III

BUDGETS AN m

Art. 53 - Cette disposition fixe le montant
du fonds de roulement institué pour permet
tre à l'imprimerie nationale de satisfaire aux
besoins de son exploitation. Ce fonds est porté
de 5 millions à 14 millions de francs.

Art. 54. — Le maximum des obligations
amortissables que le ministre des finances
est autorisé à émettre en vue de subvenir
aux dépenses inscrites h la 2e section du bud
get annexe des chemins de fer de l'État pour
l'exercice 1920 est resté arrêté comme au
projet de budget (art. 34) à 372,862,500 fr.

Art. 55. - Cet article autorise le Gouverne
ment à ouvrir par décrets les crédits supplé
mentaires nécessaires à la mise en exécu
tion sur les chemins de fer de l'État, des rè
gles relatives au personnel, arrêtées de con
cert par tous les grands réseaux.

Art. 56. - Le total des recettes et des dé
penses des budgets annexes est arrêté par la
présente disposition au chiffre total de 2 mil
liards 712,625,604 fr. Ce chiffre est en augmen
tation de 423,325,630 fr. sur celui du projet de
budget.

TITRE IV

SERVICES SPÉCIAUX DU TRÉSÔS

Art. ». - Ici se placent trois articles (n°« 36
à 38 du projet 168) ayant trait à l'ouverture,
dans les écritures du Trésor, d'un compte pro
visionnel pour les exercices 1920 à 1925. Le
Parlement n'ayant pas accepté de voter la taxe
complémentaire sur les bénéfices de guerre,
ni la taxe sur les accroissements de richesses
réalisés pendant la guerre, taxe dont le produit
devait être versé au crédit do ce compte, la
commission des finances n'a pas cru devoir
soumettre au vote de la Chambre les articles

précités.
Art. ». - L'article 39 du projet n° 168 rela

tif à l'entretien des troupes d'occupation en
pays étranger a été transféré par la Chambre
des députés au budget spécial des dépenses
recouvrables sur les versements à recevoir en

exécution des traités de paix (art. 141).
Art. 57. - Cette disposition (art. 40 du pro

jet 168). fixe à 500 millions de francs le mon
tant maximum des cessions de matériel qui
pourront être consenties en 1920 à des Gou
vernements étrangers.

Art. ». — Les articles 41" et 43 du projet
primitif du Gouvernement, afférents aux divers
comptes à ouvrir pour suivre les versements
des puissances ex-ennemies ont été trans
férés par la Chambre des députés, sur la de
mande du Gouvernement, au budget spécial
des dépenses recouvrables.

Art. 58. — Cet article, dû à l'initiative par
lementaire, ouvre dans les écritures du Trésor
un compte de services spéciaux intitulé « Li

quidation des consortiums et comptoirs d'a
chat créés pendant la guerre » et fixe la nature
du crédit el du débit de ce compte. La Cham
bre des députés, sur la demande de la com
mission des finances, a ajouté à l'avant-der
nier paragraphe du texte qui lui était soumis
les mots « d'accord avec le ministre des fi
nances », cette adjonction ayant la significa
tion que la signature du ministre des finances
sera demandée pour arrêter la liste de la com
mission interministérielle chargée d'attribuer
les subventions et avances prévues au présent
article.

Dans la pensée de ses auteurs cet article au
rait pour conséquence d'exonérer de la con
tribution sur les Bénéfices de guerre le produit
net résultant des opérations des consortiums..

Art. 59. — Cet article ouvre dans les écri
tures du Trésor un compte spécial intitulé :
« Liquidation des installations et des stocks de
matériel de chemins de fer et de transports
cédés au Gouvernement français par le gou
vernement britannique » et fixe la nature des
sommes à venir au crédit et au débit de ce
cnnptej

TITRE 5?

DISPOSITIONS SPÉCIALES

Art. », — Deux articles qui figuraient au pro:
jet de budget sous les n°» 44 et 45, et qui
étaient relatifs, le premier, à la situation des
dettes à la charge de diverses puissances, le
second, à l'affectation des ressources d'em
prunts applicables aux dépenses recouvrables
sur les versements à recevoir en exécution des
traités de paix, ont été transportés à la deu
xième partie du présent' texte (budget spécial).

Art. 60. - La .commission des finances pro
posait à la sanction du Parlement un texte
permettant aux membres du Gouvernement le
cumul des traitements et des indemnités lé
gislatives. La Chambre des députés a substitué
S ce texte qui aboutissait à traiter différem
ment les membres du Gouvernement, suivant
qu'ils sont ou non membres du Parlement,
une disposition allouant purement et simple
ment aux ministres et aux sous-secrétaires d'É
tat une indemnité supplémentaire fixée aux
chiffres respectifs de 20,000 et de 15,000 fr.

Art. 61. — Cet article, inscrit sous le n» 46
au projet de budget primitif n® 168, a été
adopté sans modifications par la Chambre des
députés. Il est relatif aux conditions de pré
paration et de règlement du budget d'Alsace-
Lorraine.

Art. 62. — Cette disposition autorise la mise
à la disposition des communes d'avances pré
comptées sur l'émission des rôles, toutes les
fois que cette émission n'aura pas eu lieu à la
date du lor avril.

Art. 63. — Aux termes de cet article, les re
mises qui peuvent être acquises aux tréso-
riers-payeurs généraux et receveurs particu
liers des finances à l'occasion de leur partici
pation aux émissions des emprunts du Crédit
national et des chemins de fer de l'État n'en
trent pas en compte pour le calcul des émolu
ments maxima attribués à ces comptables. •

Art. ». - Les articles 48 et 49 du projet
n» 168, portant création d'emplois à l'admi
nistration centrale des contributions directes
et à l'administration centrale de l'enregistre
ment ont été repris dans le projet de loi n° 850
portant renforcement des administrations
chargées de l'assiette et du recouvrement des
impôts et du contrôle financier.

Art. ». — La Chambre des députés a pro
noncé la disjonction des articles 47, 50, 51, 52
et 53 qui prévoyaient des créations d'emplois
au titre de divers ministères et demandé au
Gouvernement de présenter à nouveau celles
de ces créations qui seraient reconnues indis
pensables à l'occasion du prochain budget

Art. ». - Un article, aux termes duquel le
ministre des affaires étrangères devait com
muniquer aux présidents et rapporteurs géné
raux des commissions des finances du Sénat
et de la Chambre son rapport sur l'emploi
détaillé des fonds spéciaux pour dépenses des
résidences - à l'étranger, a été disjoint par la
Chambre des députés qui a estimé que le Gou
vernement devait, sous sa seule responsabilité,
faire emploi des fonds spéciaux.

Art. 64. — Cet article, proposé par la com
mission des finances, d'accord avec le Gou
vernement, a pour objet de faire bénéficier,
pendant une période de cinq années, les dé
partements des régions envahies d'un régime
de faveur en ce qui concerne leur participa

tion dans les dépenses du personnel des bu
reaux des préfectures et des sous-préfectures,

Art. 65 à 71. - Aux termes de l'article 65.
les conseils de préfecture sont supprimés et
remplacés par 26 tribunaux administratifs.
Les articles suivants fixent la composition de
ces tribunaux, le traitement de leurs mem
bres, leurs attributions et laissent à un règle
ment d'administration publique le soin de dé
terminer le siège et l étendue du ressort de
chaque tribunal ainsi que les conditions de
recrutement et d'avancement du personnel.
Le texte primitif de l'article 65 portait énumé
ration des localités sièges des tribunaux admi- *
nistratifs et fixait leur nombre à 25. La Cham
bre des députés a estimé que la détermina
tion des sièges ne devait pas être faite par
voie législative et qu'il convenait d'autre part
de prendre l'avis des conseils généraux quant
à cette détermination. Par ailleurs elle a porté
de 25 à 26 le nombre des tribunaux lont il
s'agit.

Art. 72. — La commission des finances, d'ac- '
cord avec le Gouvernement, soummettait à la
sanction de la. Chambre un article réduisant
a 180 le nombre des sous - préfectures. La
Chambre a écarté cette disposition et l'a rem
placée par un nouveau texte aux termes du
quel les sous-préfets seront supprimés à par
tir du 1er janvier 1921, sauf dans les dix dépar
tements des régions libérées.

Art. 73. - La Chambre des députés a adopté
un amendement qui donne à l'administration
chargée de la surveillance des courses le pou
voir d'interdire l'entrée des champs de courses
aux individus condamnés pour commerce de
paris clandestins.

Art. 74. - Cet article dispense le ministre
de la guerre de faire établir les justifications
relatives à la liquidation des dépenses de solde,
de frais de déplacement et d'alimentation pour
toutes les opérations effectuées avant la
1er janvier 1920.

Art. 75. - Le présent article est relatif aux
congés de longue durée qui peuvent être ac
cordés aux officiers. La Chambre des députés
a modifié le paragraphe 7 du texte qui lui
était soumis en ce qui concerne les conditions
sous lesquelles ces congés pourront être re
nouvelés.

D'autre part, le nombre des congés, fixé à
5,000 dans le projet 168, a été porté à 10,000
par la Chambre des députés.

Art. 76 et 77. - La Chambre des députés a
adopté sans modifications deux dispositions
qui modifient les articles 1er et 3 de la loi du
11 avril 1911 sur les officiers en réserve spé
ciale. Ces officiers ne sont pas remplacés dans
les cadres de l'armée active et reçoivent une
solde annuelle dont le minimum est fixé par
la loi.

Art. 78. — Cet article modifie les dispositions
d deuxième alinéa de l'article 28 de la loi
du 25 mars 1914, en vue de permettre, pendant
une période de cinq années, d'augmenter le
nombre des ingénieurs de lr° et de 2« classe
du corps militaire des poudres.

Art. 79. - Cet article autorise le service des
poudres à engager en 1920 un certain nombre
d'ingénieurs et d'agents techniques auxi
liaires.

Art. 80. — Cet article autorise la création,
l'administration centrale du ministère de la
marine, d'un emploi de secrétaire général. La
Chambre des députés a écarté la création d'un
emploi de sous-directeur qui lui était égale
ment demandée.

Art. 81. - Aux termes de cette disposition,
le ministre de la marine est autorisé, pour
une durée d'un an, à fixer par voie de décret
les cadres des différents corps et personnels
de la marine, sans qu'en aucun cas les effec
tifs prévus au budget puissent être dépassés.

Art. 82. - La Chambre des députés a adopté
sans modification l'article (n° 57 au projet 168)
accordant la personnalité civile à l'établisse
ment dénommé « Bibliothèque et musée de la
guerre ».

Art. 83. - La Chambre a adopté, en appor
tant une légère modification matérielle au
texte préparé par le Gouvernement, un article
relatif aux règles d'application de la subven
tion allouée par l'État aux écoles primaires
maternelles, normales et primaires supé
rieures.

Art. 84. — La Chambre des députés a adopté
un amendement qui modifie l'article 96 de la
loi du 25 juin 1920, relatif à la perception du
droit des pauvres perçu sur les recettes des
établissements de spectacle. Cette modifica
tion est destinée à mettre en harmonie les
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articles 92 et 96 de la loi précitée, de telle
sorte que la perception du droit des pauvres
s'applique dorénavant, non pas aux recettes
brutes totales, mais aux recettes déduction
faite du montant de la taxe d'État et de
toute autre taxe communale établie par la loi.

Art. 85. — Cet article autorise la création au
ministère du commerce et de l'industrie d'un
emploi d'inspecteur général du crédit

* Art. ». — La commission des finances pro
posait à la Chambre d'insérer dans la loi de
finances un article rétablissant la carte de

pain à partir du lor octobre prochain. La
Chambre des députés avait réservé cet article
qui n'a pas été mis en discussion.

Art. 86. — Cet article fixe le nombre et la
dénomination des services, directions et ins
pections de l'administration centrale du mi
nistère des colonies. Il n'est pas conforme aux
termes de l'article correspondant (n° 60) du
projet de budget primitif, qui demandait no
tamment la création de quatre nouvelles ins
pections générales et l'utilisation au ministère
des colonies d'un personnel de complément
emprunté aux directions coloniales.

Art. 87. — Cet article porte de 900,000 h
2 millions de francs le maximum des avances
provisoires que le Trésor peut consentir au
budget annexe du chemin de fer et du port de
la Réunion.

Art. 88. — La Chambre a adopté sans modi
fication le présent article, qui autorise l'exé
cution dans les colonies françaises des tra
vaux présentant un caractère national.

Art. 89. - Aux termes de cet article, la créa
tion d'un emploi de chef de bureau est auto
risée à l'administration centrale du ministère
de l'agriculture'.

Art. 90. — Cette disposition, qui figurait
sous le n° 63 dans le projet n° 168 et que la
Chambre a adoptée sans modification, est rela
tive au recrutement et au traitement des vé
térinaires départementaux.

Art. 91. - La Chambre des députés a adopté
le présent article, aux termes duquel le prix
des insignes de l'ordre du mérite agricole sera
fixé par décret.

Art. 92. - Cet article a pour objet de faire
supporter par les intéressés les frais de sur
veillance et de contrôle des grainages de vers
à soie.

Art. 93. - Cet articles stipule les conditions
suivant lesquelles des avances pourront être
laites aux communes pour la construction des
chemins forestiers, avances pour lesquelles
un crédit nouveau de 100,000 fr. est inscrit
au ministère de l'agriculture (Budget extraor-

. dinaire. — 2e section).
Art. ». - Le Gouvernement avait demandé

l'insertion d'un article fixant les règles à sui
vre pour déterminer le montant total des
subventions que l'État pouvait s'engager à
verser dans un même département, pour les
entreprises de services publics de transports
par automobiles. Cet article a été disjoint par
la Chambre des députés.

Art. ». - La Chambre a également disjoint
pour les motifs indiqués plus haut, un article
autorisant, à l'administration centrale des
postes et télégraphes, la création d'un emploi
de chef de bureau (art. 58 du projet n» 168).

Art. 94. - La Chambre des députés a adopté,
en l'étendant à l'ensemble des services de

l'État, le présent article relatif à l'acquisition
et h la construction d'immeubles par les
caisses d'épargne pour l'installation des ser
vices fiscaux.

Art. 95. - La Chambre a adopté un article
additionnel qui proroge jusqu'au 31 décem
bre 1921 les dispositions de l'article 19 de la
loi du 20 décembre 1914. Ces dispositions qui
permettent aux caisses d'épargne de disposer,
en faveur- d'œuvres d'assistance, de pré
voyance, ou pour les victimes de la guerre,
de la moitié de leur boni annuel, devaient
cesser d'être valables le 31 décembre 1920. Il
est apparu à la Chambre qu'il y avait intérêt
à laisser un an de plus aux caisses d'épargne
le bénéfice de l'article précité.

Art. 96 à 98. - Trois articles établissant
diverses taxes relatives au remboursement
des frais de contrôle des stations radiotélégra
phiques et des irais d'examen pour le certi
ficat d'aptitude professionnelle radiotélégra-
pliique, ont été votés sans modification par la
.Chambre des députés.

Art. 99. - Disposition nouvelle qui a pour
objet de modifier l'article 16 de la loi du
3 avril 1902 relatif à l'établissement des péages
ïocaux dans les ports maritimes et de fixer

le taux maximum que peuvent atteindre ces
taxes.

Art. 100. - Cet article permet de subven
tionner pour une durée maximum de dix an
nées les entreprises de service régulier de
transports aériens présentant un caractère
d'intérêt général.

Art. 101. - La Chambre a accepté la créa
tion, au sous-secrétariat d'État de l'aéronau
tique et des transports aériens, d'un emploi de
chef de service et de quatre emplois de chef
de bureau.

Art. 102. - La Chambre des députés a
adopté une disposition additionnelle qui dé
clare propriété nationale gardée et entretenue
aux frais de la nation les cimetières militaires
créés ou à créer sur l'ancien front des armées.

Art. 103. - La Chambre des députés a
adopté un amendement qui donne aux veuves,
ascendants et descendants des soldats morts
pour la France la faculté de renoncer à la
sépulture perpétuelle visée à l'article précé
dent et de requérir la restitution et le trans
fert, aux frais de la nation, des corps de leurs
parents, dans les conditions qui seront ulté
rieurement fixées par un décret.

Art. 104. — Aux termes de cette disposi
tion additionnelle adoptée par la Chambre,

' diverses organisations défensives de l'ancien
front des armées seront désignées par le mi
nistère de la guerre en vue de leur classe
ment parmi les monuments historiques. En
outre, des monuments commémoratifs des
deux victoires de la Marne seront élevés aux
frais de la nation.

Art. 105. — Cet article autorise le ministre
des pensions à employer, jusqu'au 31 décem
bre 1921, 25 fonctionnaires de l'intendance de
complément et 25 officiers d'administration de
complément du même service

Art. 106. — Cet article proroge jusqu'au
31 décembre 1920 les dispositions de la loi
du 28 juin 1919 majorant de 10 fr. les alloca
tions mensuelles attribuées aux bénéficiaires
des lois sur l'assistance aux vieillards,
infirmes, incurables et familles nombreuses.

Art. 107. - Cet article règle le mode d'ac
quittement des créances de l'exercice 1915
qui, par suite de l'invasion n'ont pu être liqui
dées, ordonnancées et payées dans les délais

■ de cet exercice.

Art. 108. - La Chambre des députés a voté
sans changement le présent article qui apporte
des modifications à l'imputation en recette du
produit de la liquidation des stocks.

Art. 109. - La Chambre des députés a adopté
une disposition additionnelle qui majore
l'impôt sur les importations d'un pourcentage
égal à la taxe sur le chiffre d'affaires, lorsque
le vendeur, n'ayant en France ni son siège
social ni succursale, n'est pas soumis à la
taxe précitée.

Art. ». — Le projet de budget contenait
un article rendant obligatoire des mesures de
remplacement corrélatives à toute proposition
de supppression d'impôt. La Chambre des
députés a estimé inutile cette clause de sau
vegarde, un article de son règlement intérieur
tendant au même résultat.

Art. 110. - La Chambre a adopte un amen
dement aux termes duquel est doublé le maxi
mum de la taxe de séjour dans les stations
estivales.

Art. lit et 112. - La Chambre a également
adopté deux dispositions additionnelles rela
tives aux budgets coloniaux. La première de
ces dispositions (art. 111) a pour objet de créer
pour le service local des colonies de la Gua
deloupe, de la Martinique et de la Réunion
un budget supplémentaire ou rectificatif ainsi
qu'il est prévu pour les départements de la
métropole (article 63' de la loi du 10 août
1871). La seule différence caractéristique, c'est
qu'on devra, avant de faire le report des fonds
libres, réserver les crédits nécessaires non
seulement pour les restes à payer, mais aussi
pour maintenir la caisse de réserve à un
chiffre minimum qui sera fixé par décret.
Cette différence avec la législation métropoli
taine s'explique par l'absence de caisse de ré
serve dans la comptabilité départementale et
la nécessité du maintien de cet organisme
dans nos colonies.

L'article 112 ne diffère qu'en un point de la
réglementation actuelle, telle qu'elle résulte
du décret du 30 décembre 1912 sur le régime
financier des colonies. En cas d'urgence, le
gouverneur ne pourra plus ouvrir de crédits
supplémentaires ni effectuer de prélèvements
sur la caisse de réserve en consultant simple
ment le conseil privé, il lui faudra doréna- ,

vant appeler la commission coloniale à en
délibérer. En outre, les arrêtés qui seront pris
& cet effet devront être soumis h la ratifica
tion du conseil général dans sa plus prochaine
session.

Ncus signalerons que dans ce dernier
article, la Chambre, sur la proposition de la
commission de finances, a substitué le mot
« avis » aux mots « délibération conforme »
qui figuraient au texte primitif.

TITRE VI

MOYENS DE SERVICE ET DISPOSITIONS ANNUELLES

Art. 113 à 130. — Les dispositions qui font
l'objet des articles 113 et suivants sont pour
la plupart des clauses de style figurant dans
les lois annuelles de finances et qui n'ap
pellent pas d'observations spéciales. Nous
nous bornerons à signaler les modifications
apportées par la Chambre à certains des textes
qui lui ont été soumis:

1° Par suite de la division de la loi de
finances en deux parties, la première relative
aux budgets ordinaire et extraordinaire, la
deuxième afférente au budget spécial des dé
penses recouvrables, la nomenclature des ser
vices votés, à laquelle se réfère l'article 113,
ne concerne plus que les dépenses des bud
gets ordinaire et extraordinaire. Une nomen
clature particulière aux dépenses recouvrables
fait l'objet d'un tableau législatif spécial visé
par. l'article 104.

2° L'article 114 ouvrait au ministre des pen
sions des crédits d'inscription pour les pen
sions aux victimes civiles de la guerre et
pour les pensions militaires de la guerre, des
troupes coloniales et de la marine. Les pen
sions aux victimes civiles de la guerre et les
pensions militaires concédées en vertu de la
loi du 31 mars 1919 constituant des dépenses
recouvrables, les crédits d'inscription corres
pondants ont été transférés au budget spécial
desdites dépenses où ils font l'objet de l'ar
ticle 148. Ont été maintenus dans la première
partie de la loi de finances les crédits d'ins
cription ouverts par application de lois autres
que la loi du 31 mars 1919.

3° L'article 119, portant autorisation, au mi
nistre de l'instruction publique, d'engage
ment de dépenses pour création d'écoles, a'
été modifié par la Chambre. I.e texte soumis
à celle-ci portait que les créations d'écoles,
destinées h donner aux enfants sourds-muets
et aveugles l'instruction obligatoire seraient
imputées sur le crédit d'engagement. Aux
sourds-muets et aveugles, la Chambre a ajou
té les enfants tuberculeux.

4° La Chambre ayant accordé des crédits
pour des travaux à exécuter sur le chemin de
1er de Thiès à Kayes et dans le port de Dji
bouti a complété l'article 125 par une men
tion visant ces travaux.

5° La Chambre a porté de 3,500,000 fr. à'
4 millions de fr. le maximum, fixé par l'ar
ticle 127, des subventions annuelles que le
ministre des travaux publics peut s'engager,
pendant l'ânée 1920, à allouer aux entreprises
de services réguliers d'automobiles.

0° Le Gouvernement avait proposé d'intro
duire dans la loi de finances des dispositions
autorisant le ministre des travaux publics à
concéder à. la compagnie des chemins de fer
d'Orléans, en vue de l'électrification de son
réseau, l'aménagement de la haute Dordogne,
en amont de Vernéjoux, et l'aménagement du
Chavanon et de la Rhuc. Ces dispositions ont
fait l'objet de l'article 129 qui figure, sous le
numéro 119 bis, au rapport supplémentaire
n° 1227 de la commission des finances de la
Chambre.

Le texte de cet article a subi au cours de la
discussion des modifications de forme desti
nées à en préciser le sens. Les plus impor
tantes de ces modifications sont les suivantes:;

Le cinquième alinéa détermine expressé
ment quelles dépenses la compagnie pourra
inscrire, soit au compte des travaux complé
mentaires, soit au compte d'exploitation.

Afin de bien spécifier que les départements
et communes riverains pourront prélever, en
exécution de la loi du 16 octobre 1919, une
part des excédents d'énergie disponibles, la
Chambre des députés a ajouté en tête du
septième alinéa, les mots :

« Après prélèvement de la part d'énergie
réservée par la loi du 16 octobre 1919 au
profit des départements, des communes et
établissements publics. » ■ . .

Dans le même ordre d'idées, un nouveau'
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paragraphe a été ajouté in fine en vue de |
préciser qu'un droit do priorité pour achat des
excédents d'énergie sera accordé aux dépar.
tements et ensuite aux concessionnaires de
distribution d'énergie établis dans les régions
desservies par le « feeder » d'alimentation des
voies ferrées électrifiées. En cas de désaccord
sur les conditions et les prix de ces cessions,
il sera statué par le ministre des travaux
publics, après avis du comité d'électricité et
du comité consultatif des forces hydrauliques,
le partage du produit de la- vente aux départe
ments et aux concessionnaires susvisés de
vant toujours être réparti entre l'État et la
compagnie;

7° La Chambre a adopté un amendement,
devenu l'article 130, qui modifie l'article 31 de
la loi du 29 juin 1918 relatif à l'impôt sur les
transports. Cette modification a pour objet
d'assimiler les voies ferrées d'intérêt local
aux chemins de fer d'intérêt général en ce
qui concerne l'impôt sur les cartes, bons et
permis de circulation. D'autre part, elle fait
bénéficier les agents retraités de l'exemption
dont bénéficiaient les seuls agents en activité;
' 8° La Chambre a également adopté un
amendement, devenu l'article 131, qui fixe a
6 8,r> p. 100 le taux pour la transformation en
annuités de la part supplémentaire de sub
ventions donnée par le département ou la
commune -aux voies ferrées d intérêt local
concédées sous le régime de la loi du 31 juil
let 1913.

DEUXIÈME PARTIE .

Budget spécial des dépenses recouvrables
sur les versements à recevoir en exécu
tion des traités de paix.

I. — Crédits ouverts.

Art 137 — Le présent article arrête à
Î0,894,960,730 fr. le montant des crédits 4 ou
vrir au ministre des finances au titre du bud-

ge^rt''l38al— Sur la proposition de la commis
sion des finances, la Chambre des députés a
adopté un article nouveau fixant ^ a 42 mil
liards le maximum des avances et indemnités
qui pourront être accordées en 1920 au titre
les réparations de dommages de guerre, dé
terminant les voies et moyens qui permettront
de faire face à ces payements et rendant obli
gatoire la mention, au décret de distribution

' mensuelle des fonds des sommes mises à la
disposition du ministre des régions libérées
pour avances et acomptes sur indemnités dé
finitivement liquidées.

II. — Voies et moyens.

Art. 139. — Ce texte fixe les conditions dans
lesquelles il sera pourvu, par des ressources
d'emprunt, aux dépenses du budget spécial.

III.. — Réglementation spéciale.

Art. 140. — La Chambre des députés a au
torisé une procédure spéciale de report pour
les crédits du budget spécial non consommés
en fin d'exercice.

Art;. ». — Ici se plaçait, dans le projet
primitif du Gouvernement, un article qui pré
voyait la possibilité de procéder par simples
décrets à des transferts de crédits ou de por
tions de crédits entre le budget extraordinaire
et le budget spécial dos dépenses recouvra
bles. La commission des finances, d'accord
avec le Gouvernement, a supprimé cet article.

IV. — Services spéciaux.

Art. 141. — Cet article fixe le montant
maximum des dépenses qui pourront être
faites au débit du compte spécial « entretien
des troupes d'occupation en pays étranger. »

Art. 142 à 144. — La Chambre des députés
a voté sans modification les présents articles
qui déterminent le mécanisme des comptes
se rapportant h l'exécution financière des
traités de paix. Nous ne pouvons, à cet égard,
que vous prier de vous reporter aux explica
tions fournies dans le projet n° 168 et dans
le rapport n° 1065 de la commission des
finances.

V. — Dispositions spéciales.

Art. 145. — Aux termes de l'article 27 de
ïâ loi fu 17 avril 1919. les officiers ministé

riels ont seuls le droit de représenter les
sinistrés devant la commisison cantonale des
dommages de guerre. Or, dans les cantons
ruraux, il n'y a pas d'avocats, d'où difficulté
pour les sinistrés de se faire représenter. En
considération de cette situation, la Chambre
a adopté un amendement, qui permet aux of
ficiers publics, notamment aux greffiers de
paix, de représenter les sinistrés au même
titre que les officiers ministériels.

Art. 146. — Cet article, incorporé dans la
loi de finances par voie d'amendement, auto
rise le ministre des régions libérées à liqui
der les stocks constitués par ses soins en vue
de la reconstitution et devenus inutiles du
fait de la réduction des travaux en régie.

Art. 147. — Cet article (art. 44 du projet
n° 168), qui rend obligatoire la publication,
en annexe à chaque projet de budget, d'une
situation d'ensemble des dettes des pays ex-
ennemis, a été adopté sans modifications par
la Chambre. ,

Art. 148. — Article nouveau qui ouvre, ainsi
qu'il est expliqué plus haut, des crédits d'en
gagement de pensions au ministre des pen
sions.

Art. 149. — Cette disposition (art. 45 du
projet n» 168) est relative à l'affectation des
ressources d'emprunts destinées à équilibrer
le budget spécial. Elle a été adoptée sans mo
difications par la Chambre.

Art. 150 à 163/ — Les articles 150 à 163 ont
pour objet de modifier les modalités de paye
ment instituées par la loi du 17 avril 1919. Ces
modifications conservent, d'ailleurs, un carac
tère facultatif et ne doivent® être appliquées
qu'aux seuls sinistrés qui y consentiront. Elles
s'inspirent à la fois des dispositions contenues
dans le projet n° 169, déposé par le précédent
gouvernement, de celles ayant fait l'objet du
projet n° 684, que le Gouvernement actuel avait
substitué au projet 169, de divers textes étu
diés par la commission des régions libérées
de la Chambre des députés et de la proposition
n° 1055, déposée par M. Loucheur et plusieurs
de ses collègues.

Art. 164. — Comme conséquence du reclas
sement des états législatifs annexés au pré
sent projet, un article nouveau a été inséré
dans la loi de finances, au sujet de la no
menclature des services votés concernant le
budget spécial des dépenses recouvrables.

PROJET DE LOI

PREMIÈRE PARTIE

Budgets ordinaire et extraordinaire.

TITRE Ier

BUDGET ORDINAIRE

§ 1er. — Crédits ouverts.

Art. 1er . — Des crédits sont ouverts aux mi
nistres pour les dépenses du budget ordinaire
de l'exercice 1920, conformément à l'état A
annexé à la présente loi.

Ces crédits s'appliquent c
1° A la dette publique, pour. 9.823.074.852
2° Aux pouvoirs publics,

pour 37.609.820
3° Aux services généraux des

ministères, pour 6.708.925.622
4° Aux frais de régie, de

perception et d'exploitation des
impôts et revenus publics,
pour 2.153.961.008

5° Aux remboursements, res
titutions et non-valeurs, pour.. 91.820.000

Total 18.815.388.302

§ 2. — Impôts et revenus autorisés.
Art. 2. — Est abrogé l'article 14 de la loi

du 21 avril 1832, ainsi conçu :
« Les officiers des armées de terre et de

mer ayant des habitations particulières, soit
pour eux, soit pour leur famille, les officiers
sans troupes- officiers d'état-major, officiers de
gendarmerie et de recrutement, les employés
de la guerre et de la marine dans les garni
sons ou dans les ports, les préposés de l'ad
ministration des douanes sont imposables à
la contribution personnelle et immobilière,
d'après le même mode et dans la même pro
portion que les autres contribuables. »

Art. 3. — L'article 18 de la loi du 15 juillet
1914, modifié par la loi du 30 décembre 1916,
est modifié comme il suit :

« Le montant de l'impôt sera majoré de
10 p. 100 pour le contribuable qui n'aura pas
souscrit de déclaration, dans le délai prévu
par l'article 16.

« Le contribuable qui n'a déclaré qu'un re
venu insuffisant est tenu, s'il n'établit sa
bonne foi, de verser en sus des droits affé
rents au montant réel de son revenu impo
sable, une somme égale, au quadruple de la
partie de ces droits correspondant au revenu
non déclaré. Toutefois, le droit en sus n'est
applicable que si l'insuffisance constatée est
supérieure au dixième du revenu imposable. »

Art. 4. — Le premier alinéa de l'article 37
du titre IV relatif à l'impôt sur les bénéfices
des professions non commerciales de la loi du
31 juillet 1917 est modifié comme il suit :

« Le contribuable qui n'a déclaré qu'un re
venu insuffisant est tenu, s'il n'établit sa
bonne foi, de verser en sus des droits affé
rents au montant réel de son revenu impo
sable une somme égale au quadruple de la
partie de ces droits correspondant au revenu
non déclaré. Toutefois le droit en sus n'est
applicable que si l'insuffisance constatée est
supérieure au dixième du revenu imposable. »

Art. 5. — L'article 23 de la loi du 31 juillet
1917, modifié par la loi du 25 juin 1920, est
complété par le paragraphe suivant :

« En ce qui concerne les traitements, indem
nités, émoluments et salaires, à la demande
du conseil municipal, le ministre des finances
pourra assimiler aux communes situées dans
un rayon de 15 kilomètres à partir du péri
mètre de la partie agglomérée d'une com
mune de 50,000 habitants et aux communes de
la banlieue de Paris, les communes dans les
quelles le prix des denrées de première né
cessité est aussi élevé que dans les communes
des banlieues précitées. Un décret énumérera
les douze denrées alimentaires qui devront
être prises en considération. »

Art. 6. — A partir du 1« janvier 1920, la
taxe annuelle représentative des droits de
transmission entre vifs et par décès, établie
en vertu de la loi du 20 février 1849 (art. 1er ) ,
modifiée par les lois du 31 mars 1903 (art. 2),
du 26 décembre 1908 (art. 3), du 30 juillet 1913
(art. 2) et du 29 juin 1918 (art. 6), sera cal
culée à raison de 130 centimes par franc du
principal de la contribution foncière des pro
priétés bâties et non bâties.

Toutefois, ce taux sera réduit à 85 centimes
par franc en ce qui concerne :

1° Les biens appartenant aux départements,
communes et établissements publics d'assis
tance et de bienfaisance visés par l'article 2
de la loi du 30 juillet 1913, ainsi qu'aux so-

. ciétés, fondations et offices d'habitations à
bon marché constitués conformément aux lois
des 12 avril 1906, 10 avril 1908 et 23 décem
bre 1912 ;

2» Les biens appartenant a des établisse
ments d'utilité publique dont les ressources
sont exclusivement affectées à des œuvres
d'assistance et de bienfaisance et en tant
seulement que ces biens ont été affectés et
continuent d'être affectés réellement à ces
œuvres.

Art. 7. — Le premier alinéa de l'article 3
de la loi du 1er juillet 1916 est ainsi com
plété :

« Seront également déduits, dans la limite
du taux des avances de la Banque de France,
les intérêts payés aux associés pour le? som
mes versées par eux en compte courant, lors
que ces sommes restent en dehors de l'apport
social, qu'elles peuvent être retirées moyen
nant un simple préavis, sans le consentement
des autres associés et qu'elles ne sont pas
rémunérées par une part supplémentaire dans
les bénéfices. »

Art. 8. — La somme forfaitaire de 5,000 fr.
fixant le bénéfice normal minimum et visée
aux articles 2, paragraphe 3; 5, paragraphe 6,
9, dernier paragraphe, de la loi du 1er juillet
1916, est portée à 10,000 fr. pour l'année 1920.

Art. 9. — Pour l'établissement de la contri
bution extraordinaire sur les bénéfices de
guerre relative à la dernière période d'impo
sition, les matières premières destinées à être
transformées, les approvisionnements et les
produits en cours de fabrication, en posses
sion des industriels assujettis au 30 juin 1920.
seront évalués do façon différente suivant
qu'ils constituent le stock normal de l'en
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treprise considérée ou qu'ils sont en excédent
sur ce stock normal.

Le stock normal sera formé par les quan
tités égales au produit d'un coefficient de
125 par la moyenne de celles qui figuraient,
pour chaque entreprise, aux inventaires dres
sés entre le 1er août 1911 et le 1er août 1914.

Au cas où l'entreprise aurait accru ou dimi
nué sa puissance de production, les quantités
susvisées seront majorées ou diminuées dans
la proportion de cet accroissement ou de cette
diminution.

Le stock normal ainsi défini sera évalué, se
lon les règles spéciales à chaque entreprise,
telles qu'elles ont servi à l'établissement des
inventaires d'avant guerre, sans toutefois que
cette évaluation puisse être supérieure à la
moyenne des cours entre le 1er août 1914 et
le 30 juin 1920.

A l'égard des entreprises créées depuis le
1er août 1914, le stock normal sera apprécié
par analogie avec les entreprises similaires
anciennes.

En cas de liquidation ou de cession d'entre
prise dans les deux ans qui suivront la fin de
la période d'application de la contribution, un
supplément d'imposition pourra être établi à
raison de l'excédent de la valeur de réali
sation du stock sur l'évaluation arrêtée con
formément aux dispositions qui précèdent.

Pour les quantités dépassant le stock nor
mal, ainsi que pour tous produits fabriqués,
tous objets et toutes marchandises du com
merce, l'assujetti aura, jusqu'au 31 octobre
1920, le choix entre une évaluation forfaitaire
définitive ou un règlement au 31 décembre
1921.

L'évaluation forfaitaire définitive se fera,
avec une déduction de 20 p. 100, sur la base
du prix de revient ou d'achat ou à la valeur
au 30 juin 1920 si elle est inférieure.

Si l'assujetti opte pour le règlement différé,
l'évaluation des stocks en excédent se fera sur
la base du cours moyen depuis le 30 juin
1920 jusqu'au 31 décembre 1921, - le cours
moyen ainsi prévu étant égal à la moyenne
des cours mensuellement constatés sur le
marché français.

Les dispositions du présent article ne sont
pas applicables aux entreprises qui n'avaient
pas de comptabilité régulière et complète à la
date du 30 juin 1920.

Art. 10. — Le ministre des finances est au
torisé à attribuer aux départements et aux
communes qui en feront la demande, sur
examen d'une commission centrale qui en
fixera les prix, payables sur le produit du
décime de la taxe du chiffre d'affaires, en te
nant compte tant des ressources que des be
soins des collectivités demanderesses, telle
partie des stocks susceptible d'être utilisée
pour la constitution ou le renouvellement de
l'outillage départemental ou communal.

Art. ll. — Un décret simple, sous le contre
seing des ministres des finances et de l'inté
rieur, déterminera, dans le mois de la promul
gation de la présente loi, la composition et
le fonctionnement de la commission centrale
prévue à l'article précédent.

Art 12 — A dater du 1er janvier 1921, les
communes pourront établir une taxe sur les
chiens dans les limites des maxima ci-après :

COMMUNES DE

DÉSIGNATION
moins de 50,000

habitants.

50,000 à 250 000

habitants.

plus de 250,000
habitants.

4* Chiens d'agrément 20« » 30* » 40 f >
2° Chiens servant à la chasse 1U » 13 » ZU »

3" Chiens servant à la garde des troupeaux,
habitations, magasins, ateliers et, d'une ma
nière générale, chiens non compris dans les
catégories précédentes. ... u ..... | S » 10 » 15 »

Seront exemptés de toute taxe: les chiens
servant à conduire des aveugles ou apparte
nant à des vieillards infirmes ou incurables,
bénéficiaires des allocations prévues par la
loi du 14 juillet 1905. .

Le recouvrement de cette taxe sera effectué
par les agents du Trésor, comme en matière
de contributions directes.

Les dispositions du décret du 4 août 1855,
modifié par les décrets du 3 août 1861 et du
22 décembre 1886, relatives à l'assiette de la
taxe et aux infractions, demeurent applica
bles. Toutefois, les chiens qui peuvent être
classés dans deux catégories seront obliga
toirement rangés dans la catégorie dont le
taux est lp plus élevé.

Art. 13. — A l'avenir, les frais d'impression
et de confection des rôles spéciaux d'imposi
tions extraordinaires perçus au profit des dé
partements ou des communes, seront ajoutés,
S raison de 70 centimes par rôle et de 5 cen
times par article de rôle, au montant des
dites impositions, pour être recouvrés avec
elles.

Art. 15. «■»'- Nonobstant toute disposition sta
tutaire contraire, la cession à titre onéreux
de titres nominatifs se réalise par la remise
à l'acquéreur, contre payement au prix, d'une
déclaration de transfert signée par le vendeur,
dont la signature est certifiée par un agent de
change, un banquier ou un notaire, ladite dé
claration accompagnée soit des titres eux
mêmes, soit d'un certificat de leur dépôt au
siège de la société qui les a émis. Le trans
fert est effectué à la demande de l'acquéreur.

Toutefois, les présentes dispositions ne sont
pas applicables aux cessions de titres imma
triculés au' nom des femmes mariées, de mi
neurs ou d'interdits, lesquelles restent sou
mises aux règles actuellement en vigueur.

Sont abrogées, en tant qu'elles s'appliquent
auxdites cessions, les dispositions du para
graphe 2 de l'article 6 de la loi du 23 juin
1857.

Art. 15. — Lorsque le produit de la vente de
titres nominatifs aura été, dans le délai d'un

mois de ladite vente, employé intégralement
en valeurs nominatives au nom du même titu
laire, le droit de 0.90 p. 100 établi par l'ar
ticle 41 de la loi du 29 mars 1914 sera res
titué.

Cette restitution sera effectuée par l'établis
sement qui aura opéré le transfert et ce, sur
simple déclaration de l'agent de change négo
ciateur établie sur papier libre et sans frais.

Un règlement d'administration publique dé
terminera les conditions d'application du pré
sent article.

Art. 16. — Les sociétés civiles qui exploitent
des mines, minières ou carrières devront,
dorénavant, soit se soumettre, pour l'établis
sement, la vérification et l'approbation du
bilan annuel, aux règles et aux obligations
édictées pour les sociétés anonymes par la
loi du 24 juillet 1867 et les lois subséquentes,
soit, si elles le préfèrent, se transformer en
sociétés anonymes.

Les modifications aux statuts nécessaires,
soit pour réglementer l'établissement, la véri
fication et l'approbation du bilan annuel, soit
pour décider la transformation en société ano
nyme, seront votées à la majorité des intérêts
représentés par une assemblée générale extra
ordinaire à laquelle seront convoqués tous
les porteurs de parts d'intérêt.

La transformation des sociétés ci-dessus
visées en sociétés anonymes par voie de mo
dification de leurs statuts ne sera pas consi
dérée comme créant un être moral nouveau,
la société anonyme nouvelle n'étant que la
continuation de la société civile.

Les actes constatant les modifications aux
statuts de la société civile ou sa transforma
tion en société anonyme seront enregistrés au
droit fixe de 6 fr., à la condition : 1° que ces
actes aient été soumis à l'enregistrement dans
le délai d'un an à dater de la promulgation
de la présente loi; 2° que la déclaration du
capital ait lieu sans versements ni apports
nouveaux et par la seule évaluation en capi
tal des biens et valeurs existant au moment
de la transformation; 3° que la durée de la

nouvelle société anonyme ne soit pas supé
rieure à celle de la société civile.

S'il est fait apport de capitaux nouveaux, led!
droits habituels seront perçus sur ces capi
taux nouveaux.

Art. 17. — Les locations, soit écrites, soit
verbales, du droit de pêche et du droit da
chasse, sont soumises à une taxe annuelle
de 10 fr. par 100 fr. qui sera liquidée sur le
prix augmenté des charges et qui sera à laj
charge exclusive des preneurs.

Lorsque la location résulte d'un acte écrit,
la première annuité sera perçue au moment
de l'enregistrement de l'acte. Si l'acte n'est
pas présenté à la formalité dans le délai da
trois mois, une taxe en sus au minimum do
100 fr., en principal, sera encourue par le
preneur, en outre de la pénalité édictée, pour
le droit d'enregistrement, par l'article 14 db
la loi du 23 août 1871. Le bailleur sera res»
ponsable de la taxe, sauf son recours contre
le preneur, et encourra, à litre personnel, la
taxe en sus s'il ne dépose pas l'acte au bureau
d'enregistrement dans le délai supplémentaire
d'un mois qui lui est accordé par l'article 14
de la loi du 23 août 1871.

Lorsque la location ne résulte pas d'un acte
écrit, elle devra être déclarée par le preneur
dans le délai de. trois mois à compter de la
conclusion du contrat, au bureau de l'enre
gistrement déterminé par l'article 13 de la loi
du 29 juin 1918, à peine d'un droit en sus au
minimum de 100 fr. en principal. La première
annuité de la taxe sera acquittée au moment
même de la déclaration.

Les autres annuités devront être payées par
le preneur dans les trois premiers mois do
l'année suivante pour chaque année écoulée,
sous peine d'une taxe en sus au minimum de
100 fr. en principal et sans distinction entre
les baux écrits set les baux verbaux.

Les règles en vigueur pour la prescription,
le recouvrement et la procédure en matière
de droits d'enregistrement sont applicables à
la taxe ci-dessus édictée.

Les dispositions qui précèdent ne sont pas
applicables aux locations de pêches consen
ties aux sociétés de pêcheurs à la ligne, béné
ficiaires de la loi du 20 janvier 1902 et du dé
cret des 17 février-20 mai 1903.

Ces dispositions no seront pas applicables
aux locations du droit de pêche ou du droit
de chasse consenties aux locataires des im
meubles sur lesquels s'exercent ces droits.

Art. 18. — Les actes constatant l'attribution
d'actif net fait à une ou plusieurs sociétés
similaires, soit par une société de crédit im
mobilier en vertu de l'article 2 de la loi du
26 février 1912, soit par une société d'habita
tions h bon marché en vertu de l'article 5 de
la loi du 23 décembre 1912, ne donneront lieu,
lors de l'enregistrement, qu'à la perception
d'un droit fixe de 6 fr., quelle que soit la
nature des biens compris dans l'actif net attri
bué. La formalité de la transcription à la.
conservation des hypothèques sera opérée, s'il
y a lieu, moyennant le droit fixe de 1 fr.

Art. 19. — Seront perçus d'après le tarif
ci-dessous, sans préjudice des honoraires dus
aux référendaires, mais sans addition d'aucun
droit d'enregistrement ni d'aucun décime, les
droits de sceau établis au profit du Trésor sur
les actes dont l'énumération suit :

Admissions à domicile, 500 fr.
Naturalisations, 1,000 fr..
Réintégrations dans la qualité de Français,

500 fr.
Dispenses d'alliance ou de parenté pour ma

riage, 250 fr.
Dispenses d'Age pour mariage, 125 fr.
Autorisation de se faire naturaliser jiu do

servir à l'étranger, 1,500 fr.
Changements ou additions de noms, 1,500 fr.
Art: 20. — Le tarif des honoraires des réfé

rendaires est fixé à 75 fr. pour chaque acte,
sauf en ce qui concerne les dispenses d'a!-,
liance, de parenté et d'fge pour mariage, pour
lesquelles le tarif sera de 50 fr.

Art. 21. — Sont abrogées les dispositions de
l'article 4 de l'ordonnance du 8 octobre 1814,
de l'article 55 de la loi du 28 avril 1816, de
l'article 12 de la loi du 20 juillet 1837 et do
l'article 17 de la loi du 7 août 1850 en- ce
qu'elles ont de contraire aux articles 14 et 15
de la présente loi.

Art. 22. — Les deuxième et troisième para
graphes de l'article 5 de la loi de finances du
26 janvier 1892 sont modifiés ainsi qu'il suit :

Le bulletin n° 3 du casier judiciaire délivré
à la personne qu'il concerne est dispensé de
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la formalité de l'enregistrement et soumis à
un droit de timbre de 50 centimes qui sera
acquitté dans. les conditions déterminées par
un règlement d'administration publique.

Toute contravention, soit à la disposition qui
précède, soit au règlement d'administration
publique rendu pour son exécution, sera punie
d'une amende de 50 fr.

Les greffiers seront tenus, sous les sanc
tions édictées par les lois en vigueur, d'ins
crire au répertoire spécial institué par les ar
ticles 19 et 20 de la loi du 26 janvier 1892, les
bulletins n® 3 par eux délivrés.

La présente disposition entrera en vigueur
le premier jour du mois qui suivra celui de la
publication du règlement d'administration pu
blique.

Art. 23. — Lorsque, par acte régulier, une
■société française par actions a reçu, en repré
sentation de versements ou d'apports en na
ture ou en numéraire par elle faits à une autre
société par actions, des actions, des obliga
tions ou des parts bénéficiaires nominatives
de cette dernière société, les dividendes dis
tribués par la première société sont, pour
chaque exercice, exonérés de la taxe du re
venu des capitaux mobiliers établie par les lois
des 29 juin 1872 (art. 1«) et 29 mars 1914

'(art. 31) dans la mesure des produits de ces
'parts, obligations ou actions, touchés par elle
au cours de l'exercice, \ la condition que ces
parts, obligations ou actions soient restées ins
crites au nom de la société.

Art. 24. — Les actions, obligations ou parts
bénéficiaires nominatives attribuées à une so
ciété française par actions en représentation
de versements ou d'apports en nature ou en
numéraire par elle faits à une autre société
française dans les conditions prévues à l'ar
ticle qui précède sont, lors de leur conversion
au porteur, affranchies du droit établi par le
paragraphe 1er de l'article 6 de la loi du 23 juin
1857, l'article 9 de la loi du 26 décembre 1908
et l'article 41 de celle du 29 mars 1914.

Art. 25. — Sont exonérés de l'impôt sur le
revenu des capitaux mobiliers établi par les
lois des 29 juin 1872, 21 juin 1875, 29 mars
1914, 30 décembre 1910 et 31 juillet 1917, les
arrérages, intérêts, primes de remboursement
et autres produits des obligations, titres ou
valeurs souscrits par des commerçants ou des
industriels au profit des sociétés ou compa
gnies de banque qui émettent en représenta
tion d'autres obligations, titres ou valeurs sou
mis eux-mêmes à l'impôt sur le revenu des
capitaux mobiliers.

Art. 26. — Lorsqu'une société française réu
nit, en vue d'assurer les droits des porteurs
français, les actions ou obligations d'une ou
plusieurs sociétés étrangères appartenant à
des personnes domiciliées ou ayant leur prin
cipale résidence en France, et qu'elle délivre
à ses porteurs, en représentation de leurs ac
tions ou obligations, des titres spéciaux émis
par elle-même, comportant l'indication précise
des titres que chacun d'eux a pour but de
remplacer, les produits de ces titres seront,
pour chaque exercice, exonérés de la taxe sur
le revenu dans la mesure où il sera justifié
qu'ils correspondent aux dividendes et intérêts
distribués par la ou les sociétés étrangères
pour le même exercice et que ces revenus ont
acquitté l'impôt prévu par les articles 31. 33
et 42 de, la loi du 29 mars 1914 et par l'ar
ticle 11 de la loi du 30 décembre 1916.

Art. 27. — En aucun cas, les administrations
de l'État, des départements et des communes,
ainsi que les entreprises concédées ou contrô
lées par l'État, les départements et les com
munes, ne pourront opposer le secret profes
sionnel aux agents de l'administration des
finances ayant au moins le grade de contrô
leur ou d'inspecteur adjoint qui, pour établir
les impôts institués par les lois existantes,
leur demanderont communication des docu
ments de service qu'elles détiennent.

. Dans le cas d'information ouverte par l'au
torité judiciaire, celle-ci devra donner con
naissance à l'administration des finances de

toute indication qu'elle pourrait recueillir au
cours de la procédure et de nature à faire
présumer une fraude commise en matière fis
cale, ou une manœuvre quelconque ayant
pour objet ou ayant eu pour résultat de frau
der ou de compromettre un impôt.

Art. 28. — La répression des manœuvres
frauduleuses punies par l'article 20 de la loi
du 1er juillet 1916 sur les bénéfices de guerre
pourra, nonobstant la cessation de l'applica
tion de ladite loi, être poursuivie jusqu'à l'ex

piration du dernier des délais fixés par l ar
ticle 14 de la loi du 25 juin 1920 pour l'éta
blissement des impositions.

Art. 29. — Pour permettre le contrôle des
déclarations d'impôt, et la recherche des omis
sions ou des fraudes qui auraient pu être
commises dans le délai de la prescription, tout
commerçant faisant un chiffre d'affaires su
périeur à 50,000 fr. par an est tenu de repré
senter à toute réquisition des agents du Trésor
ayant au moins le grade de contrôleur ou *
d'inspecteur adjoint les livres dont la tenue
est prescrite par le titre II du code de com
merce, ainsi que tous livres et documents
annexes, pièces de recettes et de dépenses. etc.

Le refus de communiquer les livres ou leur
destruction avant le délai fixé à l'article 11
du code de commerce sera constaté par un
procès-verbal et soumis aux sanctions établies
par l'article 5 de la loi du 17 avril 1906.

Art. 30. — Jusqu'au 31 décembre 1920 in
clus, demeure réservée à l'État, la production
des alcools autres que ceux provenant de la
distillation des vins, cidres, poirés, marcs, lies
et fruits frais.

Resteront en vigueur jusqu'à la même date
les dispositions de l'article i 6 du décret du
2 avril 1918 modifié par les décrets des 13 dé
cembre 1919 et 6 janvier 1920.

,Les dispositions des deux paragraphes pré
cédents sont applicables à l'Algérie.

En outre, sont réservés à l'État les alcools
produits en Algérie par la distillation, à l'état
de fruits frais, des figues, des dattes et des
caroubes.

Un décret rendu sur la proposition du minis-
re des finances et du ministre des colonies
fixera les quantités de rhums et de tafias qui
pourront être fabriquées dans les colonies
françaises.

Resteront également en vigueur jusqu'au
31 décembre 1920, les dispositions de l'article 4
de la loi du 30 juin 1916, prorogées et complé
tées par l'article 22 de la loi du 29 décembre
1919, qui nc sont pas contraires à la présente
loi.

Des arrêtés du ministre des finances régle
ront les conditions d'exécution du présent
article: ' '

Art. 31. — Est porté de quatre à six mois
le délai imparti a l'administration des con
tributions indirectes par l'article 8 de la loi
du 21 juin 1873 pour intenter son action con
tre l'expédieur en cas de non-représentation
du certificat de décharge d'un acquit-à-cau-
tion.

Art. 32. — Le produit de la majoration de
25 p. 100 établie par l'article 100 de la loi
du 25 juin 1920 sur les droits perçus par l'État
sur les automobiles servira a constituer un

fonds commun qui sera réparti entre les dé
partements, proportionnellement à la longueur
des routes départementales, chemins de gran
des communications et chemins vicinaux, à
l'état de viabilité et de bon entretien, exis
tant dans chaque département.

Art. 33. — Les voitures automobiles venant
de l'étranger ne sont assujetties au permis de
circulation que deux mois après leur entrée
sur le territoire.

A leur passage au premier bureau de douane
frontière, les possesseurs de ces voitures sont
munis d'un laissez-passer sur timbre, dont le
coût est de 25 fr. par mois pour les automo
biles à deux places et de 50 fr. par mois pour
celles à plus de deux places, et dont la repré
sentation est exigible, dans les mêmes con
ditions et sous les mêmes peines que celle du
permis de circulation.

Toutefois, si le séjour ne doit pas dépasser
quarante-huit heures, dimanches et fêtes non
compris, le coût du laissez-passer est réduit
à 3 fr.

Toute automobile qui, dans le cours de la
même année, a motivé la délivrance de lais
sez-passer pour une période totale de deux
mois, cesse d'avoir droit à ce régime et de
vient soumise à la réglementation intérieure.

Art. 34 — Les droits à percevoir sur les
mandats-contributions, y compris la taxe de
factage, sont fixés ainsi qu'il suit j

Jusqu'à 100 fr., 25 centimes.
De 100 à 1,000 fr., 50 centimes.

- Au-dessus de 1,000 fr., 1 fr.
Art. 35; — Sont approuvés t
1° Le décret du 29 septembre 1919 fixant

les surtaxes postales applicables aux corres
pondances transportées par avions entre Paris
et Londres ;

2° Le décret du 10 octobre 1919 portant fixa
tion des surtaxes postales applicables aux

correspondances transportées par avions entra
la France et le Maroc.

Art. 36. — Le tarif des épreuves de sceaux
(cire, soufre, plaire) délivrés par l'atelier de
moulage des archives nationales est flxé
ainsi qu'il suit :

1 fr. par sceau de 25 millimètres de dia
mètre et au-dessous (1™ grandeur). ■

2 fr. par sceau de 26 à 50 millimètres de
diamètre (2« grandeur).

3 fr. par sceau de 51 à 75 millimètres de
diamètre (3e grandeur).

4 fr. par sceau de 76 à 100 millimètres de
diamètre (4° grandeur).

5 fr. par sceau de 101 millimètres de dia
mètre et aU-dessus (5a grandeur).

Art. 37. — A. — Le taux du prélèvement de
l'État, opéré en vertu de l'article 4 de la loi
du 15 juin 1907 sur le. produit brut des jeux,
déduction faite de l'impôt de 10 p. 100, est fixé
aux quotités suivantes :

15 p. 100 sur la partie de la recette brute
n'excédant pas 500,000 fr. ;

25 p. 100 sur la partie de la recette brute
comprise entre 500,Oo0 fr. et 1,500,000 fr. ;

30 p. 100 sur la partie de la recette brute
comprise entre 1,500,000 fr. et 3 millions;

40 p 100 sur la partie de la recette brute
comprise entre 3 millions et 5 millions ;

50 p. 100 sur la partie de la recette brute
excédant 5 millions.

Les recettes des casinos exploités en France
par le môme concessionnaire doivent être tota
lisées pour le calcul du prélèvement.

Sur le produit brut des jeux, il sera alloué,
avant tout autre prélèvement :

1° Une somme de 1 million de francs à
l'office national des pupilles de la nation;

2° Une somme de 1 million de francs à
l'office national des mutilés et réformés de la
guerre ;

3° Une somme de 300,000 fr. à la caisse des
recherches scientifiaues. Sur cette somme,
100,000 fr. seront spécialement affectés aux re
cherches scientifiques sur la tuberculose et le
cancer;

4° Une somme de 300,000 fr. à l'institut d'hy
drologie et de "climatologie de Paris pour as
surer son ' fonctionnement et spécialement
pour procéder à nouveau à l'analyse physico
chimique officielle de toutes les eaux miné
rales de France;

• 5° "Une somme de 200,000 fr. pour assurer
le fonctionnement des chaires d'hydrologie
thérapeutique et de climatologie des univer
sités de France;

6° Une somme de 200,000 fr. pour assurer la .
création et le fonctionnement des laboratoires
de recherches agronomiques;

7° Une somme de 1 million de francs pour
l'office national du tourisme.

Les deux tiers du reste du prélèvement se
ront attribués aux œuvres d'assistance, de
prévoyance, d'hygiène ou d'utilité publiques
pour être répartis conformément à la loi du
15 juin 1907.

Un tiers de prélèvement servira à constituer ■
un fonds destiné: 1° à augmenter la dotation,
prévue par les lois de finances du 31 mars
1903 et du 13 juillet 1911, des projets d'adduc
tion d'eau potable ;~2° à subventionner les -
œuvres ou travaux intéressant le reboisement,
l'amélioration des pâturages, la pisciculture et
la chasse.

Deux cinquièmes de ce dernier prélèvement
seront affectés à la dotation des projets d'ad
duction d'eau potable, deux autres cinquièmes
seront répartis entre l'État, les départements,
les communes ou les associations forestières
ou pastorales, en vue de favoriser le déve
loppement ou la constitution de forets ou de
pâturages domaniaux, départementaux" ou
communaux, et le dernier cinquième sera at
tribué aux communes ou associations qui en
courageront la reproduction ou la conserva
tion du gibier ou du poisson.

B. — Nul ne peut pénétrer dans les salles
où, conformément à la loi du 15 juin 1907, les
jeux de hasard sont autorisés, sans être muni
d'une carte délivrée par le directeur de l'éta
blissement et dont le prix minimum est fixé
par le préfet du département.

Cette carte est passible d'un droit de tim
bre spécial, savoir:

Dans les cercles ou casinos dont la recette
brute des jeux est égale ou inférieure à
100,000 fr. :

50 centimes si l'entrée est valable pour la
journée ou pour une durée ne dépassant pas
quinze jours;
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2 ff* si l'entrée est valable pour une durée
excédant quinze jours mais ne dépassant pas
un mois ;

5 fr. si l'entrée est valable pour une durée
excédant un mois.

Dans les cercles ou casinos dont la recette
brute des jeux est supérieure à 100,000 fr. et
ne dépasse par 1 million :

1 fr. si l'entrée est valable pour la journée ;
3 fr. pour une durée excédant un jour mais

ne dépassant pas quinze jours;
5 fr. si l'entrée est valable pour une durée

excédant quinze jours mais ne dépassant pas
un mois; , M

10 fr. si l'entrée est valable pour une durée
excédant un mois.

. Dans les cercles ou casinos dont la recette
brute des jeux est supérieure à 1 million:

1 fr. pour une durée d'un jour;
5 fr. pour une durée excédant un Jour mais

ne dépassant pas quinze jours;
10 Ir. pour une durée excédant quinze jours

mais ne dépassant pas un mois;
. 20 fr. si l'entrée est valable pour une durée
excédant un mois.

Pour rétablissement de ce pourcentage, le
produit de la recette brute des jeux de la sai
son de l'année précédente servira de base.

Le droit de timbre ainsi établi est acquitté
par l'apposition sur les cartes de timbres
mobiles que l'administration de l'enregistre
ment est autorisée à débiter. La forme et les
conditions d'emploi de ces timbres mobiles
seront déterminées par décret.

Sont considérées comme non timbrées les
cartes sur lesquelles le timbre mobile aurait
été apposé sans l'accomplissement des con
ditions prescrites par le décret susmentionné,
ou sur lesquelles aurait été apposé un timbre
mobile ayant déjà servi.

Toute contravention aux dispositions qui
précèdent et à celle du décret prévu au pré
sent article est punie d'une amende de 200 fr.
en principal dont le titulaire ou le porteur et
le directeur responsable de l'établissement
sont solidairement tenus.

Les contraventions sont constatées, les ins
tances sont suivies et le produit des amen
des est réparti conformément aux alinéas 3
et 4 de l'article 23 de la loi du 23 août
1871.

Art. 38. -«'Aucun casino ouvrant des salles
'de jeu ne pourra être exploité à moins de
100 kilomètres de Paris.

■ Art. 39. — L'Algérie participe aux dépenses
militaires de la métropole au moyen d'une
contribution dont le montant est déterminé
chaque année par la loi de finances. Cette
contribution entre dans la catégorie des dé
penses obligatoires visées à l'article 5 de la
loi du 19 décembre 1900.

La contribution de l'Algérie aux dépenses
militaires de la métropole est fixée, pour
l'exercice 1920, à la somme de 12 millions.
Elle est fixée à la même somme pour l'exer
cice 1921.

Cette somme sera inscrite au budget des
recettes, paragraphe 4: « Recettes d'ordre. —
Recettes en atténuation de dépenses ».

Art. 40. — La contribution des colonies aux
dépenses militaires qu'elles occasionnent à
l'État est fixée, pour l'exercice 1920, à la
somme de. 14,079,258 fr., ainsi répartie par
colonie :

Indo-Chine. 12.479.258
Afrique occidentale.. .-a 900.000
Madagascar 700.000

Total égal....... 14.079.258

Cette somme sera inscrite au budget des re
cettes, paragraphe 4 : « Recettes d'ordre. —
Recettes en atténuation de dépenses. »

Art. 41. — La contribution des colonies aux
'dépenses d'entretien de l'école coloniale est
fixée, pour l'exercice 1920, à la somme de
494,000 fr., ainsi répartie par colonie ;

Indo-Chine .....140.000
Afrique occidentale 24.000
Madagascar 13.000
Afrique équatoriale.. 17.000

. Jotal égal 194.000

Le montant des diverses contributions sus
visées sera inscrit au budget des recettes,
paragraphe 4: « Recettes d'ordre. — Recettes
en atténuation de dépenses. »

Art. 42. — La contribution des colonies aux
ëépenses d'entretien de l'agence générale

des colonies est fixée, pour l'exercice 1920, à
la somme de 442,770 fr., ainsi répartie par co
lonie :

Indo - Chine 160 000
Afrique occidentale française 118.000
Afrique équatoriale française,. *.-*«„ 39.230
Madagascar et dépendances... ....»« 90.000
Martinique 6.300
Réunion 6.300
Guadeloupe - 6.300
Guyane » 5.040
Nouvelle-Calédonie et dépendances. 2.000
Établissements français dans l'Inde., d. 500
Établissements français de l'Océa

nie J. 000
Côte des Somalis 900
Saint-Pierre et Miquelon.... 200

- Total égal 442.770

Le montant des diverses contributions sus
visées sera versé au budget des recettes de
l'agence générale des colonies.

Art. 43. — La retenue sur le prix des livrai
sons de tabacs, autorisée par les articles 38
de la loi du 24 décembre 1814 et 1er de la loi

du 21 avril 1832 et spécialement affectée aux
frais d'expertise et autres dépenses à la
charge des planteurs, est fixée, a partir de la
livraison de la récolte de 1920, a 1 centime par
franc de la valeur des tabacs admis à paye
ment.

L'article 5 de la loi de finances du 31 mars
1919 est modifié- comme suit : « Les prix des
tabacs indigènes seront fixés chaque année en
décembre pour les diverses récoltes de l'année
en cours. »

Art. 44. — Le dernier alinéa de l'article 27
de la loi du 9 avril 1898, concernant les res
ponsabilités des accidents dont les ouvriers
sont victimes dans leur travail, est modifié
ainsi qu'il suit :

« Les frais de toute nature résultant de la
surveillance et du contrôle seront couverts au
moyen de contributions proportionnelles au
montant des primes ou cotisations encaissées
et fixées annuellement, pour chaque orga
nisme, par arrêté du ministre du travail. La
contribution des sociétés ou syndicats de ga
rantie en liquidation sera déterminée d'après
le montant total annuel des charges pour rè
glements de sinistres. »

Art. 45. — Est abrogée la dixième disposi
tion générale du tarif des chancelleries diplo
matiques et consulaires. Cesseront, en consé
quence, d'être perçues les taxes de réciprocité
prévues par certains articles de ce tarif.

Art. 46. — L'article 113 de la loi du 25 juin
1920 portant création de nouvelles ressources
fiscales est complété de la façon suivante :

« Le revenu imposable est celui de. l'année
qui a précédé celle au cours de laquelle la
déclaration doit être faite (1er janvier-31 dé
cembre).

« Le dernier délai pour la déclaration, du
revenu global est exceptionnellement reporté
pour l'année en cours à la date du 30 septem •
bre 1920 dans les départements du Haut-Rhin,
du Bas-Rhin et de la Moselle. »

Art. 47. — Continuera d'être faite pour 1920,
conformément aux lois existantes, la percep
tion des divers droits, produits et revenus
énoncés dans l'état B annexé à la présente
loi.

§ 3. — Évaluation des voies et moyenss

' Art. 48. — Les voies et moyens applicables
aux dépenses du budget ordinaire de l'exer
cice 1920 . sont évalués, conformément à
l'état C annexé, à la présente loi, à la somme
totale de 18,820,062,131 fr.

TITRE II

BUDGET EXTRAORDINAIRE

L — Crédits ouverts.

1" section. — Dépenses exceptionnelles résultant
des hostilités.

Art. 49. — Des crédits sont ouverts aux mi
nistres pour les dépenses de la lre section du
budget extraordinaire de l'exercice 1920 :
« Dépenses exceptionnelles résultant des hos
tilités », conformément à l'état D annexé à la
présente loi.

Ces crédits s'appliquent i

1° A la dette publique, pour.. 1.640.000.000
2° Aux services généraux des

ministères, pour 4. 984. 736. 763
3° Aux frais de régie, de per

ception et d'exploitation des
impôts et revenus publics, pour. 112.410.000'

4° Aux remboursements, res
titutions et non valeurs, pour... 75.000.000

Total.,v % *••«-••••£ 6.812.11G.763

S* section. — Dépenses extraordinaires
proprement dites.

Art. 50. — Il est ouvert aux ministres, pouf
les dépenses de la 2° section du budget ex
traordinaire de l'exercice 1920 : « Dépenses
extraordinaires proprement dites », des crédits
s'élevant à la somme totale de 743,638.000 fr. et
répartis par ministère et par chapitre confor
mément à l'État E annexé à la présente loi.

II. — Voies et moyens.

Art. 51. — Il sera pourvu aux dépenses du
budget extraordinaire au moyen des ressour
ces exceptionnelles inscrites à l'état F an
nexé à la présente loi et dont le montant est
fixé, pour l'exercice 1920, à 7,555,784,763 fr. ;
les ressources d'emprunts figurant à cet état
seront réalisées dans les conditions détermi
nées par des dispositions législatives spéciales, -

III. — Réglementation spéciale.

Art. 52. — Les crédits ou portions de crédit
applicables aux dépenses de la deuxième sec
tion du budget extraordinaire qui n'auront
pas été consommés à la fin d'un exercice
pourront être reportés par décrets en conseil
d'État à l'exercice suivant, où ils conserve
ront leur affectation primitive.

TITRE III

BUDGETS ANNEXES

Art. 53. .— Le fonds de roulement institué
pour satisfaire aux avances que l'Imprimerie
nationale est appelée à effectuer est élevé da
5 millions de francs à 14 millions de francs.

Art. 54. — Le ministre des finances est au
torisé, pour subvenir aux dépenses de la x
deuxième section du budget annexe des che
mins de fer de l'État, à émettre, dans les
conditions déterminées par l'article 44 de la
loi de finances du 13 juillet 1911, des obliga
tions amortissables dont le montant ne pourra
excéder Ta somme de 372,862,500 fr.

Art. 55. — Les crédits supplémentaires né
cessaires à la mise en application par les che
mins de fer de l'État des mesures relatives au
personnel arrêtées pour l'ensemble des grands
réseaux d'intérêt général pourront, même
pendant la session des Chambres, être ou
verts provisoirement par décret contresigné;
des ministres des travaux publics et des finan
ces, suivant les règles édictées par le para
graphe 2 de l'article 42 de la loi du 13 juil
let 1911.

Lesdites mesures pourront être mises eiî
application aussitôt après l'ouverture ainsi
faite des crédits correspondants.

Les paragraphes 2 et 3 de l'article 42 de la'
loi du 13 juillet 1911 sont modifiés en ce qu'ils
ont de contraire au présent article.

Art. 56. — Les budgets annexes rattachés
pour ordre aux budgets ordinaire et extraor»
dinaire sont fixés, en recettes et en dépenses,,
pour l'exercice 1920, à la somma de
2,712,625,604 fr., conformément à l'état G an
nexé à la présente loi.

TITRE IV. '

SERVICES SPÉCIAUX DU TRÉSOR

Art. 57. — Le montant des cessions de ma
tériel qui pourront être faites pendant l'an
née 1920 à des gouvernements étrangers, au
débit du compte spécial institué par l'article 17,
de la loi du 29 septembre 1917, ne pourra ex
céder la somme de 500 millions de francs.

Art. 58. — Il sera ouvert dans les écritures
du Trésor un compte de services spéciaux in- ,
titulé : « Liquidation des consortiums et
comptoirs d'achat créés pendant la guerre ».

: Seront portés au crédit de ce compte :
4° La .totalité des sommes restant ijisponfc
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blés après liquidation des divers consortiums
ou comptoirs ;

2° Les remboursements éventuels en capi
tal des attributaires ayant reçu des avances
sur les fonds disponibles des consortiums et
comptoirs, ainsi que les versements auxquels
ils se seraient obligés pour intérêts ou rede
vances.

Seront portées au débit de ce compte i
i« Les sommes que les consortiums ont re

çues de l'État pour. laa intérêts des bons du
Trésor, titres de rente ou autres valeurs ga
ranties par lui, dans lesquelles ils ont placé
leurs disponibilités ;

2° Les subventions et avances remboursa
bles ou non remboursables attribuées en con
formité des accords qui ont présidé 4 la for
mation des consortiums et comptoirs. Ces
subventions et avances seront attribuées à
des travaux, entreprises, œuvres et organis
mes publics ou privés présentant un intérêt
général pour le développement des industries
qui ont lait l'objet des consortiums ou pour
la création de l'extension en France, aux co
lonies, dans les pays de protectorat ou sous le
contrôle français, des cultures productives de
leurs matières premières.

L'attribution de ces subventions et avances
sera réglée dans la limite des disponibilités
existant au présent compte par le ministre du
commerce, après avis de la commission in
terministérielle constituée à cet effet, d'accord
avec le ministre des finances.

Le ministre du commerce en rendra compte
chaque année aux Chambres dans un rapport
spécial.

Art. 59. — Il est ouvert dans les écritures
du Trésor un compte spécial intitulé : « Liqui
dation des installations et des socks de ma

tériel de chemins, de fer et de transports cé
dés au Gouvernement français par le gouver
nement britannique ».

Seront portées au débit de ce compte les
sommes correspondant aux prix de cession
ainsi qu'aux dépenses afférentes à la conser
vation, au gardiennage et aux frais généraux
de la liquidation des installations et du maté
riel.

Seront portés au crédit du compte les ver
sements effectués par les administrations pu
bliques, les administrations de chemins de
fer, les départements, les communes ou par
tous autres débiteurs, pour le payement du
matériel qui leur aura été rétrocédé.

Une loi ultérieure, qui devra intervenir
avant le 31 décembre 1922, prononcera la clô
ture du compte et déterminera l'imputation
définitive des dépenses inscrites à son débit.

TITRE Y

. DISPOSITIONS SPÉCIALES

Art. 60. — Il est attribué aux ministres une
Indemnité supplémentaire de 20,000 fr. par an
et aux sous-secrétaires d'État une indemnité
supplémentaire de 15,000 par an. ■■

Art. 61. — Le budget d'Alsace et de Lorraine
pour l'exercice 1920 est préparé par le com
missaire général de la République, soumis
pour avis au conseil supérieur et réglé par
un décret contresigné par le président du con
seil des ministres, le ministre des finances et
le ministre de l'intérieur.
. Une loi spéciale fixera les conditions dans
lesquelles ce budget sera, à l'avenir, préparé,
délibéré et arrêté.

Art. 62. — Lorsque les rôles des contribu
tions foncières, personnelle mobilière, des
portes et fenêtres et des patentes n'auront
pas été émis à la date du l°r avril, il pourra
être consenti aux communes des avances sur
le montant des centimes additionnels com
munaux.

Ces. avances ne pourront excéder pour cha
que mois couru à partir du 1 er avril un quin
zième du montant des centimes imposés sur
les rôles émis au titre de l'année précédente.

Les sommes avancées seront précomptées
dès l'émission des rôles sur le montant total
des centimes compris sur les rôles émis ;
l'excédent sera attribué aux communes dans
les conditions prévues par l'article 5 de la loi
du 28 juin 1918.

Art. 63. — Le montant maximum des remi
ses ou commissions qui peut être acquis aux
trésoriers payeurs généraux et receveurs par
ticuliers des finances, à l'occasion de leur
participation aux émissions — h compter du

31 mal 1920 — des emprunts du crédit natio
nal et des chemins de fer de l'État, est fixé,
pour chaque émission, par un arrêté, jninis-
tériel inséré au Journal officiel. ' " . '

Lesdites .remises . ou . commissions n'entrent
pas en compte pour le calcul des émoluments
attribué^, .aux trésoriers payeurs généraux et
receveurs particuliers des finances dans la li
mite des . mrairaa. et,minima prévus par les
lois et règlements, en vigueur, -

Art. 64. -JPour. la ripaiiitian des dépenses
et du service des retraites - du personnel des
bureaux des préfectures et des sous-préfec
tures entre l'État et les départements, confor
mément au barème annexé à la loi du 20 avril

1920, les. .départements- envahis bénéficieront
jusqu'au- 31 décembre 1925, de la situation
faite aux -départements de la première caté
gorie. -

Art. 63. —Dans un délai de six mois à dater

de la promulgation de la présente loi, seront
substitués aux conseils de préfecture des tri
bunaux administratifs au nombre de 26.

Le siège et le ressort de ces tribunaux ad
ministratifs seront déterminés avant le 1er dé
cembre 1920 par un règlement d'administration
publique après avis des conseils généraux

Art. 66. — Chaque tribunal administratif,
celui de Paris excepté, se compose d'un pré
sident, de trois conseillers et d'autant de con
seillers adjoints que le motiveront l'impor
tance du ressort et le nombre des affaires

Le tribunal administratif de Paris est com
posé d'un président, de trois présidents de
section, de douze conseillers et de quatre con
seillers adjoints.

Chaque tribunal comprendra un ou plu
sieurs commissaires ou commissaires adjoints
du Gouvernement qui seront nommés pour
trois ans par décret rendu sur la proposition
du ministre de l'intérieur et choisis parmi les
conseillers et conseillers adjoints du tribunal.

Les commissaires du Gouvernement seront

au nombre de six pour le tribunal adminis
tratif de Paris.

Tous les membres des tribunaux administra
tifs sont nommés et promus par décret sur la
proposition du ministre de l'intérieur.

Art. 67. — Les traitements des membres
des tribunaux administratifs sont fixés ainsi

-qu'il suit :
Président du tribunal administratif de Paris :

25,000 fr.
' Présidents des autres tribunaux administra
tifs et conseillers du tribunal administratif de
Paris : 14,000 fr., 16,000 fr. après cinq ans de
fonctions, 18,000 fr. après dix ans de fonctions.

Conseillers des autres tribunaux : 8,000 fr.,
10,000 fr. après quatre ans de fonctions, 12,000
francs après huit ans de fonctions.

Conseillers adjoints : 6,000 fr. ; à Paris : 8,000
francs.

Une indemnité annuelle de fonctions de

2,000 fr. sera allouée aux présidents, de section
du tribunal administratif de Paris.

• Art. 6S. — Les frais du personnel du greffe
et les dépenses matérielles du tribunal admi
nistratif constituent à la charge des départe
ments du ressort une dépense'obligatoire.

Art. 69. — Les attributions confiées aux con

seils de préfecture par la loi du 28 pluviôse
an VIII et par les lois subséquentes seront
transférées aux tribunaux administratifs de

vant lesquels la loi du 22 juillet 1889 sur la
procédure à suivre devant les conseils de pré
fecture sera applicable.

Art. 70. — Tous les- emplois de conseiller
et de conseiller adjoint des tribunaux admi
nistratifs autres que celui de Paria seront at
tribués, lors de l'application de la présente
loi, à des membres de conseils de préfecture
actuellement en fonctions.

Tous les membres des conseils de préfecture
de la Seine seront affectés au tribunal admi
nistratif de Paris.

Les conseillers de préfecture nommés con
seillers adjoints d'un tribunal administratif
recevront un traitement égal au traitement
dont ils bénéficient

Par la suite, le recrutement aura lieu au
concours pour les deux tiers au moins des
postes de conseillers adjoints.- -

Les conseillers seront désignés jusqu'à con
currence des deux tiers parmi les conseillers
adjoints; les présidents seront pris parmi les
conseillers.

Art. 71. — Un règlement d'administration
publique déterminera l'étendue du ressort de
chaque tribunal, les conditions de recrutement
et d'avancement des membres de ces tribu

naux ainsi que du personnel du greffe, les
conditions de remplacement des conseillers
de préfecture dans leurs attributions adminis
tratives, la part contributive de chaque dépar
tement dans les frais du personnel du greffe
et les dépenses matérielles du tribunal admi
nistratif, les conditions-dans lesquelles les con
seillers de préfecture actuellement en fonc
tions qui n'auront pu être admis à la retraite
ou nommés dans les tribunaux administratifs
seront affectés, avec un traitement au moins
égal à leur traitement actuel, à un emploi
dans une autre administration publique.

Art. 72. — A partir du 1er janvier 1921, tous
les sous-préfets seront supprimés, sauf dans
les dix départements des régions libérées.

Un second poste de secrétaire général pourra
être créé au chef-lieu du- département.

Art. 73. — L'administration, chargée de la
Surveillance des courses et des jeux, pourra
interdire l'entrée sur les champs de courses
aux. délinquants condamnés en vertu de l'ar
ticle 4 de la loi du 2 juillet 1891 ayant pour
objet de réglementer l'autorisation et le fonc
tionnement des courses de chevaux.

Art. 74. — Le ministre de la guerre est dis
pensé de faire établir les justifications rela
tives à la liquidation :

1° Des allocations en deniers du service de
la solde et de l'alimentation;

2° Des frais de déplacement;
3° Des distributions en nature du service des

subsistances.

La dispense s'applique aux opérations effec
tuées, tant aux armées qu'à l'intérieur, avant
le lor janvier 1920 et concernant les corps de
troupes et les officiers sans troupe, ainsi que
les militaires considérés comme tels.
. Restent réservés les droits dos tiers qui ré
clameraient le rappel d'allocations qui leur
seraient dues comme le droit du ministre de
la guerre de poursuivre, le cas échéant, la
recouvrement des trop-perçus qui viendraient
à être constatés.

Art. 75. — L'article 57 de la loi de finances
du. 15 Juillet 1914 est abrogé.

Des congés sans solde d'une durée de trois
ans pourront être accordés, compte tenu des
nécessités du service, jusqu'à concurrence du
chiffre fixé chaque année par la loi de finances
et dans la limite du contingent attribué sur
ce chiffre par le ministre de la guerre à chaque
arme ou service, aux officiers et assimilés
qui en font la demande.

Pourront bénéficier de ces congés les offi
ciers qui compteront au moins quatre ans de
services effectifs, dont deux ans dans le grade
d'officier ou d'assimilé.

L'officier ou assimilé titulaire d'un congé do
longue durée sans solde ne sera pas rem
placé. *

Il pourra, s'il en fait la demande, obtenir
la cessation de son congé avant l'expiration de
ce dernier.

Il sera soumis aux règles générales de la
discipline et de la subordination militaires.

Le congé sans solde ne peut être prolongé.
Il pourra être renouvelé une fois si le titulaire
a accompli, pendant la durée de son congé,
des périodes d'exercices d'une durée mini
mum d'un mois et dont le total atteint trois
mois. Il cesse de plefi droit en cas de mobili
sation.

Les congés sans solde sont toujours inter
ruptifs d'ancienneté.

Le temps passé dans cette position compte
comme service effectif pour la réforme, la
retraite et la réserve spéciale jusqu'à concur
rence d'un maximum de deux années seule
ment pour l'ensemble des congés de cette
nature dont l'officier aura bénéficié au cours
de sa carrière.

Cè maximum est porté à trois ans pour les
officiers et assimilés ayant bénéficié d'un
congé de cette durée, par application de l'ar
ticle 64 de la loi de finances du 30 mars 1902.

Le nombre des congés de longue durée sans
solde que le ministre de la guerre est auto
risé à accorder, aux officiers et assimilés pen
dant l'année 1920, dans les conditions déter
minées par le présent article, est fixé au
chiffre maximum de 10,000.

Art. 76. — Le deuxième alinéa de l'article 1«
de la loi du 11 avril 1911 est abrogé et rem
placé par le suivant :

« Ces officiers ne sont remplacés dans les
cadres de l'armée active que lorsqu'ils sont
rayés des cadres de la réserve spéciale »

Art. 77. — L'article 3 de la loi du 11 avril
1911 est abrogé et remplacé par le suivant &
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« Art. 3. — Il est alloué aux officiers en ré
serve spéciale, quel que soit leur grade au

I moment où ils ont quitté le service actif et
quels que soient les grades qu'ils obtiendront

['ultérieurement dans les réserves, une solde
'annuelle dont le minimum est fixé par le ta
bleau ci-dessous et qui est majorée ensuite
'de 54 fr. pour chaque période pbligatoire effec
tivement accomplie.

NOMBRE D'ANNÉES

de service actif. !

TAUX

initial

de la solde.

fr.

; s

' IO «nc i : 2.240

J'J i Z.04U

.AF.- . ,

4^ • 2 . DiU

•■40. ....... .! £ . U AU

'<11 . . . ! A . 1 4U

'JO . . . . Z.c'iU

140 i . V4U

ion __ 3.040

94 O.l'IJ

on

OQ ... o.oiU

■ «v. . 3.440

J.O'IU

«« •>.u !'J

«ïT . . . O. (W

oa a.oiu

29 — 4.3ÏU

« Au cours des périodes d'instruction, ils
, Tjerçoivent, en sus le la solde de réserve, la
. différence entre la solde du grade dont us sont
titulaires dans les réserves et la portion de la
solde de réserve qui correspond à la durée de •
la période.

« Aucune période d'instruction accomplie en ;
. iîehors des périodes biennales et pour quelque
motif que ce soit ne donne droit à une majo
ration do solde. L'officier qui demandera à
avancer d'une année l'accomplissement d'une
période ne pourra prétendre à la majoration
de solde qu'au moment où elle lui serait nor
malement échue. . ■

« Seront considérés comme services au point
de vue du nombre d'années envisagé pour la
détermination des soldes de réserve spéciale
tous services réputés effectifs par la législa
tion sur les pensions de l'armée active et ac
complis soit dans la position d'activité, soit
dans la position de réserve spéciale lors d'un
rappel à l'activité en cas de mobilisation géné
rale ou partielle. » .

L'article 1er de la loi du 13 août 1919 est
abrogé. -

Art. 78. — Par dérogation aux dispositions
du deuxième alinéa de l'article 28 de la loi du
25 mars 1914 et pendant une période de cinq
ans, le nombre des ingénieurs de lre classe et
de 2° classe fixé par le tableau I annexé à la
loi précitée, pourra être augmenté. d'autant
d'unités qu'il y aura de vacances dans les
cadres des ingénieurs de grade supérieur sans
que le nombre total des ingénieurs puisse en
aucun cas dépasser le chilfre fixé par ladite
ïoi.

Art. 79. — Le service des poudres est auto
risé à engager, en 1920, vingt ingénieurs auxi
liaires et vingt agents techniques auxiliaires.
Ces employés auxiliaires seront engagés par
contrat pour une durée ne dépassant pas trois
années à l'expiration desquelles ils pourront
être licenciés sans aucune indemnité. . Les
traitements des ingénieurs auxiliaires ne dé
passeront pas 2,000 fr. par mois et ceux des
agents techniques auxiliaires 1,250 fr. par
mois, ces traitements étant exclusifs de toute
indemnité.

Le mode de recrutement, les fonctions et
attributions de ces agents seront fixés par ar
rêtés ministériels.

Art. 80. — Est autorisée la création, à l'ad
ministration centrale du ministère de la ma
rine, d'un emploi de secrétaire général.

Art. 81. — A titre provisoire et pour une du
rée d'un an fi partir de la promulgation de la
présente loi, le ministre de la marine est au
torisé h fixer, par voie de décret, les cadres
des différents corps et personnels de la ma
rine, suivant les besoins constatés et sans
qu'en aucun cas les effectifs prévus au bud
get puissent être dépatsés.

Les réductions qu'il y aurait lieu d'apporter
aux effectifs de chaque corps devront être opé
rées suivant les dispositions prévues par les
textes organiques régissant ce corps en cas
de dépassement des cadres par suite de cir
constances de guerre.

Art 82. — L'établissement dénommé « biblio
thèque et musée de la guerre » est investi
de la personnalité civile.

Art. 83. — L'article 8 de la loi du 20 juin
1885, modifié par l'article 65 de la loi du 26
juillet 1893 et par l'article 51 de la loi du 27
février 1912, est modifié ainsi qu'il suit:

« En ce qui concerne les écoles primaires
et les écoles maternelles, la subvention de
l'État sera établie, déduction faite des ressour
ces communales disponibles, et conformément
aux règles édictées par un règlement d'admi
nistration publique.

« Ce règlement déterminera, d'une part,
tous les cinq ans et pour chaque catégorie
d'établissements, les chiffres maxima de la
dépenses à laquelle l'État pourra participer,
et, d'autre part, la proportion dans laquelle
la subvention sera accordée aux communes,
en tenant compte tant de leurs ressources et
de leurs charges, y compris celle de l'entre
prise elle-même, que du taux de leur natalité.

« Cette proportion ne pourra excéder
80 p. 100. La valeur (sol et construction) des
écoles primaires h désaffecter sera considérée
comme ressource communale disponible et
déduite du montant de l'entreprise avant l'at
tribution de la subvention de l'État.

« Pour les écoles normales et les écoles
primaires supérieures, les subventions seront
accordées dans les conditions prévues à l'ar
ticle 7 de la loi du 20 juin 1885.

« La contribution de l'État ne sera défini
tivement accordée, quelle que soit la nature
de l'établissement, que si la commune ou le
département prend l'engagement d'inscrire à
son budget, pendant une période de trente
ans, au nombre des dépenses obligatoires,
un crédit pour l'entretien de l'immeuble, égal
au moins à 1 p. 100 du montant de la dé
pense d'acquisition, de construction, de re
construction ou d'agrandissement sur lequel
la subvention de l'État aura été calculée. La
partie de ce crédit non utilisée en fin d'exer
cice sera reportée et ajoutée au crédit prévu
pour l'année suivante. »

Art. 84. — L'article 96 de la loi du 25 juin
1920 est modifié comme suit i;

« La perception du droit des pauvres au
profit des établissements d'assistance publi
que, établie par la loi du 7 frimaire an V et
les lois postérieures, reste fixée aux tarifs
indiqués par ces lois. Cette perception s'ap
pliquera au prix brut des places des établis
sements de spectacle, déduction faite de la
taxe d'État instituée par l'article 92 de la
loi du 25 juin 1920 et de toute autre taxe
communale établie par la loi, et dans les con
ditions fixées par l'article 92 relatif aux en
trées h prix réduit et aux entrées à titre gra
tuit. »

'Art. 85. — Est autorisée, au ministère du
commerce et de l'industrie, la création d'un
emploi d'inspecteur général du crédit.

Art. 86. — L'administratiorr centrale du mi
nistère des colonies comprend

1» Le cabinet du ministre avec le secré
tariat et le contreseing et un conseiller techni
que de l'instruction publique;

2» Une direction du contrôle;
3° Une direction politique;
4° Une direction économique;
5° Une direction du personnel;
6» Une directicn des services militaires;
7° Un service de la comptabilité;
8® Un service de la marine marchande.
9» Une inspection générale des travaux pu

blics;
10° Une inspection générale du service de

santé.

Art. 87. — Est porté de 900,000 fr. à 2 mil
lions le maximum des avances provisoires
que le ministre des finances a été auto
risé par la loi du 30 mars 1907 à faire cha
que année, sur les fonds du Trésor, pour l'ac
quittement des dépenses budgétaires du bud
get annexe du chemin de fer et du port de la
Réunion.

Art. 88. — Le ministre des colonies est au
torisé à exécuter dans les colonies françaises
des travaux présentant un intérêt national
dont les dépenses seront imputées au budget
généra^ de l'ilat français.

Les travaux auxquels s'appliquera cette au
torisation et les crédits à y affecter seront
fixés chaque année par li loi de finances.

Art. 89. — Est autorisée, à l'administration
centrale du ministère de l'agriculture, la créa
tion d'un emploi de chef de bureau.

Art. 90. — L'article 2 de la loi du 12 janvier
1909, relative aux épizooties et aux maladies
contagieuses des animaux, est remplacé par
les dispositions suivantes :

« Les vétérinaires départementaux sont
nommés après un concours sur épreuves. Le
programme et les conditions d'admission au
concours, ainsi que la composition des jurys,
sont fixés par arrêté ministériel. »

L'article 5 de la loi du 12 janvier 1909, mo
difié par l'article 6 de la loi du 6 octobre 1919,
est complété par la disposition suivante:

« Une somme de 1,200 fr. est allouée à cha
que département ?i titre de contribution aux
frais de tournée du vétérinaire départe
mental. »

Le paragraphe 1 er de l'article 6 de la loi du
12 janvier 1909 est remplacé par la disposi
tion suivante:

« Le département de la Seine est soumis aux
conditions générales de la présente loi. »

Art. 91. — L'article 12 de la loi du 29 dé
cembre 1884 est modifié comme suit:

« Les prix des différents insignes fournis par
le ministère de l'agriculture aux membres de
l'ordre du mérite agricole nommés ou promus
à partir de la dale de la présente loi, seront
déterminés par décret contresigné par le mi
nistre de l'agriculture et le ministre des
finances. »

Art. 92. — Les frais de toute nature destinés
à assurer la surveillance et le contrôle des
éducations de vers à soie destinés à la produc
tion de cocons pour grainage ainsi que des
opérations de grainage des vers à soie, seront
recouvrés en vertu de titres de perception dé
livrés par le ministre de l'agriculture sur les
producteurs de graines qui auront pris l'enga
gement de se soumettre à cette surveillance
et à ce contrôle; ils seront répartis, par /ir-
rôté, proportionnellement au poids des co
cons produits et des graines contrôlées

Art. 93. — Des avances pourront Ctre faites
aux communes, dans la limite des crédits
budgétaires, pour la construction des che
mins forestiers lorsqu'elles ne disposeront pas
de moyens financiers suffisants pour pourvoir
elles-mêmes à la construction desdits che
mins.

Ces avances porteront intérêt au taux de
5 1/2 p. 100 par an - elles seront remboursées
au moyen de versements effectués par les
communes proportionnellement au ' prix de
vente ou d'estimation des coupes vendues ou
délivrées dans leurs forêts après la cons
truction des chemins, suivant un pourcentage
qui sera fixé dans la décision autorisant
l'avance. Toutefois, le remboursement inté
gral de la somme avancée devra être effec
tué dans le délai maximum de vingt-cinq ans.

Les garanties inscrites à l'article 109 du
code forestier en vue d'assurer le payement
des sommes qui reviennent au Trésor, en exé
cution de l'article 106 du même code, seront
applicables au - remboursement des avances
consenties en vertu du présent article.

Art. 94. — La rubrique 4° de l'article 10
de la loi du 20 juillet 1895 sur les caisses
d'épargne est ainsi complétée

4° En acquisition ou construction des im
meubles nécessaires à l'installation de leurs
services et de ceux qui seraient destinés 1
être loués à l'État pour y installer ses ser
vices. » •

L'article 10 de la loi du 23 décembre 1912
est modifié ainsi qu'il suit i;

« Les placements en valeurs locales prévus
pour les caisses d'épargne ordinaires par les
sixième et septième alinéas de l'article 10 de
la loi du 20 juillet 1895, par l'article, 16 de la
loi du 12 avril 1906 et par l'article 1er de la
loi du 10 avril 1908 pourront désormais attein
dre la moitié du capital de la fortune person
nelle, sans que toutefois le montant desdits
placements, ajouté, le cas échéant, au prix
de revient des immeubles destinés à l'instal
lation des services de la caisse d'épargne et
des services fiscaux de l'État, excède 70 p. 100
du capital susvis'. »

Art. 95. — Les dispositions de l'article 19 dc
la loi du 26 décembre 1914 continueront à
avoir effet jusqu'au 31 décembre 1921.

Art. 96. — A partir du 1er janvier 1920, la
visite de chaque station radiotélégraphique à
laquelle il est procédé en vue de la délivrance
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de la 'licence d Exploitation sera soumis» a
un droit fixe de 100 fr.

Art. '97. — A partir du 1er janvier 1920, les
aspirants au certificat de radiotélégraphiste
délivré par l'administration des postes et des
télégraphes seront soumis à un droit d'exa
men llxî à 10 fr

Art. 98. — A partir du 1« janvier 1020, toute
station émettrice radis-électrique fixe ou mo
bile sera assujettie, pour frais de contrôle,
d'après la puissance de la station, puissance
mesurée aux bornes de la génératrice, à une
taxe annuelle de 100' fr. par kilowatt ou frac
tion de kilowatt.

Art. 99. — Le 4° alinéa de l'article 16 de la
loi du 7 avril 1902 relatif à l'établissement
des péages locaux dans les ports maritimes,
modifié par l'article 31 de la loi de finances du
42 août 1919, est remplacé par la disposition
suivante:

« Ils ne peuvent dépasser:
« 5 fr. par tonneau de jauge nette légale

pour tous les navires, tant à Toile qu'à vapeur
ou 3 fr. par tonneau de jauge brute poul-
les navires à vapeur, ou 4 fr. 25 par tonneau
fie jauge brute pour les navires à voile;

« 3 fr. par tonneau d'affrètement ou par
tonne métrique de marchandises, ou 50 cen-
iimes par colis;

« 10 fr. par voyageur quand le prix ou
passage ne dépasse pas 200 fr. et 5 p. 100 de
ce prix dans le cas contraire. »

Art. 100. — « Lors de l'établissement de
services réguliers de transports aériens, l'État
peut s'engager à subventionner celles des
entreprises ne l'espèce qui présentent un ca
ractère d'intérêt général, sans que la durée
pour laquelle l'engagement est contracté
puisse dépasser dix années.

« Le montant total des subventions qui
pourront être accordées sera fixé, pour chaque
année, par la loi de finances.

« Un règlement d'administration publique
déterminera les conditions d'application de la
présente disposition. »

Art. 101. — Est autorisée la création au
ministère des travaux publics (sous-secréta
riat d'État de l'aéronautique et des transports
aériens) d'un emploi de chef de service et de
quatre emplois de chefs de bureau.

Art. 102. — Les cimetières militaires créés
ou à créer sur l'ancien front des armées,
pour recevoir à titre perpétuel les cendres des
soldats morts pour la France pendant la
guerre 1914-1918, sont déclarés propriété natio
nale et seront gardés et entretenus aux frais
de la nation.

Art. 103. — Les veuves, ascendants, descen
dants qui renonceront à la sépulture perpé
tuelle dans les cimetières nationaux auront
droit, sur leur demande, qui devra être for
mulée dans les trois mois de la promulgation
de la présente loi, à la restitution et au trans
fert, aux frais de la nation, des corps de leurs
parents morts pour la France.

Il sera d'abord procédé au transport des
restes des militaires décédés pendant la
guerre et inhumés dans l'ancienne zone des
armées, en France ou en Belgique. Ces trans-
norts seront etlectués dans les conditions qui
seront fixées par un décret et successivement
pour les diverses régions militaires de desti
nation, suivant un ordre de priorité qui sera
arrêté par voie de tirage au sort

iCes opérations seront effectuées â partir du
4e> décembre 1920.

Les corps réclamés par les familles ne pour
ront toutefois être transférés dans le cime
tière de leur choix qu'autant que celui-ci
sera déclaré par le maire en état de les rece
voir.

Art. 104. — Il sera fait, par les soins du
ministère de la guerre, un choix des plus
remarquables organisations défensives du
Iront, pour être conservées et Classées comme
monuments historiques. Des monuments se
ront élevés par la nation pour perpétuer la
mémoire de la première et de la deuxième
victoire de la Marne.

Art. 105. — Dans la limite des crédits qui
lui sont alloués, le ministre des pensions, des
primes et des allocations de guerre est auto
rise à employer jusqu'au 31 décembre 1921
des fonctionnaires de l'intendance de complé
ment et des officiers d'administration du ser
vice de l'intendance de complément jusqu'à
concurrence d'un maximum de vingt-cinq
fonctionnaires de l'intendance et de yingt-
cinq officiers d'administration.

Art. 106. — Sont prorogées jusqu'au 31 dé
cembre 192Q les dispositions des articles 5 et S

de la loi du 28 juin 1919, majorant de 10 fr.,
à la charge exclusive de l'État, chacune des
allocations mensuelles attribuées aux bénéfi
ciaires des lois du 14 juillet 1905 sur l'assis
tance aux vieillards, aux infirmes et aux incu
rables et du 14 juillet 1013 sur l'assistance
aux familles nombreuses.

Art. 107. — Les dépenses de l'exercice 1015.
effectuées sur les crédits de l'exercice courant
par application de l'article 35 de la loi du
30 décembre 1916, seront transportées, à la
clôture de l'exercice, au chapitre spécial
ouvert dans la nomenclature de chaque mi
nistère, en exécution de l'article 6 de la loi
du 31 mars 1919. Le libellé de ce chapitre
sera, en conséquence, modifié de la façon sui
vante :

« Dépenses des exercices 1014 et 1915 (créan
ces visées par les lois des 29 juin et 29 no
vembre 1915 et 30 décembre 1916) . »

Le transport sera effectué au moyen d'un
virement de crédit autorisé par un décret qui
sera soumis à la sanction législative avec la
loi de règlement définitif du budget.

Art. 108. — Les articles 5 de la loi du
19 avril 1919 et 7 de la loi du 31 juillet 1919
sont abrogés et remplacés par les dispositions
suivantes, qui auront eilet à dater du lor jan
vier 1920.

Les produits des ventes de toute nature
effectuées sur les stocks à liquider apparte
nant à l'État ou qui ont été abandonnés par
l'ennemi sont versés au Trésor.- .et compris
sous un article spécial parmi les recettes
applicables au budget extraordinaire.

Les produits des ventes de gré à gré ou des
cessions directes seront encaissés par les tré-
soriers-payeurs généraux, les produits des
ventes aux enchères seront encaissés par les
receveurs des domaines. -

Les comptables du Trésor distingueront dans
leurs écritures: 1° le produit des "stocks cédés
\ des services de l'État dont les dépenses sont
imputables au budget extraordinaire ou au
compte des dépenses recouvrables sur les ver
sements à recevoir en exécution des traités
de paix; 2° le produit de toutes autres ces
sions effectuées sur les stocks à liquider. Le
montant de ces deux catégories de produits
figurera, de façon distincte et séparée, dans
les situations mensuelles du recouvrement des

- contributions, produits et revenus dont la pér
i ception est autorisée par les- lois de finances.
! Art. 109. — L'impôt sur les importations sera
majoré d'un pourcentage égal à la taxe sur le

: chiffre d'affaires lorsque le vendeur français
ou étranger n'a pas son siège social ni de

-■ succursale en France et, par suite, ne paye
i pas la taxe sur le chiffre d'afiaircs.
i Toutefois, la majoration no s'applique pas

aux produits manufacturés quand le vendeur
est établi au pays d'origine.

Art. 110. — Par dérogation aux articles 3 et
12 de la loi du 26 septembre 1019, le maximum
du tarif de la taxe de séjour dans les stations
hydrominérales, climatiques et de tourisme,
est porté de 1 fr. à 2 fr. par personne et par
jour de séjour jusqu'au leE janvier 1931.

Art. 111. — Dans leur première session
ordinaire, dont la date de convocation ne
pourra être reportée au delà du 1er juin, les
conseils généraux de la Guadeloupe, de la
Martinique et de la Réunion voteront un bud
get supplémentaire ou rectificatif du budget
de l'exercice courant.

Les fonds libres de l'exercice antérieur et

de l'exercice courant, ceux provenant d'em
prunt, de recettes ordinaires ou extraordi
naires recouvrées ou à recouvrer dans le cou
rant de l'exercice, seront cumulés suivant
la nature de leur origine avec les ressources
de l'exercice en cours d'exécution, pour rece
voir l'affectation nouvelle qui pourra leur être
donnée par le conseil général, sous réserve
toutefois du maintien des crédits nécessaires
à l'acquittement des restes à payer de l'exer
cice précédent et à la dotation minimum, fixée
par décret, de la caisse de réserve de la co
lonie.

Le budget supplémentaire est préparé, déli
béré, voté et arrêté dans les mômes formes
que le budget primitif.

Art. 112. — Dans les colonies pourvues de
conseils généraux, les crédits supplémentaires
reconnus nécessaires en cours d'exercice et
les prélèvements sur la caisse de réserve se
ront vêtes, arrêtés et approuvés dans les
mêmes conditions et par les mêmes autorités
que les budgets. En cas d'urgence, des crédits
supplémentaires pourront être ouverts et des
prélèvements sur la came de réserve opérés

après avis de la commission coloniale, par
arrêtés du gouverneur. Ces arrêtés contiens
dront l'indication des voies et moyens affectés
au payement des dépenses ainsi autorisées.

Ils devront être soumis à la ratification dit

conseil général dans sa plus prochaine»
session.

TITRE VI
»\

MOYENS DE SERVICE ET DISPOSITIONS ANNUELLE?

Art. 113. — La nomenclature des services
votés pour lesquels il peut être ouvert, par
décrets rendus on conseil d'État, des crédits
supplémentaires pendant la prorogation des
Chambres en exécution de l'article 5 de lai
loi du 44 décembre 1879, est fixée, pour l'exer
cice 1920, en ce qui concerne les budgets or
dinaire et extraordinaire, conformément &'
l'état II annexé à la présente loi.

Art. lii. — Il est ouvert au ministre des pen
sions. des primes et des allocations de guerre,
pour l'inscription au Trésor public des pen
sions à liquider dans le courant de l'année
1920, un crédit de 151,221,000 fr. ainsi réparti;

Pensions militaires de la guerre et pensions
militaires des troupes coloniales.. 147.920.000

Pensions militaires . de la ma
rine 3.300.000

Total égal 151.220.000
Art. 115. — Il est ouvert au ministre des co

lonies un crédit de 375,000 fr. pour l'inscription
au Trésor public des pensions militaires de
:on département à liquider dans le courant
de l'année 1920.

Art 116. — Il est ouvert an ministre des
travaux publics un crédit de 135,000 fr. pour
"inscription au Trésor public des pensions des
personnels de la marine marchande soumis
au régime des pensions militaires à liquider
dans le courant de l'année 1920

Art. 117. — Le maximum, pour l'année 1920,
de la subvention de l'État pour les dépenses
de la police municipale de Paris est fixé à
la somme de 33,82i,000 fr.

Art. 118. — La valeur du matériel à délivrer
aux services d'exécution de la marine pour
emploi en 1920 (crédits-matières) est fixée par
(hapitre, conformément à l'état I annexé à la
présente loi.

Art 119. — Le ministre de l'instruction pu
blique est autorisé à engager sur les crédits
du chapitre ouvert à cet effet au budget de
son département, pendant l'année 1920,
150 créations d'écoles et d'emplois pour l'en
seignement primaire supérieur.

Seront imputées sur ce crédit les créations
d'écoles et de classes publiques destinées à
donner aux enfants sourds-muets et aveugles
ou tuberculeux l'instruction obligatoire pré
ue par la loi du 28 mars 1K82. Les traitements

et suopléments de traitements légaux dus aux
nstituteurs publics attachés h ces établisse
ments sont à la charge de l'État dans les con
ditions déterminées- par les luis des 19 juillet
1889, 25 juillet 1893 et 6 octobre 1919.

Art. 120. — Le ministre de l'instruction pu
dique est autorisé, en exécution de l'article A9
de la loi de finances du 27 février 1912, à
engager au profit des universités pendant
l année 1920 pour le service des constructions
de l'enseignement supérieur, des subventions
en capital s'élevant au maximum à 400 000 fr.,
à titré de participation de l'État aux dépenses
de construction et d'installation de bâtiments
à leur usage. . „

Le montant de la part de l'État ne pourra;
en aucun cas, excéder 25 p. 100 de la dé
pense totale.

Ces subventions seront imputables, soit sur
ies crédits de payement ouverts par la pré
sente loi, soit sur les crédits à ouvrir aux bud
gets des exercices suivants.

Les crédits d'engagement qui a'auraient pas
lté utilisés au cours de Tannés 1020 pourront
être reportés législativement à l'année sui
vante.

Ceux qui auraient été affectés h des projets
n ayant pas reçii de commencement d'exécu
tion dans les deux années qui suivront celle
tu cours de laquelle la participation de l'EtaJ
jura été accordée seront annulés.

Art. 121. — Le ministre de l'instruction pu*
blique est autorisé à accorder, pendant l'an
née 1920, pour le service des constructions
scolaires (enseignement secandaire), en exé
cution de la loi du 20 juin 1865 et -de l'arti
cle 65 de la loi de finances da 26 juillet 1893,
des subventions S^Jeyajit à ïyuQô.OOO Ir., donj
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5,000,000 pour les lycées et collèges de gar
dons et 2,500,000 fr. pour les lycées et collèges
4e jeunes filles.

Ces subventions Seront imputables, soit sur
les crédits de pavement ouverts par la pré
sente loi, soit sur les crédits à ouvrir aux
budgets des exercices suivants.

Les crédits d'engagement qui n'auraient pas
feté u'ilisés au cours de l'année- 1920 pourront
ître reportés législativement à l'année sui
vante.

Ceux qui auraient été affectés à des projets
il 'ayant pas reçu de commencement d'exécu
tion t'ans les deu années qui suivront celle
au cours de laquelle la participation de l'État
aura été accordée seront annulés.

Art. 122 — Le ministre de l'instruction pu
blique est autorisé à accorder, pendant l'an
née 1920, pour le service des constructions sco
laires (enseignement primaire), en exécution
de la loi du20 juin 1885 et de l'article 65 de
la loi de finances du 26 juillet 1893, des sub-
yentions s'élevant à 10 millions.

Ces subventions seront imputables, Soit sur
les crédits ouverts par la présente loi, soit
sur les crédits à ouvrir aux budgets des exer
cices suivants.

Art. 123. — Le crédit ouvert pour l'année
8.920, conformément au deuxième paragraphe
de l'article G de la loi du 10 avril 1908 relative
à la petite propriété et aux maisons à bon
marché, modifie par l'article 2 de la loi du
24 octobre 1919, est fixé à la somme de 80 mil
lions.

'Art. 124. — La contribution de la colonie
de la Réunion aux charges de la garantie
d'intérêts du chemin de fer et du port de la
Réunion, prévue par l'article lor ' de la loi
du 26 octobre 1919, est fixée pour l'année 1920,
L la somme de 501,552 fr.

Art. 125. — Les travaux que le ministre des
colonies est autorisé à exécuter pendant
l'exercice 1920, dans les conditions détermi
nées par l'article 84 de la présente loi et
dans la limite des crédits ouverts au budget
extraordinaire s'appliquent aux objets ci-
après

Port de Dakar. — Agrandissement et ou
tillage.

, Chemin de fer de Thiès & Kayes.
"Chemins de fer et ports du Cameroun <—
Études et travaux.

Chemin de fer de Brazzaville (Afrique équa
toriale française) a la mer et port, — Études
et travaux.

.Port de Djibouti. — Études et travaux.
".Port de Papeete (établissements français de
l'Océanie) et éclairage des abords. — Études
et travaux.

Installation du réseau intercolonial de télé
graphie sans fil.

. Art. 126. — Le montant total des subventions
annuelles que le ministre des travaux publics
peut s'engager, pendant l'année 1920, à allouer
aux entreprises de voies ferrées d'intérêt lo
cal, en vertu de la loi du 31 juillet 1913, ne de
vra pas excéder la somme de 3 millions.

Art. 127. — Le montant total des subven
tions annuelles que le ministre des travaux
publics peut s'engager, pendant l'année 1920,
a allouer aux entreprises de services réguliers
d'automobiles, en vertu de l'article 65 de la loi
de finances du 26 décembre 1908, de l'arti
cle 79 de la loi de finances du 30 juillet 1913,
de l'article 4 de la loi du 29 mars 1917, de l'ar
ticle 17 de la loi du 4 août 1917 et de l'article 5
de la loi du 29 mars 1919, ne devra pas excé
der la somme de 4 millions.

Art 128. — Les travaux à exécuter pendant
l'année 1920, soit par les compagnies de che
mins de fer, soit par l'État, à l'aide des
avances que ces compagnies mettent à la- dis
position du Trésor, conformément aux con
ventions ratifiées par les lois du 20 novembre
1883, ne pourront excéder le maximum de
104 millions.

En dehors des travaux de parachèvement
sur les lignes ou sections de lignes en exploi
tation, ou des études de lignes dont l'exécu
tion n'est pas commencée, aucune dépense
imputable sur les avances remboursables en
annuités ne pourra être engagée sur des lignes
autres que celles qui sont inscrites à l'état J
annexé à la présente loi.

.Les versements des compagnies seront por
tés à un compte intitulé : « Fonds de con

cours versés par les compagnies de chemins
fer en exécution des conventions de 1883. »

Les crédits nécessaires au payement des
dépenses seront ouverts par décrets de fonds
de concours, à mesure de la réalisation dCj
versements effectués par les compagnies.

Les crédits non employés à la fin de l'exer
cice 1920 et les ressources correspondantes ne
pourront être reportés aux exercices suivants
qu'en vertu d'une loi.

Art. 129. —- Le ministre des travaux publics
est autorisé à concéder à la compagnie des
chemins de fer d'Orléans, pour les besoins de
l'électri fi cation de son réseau, l'aménagement
de la llaute-Dordogne, en amont de Verne-
joux, et l'aménagement du Chavanon et de la
Rhue, dans les conditions de la. loi du 1G octo
bre 1919.

~ Cette concession fera l'objet d'un décret
délibéré en conseil d'État et rendu sur la pro
position du ministre des travaux publics et du
ministre de l'agriculture, après avis du mi
nistre des finances.

L'acte de concession précisera [5
1° Qu'au cas où l'aménagement du bassin

de la Dordogne serait concédé à une société
unique dans laquelle entrerait l'État, les dé
partements, les communes et où pourraient
être admises d'autres collectivités, la compa
gnie d'Orléans sera tenue d'en faire partie;

2» Qu'au cas oi la société unique ne pour
rait se former, la compagnie d'Orléans sera
tenue de faire partie des ententes que l'État
pourra imposer aux divers concessionnaires du
bassin de la Dordogne en exécution de l'ar
ticle 28 de la loi du 1G octobre 1919 ou de

toute autre loi portant aménagement de l'en
semble du bassin.

Tous les ouvrages nécessaires pour la créa
tion de la- force motrice dans la section con
cédée à la compagnie d'Orléans (réservoirs,
ouvrages de prise d'eau, canaux d'amenée et
conduites forcées, bâtiments des usines hy
drauliques) seront exécutés au compte de
l'État et incorporés aux dépendances du che
min de fer au même titre que les travaux
d'infrastructure visés à la convention du

28 juin 1883. La compagnie fera l'avance à
i'Etat de tous les fonds nécessaires pour les
travaux au moyen d'obligations nouvelles dont
la durée d'amortissement ne sera pas supé
rieure à G0 ans et dont l'émission aura été
autorisée par le ministre des travaux publics
après entente avec le ministre des finances.

La compagnie aura A sa charge tous les
autres travaux et toutes les autres fourni
tures et en imputera la dépense au compte
des travaux complémentaires. Elle supportera
également toutes les dépenses d'entretien et
d'exploitation, y compris celles afférentes aux
travaux exécutés par l'État.

La compagnie payera à l'État une redevance
qui sera fixée dans une convention spéciale à
intervenir entre l'État et la compagnie. Cette
convention sera approuvée par.décret délibéré
en conseil d'État et rendu sur la proposition
du ministre des travaux publics après avis du
ministre des finances.

Après prélèvement de la part d'énergie ré-
servée>par la loi du 16 octobre 1919 au profit
des départements, des communes et établis
sements publics, des associations syndicales
autorisées et des groupements agricoles d'uti
lité générale, les excédents d'énergie dispo
nibles seront cédés par la compagnie à des
tiers à des tarifs et lans des conditions qui
seront approuvés par le ministre des travaux
publics après avis du ministre des finances ;
le coût intégral des travaux à exécuter spé
cialement en vue de ces fournitures d'énergie
sera supporté par les tiers intéresés Le pro
duit de la vente de ces excédents sera partagé
chaque année entre l'État et la compagnie
proportionnellement h leurs contributions res
pectives dans l'ensemble des dépenses enga
gées pour l'exécution de la convention visée
par la présente loi.

Néanmoins, un droit de priorité pour l'achat
de ces excédents est accordée aux départe
ments et ensuite aux concessionnaires des
distributions d'énergie établis dans les ré
gions desservies par les feeder d'alimentation
des voies ferrées électriflées.

En cas de désaccord sur les conditions et les

prix de ces cessions, il sera statué par le mi
nistre des travaux publics après avis du co
mité d'électricité et du comité consultatif des

forces hydrauliques, le partage du produit de
la vente aux départements et à ces conces
sionnaires devant toujours £Ue réparti entra
l'État et la compagnie.

Art. 130. — L'article 31 de la loi de finances
du 29 juin 1918 est rédigé comme suit. ;

« Les cartes, bons et permis de circulation,
soit entièrement gratuits, soit avec réduction
du prix des places, délivrés sur les réseaux de
chemins de fer d'intérêt général et les voies-
ferrées d'intérêt local, et tous autres titres
concédant les mêmes avantages, sont assujet
tis à un impôt égal au dixième de la valeur
de l'exemption qu'ils établissent.

« Sont exempts de cette mesure les cartes,
bons et permis accordés en vertu-des dispo
sitions des cahiers des charges ou des tarifs
homologués, ainsi que ceux dont bénéficient
les agents en activité ou en retraite des ié-
seaux d'intérêt général et voies ferrées d'inté
rêt local, ainsi que leurs familles. »

Art. 131. — Pour l'application de l'article 2,
paragraphe 3 de la loi du 28 avril 1920 qui a
modifié temporairement les articles 14, 17, 26
et 27 de la loi du 31 juillet 1913 relative aux
voies ferrées d'intérêt local, le taux pour la
transformation en annuité de la part supplé
mentaire de subvention donnée par le dépar
tement ou la commune est fixé à 6,85 p. 100.

Art. 132. — En' ce qui concerne les chemins
de fer exécutés'par l'État, en dehors des tra
vaux deparachèvement sur les lignes ou sec
tions de" lignes en exploitation ou des études
de lignes dont l'exécution n'est pas commen
cée, aucune dépense ne pourra être engagée
sur des lignes autres que celtes qui sont ins
crites à l'état K annexé à la présente loi.

Art. 133. — Le montant des travaux complé
mentaires de premier établissement (c'est-à-
dire de ceux qui deviennent nécessaires pos
térieurement à la mise en exploitation des li
gnes) à exécuter en 1920 et dont le ministre
des travaux publics pourra autoriser l'impu
tation au compte de ces travaux, est fixé, non
compris le matériel roulant, à la somme de
261 millions de francs, ainsi répartie par com
pagnie ^

Compagnt du Nord 26.000.000
Compagnie de l'Est 100.000.000
Compagnie de Paris à Lyon et à

la Méditerranée 33.000.000
Compagnie de Paris à Orléans.. 20.000.000
Compagnie du Midi 4. 80.000.000
Réseau des ceintures 2.000.000

Total égal 261.000.000

En ce qui touche les travaux complémentai
res ayant pour but le remplacement d'ouvra
ges anciens par des ouvrages nouveaux, il ne
pourra être imputé, sur les sommes susénon
cées, que les plus-values, positives ou néga
tives, des installations nouvelles sur les ins
tallations qu'elles auront remplacées.

L'autorisation donnée par le paragraphe 1er
du présent article ne sera valable que jus
qu'à concurrence des sommes réoWement dé
pensées dans le cours de l'exercice 1920.

Art. 134. — Le montant des travaux complé
mentaires à effectuer sur le chemin de fer de
Dakar à Saint-Louis à l'aide d'avances à faire
par l'État, dans les conditions de l'article 4 de
la convention de concession du 30 octobre
1880, et dont le ministre des colonies pourra
approuver les projets pendant l'année 1920,
sous la réserve de l'inscription au budget du
ministère des colonies des crédits nécessaires
à l'exécution, ne pourra excéder le maximum
de 3,444,000 fr.

Art. 135. — La nomenclature des renseigne
ments à fournir aux Chambres par les diffé
rents ministères ou services est fixée, pour
l'année 1920, conformément à l'état L annexé
à la présente loi.

Art. 136. — Toutes contributions directes et
indirectes autres que celles qui sont autori
sées par les lois en vigueur et par la présente
loi, à quelque titre ou sous quelque dénomina
tion qu'elles se perçoivent, sont formellement
interdites, à peine, contre les autorités qui les
ordonneraient, contre les employés qui con
fectionneraient les rôles et tarifs et ceux qui
en feraient le recouvrement, d'être poursuivis
comme concussionnaires, sans préjudice de
l'action en répétition pendant irois années
contre tous receveurs, percepteurs ou indi
vidus qui en auraient fait la perception.
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DEUXIÈME PARTIE!

JSudget spécial des dépenses recouvrables
sur les versements à recevoir en exécution
des traités de paix.

I. — Crédits ouverts.

Art. 137. — Il est ouvert au ministre des
finances, au titre du « Budget spécial des dé
penses recouvrables sur les versements i re
cevoir en exécution des traitas de paix », des
crédits s'élevant à la somme totale de 20 mil-
ùiards 894,900,730 fr. et répartis par chapitres
conformément à l'état M annexé à la présente
loi.

Les crédits ouverts en exécution du para
graphe précédent sont assujettis à toutes les-
règles législatives ou réglementaires régissant
les crédits budgétaires.

Le ministre des finances déléguera &ux au-
jties ministres ceux des crédits ouverts par le
présent article qui correspondront à des dé
penses rentrant dans les attributions de leurs
départements respectifs; ces délégations, qui
seront effectuées par décrets, ne pourront pas
avoir pour effet de répartir entre plusieurs
ministres les crédits d'un même chapitre. Un
règlement d'administration publique détermi
nera les i^gles générales d'application du pré
sent paragraphe.

Art. 13s. — Le maximum des avances et
indemnités qui peuvent Cire accordées au
titre des réparations de dommages de guerre
remboursables par l'Allemagne est fixé à
d2 milliards pour l'année 1920.

Il sera fait face aux indemnités attribuées
à partir de la promulgation de la présente loi,
tant à l'aide du produit des émissions du cré
dit national que par les ressources générales
dont le Trésor pourra disposer.

Les sommes mises à la disposition du mi-
r.istre des régions libérées pour avance et
pour acompte sur indemnités définitivement
liquidées feront l'objet d'une mention spé
ciale aux décrets de distribution mensuelle, da
Jonds,

II. — Voies et moyens.*

. 'Art. 139. — 11 sera pourvu aux dépenses du
tudget spécial prévu a l'article 137 au moyen
de ressources d'emprunts qui seront réalisées
'ans des conditions déterminées par des dis
positions législatives spéciales.

Toutefois, il ne sera passé écriture en fln
d'exercice que des prélèvements effectués sur
le produit de ces emprunts, après déduction,
dans la limite des payements afférents au
rudget spécial susvisé, du solde disponible au
«mipte de services spéciaux visé à l'article 142
ci-après,

III. — Réglementation spéciale,

'Art. 140. — Les crédits ou portions de crédits
Applicables aux dépenses du « Budget spécial
des dépenses recouvrables sur les versements
à recevoir en exécution des traités de paix »
oui n'auront pas été consommés i la fln d'un
exercice pourront être reportés par décrets
rendus en conseil d'État à l'exercice suivant,
Pu ils- conserveront leur affectation primitive.

IV. — Services spéciaux,

Art. 141. — Le montant des dépenses qui
pourront être faites pendant l'année 1920 au
débit du compte spécial institué par l'article 3
de la loi du 31 décembre 1918, modifié par
{'article 17 de la loi du 31 mars 1920, qui dé
sormais -prendra le titre de : « Entretien des
troupes d'occupation en pays étranger », ne
pourra excéder la somme de" 703,111,000 fr.

Art. 142. — Il sera ouvert dans les écritures
du Trésor un compte de services spéciaux
intitulé : « Versements de diverses puissantes
en exécution des traités de paix ».

Seront inscrites à ce compte toutes les re
cettes, tant antérieures que postérieures à la
promulgation de la présente loi, provenant de
l'exécution tant des diverses conventions
d'armistice que des traités de oaix conclus
pvec l'Allemagne, l'Autriche, la Bulgarie et la
Hongrie et du traité de paix qui pourra être
conclu ultérieurement avec la Turquie, ainsi
que de tous autres traités, conventions, ac
cords ou uyangements complémentaires ;
ïesdites recettes comprendront, à des sections
i'islinctes, d'une part les payements en e>

1 pè«es et 1« produit des réalisations ou cessions
de bien, marchandises, intérêts, valeurs, etc.,
imputables au compte des réparations prévues
par les traités, et, d'autre part, les verse
ments, payements ou .remboursements de
fiais non imputables audit compte, à l'excep
tion des restitutions ; elles seront, en outre,
inscrites t des titres distincts suivant. les pays
Débiteurs.

Les recettes afférentes à l'exercice seront
Transportées, à la fln dudit exercice et sons
réserve des dispositions du paragraphe sui
vant, au budget spécial des dépenses recou
vrables sur les versements à recevoir en exé
cution des traités de paix, visé à l'article 137
t'e la présente loi, jusqu'à concurrence des
payements dudit budget afférents à l'exercice;
Je surplus sera, s'il y a lieu, transporté au cré
dit du compte de services spéciaux prévu à
article. 143 ci-après, en atténuation des
-vances dont ce compte aura été débité, con
formément aux dispositions dudit article.

Par dérogation aux dispositions du paragra
phe précédent, les sommes versées en exécu
tion des traités de paix et destinées au rem
boursement des frais d'entretien des unités
françaises faisant partie des troupes d'occu
pation seront, par le débit du compte de ser
vices spéciaux institué par le présent article,
•'■anspurtées au crédit du comp'e spécial créé
rar l'article 3 de la loi du 31 décembre 1918,
modifié par l'article 17 de la loi du 31 mars
1920.

Art. 113. — Il sera ouvert dnns les écritures
! du Trésor deux autres comptes de services

spéciaux intitulés" respectivement : « Dépen
ses et versements en exécution des traités
de paix; régions dévastées et dépenses et
versements en exécution des traités de paix ;
pensions et divers ».

I. — Seront portées au débit du compte
« Dépenses et ersements en exécution des
traités de paix; réaions dévastées », à des sec
tions et titres distincts correspondant aux
sections et titres prévus par le deuxième pa
ragraphe de l'article précédent :

1« Toutes les dépenses recouvrables sur les
versements à recevoir en exécution des traités
de paix qui auront été effectivement payées,
au titre- de la reconstitution des . régions dé
vastées, antérieurement à l'ouverture de
l'exercice 1920; un décret, rendu sur la pro
position du ministre des finances, délermi-
nera les mesures d'exécution de la présente
disposition; jusqu'à l'intervention dudit dé
cret et l'établissement définitif du montant
des dépenses dont il s'agit, le compte sera
débité, à titre provisionnel, d'une somme de
10 milliards:

2° Toutes les dépenses du budget spécial des
dépenses recouvrables sur les versements à
recevoir en exécution des traités de paix con-
eernant la reconstitution des régions dé
vastées.

Seront portées au crédit du compte:
a) Une part des recettes visées au deuxième

paragraphe de l'article précédent et provenant
des versements effectués antérieurement à
l'ouverture de l'exercice 1920 ; ces recettes,
après avoir été inscrites au crédit du compte
de services spéciaux prévu audit article, se
ront immédiatement portées, au débit dudit
compte;

b) Une part des sommes figurant ou ayant
passé au crédit du compte de services spé-

4 ciaux prévu à l'article précédent, qu'elles
aient été ou non transportées au budget spé
cial des dépenses recouvrables sur les verse
ments à recevoir en exécution des traités de
paix, conformément aux dispositions des arti
cles 139 et 142 de la présente loi.

IL — Seront portées au débit du compte
« Dépenses et versements en exécution des
traités de paix; pensions et divers », à des

. sections et titres distincts correspondant aux
sections et titres prévus par le deuxième pa
ragraphe de l'article précédent

1° Toutes les dépenses recouvrables sur les
versements à recevoir en exécution des traités
de paix qui auront été effectivement payées
à des titres autres que la reconstitution' des
régions dévastées, antérieurement à l'ouver-

i ture de l'exercice 1920; le décret visé au
1° ci- dessus du présent article déterminera
les mesures d'exécution Je cette disposition;
jusqu'à l'intervention dudit décret et l'éta
blissement définitif du montant des dépenses
dont il s'agit, le compte sera débité, à titre
provisionnel, d'une somme de 15 milliards ;

2» Toutes les dépenses du budget spéciali
susvisé se rapportant à des objets autres que
la reconstitution des. régions dévastées. ' : '

Seront portées au crédit du compte: ' ' i
a) Une part des recettes visées au deuxième

paragraphe de l'article précédent et provenant
des versements effectués antérieurement à
l'ouverture de l'exercice 1920; ces recettes, i
après avoir été inscrites au crédit du compte 1
de services spéciaux prévu audit article, se- 1
ront immédiatement portées au débit dudit
compte;

b) Une part des sommes figurant ou ayant
passé au crédit du compte de services spé-|
ciaux prévu à l'article précédent, qu'elles
aient été ou non transportées au budget spé
cial des dépenses recouvrables sur les verse- i
ments à recevoir en exécution des traités de
paix, conformément aux dispositions des ar*-
ticles 139 et 142 de la présente loi. t

III. — Le compte de services spéciaux créS
par l'article 3 .de la loi du 31 décembre 1918,!
modifié par l'article 17 de la loi du 31 mars
1920, fonctionnera dans les mômes conditions
que les comptes ci-dessus, pour ce qui con-'
cerne les frais d'entretien des unités françaises
faisant partie des troupes d'occupation.

IV. — Les recettes visées aux paragraphes
a et b du présent article seront réparties en
tre chacun des deux comptes institués par.
ledit article proportionnellement au montant
respectif des dépenses qui y auront été ins
crites. Pour le compte visé au n° lit ci-dessus
il sera procédé, connue il est dit à l'article,
précédent.

Art. 144. — Des dispositions législatives ul
térieures régleront les conditions dans les
quelles il sera fait état, pour l'application des-
articles 137, 139, 142 et 143 de la présente
loi, des charges d'intérêts imputables tant au
budget spécial des dépenses recouvrables sur,
les versements à recevoir en exécution des'
traités de paix qu'aux comptes de services
spéciaux visés à l'article précédent. Les dé
penses de l'espèce resteront provisoireoient
inscrites au budget ordinaire.

. S, — Dispositions spéciales.

Art. 145. — Le paragraphe 4 de l'article 27|-
de la loi du 17 avril 1919 est modifié coyitno.
suit : • . ~ ' ,

« Les parties pourront se faire assister on'
représenter par un membre de leur famille,
parent ou allié, ou par un avocat inscrit au
barreau, ou par un officier public ou minis
tériel. »

Art. 140. — Le ministre des régions libérées
est autorisé à effectuer directement, au mieux®
des intérêts du Trésor, la liquidation des ob
jets et matériaux approvisionnés par ses soins
et devenus- inutiles du fait de la réduction
des travaux et fournitures effectués en régiei
par son département..

Le produit des aliénations sera établi pari
décret au crédit d'un chapitre spécial du mi-î
nistère des régions libérées. j

Art. 147. — A partir de la date à laquelle W
commission des réparations aura fixé les det-,
tes respectives de chacune des puissances-
visées à l'article 142 de la présente loi, il sera1 '
annexé chaque année au projet de budget uii:
état présentant la situation d'ensemble de.
ces dettes, telle qu'elle résultera des rensei
gnements régulièrement communiqués au mi
nistre des finances par la délégation Iran"
çaise à ladite commission. |

Art 148. — Il est ouvert au ministre des
pensions, des primes et des allocations de
guerre pour l'inscription au Trésor public des
pensions à liquider dans le courant de l'an->
née 1920, un crédit de 1.50G.35Q.0QP,

Pensions des victimes civiles

de la. guerre (loi du 24 juin 1919) S.OjJP.OOOi
Pensions militaires de la

guerre et pensions militaires
des troupes coloniales (loi du , •.
31 mars 1919) 1.479.650.000

Pensions militaires de la ma- ~~ "T.-"" V
rine (loi du 31 mars 1919). 22.7OO.OQ0

1. 506. 350.000

Art. 149. — Les ressources d'emprunt af-< ;
fectées en application du deuxième paragra»
phe de l'article 139 de la présente loi, a l'équl-"
libre du budget spécial des dépenses recou
vrables sur les versements à recevoir en exé«
cution des traités de paix, seront, en fln'
d'exercice, portées en atténuation des 34*
couverts et avances du Trésor.
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! 'Art. 150. —• Les sinistrés ont IR faculté d'ep-
ition entre les modalités de payement instituées
ipar la loi du 17 avril 1919 et les dispositions
prévues par la présente loi.

■ .L'option sera exercée par déclafation ex
presse de l'indemnitaire, soit devant la com-
! mission cantonale, soit lors de la demande
île délivrance des titres.

■ 'Art. 151. — Par dérogation aux règles fixées
par la loi du 17 avril 1919, le payement des

: titres de créance est effectué par la remise
!aux intéressés de bons de la défense nationale
'payable à un an de la date de leur émission.
! Les acomptes ou fractions d'acomptes infé
rieurs à 500 fr. seront payés en espèces.

Toutefois, le payement du premier acompte
'•prévu au paragraphe 1er de l'article 44 de la
loi du 17 avril 1919 est intégralement effectué

!«n espèces, sous déduction aes avances précé
demment obtenues par l'intéressé, à quelque
titre que ce soit.

'Art. 152. — La faculté de payement par bons
Se la défense nationale est applicable à toutes
les indemnités mobilières ou immobilières.
«'Art. 153. — Pour les indemnités immobiliè

res, à la demande de l'Intéressé, le ministre
des finances délivrera, en représentation des

jitravaux ou achats immobiliers effectués dans
;les conditions prévues par la loi du 17 avril
11919, en matière de remploi immobilier, des
icédules de reconstitution, d'un montant égal
à la valeur desdits travaux ou achats.

Art. 154. •— Les cédules de reconstitution
porteront intérêts à 6 p. 100 à partir de leur

■;<date d'émission ; elles sont remboursables
'llans un délai de deux ans.

Art. 155. »- Les cédules de reconstitution
peuvent être cédées par voie d'endossement
t'ette cession comporte, pour le bénéficiaire,

: le droit de requérir à son profit une inscrip
tion hypothécaire sur l'immeuble reconstitué;
«n cas de sous-cession, une mention de subro
gation sera faite en marge de l'inscription au
jroflt du nouveau porteur

Art. 156. — Sont exempts de tous impôts
Présents ou futurs les intérêts de cédules de
reconstitution institués par la i résente loi.

, Sont également dispensés de tous droits de
'mbre et d'enregistement, ainsi que des taxes
Lypothécaires, les actes à réaliser et les ins-
"riptioris à prendre en vertu de l'article 155
île la présente loi.

Art. 157. — Les sinistrés dont la perte subie
fst égale ou supérieure à 500,000 fr. pourront
tur leur demande recevoir, pour tout ou par
tie des indemnités qui leur sont dues, un
Ipayement par annuités dont le montant ne
peut être inférieur à 15 ni supérieur à 30.

Le ministre des finances statue sur avis du
n inistre des régions libérées, après étude des
moyens envisagés par les intéressés pour la
réalisation ultérieure de leur programme de
reconstitution.

, Art. 158. — Le montant de ces annuités, dont
la première sera exigible six mois après la
décision, portant règlement définitif de l'in
demnité, est déterminé en prenant pour base
un taux de capitalisation de 6 p. 100 et en sup
posant l'indemnité exigible dans son intégra
lité à une date qui sera fixée par le ministre
des finances suivant la nature du sinistre, et
le sinistré entendu. Cette somme sera produc
tive d'intérêt à 5 p. 100 jusqu'à cette date pour
la partie non payée de la perte subie.
Le payement de chacune de ces annuités suc

cessives est toutefois subordonné au remploi
préalable d'une somme au moins égale au
montant de l'indemnité en capital divisé par
le nombre des annuités.

Art. 159. — Il sera remis aux titulaires du
droit un titre nominatif muni de coupons cor
respondant à la valeur des annuités.

Le titre ainsi délivré est cessible dans les
conditions prévues par le code civil sous ré
serve des dispositions de l'article 43 de la loi
du 17 avril 1919. Sur demande du sinistré, la
remise de co titre peut Être remplacée par le
dépôt, dans un établissement désigné par le
ministre des finances, de bons du Trésor au
porteur.

Les bons du Trésor ne portant pas intérêt
et payables le 31 décembre de l'année corres
pondent à l'annuité dont ils sont la représenta
tion.

Les bons du Trésor déposés par l'État le se
ront pour la totalité de l'indemnité, mais,
tlans ue cas. ils seront placés sous dossier do

garantie, dans un établissement désigné pai
'État, au nom du Sinistré, mais ne pourront
être rendus libre, et, par conséquent, exigi
bles, qu'au fur et à mesure des justifications
d'emploi conformément aux conditions fixées
par la loi du 17 avril 1919. A partir de ce mo
ment, les bons du Trésor correspondants se
ront libérés du dépôt obligatoire dans l'éta
blissement désigné par le ministre des finan
ces et remis au sinistré sur sa demande.

Art. 160. — Les titulaires de droits à indem
nité ou leurs délégataires ont la faculté d'ap
pliquer à la garantie de leurs emprunts, soit
les annuités qui leur sont consenties, - soit
même les bons déposés ; dans le premier cas
par un transfert partiel ou global du. titre,
dans le deuxième cas par une signification de
transport des bons déposés faite à l'établisse
ment désigné.

Art. 161. — Sont dispensés de tous droits de
timbre et d'enregistrement ainsi que de toutes
taxes quelconques, tous actes passés entre
l'État, les titulaires de droits à indemnité ou
leurs délégataires, notamment pour transfert,
transport, signification des droits délégués.

Sont exempts de tous impôts présents ou
futurs sur le revenu des valeurs mobilières,
les intérêts et annuités faisant l'objet des dis
positions du présent titre.

Sont dispensés de tous droits de timbre et
d'enregistrement les actes afférents aux em
prunts contractés par les sinistrés, en vue de
la réparation de leurs dommages et qui ont
pour gage les annuités ou bons, ainsi qu'il est
prévu par les articles ci-dessus.

En outre, les intérêts de ces emprunts sont
exempts de tous impôts, présents ou futurs,
sur le revenu des valeurs mobilières.

Art. 162. — En vue de faciliter aux sinistrés
les moyens de crédit indispensables à la
prompte réparation des dommages de guerre,
le ministre des régions libérées délivrera aux
ayants droit des certificats d'ouverture de cré
dits provisoires par application des régimes
d'avances prévus à l'article 44, alinéa 7 de la
loi du 17 avril 1919.

Art. 163. — Los dispositions ci-dessus sont
applicables aux titulaires de certificats d'ou
verture de crédits et jusqu'à concurrence de
leur montant, tant que l'indemnité n'est pas
définitivement fixée.

En attendant la fixation définitive des indem
nités et afin de faciliter aux sinistrés l'ob
tention des moyens de crédits indispensables,
les commissions cantonales, sur la présenta
tion d'un dossier sommaire et sur le vu des
premières justifications, détermineront le mi
nimum certain des dommages éprouvés par
les sinistrés dans chacune des catégories éta
blies par la loi du 17 avril 1919.

Un titre provisionnel sera établi du montant
des 4 cinquièmes du chiffre fixé comme mini
mum de la perte subie.

Un titre provisionnel complémentaire cor
respondant aux 4 cinquièmes du chiffre fixé
pour les frais supplémentaires sera de même
établi en faveur du sinistré qui déclarera son
intention d'effectuer te remploi.

L'évaluation définitive de l'indemnité pourra
être poursuivie en tout état de cause par
l'ayant droit.

Art. 164. — La nomenclature des services

votés pour lesquels il peut être ouvert, par
décrets rendus en conseil d'État, des crédits
supplémentaires pendant la prorogation des
Chambres, en exécution de l'article 5 de la
loi du- 14 décembre 1879, est fixée, pour l'exer
cice 1920, en ce qui concerne le budget spé
cial des dépenses recouvrables sur les verse
ments à recevoir en exécution des traités de
paix, conformément à l'état N annexé à la
présente loi.
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RAPPORT fait au nom de la commission des
finances chargée d'examiner le projet de
loi, adopté par la Chambre des députés, por
tant modification à la loi du 23 décembre
1913 autorisant le gouvernement général de
l'Afrique occidentale française à contracter
un emprunt de 107 millions pour construire

de nouvelles lignes de chemins de fer et
pour travaux d'aménagement des ports, par
M. Lucien Cornet, sénateur (1),

Messieurs, la Chambre des députés a adopté,
dans sa séance du 18 juin 1920, un projet de
loi portant modification à la loi du 23 décem
bre 1913 autorisant le gouverneur général de
l'Afrique occidentale française à contracter un
emprunt de 167 millions pour construire de
nouvelles lignes de chemins de fer et pour
travaux d'aménagement des ports.

Aux termes de ce projet, les allocations pré
vues à l'article 1er de la loi précitée sont
portées

1° Pour l'achèvement du chemin de fer de
Thiès à Kayes, de 25 à 40 millions;

2» Pour l'amélioration du port de Dakar, de
6 à 40 millions.

En outre, le projet envisage, dans son arti
cle 2, que les allocations prévues pour le che
min de fer de Bamako à Bougouni (15,250,000
francs), pour le prolongement du chemin de
fer de la Guinée, de Kankan vers Beyla (25 mil
lions), pour les chemins de fer du Dahomey
(30,500,000 fr.), pour l'amélioration de l'embou
chure du Sénégal (10 millions), sont provisoi
rement supprimées, en attendant la revision
définitive du programme fixé par l'article 1er
de la loi du 26 décembre 1913. En conséquence,
pour ces articles du programme, aucun décret
d'autorisation d'ouverture des travaux ne
pourra intervenir jusqu'à ladite revision.

Dans l'exposé des motifs déposé à l'appui du
projet, le Gouvernement fait ressortir que,
d'une part, « il est indispensable d'achever,
dans le plus bref délai possible, le chemin de
fer de Thiès à Kayes et d'entreprendre de nou
veaux travaux d'amélioration au port de
Dakar ». Or, les estimations inscrites pour ces
travaux « sont insuffisantes et ne correspon
dent plus actuellement aux dépenses à faire ».

En revanche, d'autres travaux, dont le dé
tail,-vient d'être fourni et qui étaient prévus
au programme de l'emprunt de 167 millions
pour un total de 80,750,000 fr., présentent une
utilité aujourd'hui discutable et, en tout cas,
une bien moindre urgence. Aussi l'article 2
du projet en question a-t-il pour tibjet de les
supprimer provisoirement en attendant la re
vision définitive du programme fixé par l'ar
ticle 1er de la loi du 23 décembre 1913. A notre
avis, il ne faut pas perdre une minute pour
opérer cette revision. On doit, sans tarder, se
mettre au travail. Si l'on ne peut présenter la
revision du programme entier, qu'on apporte
ce qui est fait et qu'on aboutisse.

Aboutir, abréger les délais entre la concep
tion et l'exécution, c'est à cela que doit s'ap
pliquer la démocratie si elle veut, sur ce point
encore, triompher de ses détracteurs.

Votre rapporteur a demandé au département
des colonies pour quelle raison le présent
projet n'avait pas été incorporé à celui que
votre commission a précédemment examiné
portant modification, entre autres lois, de
celle du 23 décembre 1913 susmentionnée, en
ce qui concerne notamment la fixation du taux
de l'intérêt, la commande du matériel, la pré
férence à accorder à l'industrie et au pavillon
français pour la fourniture et le transport des
matériaux et du matériel nécessaires aux tra
vaux.

Il a été répondu que les deux projets
n'avaient pas la môme date et que leur objet
différent paraissait de nature à justifier qu'on
continult à les envisager séparément. C'est -
également l'avis de votre rapporteur, qui croit
devoir rappeler que l'emprunt de l'Afrique
occidentale française n'a été réalisé que jus
qu'à concurrence de 25 millions et que, seuls,
ou à peu près, les travaux du chemin de fer
de Thiès à Kaves ont été poursuivis ': en avril
1920, 450 kilomètres étaient en exploitation sur
les 610 environ que comportera le développe
ment de la ligne. Les travaux du port de Da
kar, dont la guerre a révélé l'importance pri
mordiale, ne sont encore qu'ébauchés..

La. mise en valeur de l'Afrique occidentale
française, comme de tout notre domaine co
lonial réclame impérieusement qu'il soit pro
cédé, 'dans le plus bref délai possible, aux
grands travaux publics qui y sont néces
saires. ,

L'heure ne peut plus être aux atermoie
ments: « Le mieux est l'ennemi du bien », dit
un dicton populaire. Il faut, avant tout, « faire

(1) Voir les noa 275, Sénat, année 1920, et 113-
980 et in-8» n» 132 — 12« législ. — de te Chanf»
bre des députés.
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vite » à une époque où dans tous les pays les
efforts se tendent pour une lutte Économique
plus âpre que jamais. .

■ L'achèvement de la ligne du Thiès-Kaycs et
l'amélioration du port de Dakar sont de na
ture à augmenter les armes dont notre pays
disposera dans cette pacifique- bataille, si je
puis me permettre cotte expression.

Aussi; votre commission vous propose-t-elle
'^'adopter le projet de loi dont la teneur suit.;

PROJET DE LOI

>r t.i«.— Les allocations prévues à l'ar
ticle 1er de la loi du 23 décembre 1J13, qui a
autorisé le gouvernement général de l'Afrique
orcidenlalc à cou trac 1er un emprunt de
407 millions, sont portées : .

1» Pour l'achèvement du chemin de fer de
Thiès à Kayes, de 25 millions à 40 millions;

2° Pour l'amélioration du port de Dakar, de
6 millions à 40 millions.

A r t. 2. — Les allocations prévues au même
article pour le chemin de fer de Bamako à
Uourouni (15,250,000 fr.), pour le prolongement
du chemin de fer de la Guinée, de K.wan
vers Bevla <25 millions), pour les chemins de
fer du Dahomey (30,500,000 fr.), pour l'amélio
ra linn de l'embouchure du Sénégal (10 mil
lions), sont provisoirement supprimées, en
attendant la revision définitive du programme
fixé par l'article 1er de la loi précitée. En con
séquence, pour ces articles du programme, au
cun décret d'autorisation d'ouverture les tra
vaux no pourra intervenir jusqu'à ladite révi
sion.
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RAPPORT fait au nom de la commission des

finances, chargée d'examiner le projet
le loi, adopté par la Chambre des députés,
portant modification des lois des 26 décem
bre 1012 (arf: 1er ), 23 décembre 1913 (art. 1«')

, et 13 juillet 1914 (ar-. 1er ) autorisant les
gouverneurs généraux de l'Indo-Chine, de
l'Afrique occidentale française et de l'Afri
que équatoriale française à contracter des
emprunts pour l'exécution de travaux pu
blics, par M. Lucien Cornet, sénateur (1),

Messieurs,, vous êtes saisis par le Gouverne
ment d'un projet de loi, adopte par la Cnam-
bre des députés, en vue de modifier les lois
des 20 décembre 1912 (art. 1«), 23 décembre
1913 (art. 1«) et 13 juillet 1914 (art. 1er), auto
risant les gouverneurs généraux de l'Indo-
Chine, de l'Afrique occidentale française et
de l'Afrique équatoriale française à contracter
des emprunts pour l'exécution de travaux pu

lies
La première de ces lois, celle du 26 décem

bre 1912, est relative à l'Indo-Chine. Elle a eu
pour but d'autoriser le gouverneur général
à réaliser, par voie d'emprunt et à un taux
^'intérêt qui ne pourrait excéder 4 p. 100, une
somme de 90 millions de francs remboursables
en 75 années au plus et applicables à l'exé
cution des travaux ci-après :

l* Lignes de chemin de fer (achèvement et
construction) ;

2° Travaux d'irrigation;
3° Construction et amélioration des routes;
4» Instruction publique;
5* Assistance publique (installation d'hôpi

taux, infirmeries, laboratoires médicaux,, dis
pensaires, crèches et maternités)-,

6° Installation d'un poste central de télégra
phie sans fil à Saigon;

7* Études de voies ferrées, d'irrigation et
travaux hydrauliques, de routes et de ports.

La loi du 23 décembre 1913, relative i l'Afrl-
'que occidentale française a autorisé le geu-
<verneur général à contracter un emprunt Ae
d67 millions au taux maximum de 4 p. 100
remboursable en 75 ans et devant être affecté:

1° A l'achèvement du chemin de Jer de
Jhiès à Kayes;

2* A l'assainissement et à l'assistance .fiit!-
Sdicale indigène au Sénégal;

s3« A la construction de nouvelles lignes de
jcliemin de fer;

- 4° A l'amélioration des ports et du fleuve
Sénégal.

Enfin la loi du 13 juillet 1914, a autorisé le
gouverneur général de l'Afrique équatoriale
française à contracter un emprunt de 171 mil
lions, au même taux de 4 p. 100, rembour
sables en 60 ans et qui devait permettre
la construction de voies ferrées, l'aménage
ment des ports, rades, et cours d'eau navi
gables, les installations d'occupation (instal
lations administratives et installations d'un
réseau électrique et radioélectrique).

Ces trois lois précisaient que l'ouverture des
travaux ne pourrait avoir lieu qu'en vertu de
décrets rendus sur le rapport du ministre des
colonies, après avis du ministre des finances.

Il a paru à votre commission qu'il était in
téressant de rechercher l'état actuel de cha
cun des trois emprunts dont il s'agit, afin de
connaître les sommes respectivement réali
sées sur leur montant et ceux des travaux
prévus qui ont pu être effectués. En fournis
sant ces indications à la haute ■ Assemblée,
celle-ci sera, croyons-nous, mieux à même
d'apprécier la portée des modifications que le
projet, qui vous est actuellement soumis, a
pour but d'apporter et qui sont relatées plus
loin.

En ce qui concerne l'emprunt de l'Indo-
Chine, le Journal officiel de la République
française, en date du 7 mai 1920, a publié,
page 6874, un rapport à 51. le Président de la
République faisant ressortir la situation au
31 décembre 1919 des divers travaux entrepris.

; 11 en résulte que 50 millions seulement ont été
f. réalisés sur les 90 millions prévus. 22 millions
.ont été dépensés pour les. chemins de fer;
, d'antre part, 19,100,000 fr. représentent la part
de l'emprunt dans les travaux d'irrigation >:
sauf la construction en régie du barrage de
Lien-Son, les travaux exécutés sur ces fonds
ne paraissent pas avoir dépassé la préparation
matérielle des projets. C'est, d'ailleurs, aisé
ment explicable étant donnés la hausse de la

; piastre par rapport au franc, lavpémirie du
personnel et le prix excessif des matériaux.

| Votre commision reviendra plus loin sur cette
j. question de la hausse de la piastre, dont la
solution est très urgente, car elle ne facilite
pas les relations économiques de la métro
pole avec notre colonie d'Extrême-Orient. Elle
a eu, du reste, pour premier résultat, d'obli
ger à effectuer, sur les disponibilités en pias
tres du budget général, des prélèvements des
tinés à payer certains travaux urgents prévus
sur les fonds de l'emprunt.

L'emprunt de l'Afrique occidentale fran
çaise n'a été réalisé que jusqu'à concurrence
de 25 millions, et la plupart des divers tra
vaux qui avaient été projetés n'ont pas été
exécutés, sauf toutefois en ce qui concerne le
chemin de fer de Thiès à Kayes. En avril der
nier, 450 kilomètres étaient en exploitation
sur les 640 environ que comportera le déve
loppement de la ligne. Les travaux du port
de Dakar, dont la guerre a révélé l'importance
primordiale, ne sont encore qu'ébauchés.

Aucune fraction de l'emprunt de l'Afrique
équatoriale française n'a encore été réalisée.
La loi du 17 décembre 1918, concernant l'ou
verture et l'annulation de crédits au titre du
budget ordinaire des services civils de l'exer
cice 1918, a autorisé le ministre des finances à

: faire au budget général de l'Afrique équato
riale française, sur les fonds du Trésor, des
avances jusqu'à concurrence de 22 millions

' pour travaux urgents prévus par Jà loi du
13 juillet 1914.

En raison des circonstances dans lesquelles
■ se trouvait la colonie, il n'a été demandé à
; ce titre qu'une avance de 428,000 fr. par décret
r du 13 mal 1919. L'administration locale pro-
jcède actuellement à l'élaboration de tout un
? programme qui permettra d'assurer de grands
^ ravaux en attendant la réalisation de l'em-
' pri int.

Telle est la situation actuelle. En résumé,
. 73 millions ent seulement été réalisés sur ces
'trois emprunts qui se totalisent à la somme
de 428 millions, soit une proportion de moins
de un cinquième.

Avant de passer 5 la réalisation des quatre
■ cinquièmes restants, le Gouvernement a
censé qu'il convenait de modifier certaines
des dispositions des lois susmentionnées de
1912, 1913 et 1914 qui ne répondent plus aux
cueonstanees présentes i ce sont *

1* Celles qui visent le maximum du taux
f de liintérêt — il y aura lieu de le fixer désor
mais pour chaque émission par un décret pris

sur la proposition des ministres des colonles
et des finances;

2° Celles qui subordonnent la commandai
des matériels et matériaux nécessaires à lai
réalisation des programmes déterminés par;
les lois d'emprunt. ,

« Le ministre des colonies, précise PexposS
des motifs, aura la faculté de passer, au mo
ment opportun, les marchés de diverses four-;
nitures indispensables à l'exécution des grands (
travaux publics coloniaux, matériel fixe de la! !
voie, matériel roulant, etc., en profitant, s'il;
est possible, d'une situation favorable des i
cours et en s'adressant soit à l'industrie pri- :
vée, soit aux fabrications qui seront substi
tuées aux usines de guerre. :

« Toutefois, afin de conserver lo contrôla
que le législateur a voulu attribuer au minis
tre des finances sur la mise en œuvre des

fonds mis par voie d'emprunt à la disposition
de la colonie, il demeure entendu que ces
commandes seront faites apres accord avec Jô.
ministre des finances. »

3° L'article 3 du projet stipule que les Sno-
difleations qui devraient, en raison des cir
constances, être apportées aux programme^
et aux évaluations déterminées par les lois de
1912, 1913 et 1914 seront soumises à la sanc
tion législative;

4° Enfin, dans son article 4, le projet de loi
maintient le principe de la préférence à ac
corder à l'industrie et au pavillon français
pour la fourniture et. le transport des maté
riaux et du matériel nécessaire aux travaux.,
Cependant, dans l'état actuel des choses et
pendant quelque temps encore, il peut sa
présenter des cas où, par suite de l'impor
tance des travaux métropolitains ou pour tout,
autre motif, à moins d'arrêter les travaux, il
sera nécessaire d'avoir recours, pour certai
nes fournitures, à l'industrie étrangère, et sur
tout des cas où le transport, en raison de la
situation de notre marine . marchante, na
pourra être effectué sous notre pavillon. Pour
tenir compte de ces éventualités, on a prévu
à cet article 4 que des dérogations pourront
être autorisées par arrêté du ministre des co
lonies.

Ce projet doit permettre la reprise des
grands travaux publics que la guerre a sus
pendus pendant cinq ans presque totalement,
mais qu'il est, maintenant,' plus que jamais
indispensable de mener rapidement à bien
pour aider à la mise en valeur intensive de.
nos colonies.

Les hostilités ont arrêté l'exécution de la!
plupart des travaux qui avaient pu être com
mencés; de plus, elles ont modifié profondé
ment les conditions de réalisation, en chan
geant notamment la valeur de l'argent £ il
est nécessaire d'en tenir compte.

En Indo-Chine, en particulier, la question'
! de la hausse de la piastre domine le problème

des travaux qui doivent y être effectués sur
tes fonds de l'emprunt : la baisse de notre
franc, principalement depuis l'armistice, ne'
permet plus qu'on entreprenne ces travaux
ou même qu'on les poursuive, suivant le cas:|
la tranche de 50 millions qui a été réalisée l'ai
été en francs. Or les payements doivent, pour
la plupart, s'opérer en piastres. Et la piastre
a valu jusqu'à 16 fr., tandis qu'en temps nor
mal, avant la guerre, sa valeur oscillait au
tour de 2 fr. 50. Il est évident que, dans ces
conditions, il était préférable d'attendre deS
jours meilleurs. La paix ne les a point rame
nés, et il est cependant urgent d'aboutir à!
une solution. Sans trancher la question de lal
piastre (question certes complexe entre tou
tes), le projet soumis à votre examen perme®
d'envisager dans des conditions 1 plus favora
bles le développement de notre domaine co
lonial, au point de vue des grands travaux qu|
y sont déjà ou doivent y être entrepris.

Toutefois votre commission s'est demandé)
s'il était possible de parfaitement concilier les
solutions que permet d'envisager le projetl
avec le programme tracé par l'honorable mi
nistre des colonies dans le discours qu'il al
prononcé à la tribune du Sénat, le* 27 février!
1920, pour répondre aux interpellations sun
les ressources coloniales. M. Sarraut a consa
cré une importante partie de ce <t programma
d'action », qu'il a développé devant vous si
magistralement, à donner les grandes lignes!
des travaux qu'il convient d'effectuer a'ur*
gence aux colonies. Le résumant succincte*
ment, votre commission rappelle que les dis«
positions essentielles du programme Jerrv
viaire donnent un total de 7 800 kilomètres #
construire, dont lg coût s'élèverait à lTieurg

(1) Voir les n°» 235, 'Sénat, année 1920, et
112-461 et in-86 n« 102. — 12° législ. — de la
Chambre des députés.
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actuelle à 1,700 millions, que le programme
■concernant l'aménagement de nos' ports colo
niaux représente un total de 335 millions el
ique près d'un milliard doit en outre être con-
isacre à divers travaux d'intérêt public dans
'd'ensemble de noire domaine colonial. Envi
sageant alors les .moyens financiers propres
à procurer les crédits nécessaires à la réali
sation de son programme d'ensemble, de ses

■> travaux d'empire ». M. le ministre des co
lonies a suggéré la constitution d'un « crédit
national colonial société privée à un ca
pital important, 50 ou 100 millions, qui pour
raient être souscrits par les grands établisse
ments de crédit de la métropole ou de nos

■ colonies, par les groupements agricoles, in
dustriels et commerçants dont l'activité est

.plus spécialement orientée vers les entrepri
ses coloniales ».

I Cette société aurait pour but 1 1° de verser,
en conformité de la loi sur le programme des
grands travaux publics coloniaux, soit aux co
lonies, lorsqu'elles entreprendraient elles-mê
mes les travaux en régie, soit aux sociétés

Ïirivée csoàtrqlui eltles lles auraiEenat confié os soueseur contrôle et celui de l'État, les sommes
nécessaires à l'exécution des travaux prévus;

2° Dc recevoir le payement des intérêts des
■Sommes ainsi prêtées et de faire le -service
.'les arrérages des obligations émises avec l'au
torisation du Gouvernement. - -
i Toutefois, ces divers points n'ant été expo
sés qu'l l'état de projet. Le ministre des colo
nies l'a dit lui-même : il n'y a là qu'une sug
gestion et il conviendra d'examiner en détail
les modalités qui paraîtront les plus propres
à en favoriser la mise en pratique. En un
mot, le crédit national colonial n'est pas en
core réalisable.

< Le temps presse cependant. Il ne fait pas
de doute, au sein de votre commission, qu'il
iest devenu urgent de hâter la mise en valeur
de nos possessions. En attendant la création
du crédit national colonial, le projet de loi
qui vient d'être examiné, permet la reprise sur
des bases un peu modifiées, adaptées aux cir
constances présentes, des grands travaux au
torisés par les lois de 1912, 1913 et 1914 en
[Indo-Chine, en Afrique occidentale et en
[iAfrique équatoriale.
: , C'est en justifiant son avis par de telles
considérations que votre commission vous pro
pose ie ratifier le projet de loi dont il s'agit.

PROJET DE LOI ■

-"'Art. 1«\ — Par dérogation aux dispositions
'des lois du 26 décembre 1912 (art. 1«), du
'23 décembre 1913 (art. 1er), du 13 juillet 1914
'{art. 1er), qui ont respectivement autorisé les
gouvernements généraux de l'indo-Chine, de
l'Afrique occidentale française et de l'Afrique
réquatoriale française à Contracter des em
prunts pour l'exéculion des travaux publics,
les taux effectifs maximum auxquels pourront
être contractés ces emprunts seront fixés pour
chaque émission par un décret pris sur la pro
position des ministres des colonies et des fi
nances.

. Art. 2. — Le ministre des colonies est auto-
irisé à commander, d'accord avec le ministre
des finances, sans que soient pris les décrets
prévus par lesdites lois pour l'ouverture des
travaux, les matériels et matériaux que com
portent les programmes déterminés par ces

'lois.
Art. 3. — Les modifications qui devraient,

en raison des circonstances, être apportées
aux programmes et aux évaluations détermi
nées par les lois précitées seront soumises à
la sanction législative.

Art. 4. — L'article 9 de la loi du 2G décembre
1912 (Indo-Chine) ainsi que les articles 8 des
lois du 23 décembre 1913 et du 13 juillet 1914
(Afrique occidentale et Afrique équatoriale
françaises) sont remplacés par la disposition
suivante :

«Tous les matériaux employés pour l'exé
cution des travaux ainsi que le matériel fixe
et roulant nécessaire à l'exploitation des che
mins de fer projetés, qui ne se trouveront pas
dans le pays, devront être d'origine française
et transportés sous pavillon français. Toute
fois, des arrêtés du ministre des colonies pour
ront autoriser des dérogations à cette règle. »

Art. 5. — Sont abrogées, en ce qu'elles ont
ne contraire aux dispositions de la présente
la1/tl lec?o dispositions "es lois des 2<S décembre
1912, 23 décembre 1913 et 13 juillet 1914.
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PROJET DE LOI, adopté par la Chambre des
députés, relatif aux participations éven
tuelles de la banque de l'Algérie dans le
capital des banques d'émission établies
dans les colonies et protectorats français en
Afrique, présenté, ali nom de M. Paul Des
chanel, Président de la République fran
çaise, par M. Isaac, ministre du commerce,
chargé de l'intérim du ministère des affaires
étrangères, et par M. Landry, ministre de la
marine, chargé de l'intérim du ministère des
finances (1). — (Renvoyé à la commission
des finances.)

EXPOSE DES MOTIFS

Messieurs, un projet de loi relatif aux parti
cipations éventuelles de la banque de l'Algérie
dans le capital des banques d'émission éta
blies dans les colonies et protectorats français
en Afrique, a été présenté, le 26 mai 1920, à la
Chambre des députés, qui l'a adopté dans sa
deuxième séance du 9 juillet 1920.

Nous avons l'honneur de vous demander au
jourd'hui de vouloir bien donner votre haute
sanction à ce projet, dont vous avez pu suivre
la discussion.

Nous n'avons rien ii ajouter à l'exposé des
motifs qui accompagnait le projet de loi et
dont la distribution a été faite à MM. les séna
teurs en môme temps qu'à MM. les députés.

PROJET DE LOI

'Article unique. — L'article 4 de la loi du
5 juillet 1900 est complété ainsi qu'il suit :

« La banque de l'Algérie pourra également
être autorisée dans les formes prévues par
l'alinéa 1 er du présent article, à prendre des
participations dans le capital des banques
d'émission établies dans les colonies et pro
tectorats français en Afrique du Nord.

« Il appartiendra au ministre des finances
de fixer les conditions dans lesquelles la ban
que de l'Algérie désignera pour la représenter
dans le conseil d'administration de ces ban
ques d'émission, son directeur général, son
sous-directeur général ou ses propres adminis
trateurs. »

ANNEXE N° 339

(Session ord. — Séance du 10 juillet 1920.)

RAPPORT fait au nom de la commission dos
finances, chargée d'examiner ,le projet de
loi, adopté par la Chambre dfes députés, por
tant fixation du budget général de l'exer
cice 1920 (rapport général), par M. Paul
Doumer, sénateur (2). — (Urgence déclarée.)

Messieurs, le budget de l'exercice 1920 vous
est soumis quand l'année est dans son sep
tième mois, que la plus grande partie des dé
penses sont effectuées et la presque totalité
d'entre elles se trouvent engagées.

Vous ne pouvez donc que peu de chose sur
les crédits de l'exercice lui-même I; tout au
plus vos votes influeront-ils sur les dépenses
de l'exercice 1921 et des exercices suivants.

D'autre part, la création des ressources né
cessaires pour couvrir les dépenses a été l'ob
jet d'une loi spéciale, sur les dispositions de
laquelle le Sénat n'a pas eu l'influence dési
rable et qui reflète insuffisamment son esprit
de prévoyance.

Tout cela donne au budget de 1920 un ca
ractère factice et réduit de beaucoup l'effet
qu'il eût dû produire, sur la situation finan
cière de la France.

Au mois de juillet 1920, nous constatons ce
qui est fait dans l'année en cours, bien plus
que nous ne pouvons décider de ce qui doit
être fait. •

Dans la limite des mesures que vous pouvez

prendre 'et de la volonté que vous pouvez ar-
flrmer, l'essentiel est que vous obligiez ceux

auiuvoernteune pa ert dae riesponsabilité d panssleouvernement et l'administration du pays à.
revenir aux méthodes d'ordre, d'économie, de
régularité, sans lesquelles il n'est 'pas de res
tauration possible des finances publiques.

L'année 1920 doit mettre fin à cette trop
longue période consécutive à la guerre, qui
n'est- pas la paix et, surtout, qui n'a pas de
finances de paix.

Vivre d'emprunts onéreux, dépenser sans
comptabilité et sans contrôle, gaspiller les
ressources qu'on possède sont choses que la
guerre explique et excuse, mais qui ne sont
acceptables en aucun autre temps et qui de
viennent intolérables quand la force et la ri
chesse de la nation, profondément atteintes,
sont à reconstituer.

Le constater, voir I'élendue du mal et cal
culer l'effort vigoureux nécessaire pour y re
médier, ce n'est évidemment pas faire chorus
avec les optimistes béats, qui déclarent que
tout est bien, que tout va bien pour se jus
tifier de ne rien faire. Ce n'est pas non plus
se montrer pessimiste.

Pessimiste ! on n'a pas le droit de l'être
lorsqu'il s'agit de notre pays.

Que la France renaisse, à' la plénitude de la
vie, de l'activité et de la prospérité, cela est
certain. Pour en douter, il faudrait ignorer ce
qu'elle a de forces et de moyens de relève
ment ; il faudrait oublier ou méconnaître son
histoire. *

Los moyens, elle les trouve dans son climat
tempéré, dans son sol fertile, tout entier amé
nage comme un immense jardin, dans la
diversité et l'équilibre de ses productions, dans
l'admirable position de son territoire sur la
carte du monde, dans l'intelligence et l'esprit
inventif de ses habitants, dans leur courage au
travail comme au combat... Majgré les effroya
bles pertes en hommes et les destructions
sauvages qu'elle a subies, la France conserve
en elle tous les éléments de sa reconstitution.

L'histoire, la plus ancienne comme la plus
récente, dit comment elle s'en sert. Dans la
guerre et dans la paix, elle a le même ressort
et témoigne du même héroïsme. C'est au mo
ment où on la croit le plus bas que, par un
surprenant sursaut de vigueur, elle monte le
plus haut.

A Poitiers, à Orléans, ft Denain, à Valmy,
dans le passé ; à Nancy, la Marne, Verdun,
aux plaines de Champagne, à Soissons et Mont
didier, dans le présent, la France a étonné le
monde. Elle l'a fait encore dans la ruine des
plus grandes crises, après la guerre de Cent
ans, comme après l'épopée et l'écroulement
du premier empire, comme après le désastre
de 1S70.

La guerre victorieuse la laisse aujourd'hui
saignante et ravagée. Elle accomplira, mieux
que jamais, le prodige de sa complète renais
sance.

Nous avons dans son génie une foi entière.
Mais encore, faut-il qu'elle salt aidée et non

pas entravée.
Ceux qui ont le grand honneur de détenir

une part de la puissance publique peuvent-ils
se contenter d'un acte de foi? Ils ont la charge
de l'État, c'est-à-dire de la nation même orga
nisée en corps politique, et l'action de l'État
doit aider u l'effort des citoyens.

Il faut que l'État soit mis en mesure de re
prendre son rôle, sa force, son prestige. Pour
cela deux choses essentielles s'imposent :
qu'il sorte de sa pénurie financière; qu'il soit
débarrassé des organes parasitaires et coû
teux qui l'épuisent et lui font un renom dé
plorable.

Quand il sera l'agent exclusif de l'intérêt
public, il retrouvera vite puissance et auto
rité.

La France pacifique montrera alors ce dont
elle est capable, de même qu'hier la France
guerrière l'a prouvé glorieusement.

PREMIÈRE PARTIE

SITUATION PINANCIÉRÏ.

La France, en 1914, était dans une situation
économique excellente.

Sa production agricole, en grand progrès
depuis trente ans, suffisait h sa consommation
et occupait plus de la moitié de la population
active du pays. Elle fournissait, particulière
ment par les vins de ses crus renommés,
par les eaux-de-vie -et les liqueurs, un élément
important de l'exportation,

(1) Voir les n°« 926-1034, et in-8» no 166 —
12» législ. — de la Chambre des députés.

(2) Voir les n»» 334, Sénat, année 1920, et
168-673-828 et annexe, 1227, et in-8° n® 169. —
12« législ. — de la Chambre des députés.
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La production industrielle se développait
tellement, activée par le génie créateur et la
remarquable habileté des travailleurs de tou
tes conditions. Les trois dernières grandes con
quêtes de l'homme, la navigation sous-marine,
les transports automobiles et la navigation
aérienne, avaient été réalisées par la France.
L'une de ces inventions au moins avait donné
un grand élan à son industrie mécanique, tan
dis que, par ailleurs, la métallurgie progres
sait de façon continue et prenait une place
grandissante sur les marchés extérieurs.

La nation était prospère et riche; elle avait,
gr.icc à son esprit d'économie, plus de capi
taux disponibles qu'aucune autre. Ses place
ments à l'étranger étaient considérables, sou
vent excessifs et imprudents même; ils lui
permettaient en tout cas, par les revenus
nu'its fournissaient, d'acheter au dehors plus
de produits qu'elle n'en vendait, sans aucu
nement s'appauvrir.

Les finances publiques. moins bien gérées
que. les fortunes particulières, étaient moins
llynssoittes. Elles l'étaient assez, du moins,
pouf jtie le crédit de l'Elat français fût un
des premiers crédits du monde. Les billets
de la Banque de France valaient l'or et fai
saient, en certaines contrées, prime sur l'or
mémo.

La Dette publique montait h un chiffre qui
semblait alors considérable, de 30 milliards
de francs. Elle s'était accrue au lieu de s'amor
tir, en quarante années de paix. Pourlant,
cette dette ne dépassait pas la valeur du do
maine de l'État; elle était supportable, étant
donné les ressources du pays, et elle n'avait
rien d'inquiétant. L'on sentait bien qu'il suf
firait d'un effort modéré pour la réduire et
mettre les finances en un parfait état.

Le budget général, grossi par les arérages
de la dette et par les besoins croissants de la
défense nationale, que faisaient naître les me
naces de l'Allemagne et sa volonté évidente
d'agression, avait atteint et dépassé un total
de 5 milliards de francs dans la dernière an
née. Le chiffre était élevé et paraissait exces
sif; mais il n'était pas moindre chez les autres
grandes nations soumises aux mêmes néces
sités militaires par les appétits et les jalousies
germaniques.

Cette situation financière de la France fut
complètement bouleversée par les dépenses
formidables de la guerre, comme la guerre
bouleversa par ses destructions, par l'arrêt de
tout travail fructueux, les conditions écono
miques de sa vie.

Il parait utile de rappeler ce que furent ces
dépenses et de donner le tableau, à ce jour,
de la situation financière qui en est résultée.

I

DÉPENSES DE LA GCERRÏ

Quelles ont été les dépenses imposée? au
pays par la guerre?

Il s'agit là des dépenses directement effec
tuées par l'État, et non pas de ses pertes ma
térielles totales. Nous laissons volontairement
"de côté les dévastations de son sol, de ses ci
tés, de ses villages, la destruction des instru
ments et de l'outillage de la vie civilisée, par
tout où la guerre a étendu ses ravages. Tout
ce qui est irréparable et tout ce que les traités
promettent de faire réparer par l'ennemi doi
vent être comptés à part.

Les dépenses à évaluer ici représentent les
« frais de la guerre », ceux qu'on était en droit
de mettre, eux aussi, avec les réparations des
dommages, à la charge des Allemands, parce
qu'ils étaient les agresseurs et qu'ils étaient
vaincus.

Les frais de la guerre, dont la France a tout
le poids, portent sur les quatre ans passés où
la guerre a duré effectivement, sur l'année où
l'on a vécu en régime d'armistice et même sur
la longue période consécutive pendant la
quelle la paix n'est pas entièrement rétablie
dans le monde, où l'on se bat au centre et à
l'orient de l'Europe, aussi bien qu'en Asie,
où le trouble est partout, obligeant les armées
à rester mobilisées, sur le qui-vive, prêtes à
rentrer en campagne.

Cette période n'est, hélas ! pas terminée.
Mais nous ne pouvons pas escompter l'ave

nir, et nous l'arrêtons au présent, à la dat»
où l'on peut espérer que le budget de 1920 va
entrer en. application, c'est-à-dire au l*r août.
Jusqu'à cette date, il est impossible d'aligner
«les chiffres précis.

Du 1« août 1914 au l«r août 1920, cela fait
exactement six années, sinon tout entiîrcs
de guerre, du -moins de dépenses de guerre.

Voici le montant des dépenses de la France
dans ces sis armées ;:

Exercice 1914.

(Du 1« août au 31 décembre.)'
Dépenses militaires et dépenses exception

nelles de guerre C. 400. 920.701
Arrérages - de la Dette publi

que « 59.026.763
Autres dépenses 12s.8<1.725

Total dans les cinq mois
de 1911...,ir.,.., G. 559.131. 2 19

Exercice 1915. ^

Dépenses militaires et dépenses exception
nelles 18.455.400.750

Arrérages de la Dette 1.899. 393. 673
Autres dépenses 2.449.080.102

.Total, en 1915.. 22.801.4SG.525

Exercice 1916.

Dépenses militaires et dépenses exception-
tionnelles 27.240.40i.2.~>9

Arrérages de la Dette 3.333.015.879
Autres dépenses 2.371.725.031

Total, en 1916......... 32.945.115.109

Exercice 1917.

Dépenses militaires et dépenses exception-
tionnelles 34.005.81)9. 126

Arrérages de la Dette 4. 803. CSG. 400
Aiiircs dépenses 2.750.104.103

Total, en 1917 41.679.599.629

Exercice 1918.

Dépenses militaires et dépenses exception
nelles 44.017 .7 JS.OS'.I

Arrérages de la Dette...-.»* 7.0S7.G77.8SS
Autres dépenses 3.401.679.123

Total, en 1918... 51.537.105.100

Exercice 1919.

Dépenses militaires et dépenses exception
nelles ....i 35.814.513.073

Arrérages de la Dette 7.9SG.8:i3.1;>l
Autres dépenses.....»... 5.223.003.127

Total, en 1919... 49.029.399.951
T,e montant des dépenses de l'exercice 1919

subira quelques corrections (1) en règlement
définitif de l'exercice; mais elles- influeront
de façon peu sensible sur l'énorme total des
frais de la guerre que nous envisageons.

Les dépenses des sept premiers mois de
l'exercice 1920 laissent une marge d'incerti
tude plus grande. Ce sont les. crédits yoles
pour couvrir les dépenses prévues jusqu'au
31 juillet qui peuvent seuls être calculés.
Xsici le monlant de_ ces crédits.:.

Exercice 1920.

(Du 1er janvier au 31 juillet.)
Crédits provisoires applicables aux sept pre

miers mois de l'année:
Dépenses militaires et dépenses exception

nelles 13.031.133.G35
Arrérages de la Dette 6.717.125.70G
Autres dépenses 3.003.153.991

Crédits supplémentaires :
Achat d'un immeuble à Ber

lin 1.000.000
Indemnités exceptionnelles

de vie chôre 31.435.777
Hautes payes à la classe

1918 4.G00.000
Traitements du personnel

des préfectures 4.200.000
Modifications à la compo

sition du Gouvernement 55.299
Reports de crédits de l'exer

cice 1919, annulés à. cet exer
cice - 209.CG1.79ij

Assistance aux Français de
Russie ...» 2. 000. 000

Total au 31 juillet 1920. 25.714.30G.203

PECArïiur.ATioS

Dépenses des 6 années: du 1<*.août 4914 J
au 31 juillet 1920. , *£

Exercice 1014 (5 mois)..v-.v» 6.539.434.240
Exercice 1915 ....vi 22. 804.486.M5
Exercice 1910 32. 945. 145.109
Exercice iH7..... 4t. 079. 599.629
Exercice 1918...?:..... « 5 1.537. 105. 100
Exercice 1919 49.029.399.951'
Exercice 1920 (7 mois)... .-t.-* 25.714.366.203,

Total, dans les 6 années.. 233.299.536.826
En nombre rond.: 233 milliards 300 millions'

de francs. ;
Nous avons rappelé que le dernier budget

volé avant la guerre comportait un chiffre tfe
dépenses d'environ 5 milliards.

Voici exactement le montant des budgets
des dix derniçres années de paix. „ .

i»

Exercices.

Civits ouverts
par la loi

de finances.

AugmcnMuaa

- .ar rapport ,
au

budget précédent.

1901 3.505.219.923 36.822.12Ï
190J > ilij i .OOO.OOi

..... i 3. v09.i92. 0>1 eo.isa.aua

1907 .T.-r; 3.833.K».3«> 1.! I. 033. 23»

1908 3.910.2NJ.30» /0.4^a.«33

1 ) 4. t RI 1.22-1. tu t> 91.w1.a1B

19 0 4.1K».382.4$5 1S0. 107. BW»

1011 S.# 4.3W).4tia.-l«l

JJJi: ...a 4.Ï.H .ybj.iw 1n. ou1.usa

1913 .j, ■ 4. /3S.MB.D:S4 2i0.bw.a!*»

l..1! i .7*%« - u . i'j-1. . o-io iOO.VOJ.Ml

Si l'on suppose que les budgets aient suivi
une progression semblable dans les exercices
postérieurs, on peut évaluer à une moyenne
de 5 millards et demi de francs les dépenses,
faites par la France en paix; dans chacune
des six années de la période qui s'étend
1°»' août 1914 au 31 juillet 192».

Cela fait un total probable de dépenses de
33 millards de francs. i

En les déduisant de la somme de 233 mit"
liards 300 millions de francs, évaluée plus
liaut pour les dépenses réellement effectuées,
on a un reste, en nombre rend, de 200 mil
liards. i

Ainsi, non comprises les irréparables pertes
d'un million et demi des meilleurs de ses en
fants, d'autant de mutilés eu d'irrémédiable»
ment atteints; non comprises los dévastatons
de son sol, la privation de six années de tra
vail productif, la France a fait, au 31 juillet
1920, 200 milliards de /ranes de dépenses sup-
plémenlaires dues à la guerre, çu'aucune in»
demnité ne compensera.  

II

JESSÛCTICES DU rriESQft

Le Trésor a eu à faire face , pendant les'
six années écoulées depuis le 1« août 1914, à
233 milliards de francs de dépenses. ". . .

Quelles sont les recettes normales qu'il C
effectuées, pour mettre en regard de ces énpf*
mes crédits 2 On peut ainsi les évaluer; •

Recettes budgétaires oîdinaires.

Cinq derniers mois de 1914. 1.233.822.000
Exercice 1915 4.113.432.000
Exercice 1916 : 4. 610. 812.000
Exercice 1917 5.811.273.000
Exercice 1918 6.9S6.794.000 ,
Exercice 1919. 10.176.759.000
Six premiers mois de 1920.. 6.637.472.000
Prévisions de juillet 1920.... ' 1.400. 000.00Q

• 141 -i inpi «

Total des recettes ordi
naires des six années

(du 1« août 1914 au
31 juillet 1920)....... 41.005.361.001

Recettes extraordinaires, en
viron MM,'... 2.300.000.000!

Total des recettes. ... 43.305.364.000,

En nombre rond, 43 millards 300 ciillions
de francs.

Ainsi, pour 233 milliards de dépenses en SI*
ans, nous avons eu seulement 43 milliards
de recettes. Soit un déficit de 190 milliards.

A considérer les chiffres des recettes qui
viennent l'être produits, on a l'impressionj

(1) Il a été tenu compte du projet de loi
(n* 1234), présenté le 6 juillet 1920, portant
•uverture et annulations de crédits sur l'exer
cice 1912.«
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'«'l'an cours 3e la guerre, tf s'urtout depuis la
cessation des lWïUlilés, il n'a ét<3 lait qu'un
effort fiscal tardif et insuffisant.

Au d é but, et cela est trop explicable, on ne
'croyait pas à la longue durée des hostilités ;
le pays était tout entier tendu vers la guerre;
il n'avait d'autre pensée que d'arriver ^ sa
fin victorieuse, et les difficultés financières
n'apparaissaient pas comme graves en face
du péril de mort auquel il fallait parer. De
plus, notre territoire était envahi; la partie
la plus florissante, la plus industrieuse, la
mieux outillée était tenue par l'envahisseur
ou formait l'immense champ d'opération des
armées. La négligence fiscale dont il a été
fait preuve alors s'explique en partie par
cette situation. • .

Ce qui s'est passé depuis la cessation des
hostilités, en novembre 1918, est moins excu
sable.

Toujours est-il que 190 milliards de dépenses
n'ont pas été couverts par des recettes, et que
c'est a des emprunts consolidés ou à court
terme, à des crédits précaires et à des expé
dients de trésorerie qu'il a fallu recourir.

" 'Avances de la Banque ïïe France,

On s'est servi tout d'abord, comme il était
naturel et comme cela était d'ailleurs prévu,
des avances de la Banque de France.

C'était commode et en apparence peu coû
teux. Mais on est allé jusqu'à l'abus, jusqu'à
atteindre des chiffres excessifs qui ont con
tribué grandement à l'élévation des changes
étrangers et ont coûté au pays beaucoup plus
que l'emprunt le plus onéreux.

D'après une convention faite en 1911, la
Banque devait, en cas de guerre, consentir à
l'Elat des avances extraordinaires jusqu'à un
Biuximum de 2 milliards Suu Baillions.

Bien vite, la somme fut reconnue insuffi
sante et le maximum fut élevé, au cours des
hostilités, par des conventions, Successifs
jusqu'aux sommes suivantes 2

Convention lu 21 septembre 1014, g mil
liard ,

Convention du 4 mai 1915, 9 milliards.
Convention du 13 février 1917, 12 milliards.
Convention du 2 octobre 1917, 15 milliards!
Convention du 4 avril 1918, 18 milliards.
Convention du 5 juin 1918, 21 milliards.
La fin des hostilités n'arrète pas cette pro

gression, et le chiffre maximum des avances
est élevé, par de nouveaux arrangements:

.Convention du 13 février 1919, 24 milliards.
Convention du 24 avril 1919, 27 milliards.
La dernière majoration du maximum de

l'avance, obtenue difficilement de la. Banque
de France, n'avait qu'un caractère provisoire
et devait cesser au bout d'un an. Élit a dû
être prorogée au mois d'avril 1920.

La limite maximum des autorisations d'é
mission de billets de la Banque de France a
suivi, forcément, une marche parallèle k
celles des avances à l'État.

Fixée à 6 milliards 800 millions en 1911, la
limite d'émission a été portée:

Le 5 août 1914, à.. 12 milliards de
Le 11 mai 1915, à..-. 45 •—
Le 15 mars 1910, à 18 »->
Le 15 février 1917, h.... 21 ►-
Le JO septembre 1917, 4 24 .
Le 7. février 1918, à...» 27 »—
Le 3 mai 1918, à 30 —. .
Le 5 septembre 1918, à 33 •—
Le 25 février 1919, à.... .36 •—>
Le 17 juillet .1919, à.« £0 «—
Le montant des billets effectivement en

circulation est, à A'faeute actuelle, de 38 jnil-
liuïds.

Depuis le début de l'année 1920, les avances
de la Banque à l'État, ont varié dans la limite
du maximum consenti, de 27 milliards ta
francs, dans les conditions suivantes:

En janvier, elles ont oscillé entre 25 mil
liards 300 millions et 25 milliards 850 millions;

En février, elles se sont maintenues b
millards 800 millions, pour atteindre le total
de 26 millards 300 millions au début de mag<
Ce dernier chiffre ne laisse, jusqu'au maxi
mum autorisé de 27 milliards, qu une marge
bien faible de 700 millions de francs.

L'avance s'est successivement réduits ÎTÎ
avril, par les encaissements opérés sur let
souscriptions à l'emprunt 5 p. 100, à 25 mil*
liards 700 millions, puis à 25 milliards 300 mil*
lions, pour remonter ensuite au-dessus da
26 milliards en mai et arriver à 20 milliards
et demi au commencement de juin. C'est la
Chiffre le plus élevé qui ait été jamais atteint.

Le montant de l'avance s'est tenu, depuis,
aux environs de 26 milliards et se trouve, au
jourd'hui 15 juillet, à 26 milliards 100 millions
de francs.

Cette situation du compte d'avances à l'Étal
ne laisse pas que d'être préoccupante,

. Cours 'des changes.

Les cours des changes, çue l'accroissement
excessif de notre circulation de monnaie fidu-
citaire, due aux avances faites par la Banque
à l'État, a influencés grandement depuis la
fin des hostilités, jouent un rôle trop impor-

. tant dans la crise financière dont souffre le
:pays pour .que nous n'en rappelions pas les
variations.

Au point de vue qui nous occupe, il suffit
de considérer les cours du dollar américain,
de la livre sterling anglaise, du franc suisse

1 et de la peseta espagnole, »ar rapport au
I franc français. Voici quels ent été ces cours

ÉPOQUES DOLLAR LIVRE STERLING FRANC SUÎSSR i PESETA

Au pair v 5 185 I 25 2223 i

I'

\ 1
lj 11 illHI 1^14... 10 - ZD IX» 1 UWD U

juillet 19t;> >... i b b'fr 26 1 05 1 07

2o juillet 191o h 28 1 11a 1 1 1yo

Janvier, lévrier et mars 191 i, moyenne mensuelle . 1 D e. 53 . \ z/ /y 1 10 \ 1
A vin uiuyeiiiic •••••• k, o (41 (• I £1 1 11? J A frIU

>iai a aecemore 191/, moyenne mensuelle...* O iV Al IO 1 12 a 1 01 a m a 1 01

Janvier a juillet 1y1o, moyenne mensuelle...., iU Ci 103 1 £0 a 1 ** l 1 00 a 1 w

AUUt 1V1O. 1I1U Y »*\} UO X uil I S.

fcCDtembre moyenne.- :o 4/ Zb UJ 1 'UV l * ro*

octobre 191s, moyenne... .ar D 4/ Ul 1 1*.* | X if

Novembre 1915, moyenne . .... ..... ..... .. » D WO » I X x« Ë - i " .

Décembre 1918. moyenne ..... -U I J l J I X I t Y-

Janvier îy19, moyenne... .... . 9 4J I AJ S / I X f t .

Février iyir. moyenne ... I AU i/»7 * it: 1 :

Mars 191x moyenne o o<v 1 6J JOJ I A fciw r * * '

Avril 1919. moyenne ; D Ï7U.3 I A- I I M * . • F 7

»iai rjiy. moyenne I D OÔ < I A? VA* tx ,M JO B 1 Ot

Juin 1*1 J. moyenne . J.. . ... 1 .... » . . • 1 «.o I
I a A & I « K

Juillet 1919. moyenne. I A OÔ ! A k 9

Août 1919. moyenne I A K.QT E 4 Al

Septembre 1919. moyenne..... ~ m I A he E M cf

Octobre 1919, moyenne » I K> W«

I 1A I oo r.n I é 747 I 4 £2
\nvomhM moyenne « 1 M no 1 m A in

Décembre 1919, moyenne 10 805
I il 1 Al 43 163 I 9 HQ?» I S 21

Janvier 1szu, moyenne 1 AU OQ7 I Aft 9ca t * I Z 47

F évrier 1^ÏU, I AU l *o n»; I 2 375 I z

Mars 19zu. » I J /» n ; ™ I un oo I 9 Q4i I z eZ

Avril 1y&), moyenne 1 à A I K.A I 2 fni fc 2 45
Mai IJZV. moyenne I JO co< l AQ uta I - * A02 I zu»

Juin 1y^u, moyenne * l I

te change a été le plus élevé, ce qui re
vient à dire que la valeur du franc a été au
plus bas, dans le mois d'avril 1920. .

Depuis lors, l'amélioration a été continue, de
façon générale , sauf de légers soubresauts.
■ Le dollar, d'un cours supérieur à 16 fr. qu il
avait atteint en avril, est redescendu à 14,
*uis à 13, puis à 12 fr. en juin, pour demeurer
aux environs de 11 fr. 75, dans la première
semaine de juillet, et osciller depuis autour de
ce chiffre. '

La livre sterling, ramenée à 50 fr. en juin,
s'est maintenue, dans la première quiiuaûiî
de iuillet, au-dessous de 47»

Crédits d court; terme .

Le cours des change'^ qui heureusement
s'améliore, mais reste encore très élevé, a
contribué à accroître la somme formidable
des dépenses de la gu.erre et de la liquiday^
inachevée des charges de la guerre.

On a vu dans que/lle proportion les avances
de la Banque de France ont concouru à la cou
verture des 332 miîBiards de dépenses que nous
envisageons. Des ^ïédits à termes preehains
ont été égalpmen*. obtenus à l'étranger, pour
la plus lojle partie Mhez aes aUlos et jwur line

part appréciable 'dans les fais neutres. C'est
à environ 35 milliards de iramcs qu'est monté
le secours ainsi apporté à notre trésorerie, de
façon malheureusement trop précaire pour B®.
pas être dangereuse.

De même les bons du Trés#r 'de type âneierr
et les jbons du Trésor « de la défense natio
nale », à très courte échéance, dont la circu
lation est montée jusqu'à 65 milliards de
francs, et dont le total est encore voisin de
40 milliards, ont donné une aide indispensable
au Trésor, mais ne lui laissent que peu m
sécurité.
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Emprunts perpétuels ou amortissables,

, '(jetant aux emprunts perpétuels ou à longs
termes, c'est seulement une année et demie
après le début de la guerre qu'on y a fait
appel. Il semble qu'il y ait eu la une faute et
que notre situation financière se ressente fâ
cheusement de ce retard.

Les emprunts qui furent ainsi contractés, au
tours de la guerre ou après la conclusion de
l'armistice et de la paix, ont été autorisés par
les lois des 16 novembre 1915, 15 septembre
1916, 2G octobre 1917, 19 septembre 1918, 30 dé
cembre 1919. Les quatre premiers sont des
emprunts ne comportant aucune échéance et
garantis contre tout remboursement pendant
15 et 25 années. Le dernier, effectué en 1920,
sera amorti en 00 ans avec prime de 50 p. 100
sur le capital nominal des titres.

Les cinq emprunts .comportent un capital
nominal et un capital effectivement versé à
l'État indiqués dans les lignes ci-dessous

Emprunts. Capital nominal. Capital effectif.

5 p. 100 1915... 15.201. 950.052 13.307.811.579
5 D. 100 1916... 11. 513.078. 200 10.081.759.6-S5
4 p. 100 1917... 14.882.030.925 10.209.073.214
4 D. 100 1918... 31.303.980.900 22.163.222.725
5 p. 100 1920. .. 16.150.000.000 16.150.000.000

i. Ensemble. 89. 054. 955. 137 71.911.867.203
En prenant les choses en gros et se conten

tant de chiffres d'une très large approxima
tion, mettant, d'autre part, de côté les opéra
tions ordinaires de la dette flottante, on peut
dire que la couverture de nos dépenses des
six années de la guerre et de la période consé
cutive à la guerre, jusqu'au 31 juillet cou
rant, a été faite dans les conditions suivantes:

43 milliards des recettes d'impôts, 26 mil
liards des avances de la Banque de France,
35 milliards des crédits à l'étranger, 46 mil
liards des bons du Trésor, 72 milliards d'em
prunts. soit,. en tout, 222 milliards.

Il doit être entendu que ces chiffres ne peu
vent donner qu'une vue d'ensemble des mul
tiples moyens qui ont permis de faire face
provisoirement aux écrasantes dépenses qui
ont incombé à l'État. Us donnent aussi une
mesure de l'effort 1 accomplir pour arriver à
une situation financière saine et digne de no
tre pays.

III

DETTE PJBLIQUë

Rien ne peut mieux donner une idée de la
situation financière de l'État, avant de consi
dérer son budget, que l'examen des tableaux
de la Dette publique.

On les trouvera ci-dessous, dressés à la date
du 1er juillet 1920.

Le montant en capital des rentes émises
au cours de la guerre a été réduit, dans les
chiffres qu'on va lire, des amortissements
réalisés par le fonctionnement du fonds spé
cial, dit « fonds de soutien », institué par la
loi du 26 octobre 1917.

Le montant en francs des dettes extérieures
est calculé au pair "des monnaies- étran
gères.

Dette publique au f>r juillet 4920.

1° Dette intérieure perpétuelle et à terme.
Rentes 3 p. 100 19.745.460.767
Rentes 5 p. 100 (1915 et 1916) 25.052.240.000
Rentes 4 p. 100 (1917) ■ 12.735.058.150
Rentes 4 p. 100 1918) 29.593.761.250
Rentes 5 p. 100 (1920), rem-

boursables à 150 p. 100 16.150.000.000
Rentes 3 p. 100 amortissa

bles 2.989.713.000
Rentes 3 1/2 p. 100 amortis

sables 26.681.600
Obligations du Crédit natio

nal 8.000.000.000
Annuité versée à la caisse

des dépôts et sonsignations
pour amortir une somme de
rentes équivalente à celle
émise en 1901 201.532.000

Annuités aux compagnies
Se chemins de fer pour ga
ranties d'intérêts de 1871 et .
1872 35.232.813

•Annuité à la compagnie des
chemins de fer de l'Est (loi
dU 17 juin 1873) ......c 280.443.001

Annuité à la compagnie des
chemins de fer de Paris-
Lyon-Méditerranée (loi du 18
février 1898)..... - 55.834.307

Annuité h la compagnie des
chemins de fer d'Orléans pour-
les lignes échangées entre elle
et l'État 47.156.561

Remboursement de la dette
du Trésor vis-à-vis de la caisse

des dépôts et consignations... 183.700.000
- Prêts aux victimes du trem
blement de terre (Bouches-
du-Rhône, Vaucluse), annui
tés au crédit foncier 5.002.000

Obligations de la défensfe
nationale, quinquennales 166.200.000

Obligations de la défense -
nationale, sexennales 316.606.000

Obligations de la défense
nationale, décennales 780.857.000

Prêts aux victimes des inon

dations de 1910, annuités au
crédit foncier 618.000

Annuités aux compagnies
de chemins de fer C83.592.903

Rachat de concessions de
canaux 455.316

Annuité de rachat à la com
pagnie des chemins deXcr
de l'Ouest ". 2.444.492.000

Obligations amortissables
des chemins de fer de l'État. 1.322.150.000

Annuités dues aux départe
ments ou commuunes desti
nées à subvenir en partie aux
charges des emprunts con
tractés pour' constructions sco
laires 6.056.082

Annuités de rembourse

ments des avances faites par
la caisse nationale des re
traites pour la vieillesse aux
sociétés de crédit immobilier. 17.919.400

Annuités aux compagnies
de chemins de fer, conven
tions autres que colles approu
vées par les lois du 20 no
vembre 1883) • 19.349.000

Annuités aux compagnies de
chemins de fer (conventions
approuvées par les lois du
20 novembre 1883) • 1.050.000.000

Total de la dette intérieure,
perpétuelle et à terme 121.919.111.150

2° Dette flottante.

Dette portant intérêt T

Bons ordinaires du Trésor.. 1.551.063.400
Bons de la défense-nationale. 41.200.000.000

Comptes courants des parti
culiers au Trésor 416.713.000

Trésoriers payeurs généraux,
L/C d'avances envers le Tré
sor 285.327.400-

Fonds des communes et éta

blissements publics (départe
ments) 711.648.000

Fonds de la ville de Paris,
S/G courant 1.000.000

Fonds de divers établisse
ments de Paris ' 8.686.400

Ministère de l'instruction pu
blique, S/C de fondations an
glaises, écossaises, irlandaises. 455.800

Caisse des dépôts et consi
gnations, S/C courant 130.056.800

Caisse des dépôts, S/C de
fonds non employés des cais
ses d'épargne 91.718.500

Caisse des dépôts, S/C de
fonds non employés de la
caisse d'épargne postale 53. 969. 500

Caisse des dépôts, S/C de
fonds non employés de la
caisse nationale des retraites
pour la vieillesse 53.204.100

Caisse des dépôts, S/C de
fonds non employés des re
traites ouvrières et paysannes. 16.268.800

Caisse des dépôts et consi
gnations d 'Alsace-Lorraine.... . 875.000

Crédit foncier de France, S/C
courant 146.700

Monts-de-piété, L/C de fonds ,
placés au Trésor avec intérêts. 6.672.700

Chambres de commerce..... 112.224.800

Banque nationale de Grèce,
S/C de fonds au Trésor en À „ 1
drachmes 2G3.39a.900

Trésorerie fédérale des Etats- ,
Unis, S/C courant 680.323.400

Crédit national, S/C de fonds
déposés avec intérêts.; 604.521.400

Banque nationale de Serbie,
S/C de fonds au Trésor en »
dinars 143.380.000

Banque nationale de la Bul
garie, S/C de fonds au Tré
sor en levas 3.000.000

Banque de Syrie S/G courant. . 62.192.000
Dette sans intérêt :
Fonds libres sur correspon

dants du Trésor et sur a van-
ces 478.383.600

Fonds libres du budget dé
partemental 315.916.800

Offices départementaux des
pupilles de la nation .... 9.579.100

Comités départementaux des
mutilés et réformés de la

guerre 971.400
Offices agricoles départe

mentaux ...; 1.481.100
Offices agricoles régionaux.. C64.200
Imprimerie nationale 1. 534.400
Fonds déposés par les divers

corps de troupes de terre et
de mer 88.397.700

Fonds déposés sans intérêts
par les établissements pu
blics des départements 10.575.200

Trésorier général des inva-"
lides de la marine 46.305.600

Bons échus sans intérêts de
puis l'échéance 93.849.300

Mandats tirés sur le Trésor

par les trésoriers-payeurs gé
néraux 730.200.800

Mandats tirés sur le Trésor
par divers autres comptables. 21G.879.900

Mandats du Trésor sur les
trésoriers-payeurs généraux... 1. 580. 908

Total de la dette flottante 51.464.251.500

3° Avances des banques
Avances de la Banque de

France 26.000.000.000
Avances de la banque d 'Al

gérie 20.000.000

Total des avances 26.020.000.000

4° Dette extérieure 1
Bons en Angleterre 3t. 272. 000
Bons émis aux Etats-lïnis... 128.464.000
Bons remis à la trésorerie

britannique 12.326.779.000
Bons remis à la banque d'An

gleterre • i. 639..100. 000
Bons émis au Japon 78.282.000
Crédit à court terme en

Espagne 592.725.000
Crédit à court terme en

Suède 69.500.000
Crédit i court terme en

Norvège 83.400.000
Crédit à court terme en

Argentine 115.378.000
Crédit à court terme en

Suisse 110.000.000
Crédit à court terme en"

Hollande 114.565.000
Crédit à court terme en

Angleterre ....' 320.924.000
Crédit à court terme en

Uruguay ' 80.400.000
Emprunt anglo-français aux

Etats-Unis 1.295.000.000
Emprunt de la ville de

Paris 259.000.000

Emprunts des villes de Lyon,
Bordeaux, Marseille 233.100.000

Avances de la trésorerie
américaine 14.428.013.000

Emprunt émis au Japon 258.000.000
Obligations remises au gou

vernement américain en repré
sentation de ses stocks 2. 072.000.000

Total de la dette exté
rieure (1) 34.296.102.000

(1) Calculée au pair des monnaies étran- -
gères, - ."
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Dette publique au i" juillet 192a,

ItÉariTlTATioH

1* Bette intérieure, perpé
tuelle et à ternie 121.949.111.150

2* Dette flottante * 5 1. 4i,4. 251. 500
3* Avances des banques. ..i 20. 020. 000. 000
i« Dette extérieure.. .»•-....• 34.290.102.000

Total de la Dette publique.» 233.720.464.650

On arrive à ce chiffre, pourtant formidable,
de la dette publique, en calculant au pair le
montant de la dette extérieure. Nous voulons
espérer, en effet, que le remboursement ne
s'en opérera, à nos créanciers étrangers, que
lorsque la valeur du franc sera remontée au
voisinage du pair avec le dollar, la livre ster
ling, le franc espagnol et suisse, etc.

S'il en était autrement et si l'on devait éva
luer la dette extérieure au cours du change
de ce jour (15 juillet), soit à 1 liv. st. = 46 Ir. 90,
1 dollar = 12 Ir. 08, cette partie de notre dette
serait à peu près doublée.

Le motant -total de. la dette publique de la
France s'élèverait ainsi à 206 milliards de
francs, en nombre rond.

Mais il y a lieu de constater, en atténuation
de ce chiffre, que notre pays a consenti, à des
gouvernements alliés, des avances dont le to
tal est de 3 milliards 880 millions.

AMORTISSEMENT

Î1 est a peine besoin de dire que la dette
énorme qui pèse sur l'État rendra, quoi qu'on
fasse, sa situation financière difficile et pré-
eaire et son crédit médiocre, tant qu'on ne
parviendra pas à en alléger le poids.

Comme nous l'exprimions récemment, créer
Tes ressources nécessaires pour arrêter l'ac
croissement de cette dette, en ramenant le
budget annuel à un équilibre qui n'est plus
qu'un souvenir de temps anciens, faire les
épurations de consolidation de la dette flot
tante et de la dette à court terme, en même
temps que négocier des arrangements à l'ex
térieur qui permettent d'ajourner à une épo
que plus favorable la liquidation des engage
ments que nous avons pris, sont les mesures
à réaliser en premier lieu et de toute urgence.

Pour réussir cette première liquidation dans
«Tes conditions acceptables, il faut restaurer
notre crédit, et le rétablissement de l'équili
bre budgétaire ne suffira pas, si l'équilibre ne
«emporte pas un sérieux amortissement de la
delle. Amortir est une nécessité de tous les
temps pour les pays endettés; cela devient
une mesure de salut, quand on est dans la
situation où la guerre a mis la France.

il faut que la dépense d'amortissement soit
«onsidérée comme obligatoire, au même titre
que le payement des arrérages de la dette.

Peu importe le système par lequel on amor
tira; l'important est qu'on fasse figurer au
budget annuel, de façon permanente, intan
gible, un crédit en rapport avec l'énormité de
notre dette.

La nécessité a fait créer, voilà deux ans, un
« fonds spécial des emprunts », communément
appelé « fonds de soutien ». On a dû y ins
crire, au projet de budget de 1920, un crédit
de 1 milliard et demi, exactement 1,440 mil
lions de francs.

Bien à tort, le Gouvernement l'a fait figu
rer aux dépenses extraordinaires. Tout au plus
peut-on dire que son mode présent d'emploi
est exceptionnel. Mais si personne ne peut
songer à combattre l'inscription du crédit en
cette époque de trouble financier, personne
non plus ne pourra proposer de le supprimer,
quand la situation sera redevenue normale.

Môme dans la période d'emprunt de conso
lidation de la dette, de liquidation de la situa
tion créée par la guerre, dont nous ne sommes
pas sortis, il faut que la volonté d'amortir soit
écrite dans le budget, que le moyen d'y par
venir y figure de façon strble, permanente.'

Amortir la dette, comme en payer les arré
rages, est une obligation inéluctable. Les cré
dits qui y pourvoient sont de ceux que, pen
dant longtemps, ou n'aura pas le droit de
réduire,

W

SITUATION ÊCOXOMIQU*

La situation financière de l'État est en rap
port étroit avec la situation économique ou
pays. Le pays pourrait renaître à la prospérité
sans que l'État soit en bonne situation, si
nous faisions des lois fiscales mauvaises ou
insuffisantes; ou encore si nous laissions per
sister le désordre et le gaspillage dans les ser
vices publics. Mais, d'autre part, dans les
circonstances actuelles surtout, après l'affai
blissement général que la nation a subi, la
situation financière ne peut redevenir bonne
si la crise économique n'est pas conjurée.

Il s'en faut qu'elle le soit. La faible amélio
ration qu'çn est heureux de constater ne
prendra les proportions d'une convalescence
que si l'on fait disparaître les causes, générales
du mal.

Nous citions récemment, parmi les raisons
de notre stagnation économique, le manque
de charbon, l'insuffisance des transports, la
dépréciation de la monnaie, sur lesquels
l'activité et la volonté des citoyens n'ont
qu'une influence restreinte. C'est l'action pu
blique qui est essentielle pour les faire cesser.

Elle n'y a pas réussi jusqu'à présent.
Négligeant les promesses et les espérances,

les discours, les communiqués officiels ou offi
cieux, voyons les fails.

;Charbons et cokes,

La quantité de 'charbon dont, disposait la
France avant la guerre montait aux chiffres
suivants, qui sont ceux de l'année 1913 :

1« Production disponible des mines fran
çaises (1), 35,790,000 tonnes.

2» Importations S " ' .
De l'Angleterre.. 11.257.000 tonnes.
De l'Allemagne,. 3.491.000 —
De la Belgique.. 3.670.000 —
Diverses 293.000 —

Ensemble .... 18.711.000 tonnes.

Total, en 1913, 54,501,000 tonnes.

Pendant la guerre, les Mines françaises sont
en partie aux mains de l'ennemi ou sous son
canon; leur production diminue de moitié,
malgré les plus grands efforts pour accroîtra
le rendement des mines intactes. Les impor
tations, venues exclusivement de l'Angleterre,
permettent d'atteindre un total suffisant pour
alimenter les fabrications de guerre.

On obtient les quantités suivantes 2

Année 1915.

Production française...., 1G. 935. 000 tonnes.
Importations 1S. 777. 000 —

Total... 33.712.000 tonnes!

Année ±016.

Production française 1*. 185. 000 tonneS;.
Importations 18.735.000 —

Total 30.920.000 tonnes.

Année 1917.

Production française 24.817.679 tonnes< .
Importations 15.110.111 —

Total 39.927.790 tonnes.

Année 1918.

Production française.... 22. 099. 07G tonnes.-
Importations 15.933.094 —

Total 33.032.770 tonnes.

La guerre est finie. Nous rentrons en pos
session de nos mines. liais celles que l'en
nemi occupait ont été détruites par lui.. 11
faut des tiavaux longs et coûteux avant de
pouvoir les mettre de nouveau en exploitai
lion. Malheureusement, un phénomène in
attendu se produit, par suite d'erreurs ou
de fautes sur lesquelles il n'y a pas à re
venir : la production française de charbon
décroît de 30 p. 100. l'Ile est à peine compen
sée par un suieroît d'importations, dans lequel
l'Allemagne n'atteint pas la quotité qu'elle a
promise.

Nous obtenons les quantités de charbon que
voici :

Année 1919.

1> Production française. 15.938.339 tonnes.:
2° Impoi tâtions :
1)0 l'Angleterre 15.Ci6.579 —
De l'Allemagne • 1.030.500 —
De .la Belgique...; 1.701.966 —
De l'Amérique 419.832 —
Du bassin de la Sarre. 2.503.354 —

Total 37.273.570 tonnes.

Nous disposons d'aussi peu de charbon que.
dans les années de la guerre; moins même
qu'en 1917 et 1918, où nous arrivions à 38 et
40 millions de tonnes: beaucoup moins
qu'avant la guerre, où l'année 1913 donnait
un tonnage xle 54 millions et demi.

La moyenne mensuelle, qui était dans cette
dernière année de paix de 4.512,000 tonnes,
est, tout compris, de 3.192,000 tonnes en
1919.

Les premiers mois de 192# se présentent
avec le tonnage suivant ^

Année 4920.

CHARBONS

i
|
| JANVIER FÉVRIER • MARS AVRIL iut

tonnes. tonnes. tonnes. tonnes. totfnes.

Français 1.507.925 1.844,814 992.314 1.405.909 609.987
De il Sarre 247. TSb 2! 2 38 300. S0S Z/S.DU» BiUi.SJi

Anglais 1.800.V0S 1.SÏI.r2i 1.HU.MU »33. 633

A BmSDflS y2i m 31 S hhi 3,44. LMh HHZ. 443 DO1.o1S

BelgéS ........ 55.554 59 890 69.667 83.141 68.4U&

Américains....... 13. «a ou.coJ 1uu.zïa 1ZS. «di Z03.»D9

Totaux mensuels ; . . . . 3.412.718 8.417.713 3.202.206
i

3.234.594 2.835.096
''

(IJ Non comprises les quantités de charbon
employées par les mines elles-mêmes pour
leur force motrice, leurs diverses exploitations
et les besoins de leur personnel.
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! On volt que la France est loin tle la
Ihiovenne de 4 millions et demi de tonnes de
[charbon par mois, dont elle disposait avant la
guerre.

* . En ce qui concerne les cokes de métallurgie
et de fonderie, la situation est pire que celle

"des charbons.
< Avant la guerre, les quantités de cokes em
ployées annuellement en France étaient les
suivantes :

v 'Production française 4.000.000
ft Importé :
(D'Allemagne 2.400.000
;De Belgique 500.000
' J)e Ilollunde 100.000

Ensemble 3.000.000

' Total annuel 7.000.000

. Moyenne mensuelle, 583,300 tonnes.

«Pendant les années de guerre, 1915, 1916,
1917, la moyenne annuelle de la consomma
tion du coke" a été de, 2,650,000 tonnes.

J En 1918, les quantités en ont été réduites à
l, 900,000 tonnes.

1 >Dans l'année de paix 1919, les quantités de
"cokes dont notre pays a disposé lurent les
suivantes :

h Cokes fabriqués par les usines françai
ses 615.000 tonnes.
.. Cokes fabriqués par les
inines françaises 810.000 •-*
(. Cokes importés d'An
gleterre 539.500 •—
( Cokes importés d'Alle
'piagne 640.000 —

• Total en 1919.. - 2.634.500 tonnes,

fMoyenne mensuelle, 219,540 tonnes.
/.'"Ce- n'est guère plus du tiers des besoins
Vie la France qui étaient satisfaits, avant la
guerre, dans les conditions indiquées plus
haut.
k i.Les premiers mois de l'année 1920 donnent
jles résultats que voici

; , Janvier
1 Fabrication française 107.000 tonnes.
! Importations d'Angleterre.. 60.000 -
: Importations d'Allemagne.. 158.000 —

.Total en janvier 325.000 tonnes.

■ Février

(Fabrication française 101.000 tonnes.
' Importations d'Angleterre... 70.000 — ■
i Importations d'Allemagne.. 170.000 —

Total en février 341.000 tonnes.

; , Mars '
iFabrication française 97.000 tonnes.
jïmportations d'Angleterre... 70.000 —
'importations d'Allemagne.. 187.000 —

(Total en mars.... "... . 354.000 tonnes.

rAvril : i "

.Fabrication française 98.000 tonnes.
i Importations d'Angleterre... » —
Importations d'Allemagne.. 209.000 —

Total en avril 307.000 tonnes.

Mai T

Fabrication française. . . .... 79.000 tonnes.
Importations d'Angleterre... 40.000 —
Importations d'Allemagne.. 292.000 —

Total en mai 411.000 tonnes.

• La moyenne pour ces cinq mois de 1920 est
H'environ 350,000 tonnes, c'est-à-dire 60 p. 100
des besoins de notre industrie.
: , Il n'est donc pas surprenant qu'une grande
partie des hauts fourneaux français soient
éteints ou fonctionnent à marche réduite, et
que , les produits métallurgiques soient si

.ji'ares et si chers.
■ Toutes les industries françaises des cons
tructions métalliques et mécaniques, toutes
/celles dont le fer constitue une des matières
/premières, y compris l'industrie du bâtiment,
subissent le contrecoup de cet état précaire
tfe la métallurgie.

Fontes et "aciers.

Voici, du reste, quelle est la situation de
notre production en fonte et acier.

Avant la guerre, la production française an
nuelle était de 5 millions de tonnes de fonte et
de 4 millions et demi de tonnes d'acier, avec
une importation insignifiante. Voici les chif
fres précis pour 1913 :

Année 1913.

Production de fonte, 5,207,307 tonnes.
Production de fonte moyenne mensuelle,

434,000 tonnes.
Production d'acier, 4,680,806 tonnes.
Production d'acier moyenne mensuelle,

390,572 tonnes.

Dans la guerre, sous l'aiguillon des né
cessités militaires, on avait dû reprendre, dans
notre métallurgie amputée des trois quarts de
ses établissements situés dans l'Est et le Nord,
la production de la fonte et de l'acier. Mais il
avait fallu y ajouter une importation considé
rable, comblant dans la mesure nécessaire le
déficit dé notre production.

C'est ainsi qu'on avait disposé, dans l'année
1917, qui fut la plus productive de cette pé
riode, des quantités suivantes a

'Année 1917.

Importation de fonte.... 667.620 •—
Importation de la fonte..: 067.620 -

Total de la fonte... 2.075.903 tonnes.

Moyenne mensuelle, 173,000 tonnes.
'Production d'acier 1.991.040 tonnes.
Importation d'acier 2.221.757 —

Total de l'acier. . 4.212.797 tonnes.

Moyenne mensuelle, 3o1,000 tonnes.

La guerre finie, notre industrie métallurgi
que, malgré les destructions opérées sur elle
par l'ennemi, fit de grands efforts pour se re
lever. La première année donne les résultats
que voici i

Année 1919. '

Production de fonte 2.412.149 tonnes.
Importation de fonte 119.347 —

Total de la fonte... 2.531.496 tonnes.

Moyenne mensuelle, 211,000 tonnes.
Production d'acier 2. 186. 260 tonnes.
Importation d'acier 1.228.367 —

Total de l'acier 3.414.627 tonnes.

Moyenne mensuelle, 281,500 tonnes.

L'importation va naturellement se réduisant,
et il faut qu'elle se réduise jusqu'aux chiffres
négligeables des années qui ont précédé la
guerre. Du reste, on ne peut y avoir recours
sans de grandes difficultés, parce que les be
soins sont grands partout, et sans • aggraver
l'appauvrissement de notre pays.

C'est la production qu'il faut considérer.
Malheureusement, la pénurie de charbon,

ou plus exactement de coke de métallurgie, la
paralyse. il n'y a pas eu de progrès depuis
1919, et nous ne remontons pas, comme il le
faudrait, vers les chiffres de 1913.

Voici les résultats des premiers mois de 1919,
comparés à ceux d'avant la guerre

Production de la fonte.

Moyenne mensuelle de
1913 431.000 tonnes.

» »

Moyenne mensuelle" ne' ■
1919 201. OOQ tonnes.

Janvief 1920 3ÎC>.1 16 —
Février 1920 205.227 •—
Mars 1920 v 198.447 ►—
Avril 1920 179.164" *—
Mai 1920.... 223.510: —

Production de l'acier.

Moyenne mensuelle . de
1913 390.572 tonnes:

Moyenne mensuelle de
1919 182.188 —

Janvier 1920 195.404 —.
Février 1920 493.977 —
Mars 1920 1*8.081 —
Avril 1920 186.025" ~
Mai 1920..., 168.001 —

Ces chiffres des derniers mois représentent
la moitié à peine de la production d'avant'
la guerre, quand les besoins sont actuelle
ment beaucoup plus considérables. Il n'y
avait alors qu'à entretenir et i développer ;
il y a aujourd'hui une bonne partie des cons
tructions et de l'outillage du pays à refaire.

Transports par chemins de fer:

Dans la crise économique, tous les éléments
s'additionnent, se superposent, s'enchevê
trent; souvent, les uns par rapport aux autres
sont à la fois causes et effets.

L'insuffisance"dés transpÔrts'est un~de~cês
éléments les plus complexes, mais aussi des
moins douteux de la crise. La mauvaise si
tuation des chemins de fer, dont on promet
depuis un an et demi l'amélioration pro
chaine, reste à peu près stationnaire. S'il n'y
a pas lieu d'en chercher ici les raisons, il n'est
pas inutile de montrer quelle est l'étendue
du mal pour juger de l'influence qu'il peut
avoir sur l'état économique du pays.

Avant la guerre, le nombre des wagons (1)'
circulant chargés, chaque jour, sur les ré
seaux de chemins de fer français (2) était
d'environ 60,000.

La moyenne journalière de l'année"l913
était de 60,700 wagons.

Elle variait, pour chaque mois de l'année,
d'environ 58,000 en janvier, mai, juillet et
août, au maximum de 66,440 par jour en octo
bre.

Pendant la guerre, malgré notre territoire'
envahi, les difficultés d'entretien, les portes
de matériel, on réussit à faire circuler sur nos
voies une moyenne journalière, en nombre
rond, de 50.000 wagons chargée .

Les hostilités' ont cessé, la démobilisation
de l'armée s'opère. Et pourtant, en 1919, l'ex
ploitation des chemins de fer faiblit, tout à
coup, dans une proportion considérable.

La moyenne des wagons chargés n'est plus
que de 33,200 en janvier 1919, de 32,000 eu
février, pour se relever à 36,000 en mars, avril
et mai; mais elle retombe à 31,700 en juin..
29.500 en juillet et 30,000 d'a out à décembre.

La crise des transports, dans ces mois de.
1919, est à l'état aigu; les plaintes sont vives
et générales. ...

On fait de réels efforts pour conjurer la
crise. Sont-ils suffisants ? Les résultais disent
que non. Les voici.

Moyennes journalières des wagons chargés circulant sur les réseaux français
dans les mois de 1920.

MOIS FRANCS

Janvier Rf.rno

Février 32.240

Mars 30.530

Avril AI 2s>

Mai 27.290
Juin 31.UÏU

Ensemble rîanï la semestre <03 (un

Moyenne mensuelle de 1920: 33,313.

(1) On compte par wagon de 10 tonnes.
(2) Dans ce chapitre sur la situation écono-,

mique, pour faciliter la comparaison avec les
faits d'avant-guerre, nous n'avons pas tenu
compte, sauf iffe exception, du retour de l'Al
sace et de la Lorraine à la France.
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C'est la moitié de la circulation de 1913, la
moitié de ce qui serait nécessaire au pays.

La crise des chemins de 1er n'est donc pas
encore conjurée.

Commerce extérieur de la France. ■

Le commerce extérieur de la France est la
conséquence de son état économique inté
rieur et le reflète exactement.

Pour que les chiffrés en donnent une idée,
il ne surfit pas de comparer la valeur des pro
duits importés ou exportés dans les périodes
considérées. La grande variation de la valeur
du franc, qui s'est produite depuis six ans,
modifie profondément le prix des choses et
trouble les comparaisons en francs des opé
rations considérées. Il nous a donc paru utile
de donner, comme élément d'appréciation et

de correction des valeurs, les chiffres ea
poids. Ce n'est qu'en tenant compte de l'un
et de l'autre élément, la valeur et le tannage,
qu'on peut se faire une idée de la situation

Voici le tableau résumé du commerce extéV
rieur de la France (importation et exportation)!
dans le£ trois années qui ont précédé lai
guerre*

Importations.

PÉRIODES

OBJETS

d'alimeiilation.
MATIÈRES NÉCESSAIRES

- il l'industrie. OBJETS FABRIQUÉS ENSEMBLE

des iitiportatioiîS.

Mille francs.
Tonnes '

méliques.
Mille francs'

Tonnes

métriques -I
Mille francs.

Tonnes

nitriques. Mille francs.
Tonnes

métriques.

Année 1911..... 2. 020. 656 6.470.C09 4. 525. 299 32.GS3.512 1.520.473 1.274.834 8.065.828 40.428.445

Moyenne mensuelle 168.338 539.175 377. 1CS 2.723.626 126.706 106.236 672.152 3.369.037

Année 1912 1.803.437 4.660.853 4.813.196 33.733.868 1.614.213 1.345.668 8.230.846 39.745.389

Moyenne mensuelle 150. 2S6 338.404 401.103 2.811.572 131.517 » 112.139 685.903 3.312.115

Année 1913 1.817.579 5.511.932 4.915.732 37.160.735 1.658.021 1.5Î7.719 8.421.332 14.220.386

Moyenne mensuelle 151.405

< -

459.328 412.144 3.096.723 138.168 128.976 701.777 3.6S5.032

' ' " ' -*■> «

Exportations.

' PÉRIODES

v.

OBJETS

d'alimentation.

. MATIÈRES NÉCESSAIRES
il l'industrie.

OBJETS FABRIQUÉS ENSEMBLE

des importations. ■ ^

Mille francs.
Tonnes

métriques. Mille francs.
Tonnes

métriques.
Mille francs. -

Tonnes

métriques.
Mille frar.cs.

Tonnes

métriques.

Année 1911 736.869 1.262.359 1.830.102 18.473.384 3.509.888 2.170.275 6.076.859 16.006.018

Moyenne mensuelle 61.406 105.196 152.509 1.122.782 292.490 180.856 506.405 1.408.834

Année 1912 49.773 1.3C3.852 1.944.868 16.732.770 3.917.939 - 2.229.075 6.712.589 20.326.597

Moyenne mensuelle i .T. 70.814 113.654 162.072 1.304.3C8 326.495 185.831 559.381 1.693.883

Année 1913 838.898 1.456.676 1.858.091 18.299.1C3 4.183.228 2.318.674 6.880.217
sim

22.074.513

Moyenne mensuelle 69.908 121.339 ' 154.841 1.524.930 358.602 193.223 573.351

t

1.839.542

Le commerce extérieur de la France, dans
les trois années que nous prenons pour carac
tériser la situation avant la guerre, a donc
été le suivant, en valeur et en poids :

Année 1911.

Francs. Tonnes.

Importations 8.065.828.000 40.428.445
Exportations ....» 6.076.859.000 16.906.018

La différence en valeur est seule à consi
dérer ici ; les importations en France, à l'en
contre des exportations, étant pour une bonne
part composées de paatiéres pondéreuses,
eomme le charbon.

i fces importations dépassent donc les expor

tations de 2 milliards de francs en nombre
rond.

Cetto somme représente, à quelques cen
taines de millions près, ce qu'étaient les pro
duits annuels des placements français à
l'étranger avant la guerre.

Année 1912.

Francs. Tonnes.

Importations 8.230.846.000 39.745.389
Exportations 6.712.530.000 20.326.597

La différence en valeur des importations,
par rapport aux exporta lions est de 1 milliard
et demi de francs.

Année 1913.

Francs. Tonnes.

Importations 8.421.332.000 44.220.386
Exportations 6.S80. 217.000 "22.074.513

La balance en faveur des importations esj
un peu supérieure à 1 milliard et demi de fr.

Les statistiques du commerce pendant la)
; guerre n'ont que peu de c hoses a voir avea
Ta situation économique du pays. Ce sont les
besoins militaires qui commandent les impor«
tâtions. Il n'y a donc pas lieu de s'y arrêter.,

•Le 11 novembre 1918, les combats sont finis,
et si les suites de la guerre veut être longues,
les batailles ont cessé.

Voici quel a été depuis lers, le gommejasg
exU'neui: tfe la frange,;



350 DOCUMENTS PARLEMENTAIRES - SENAT

Importations.

PÉRIODES

OBJETS • |
d'alimentation.

MATIÈRES NÉCESSAIRES
. i l'industrie.

__

j OBJETS FABRIQUÉS
ENSEMBLE

des importations. \

Mille francs.
Tonnes

métriques.
Mille francs.

Tonnes

i métriques.
Mille francs.

Tonnes

métriques.
Mille francs.

Tonnes

métriques.

NAT?XlVnhre 10ÎR s. «37.842 l 382.089 607.822 ! 1.629.017 534.706 118.351 ! 1.580.373 2.129.457

Déceiïibra 757.938 6b4.2H 1.1yi.zuo Z.4UZ.0J / SiS.UUi Z3D.1y( z.;a/. 1J1 a.ïid.uïi

Totaux des deux mois 1.195.783 1.046.306 1.802. 023 4.121.624 1.379.713 374.548 4.377.521 5.542.478

Moyenne des deux mois 597.890 523.153 901.014 2.060.812 689.856 187.274 2.188.7G0 2.771.239

Janvier 1919 423.230 411.760 612.861 1.247.693 I 452.370 93.922 I 1.518.461 1.753.375

Février aoo.s1u I t 1 .1JO 1 . O J-t . 00 J oy1.bss 11n.rtzy £ . U35 . Zbï i. HO. iUS

Mars • 721.388 1.z/b.1di 1.vui.14a 1oz.'iy/ z.7»u.uzy Z.Dttf.lîX»

A vril . . . . 7S4.KH) m. 425 1.0O0.2D6 1.t>VJ./H6 740. y 9 14 .227 2.fi75.2Jrfï 2.4V4.43S

Mai 657.063 497.995 923.158 1.798.7.30 616.175 136.009 2.196.396 2.432.7.11
Juin . ... 744.»// >ii tbr 1.1az.frj 6.02/.Z 13 hS ni 12 >.2n Y il »7.141» I 1V..4

Jnillpt 702.214 635 . 856 937 .393 2.8/1.863 698. 21 9 131.567 2.<37 826 1 3.639.2K6

Août 761.322 1 &11.094 1 .003.oo3 i . 22 7 . 986 I 651.466 165.296 2. 416.321 2.904.376

Kfnremnrr odd.1/u aoy.ïo» 1.uiï.zyu 1.VO/.ZUl )2u.hy/ 171 . /« 2 . X » . 1 /

Ontohrt1 . 734.491 667.981 1.072. 904 2.189.470 i 528.726 108.304 2.336.121 2.965.76)

Novembre 704.649 I &04.11) 9 <2. 733 1. 030. 541 t 549.612 17^.318 I 2 . 226 . 99 i 2.270.274

Décembre (1) 1.uyj.ooi yu.izd Z.ôôV.'l 10 | 1 .OOo.4i4 309.472 ! 4.441.041 y. 190.202

t Totaux de l'année 1919 8.629.461 6.960.404 13.221.735 29.554.177 7.927.323 1.819.989 29.778.519 38.304.570

Moyenne mensuelle de 1919 719.122 580.033 1.101.811 2.462.848 660.610 151. 666 2.481.543 3.194.517

Janvier 1920 .-... 538.365 416.234 985.410 1.835.553 478.408 i 165.061 2.002.183 2.446.848
F èvner bJJ.U'.U 1 Obi .y^t 1.3.iO.»8 7 s.yoï.ii» bj1.a99 1j3.561 2.641.91b 3.BD9.WHI

Mars . . . . . . K71.KV7 lïà.lill 1 /iiS < av i i ¥92 1 1 ? nrn }9K «gi i 19? A V7B.71T

Avril 675.799 1 573.751 1 . 398 . 592 3.032.185 813.916 935 412 2.887. f 17 3. RU. 348

Mai 547.825 487.709 1.193.960 2.980.483 670.911 189.765 2.412.693 3 657.957

Totaux des cinq mois 3.287.476 2.817.145 G. 393. 936 14.032.691 3.385.841 1.042.690 13.067.2i3 17.882.526

Moyenne mensuelle 657.495 I 563.159 | 1.273.787 2.810.538 677.168 I 202.538 2.613.450 | 3.576. 505

Exportations.

PÉRIODES

r'

- ^ * i- '

OBJETS

i d'alimentation.
MATIÈRES NÉCESSAIRES

a l'industrie.
OBJETS FABRIQUÉS

\ ENSEMBLE

des importations.

Mille francs.
Tonnes

métriques.
Mille francs.

Tonnes

métriques.
Mille francs.

Tonnes

•métriques.
Mille francs.

Tonnes

métriques.

Novembre 1918 ' 30.185 14.871 65.095 112.638 243.132 25.903 338.413 153.417

Décembre o7 . bys 1y.1si . tu.y^i u/.Uitf •i,ia.4,u 2y.bss JZI.WÔ 14a. yj1

Totaux des deux mois 67.878 31.055 116.016 209.717 481.582 55 . 596 665.506 299.368

Moyenne des deux mois 33.939 17.027 58.023 104.859 240.791 27.793 3 2. 753 149.634

Janvier 1919 29.450 17.162 51 . 352 123. S25 £65.648 23.742 317.4G0 166.729
a evner .as. u9 22.086 M.Ï8J fU.O1U 2I1.V41 £ i 12V.80S

Mars... . D1.UÏ4 29.1U2 : 09.033 1W.OJU ; .x>3.7UJ 33. Oil • ,4/0. /»0 10 /.393

A \ u; .'111 CO.UJU i JO. rj i ï41.OOO ! «JU1 . 34.860 CUI.OR

Mai 73.2yj 40.1/1 I tx.vzu 1oi. 03 / I .340.410 4h.28b ïuy . X/ZÔ 2 /0 . 494

j uni i'k.VCL OO.l1f I 'J/.llï I oto. ueo qu.'i^o *>o t . '1 1 o z1 1 . ûyi

J I «I.U t i nn.H t n I ■ÏAi '):) 2:Y> I V.14 . . i / 1 ) .Vîi.S u n., <i

Août 98.853 40.472 ! 194.2 55 i 94 . 35 2 i 521.174 60.876 CU. 292 295.720
Septembre..... /1.81/ 36 . o i 1 h 7 . 264 i 4;>b.b09 >94.011 206.012
Octobre )0.31 i 1^4.bS5 199. /92 ! 40d.0'i^ W.407 7 1o.OÏ2 297.o:»i

Movemnre ' 78.3/6 4b.6>4 ; 170. oOo 228.385 446.170 49.360 695.0»'4 323.39»

UCtOUiJi^ \lj 1Ji.OOO OOO . OoO s.ojy.o JO i 1.UiO.WO O0V.4U0 z.aoj.oïu J.Blô.UUZ

Totaux de l'année 1919 969.663 - 528.089 1.936.813 4.120.937 5.806.092 871.192 8.713.168 5.520.218

Moyenne mensuelle de 1919 80.805 4 i.007 161.401 313.412 483.891 72.599 726.097 460.018

Janvier 1920.- 84 561 R4.37n 1*7 fOf Q7* AZfl 941 R* 47S 709 2QA Zf! WZ

F évrier 150.060 87.963 347 4SO 77R.04i 826 o»9 - *74 mi 1 ,323 829 4 .013 ori

Mars - 114.223 67.383 3*9.521 656.171 873.915 180.700 1.337. ,59 904.2V»

AYril..* 125.678 74 252 H S3 N4 à K64.291 897 . Rff 4(0 401 A 376.910 4 .oua 9u

Mai 103.355 56.062 348.361 502.851 758.312 134.749 1.210.028 693.662

Totaux des cinq mois........... * 577.877 340.030 1. 586. 332 3.153.335 3.806.615 678.082 5.970.824 4.171.447

Moyenne mensuelle ■ 115.575 67.000 | 313.266 I 630.667 761.323 135.616 1.19 1. 164 834.289

> (1) Y compris les importations enregistrées, pondant l'année 1919, par les bureaux d'Alsace et de Lorraine.

. (i) Y compris le» exportations enregistrées, pendant l'année 1919. par les bureaux d'Alsace et de Lorraine»
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L'année 1919, pour notre commerce exté
rieur, a été désastreuse. La balance s'en éta
blit ainsi :

Francs. Tonne».

importations .... 29.778.519.000 38.334.570
Exportations ...» 8.713.168.000 5.520.218
La valeur des importations se trouve dépas

ser les exportations de l'énorme somme tle
21 milliards de francs.

Les moyennes mensuelles des importations
et des exportations en 1919 sont les suivantes :

Moyenne des importations, 2,481,513,000 fr.
Moyenne des exportations, 720,097,000 fr.
Les cinq mois de l'année 1920, dont nous

avons les résultats donnent les moyennes sui
vantes :

Moyenne des importations, 2,013,450,000 fr.
Moyenne des exportations, 1,194,164,000 fr.
On constate avec satisfaction, depuis le début

ée la présente année, que nos exportations
progressent, avec, d'ailleurs, des soubresauts
de "mois en mois, qui n'indiquent pas beau
coup de stabilité dans le commerce et les
iransperts.

Par contre, les exportations ne diminuent
pas, au contraire, et la balance de notre com
merce en 1920, qui n'est plus sérieusement
«ompensée par les apports d'intérêts et de di
videndes des titres étrangers, n'influera pas
heureusement sur les cours du change.

On ne saurait s'étonner de pareils résultats
«fuand on sait où nous en sommes de la crise
économique intérieure-

v 11 faut du charbon, et des moyens de trans
ports pour les matières et les marchandises;
il faut du travail partout, à tous les degrés de
l'échelle sociale, dans tous les genres (l'acti
vité, pour qu'il y ait de la production.
, C'est la production intérieure qui accroîtra

los exportations et diminuera les importations,
jusqu'à rétablir un équilibre nécessaire.

DEUXIÈME PARTIE

BUDGET IDE L'EXERCIOB 1920

Le budget général de l'exercice 1920, pré
senté dans ce rapport, se divise, comme le
projet du Gouvernement et celui qui est sorti
des délibérations de la Chambre des députés,
en un budget ordinaire et un budget extraor
dinaire. Le seul changement apporté à sa
contexture consiste dans la réunion en une
seule section des deux catégories de dépenses
extraordinaires proposées par le Gouverne
ment, et dans la réintégration au budget ordi
naire de toutes les dépenses normales, qui y
avaient naturellement lur place.

Le budget de 1920, que nous vous soumet
tons, se présente ainsi „

Budget ordinaire.

Recettes ordinaires :

Recettes normales, évaluées par la Chambre
des députés à 13.355.243.131

Prélèvement sur les plus-va
lues des produits recouvrés
dans les six premiers mois de
1920 1.500. 000. 000

Recettes exceptionnelles :
Produit de la contribution

extraordinaire sur les bénéfi

ces de guerre 4. 000. 000. 000
Produit de la liquidation des

stocks i 2.250.000.000

Total des recettes 21.105.243.131
Dépenses ordinaires 21.090.082.828

Équilibre (excédent des
recettes sur les dé
penses) .15,.160. 363

Budget extraordinaire.

Recettes prévues s
Prélèvements sur ressources

^'emprunts 5.226.000.60®
Dépenses autorisées :

Eéeenses extraordinaires .«.*« 0.225.214.791

Équilibre 785.209

JL'eisembTe des budgets ordinaire et extra
ordinaire de 4920 comprend ainsi un total de
dépenses qui s'élève à 26,315,297,619 fr.

Encore y a-t-il lien d'observer que cette
gomme devra être majorée, lors du vête déf-

nitif du budget, de plusieurs centaines de mil
lions. Des omissions ou des erreurs commises,
que le Sénat ne croit pas pouvoir réparer sans
faire appel à l'initiative de la Chambre des
députés, ont conduit à inscrire des crédits in
suffisants pour couvrir des dépenses obliga
toires.

C'est le cas des crédits applicables à l'ex
ploitation des chemins de fer ,qui doivent
exiger une majoration de 300 à 400 millions
de francs.

En ce qui concerne les dépenses en répa
ration des dommages de la guerre que l'Alle
magne doit rembourser intégralement aux
termes des traités, la Chambre des députés
les a mises, avec raison, hors du budget géné
ral. Elles ne doivent pas se confondre et s'ad
ditionner, même dans la forme et l'appa
rence, avec les charges déjà écrasantes que
les contribuables français ont à supporter.

C'est donc dans un budget spécial qu'on
trouvera, plus loin, les crédits du .compte des
réparations,

S
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Les crédits ouverts par le présent projet au
budget ordinaire s'élèvent, ainsi qu'il vient
d'être indiqué, à la somme de 21,090,082,828
francs.

Ils comprennent, à rencontre du projet du
Gouvernement, toutes les dépenses ayant un
caractère normal, qui ne vont pas pouvoir
être rayées des prochains budgets. Seules, les
dépenses d'un caractère exceptionnel, dépen
ses militaires à l'extérieur, missions, indemni
tés temporaires dues aux suites de la guerre,
etc., etc., ont été mantenues dans le budget
extraordinaire, dont il y aura lieu de poursui
vre la prompte suppression;

Sur les crédits ouverts dans le budget ordi
naire, seuls en question ici, la commission des
finances s'est efforcée d'eaercer toute la com
pression possible. Mais, comme il fallait s'y
attendre, le résultat obtenu est faible. On ne
peut, au mois de juillet, diminuer beaucoup
les dépenses de l'année en cours. Elles sont
presque intégralement engagées.

La plupart des services qu'il faut à tout prix
supprimer, si l'on veut revenir aux méthodes
d'ordre et d'économie dans la gestion des fi
nances publiques, ne peuvent être liquidés en
quelques semaines. Pour eux, comme pour les
administrations permanentes et nécessaires,
les réductions de. crédit, à cette époque de
l'année, ne sont guère que des indications.

Dans l'ordre normal, nous devrions présen
tement nous occuper du budget de l'exercice
1921. C'est donc ce budget et les suivants qu'il
faut avoir en vue dans la discussion du bud
get de 1920. Mettre les choses en leur place,
préparer la disposition des organes coûteux,
improvisés dans la guerre et que l'instinct
de conservation conduit à vouloir survivre à
la guerre, cela constitue le principal de la
tâche que nous pouvons remplir.

Aussi, les études rapides des dépenses des
ministères n'ont-elles permis à la commis-
sien du budget de faire des économies, en
1920, que d'un peu plus d'une centaine de
millions de frames.

L'indication est donnée de ces réductions
et des modifications diverses apportées aux
dépenses du budget ordinaire dans les notes
qui vont suivre. piles sont divisées en départe
ments ministériels, dans l'ordre même où ces
départements figurent au budget de l'État.

Ministère des finances.

Chap. 5 bis. Versem^nt au fonds spécial
des emprunts (Te la défense nationale +
1,440,000,000 de francs.

Chapitre transféré du budget extraordinaire.
— V section (cnop. A).

Chap. 25. — Intérêts de la dette flottante
du Trésor — 1,000 ir.

Réduction indicative, afin de permettre la
rectification du crédit qui ne Concorde pas
avec les besoins.

Chap. 49 bis. — Allocations temporaires aux
petits retraités de l'État + 328 millions

Chapitre transféïd du budget extraordinaire.
— 1' section tchao. J).

Chap. 57. — Indemnités et allocations di
verses. i— Travaux supplémentaires de l'ad
ministration centrale du ministère — 76,775
francs.

Réduction en vue de Br ILKiniition des tra
vaux supplémentaires.

Chap. 64. — Matériel de l'adminlstrationi
centrale — 38,890 Ir.

Chap. 65. — Extension des services de l'ad
ministration centrale du ministère des finan
ces + 9,968,070 fr.

Incorporation de crédits reportés de l'exer
cice 1919 par la loi de reports du 29 juin 1920.

Chap. 70. — Dépenses de l'agence financière
de New-York — 40,000 fr.

Réduction en vue de la suppression du Ser
vice.

Chap. 104. — Traitements du personnel tech
nique du service du cadastre, 7,250 fr.

Cpa. 105. — Indemnités diverses du pefsôiï-
nel technique du service du cadastre, 10,000 Ir,

Réductions jugées possibles.
Chap. 115 bis. — Dépenses du nouvel amé

nagement des perceptions du département de
la Seine •+' 2 millions.

Transfert partiel de crédit du budget ex
traordinaire, lr° section (chapitre W)

Chap. 118. — Traitements du personnel dé
partemental de l'administration de l'enregii-
trement, des domaines et du timbre, — 500,000
francs. _

Chap. 120. — Indemnités diverses et secours
du personnel départemental de l'administra
tion de l'enregistrement, des domaines et du
timbre, — 100,000 fr. ■

Réductions possibles en raison du retard qui
sera apporté aux créations d'emplois.-

Chap. 126. — Location et aménagement d'im
meubles pour la concentration des bureaux,
— 15 millions.

Suppression du chapitre, la mesure envisagée
n'était pas suffisamment étudiée,

Chap. 132. — Matériel et dépenses diverses
de l'administration des douanes, + 51,000 fr.

Chap. 151. — Matériel et dépenses diverses
de l'administration des manufactures de l'État.
+ 3,438,700 fr.

Chap. 152. — Bâtiments des manufactures de
l'État, + 1,311,G0J fr.

Chap. 153. — Constructions nouvelles des
manufactures de l'État, 4- 220,000 fr.

Chap. 155. — Achats et transports (servies
des tabacs), + 28 millions.

Incorporation de crédits reportés à l'exercice
1919 par la loi de reports du 29 juin 1920.

Chap. 155 bis. — Réinstallation des services
de la garantie de Paris et du laboratoire cen
tral du ministère des finances. — Dépôt d'ar
chives de la Cour des comptes, + 1 million.

Transfert partiel de crédit du budget extra
ordinaire. — i r« section (chap. W).

Chap. 156. — Achats et transports (service des
allumettes), + 2,300,000 fr.

Chap. 159ôis.— Administration des monnaies
et médailles. — Augmentation des moyens de
production pour la fabrication des monnaies,
+ 225,000 fr.

Incorporation de crédits reportés de l'exer
cice 1919 par la loi de reports du 29 juin 1920.

\

Ministère de la justice.

section. — Service judiciaire.

Chap. !•'. — Traitement du ministre. — Trai
tements du personnel de l'administration cen
trale, — 4,000 fr.

Suppression du crédit afférent à la transfor
mation d'un emploi de -chef de bureau en em
ploi de sous-directeur.

Chap. 3. — Indemnités du cabinet du mi
nistre. — Allocations pour travaux extraordi
naires au personnel de l'administration cen*
traie et du service intérieur. — Secours. ■»»
indemnités diverses, 6,720 fr.

Réduction en vue de la diminution des tra
vaux supplémentaires.

Chap. 5. — Frais de correspondance télégra
phique, 10,000 fr.

Réduction jugée possible.
Chap. 7. — Conseil d'État. — Personnel, m»

Indemnités et allocations diverses, 3,300 fr.
Réduction en vue de la diminution des tra

vaux supplémentaires.
Chap. 10. — Cour de cassation. — Personnel.

— Indemnités et allocations diverses, 3,705 fr.
Réduction en vue* de la diminution des tra

vaux supplémentaire».
Chap. 15. — Cour d'assises, — 3#,000 fr.
Réduction jugée possible.
Chap. 16. — Tribunaux de première ins

tance. — Personnel.—.Traitements,— 243,500 fr.
Rejet du crédit demandé pour l'attribution

d'une classe personnelle aux Juges de pre-
1 TYtîÀPA classe

Chap. 17. - Tribunaux de prmikre inS;
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tance. - Personnel. - Indemnités, allocations
diverses et secours - 31 ,000 fr.

Réduction jugée possible.
i Chap. 23. - Justices de paix - 165,000 fr.
* Réduction en vue de la suppression d'un
certain nombre de justices de paix.

Chap, 26. - Frais de justice en France —
4,500 fr. , ,

Réduction jugée possible sur l'article 4:
« Frais non recouvrés concernant la liquidation
des biens des congrégations non autorisées ».

2• section. — Srvices pénitentiaires.

Chap. 2. - Indemnités au personnel de l'ad
ministration centrale et du service intérieur,
- 1,000 fr. , x

Réduction en vue de la diminution des tra
vaux supplémentaires.

Chap. 4. — Frais de correspondance télégra
phique — 1,000 fr.

Réduction jugée possible.
i Chap. 15. — Travaux ordinaires aux bâtiments

pénitentiaires. - Mobilier. — Services en
régie — 100,000 fr.

Inscription à un chapitre spécial du crédit
affecté à la reconstruction des bâtiments in
cendiés de Thouars.

Chap. 15 bis. — Reconstruction de la maison
centrale de Thouars + 103,000 fr.

Création d'un chapitre spécial doté par pré
lèvement sur le chapitre 15.

Chap. 22. — Secours personnels à divers
titres - 5,000 fr.

v Réduction jugée possible,

Ministère des affaires étrangères

Chap. i" r. - Traitements du ministre et du
sous-secrétaire d'État. - Traitements du per
sonnel de l'administration centrale - 20,000 fr.

Réduction en vue de la diminution du
nombre des dactylographes.

Chap. 2.— Indemnités et allocations diverses
au personnel de l'administration centrale —
3,000 fr.

Réduction en vue de la diminution des tra
vaux supplémentaires.

Chap. 8 bis. — Services administratifs de
l'ambassade de Berlin + 1,200,000 fr.

1 i Crédit transféré du budget extraordinaire,
1" section (chap. X).

.. Chap. 18. — Frais de correspondance — 50,000
francs.

Réduction jugée possible.
Chap. 20. m Entretien des immeubles à

l'étranger. - Achat et entretien de mobilier et
de fournitures à l'étranger - 4,000,033 fr.

Chap. 20 bis. — Achat d'un immeuble à
Stockholm + 4,000,0;0 fr.

Inscription à un chapitre spécial du crédit
compris d'ans la dotation du chapitre 20 et
destiné à l'achat de l'immeuble diplomatique à
Stockholm.

Chap. 25.- Œuvres françaises à l'étranger —
200,000 fr.

Réduction jugée possible.
4 Chap. 29. — Dépenses de matériel des ser
vices installés dans l'annexe de la rue Fran
çois 1 er - 54,000 fr.
t.. Même motif.
' Chap. 30. —" Dépenses relative & la société
des nations, 1,000 fr.

Réduction indicative, en vue d'une présenta
tion plus claire des dépenses de ce chapitre.

Ministère de l'intérieur<

Chap. 2. - Indemnités du personnel de l'ad
ministration centrale — 1,200 fr.

Réduction en vue de la diminution des tra
vaux supplémentaires.

Ch^p. 2 bis. - Personnel de l'adminis
tration centrale, — Rémunération d'auxiliaires
+ 100.030 fr.

Chapitre transféré du budget extraordinaire,
lre section (chap. A).

Chap. 3. —.Traitements du personnel du
service intérieur — 264 fr.

< Arrondissement du chiffre. •
< > Chap, 4. — Indemnités du personnel du ser
vice intérieur — 860 fr.

Réduction en vue de la diminution du nom
bre des heures supplémentaires.

Chap, 4 bis. — Personnel du service intérieur,
-Rémunération d'auxiliaires + 100,000 fr.

; Chapitre transféré du budget extraordinaire,
*e section (chap. H). .

Chap. 10. — Traitements des fonctionnaires
administratifs des départements + 503,000 fr.

Chap. 13. — Personnel des bureaux des pré
fectures et sous-préfectures + 80,000 fr.

Chap. 15. — Frais matériel d'administration
des sous-préfectures + 500,000 fr.

Conséquences du rejet de la suppression des
sous-préfets et des conseils de préfecture.

Chap. 16. — Traitements du personnel de
l'administration des Journaux officiels -21,000 fr.

Rejet de l'augmentation volée par la Chambre
en vue du relèvement des traitements du haut
personnel du Journal officiel.

Chap. 17 bis. - Indemnités du personnel de
l'administration des Journaux officiels. — Ré
munération d'auxiliaires + 166,000 fr.

Chapitre transféré du budget extraordinaire,
1" section (chap. P).

Chap. 18. — Dépenses de composition, im
pression, expédition et distribution des jour
naux officiels - 20,000 fr.

Réduction en vue de limiter les dépenses
trop considérables auxquelles donne lieu le
service-des Journaux officiels.

Chap. 28 bis. - Traitements des fonction
naires et agents de la police, spéciale et de la
police mobile en service dans les régions libé
rées, + 2,500,000 fr. -

Chapitre transféré du budget extraordinaire,
1" section (chap. AB).

Chap. 67. — Frais de correspondance télégra
phique, - 380,000 fr. • • , #

Réduction jugée possible, étant donné l'abus
des télégrammes officiels.

Ministère de la guerre.

Pour les nombreuses modifications apportées'
au budget du département de la guerre, nos
collègues voudront bien se reporter au rapport
spécial de l'honorable M. Henry Chéron, qui
est joint au présent rapport général.

Ministère do la marine.

Chap. 2. — Indemnités et allocations diver
ses, travaux supplémentaires du personnel de
l'administration centrale, - 8,600 fr.

Réduction en vue de la diminution des tra
vaux supplémentaires.

Chap. 4. - Matériel de l'administration cen
trale, - 25,000 fr.

Réduction indicative, en vue de laisser la
charge de la réfection du ministère au service
des bâtiments civils. ~

Chap. 20. - Service des approvisionnements
de la flotte. - Salaires, - 30,000 fr.

Réduction en vue de la diminution des dé
penses afférentes aux véhicules automobiles
de tourisme.

Chap. 21. - Service des approvisionnements
de la flotte. — Matières et dépenses accessoires,
— 100,000 tr.

Réduction en vue de la suppression de voi
tures automobiles.

Chap. 22. - Personnel du service de santé,
— 25,415 fr.

Diminution en vue de la réduction des cadres
du service de santé.

Chap. 23. - Service des hôpitaux. - Salaires,
- 129,000 fr.

Diminution en vue de la réduction de l'ef
fectif des ouvriers auxiliaires.

Chap. 25. — Personnel du service des cons
tructions navales — 50,000 fr.

Réduction en vue de la diminution du
personnel de surveillance et des agents tech
niques.

Chap. 26. - Constructions navales. - Service
général y compris les dépenses indivises. —
Salaires - 50,000 fr.

Chap. 30. — Personnel du service de l'artil
lerie - 50,000 fr.

Réductions jugées possibles. " ■
Chap. 35. - Personnel du service des tra

vaux hydrauliques - 50,000 fr.
Diminution en vue de la réduction des effec

tifs.
Chap. 39. - Services administratifs. - Per

sonnel de gestion et d'exécution — 1C0, 000 fr.
Réduction en vue de la diminution du nom

bre des auxiliaires temporaires.» -
Chap. 42. — Allocations diverses aux per

sonnels technique et ouvrier des arsenaux et
établissements — 50,000 fr.

Réduction en vue de la diminution des effec
tifs.

Ministère de l'instruction publique
et des beaux-arts. ;

" 1" section. — Instruction publique.

Chap. 34. - Ecole normale supérieure. —
Matériel + 50,C0) fr.

Rattachement à ce chapitre du crédit de
mandé au titre du budget extraordinaire
2» section (chap. III), pour achat et réparation
d'instruments.

Chap. 35. — Collège de France. - Person
nel — 3,000 fr.

Disjonction du crédit voté par la Chambre
pour création, à partir de novembre, d'une
chaire de préhistoire.

Chap. 35 bis. - Agrandissement du Collège
de France + 139,436 fr.

Incorporation du crédit reporté de l'exercice.
1919 par la loi de reports du 29 juin 1920.

Chap. 61. - Observatoire d'astronomie phy
sique de Meudon. — Matériel + 50, 000 fr.

Rattachement f. ce chapitre du crédit de-'
mandé au titre du budget extraordinaire
2e section (chapt 1"), pour l'étude du soleil.

Chap. 64. — Bureau des longitudes. - Maté
riel + 12,000 fr.

Rattachement à ce chapitre du crédit de
mandé au titre du budget extraordinaire
2e section (chap. II), pour reprendre le problème
de la détermination des longitudes sur de nou
velles bases.

Chap. 95. — Direction des recherches scienti
fiques et industrielles - et des inventions
— 287,000 fr.

Suppression de ce service, pour lequel ne
seraient accordés sur l'exercice en cours que
les crédits nécessaires pour la liquidation des
dépenses engagées.

Chap. 100. — Subventions fixes quinquen
nales pour insuffisance de recettes des ex
ternats des lycées nationaux de garçons
- 100,000 fr.

Chap. 101. - Subventions pour insuffisance
de recettes des internats des lycées nationaux
de garçons - 10,000 fr. '

Chap. 115. — Bourses nationales et dégrève
ments dans les lycées, collèges et cours se
condaires. — Remises, dans la proportion des
crédits disponibles et après examen, en
faveur des enfants des familles nécessiteuses
- 1 million.

Réductions destinées à permettre h la Cham
bre de se prononcer de nouveau sur la ques
tion du relèvement des frais d'externat et
d'internat dans les lycées nationaux de gar
çons .

Chap. 148 bis. - Réaménagement et adapta
tion aux besoins nouveaux de l'outillage, dans
les écoles supérieures de l'enseignement pri
maire, écoles normales et écoles primaires su
périeures -1- 303,000 fr..

Incorporation aii budget ordinaire du crédit
demandé au titre du budget extraordinaire*
2« section (chap. IV),.

2e section. — Beaux-arts.

Chap. 23. — Théâtres nationaux — 100,000
francs. ?

Disjonction du crédit demandé pour la créa
tion d'un théâtre populaire.

Chap. 28. - Sociétés musicales à Paris et
dans les départements - 4,000 fr. _ ,

Rejet du relèvement de crédit dû à l'initiative,
de la commission des finances de la Chambre
des députés et destiné au développement des
chorales populaires.

Chap. 46. - Manufacture nationale de Beau
vais. - Matériel — ^,000 fr.

Rejet du rétablissement dé crédit opéré par
la Chambre des députés, sur la proposition de
sa commission des finances, et relatif ji l'entre
tien des jardins.

Chap. 52 bis. - Musées et palais nationaux.
- Réorganisation et réinstallation dos collec
tions nationales + 200,000 fr.

Chapitre transféré du budget extraordinaire,
lre section (chap. C)/

Chap. 64. - Conservation des palais natio
naux. - Matériel - 120,000 fr. ,

Rejet du relèvement de crédit opéré par la
Chambre pour la remise en état des châteaux
de Fontainebleau-et- de Versailles.

Chap. 74 bis. — Conservation des vestiges d»
guerre et des objets d'art do la zone des ar
mées + 1 million.

Chapitre transféré du budget extraordinaire
1" section (chap. A). .



Annexe n* 339 (Suite). DOCUMENTS PARLEMENTAIRES - SENAT 353

6VMT ANNEXES. - 9. 0. 1920. - 8 lept. 1920.

: Chap. 100. — Muséum d'histoire naturelle.
Travaux de construction + 150,000 fr.

Chap. 101. — Service des eaux de Versailles
et de Marly. - Renforcement des moyens
d'élévation de la machine de Marly + 40,000
Irancs.

Incorporation de crédits reportés de l'exer
cice 1919 par la loi de reports du 29 juin 1920.

Chap. 106 bis. - Rachat par l'État du palais
Jaoques-Cœur à Bourges + 1 million.

Chapitre transféré du budget extraordinaire.
«— 2« section (chap. I,r).

Se section. - Enseignement technique.

Chap. 14. - Écoles nationales d'arts et mé
tiers. - Subvention pour les dépenses de
fonctionnement (personnel, matériel et dé
penses diverses), - 50,000 fr.

Chap. 17. — Écoles nationales profession
nelles. — Subvention pour les dépenses de
fonctionnement (personnel, matériel et dé
penses diverses), — 20,000 fr.

Augmentation de la déduction pour vacances
d'emplois.

Chap. 23. — Ecole nationale d'horlogerie de
Cluses. — Matériel et dépenses diverses,
+ 54,675 fr.

Incorporation du crédit reporté de l'exercice
1919 par la loi de reports du 29 juin 1)20.

Chap. 25. - Écoles pratiques do commerce
et d'industrie. - Personnel. - Traitements et
salaires, - 60,000 fr.

Augmentation de la déduction pour vacances
d'emplois.

| Ministère du commerce et de l'industrie.

Chap. 1«. — Traitements du ministre et du
personnel de l'administration centrale, +
18,000 fr.

Transfert à ce chapitre du crédit inscrit au
chapitre 31 bis.

Chap. 2. - Indemnités spéciales, travaux ex
traordinaires,, allocations diverses et secours
au personnel de l'administration centrale —
1,850 fr.

Réduction en vue de la diminution des tra
vaux supplémentaires - 3.050 fr.

Transfert de crédit du chapitre
31 fer + 1.200 fr.

-1.850 fr.

Chap. 31 bis. - Traitement d'un inspecteur
général du crédit — 18,000 fr.

Chap. 31 ter. - Indemnité de résidence de
l'inspecteur général du crédit - 1,200 fr.

Suppression de ces chapitres, on raison du
rattachement à l'administration centrale de

l'inspection générale du crédit.

Ministère du travail.

Chap. 2. - Indemnités, allocations diverses,
secours au personnel de l'administration cen
trale - 1,000 fr.

Réduction indicative en vue de la diminu
tion des travaux supplémentaires.

Chap. 5. - Matériel et dépenses diverses de
l'administration centrale — 1,000 fr.

Réduction en vue de la diminution des frais

Je correspondance.
Chap. 6. - Frais de correspondance télégra

phique + 9,000 fr.
Rattachement à ce chapitre du crédit de

mandé au titre du budget extraordinaire. —
l re section (chap. C), pour faire face aux frais
de correspondance télégraphique du service de
recrutement et de placement de la main-
d'œuvre nationale et étrangère.

Chap. 8. - Impressions - 19,000 fr.
Réduction jugée possible.
Chap. 14. - Fonds national de chômage

— 250,000 fr.
Réduction jugée possible en raison de la

diminution du nombre des chômeurs.
Chap. 15. -j- Subventions aux caisses de se

cours contre le chômage involontaire et aux
bureaux publics de placement.

Ce chapitre, dont la dotation votée par la
Chambre est de 1,460,000 fr., serait scindé
comme suit :

Subventions aux caisses de secours contre le
chômage involontaire, 50,030 fr.

Subventions aux bureaux publics de place
ment, 1,410,000 fr.

Chap. 16. - Recrutement et placement de la
main-d'œuvre nationale et étrangère. - Salai-
resdu personnel de l'office central et des offices
régionaux de placement, des centres d'héber

gement et de contrôle de la main-d'œuvre
étrangère - 100,000 fr. -

Chap. 17. - Recrutement et placement de
la main-d'œuvre nationale et étrangère. —
Frais de tournées et indemnités "diverses
- 10,000 fr.

Chap. 18. — Recrutement et placement delà
main-d'œuvre nationale et étrangère.— Dépen
ses de matériel —, 90,000 fr.

Compression jugée possible des dépenses.
Chap. 45. — Contrôle des sociétés d'assuran

ces contre les accidents du travail. — Person
nel + 522,000 fr.

Chap. 46. — Contrôle des sociétés d'assuran
ces contre les accidents du travail. — Frais de
tournées et indemnités diverses + 81,414 fr.

Chap. 47. - Contrôle des sociétés d'assuran
ces contre les accidents du travail. - Maté
riel 56,000 fr.

Chap. 48. — Contrôle des sociétés d'assuran
ces sur la vie, des sociétés de capitalisation et
des sociétés d'épargne. - Personnel + 482,000
francs.

Chap. 49. - Contrôle des sociétés d'assu
rances sur la vie, des sociétés de capitalisation
et des sociétés d'épargne. - Frais de tournées
et indemnités diverses + 75,360 fr.

Chap. 50. - Contrôle des sociétés d'assuran
ces sur la vie, des sociétés de capitalisation et
des sociétés d'épargne. - Matériel + 47,500 fr.

Chap. 51. - Surveillance des opérations de
réassurances et d'assurances directes. - Per
sonnel + 60,000 fr. ,

Chap. 52. - Surveillance des opérations de
réassurances et d'assurances directes. - Frais
de tournées et indemnités diverses + 16,594 fr.

Chap. 53. - Surveillance des opérations de
réassurances et d'assurances directes. — Ma
tériel + 19,200 fr.

Rétablissement au ministère du travail de

ces chapitres. qui avaient été transférés au
ministère de l'hygiène, de l'assurance et de la
prévoyance sociales.

Ministère des colonies.

Chap. 1 er. - Traitements du ministre et du
personnel civil de l'administration centrale
- 30,000 fr. .

Suppression du crédit afférent à la création
d'un emploi de conseiller technique de l'ins
truction publique.

Chap. 8. - Frais du service télégraphique
-. 28,000 fr.

Réduction en vue de la diminution des télé-

grammmes officiels.
Chap. 11 bis. - Réparations aux immeubles

du service administratif dans les ports de com
merce de la métropole + 8i,000 fr.

Chapitre transféré de la première section du
budget extraordinaire (chap. D).

Chap. 12. — Inspection des colonies - 36,600
francs.

Suppression du crédit prévu pour allouer aux
inspecteurs des colonies « l'indemnité pour
charges militaires. »

Chap. 16. — Contribution de l'État aux dé
penses de l'agence générale des colonies —
82,000 fr

Rejet du crédit afférent à l'extension du ser
vice d'études des productions nationales.

Chap. 47. — Subventions à des sociétés et à
des œuvres intéressant les colonies - 3,000 fr.

Retour, en ce qui concerne la subvention
allouée à l'école pratique coloniale du Havre,
a la dotation de 1919.

Chap. 27 bis. — Participation de l'État aux
frais de construction de l'hôpital sanatorium
de Marseille - 252,800 fr.

Transfert du crédit inscrit au chapitre I er
de la 2° section du budget extraordi
naire + 200.000

Incorporation du crédit reporté de
l'exercice 1919 par la loi de reports
du 29 juin 1920 -i- 52.800

+ 252.800

Chap. 70. - Dépenses supplémentaires résul
tant du payement en piastres des pensions
concédées aux militaires indochinois ou à
leurs ayants droit - 500, 003 fr.

Chapitre supprimé (dépense mise à la charge
du budget de l'Indo-Chine).

Ministère de l'agriculture.

Chap. 1er . - Traitements du ministre et du
sous-secrétaire d'État. - Personnel de l'admi-
nistralion centrale - 19.400 fr.

' Ajournement de la création d'un bureau
spécial chargé de l'enseignement profession
nel agricole. e

Chap. 2. - Indemnités et allocations diverses,
secours au personnel de l'administration cen
trale, travaux extraordinaires, frais de déplace
ments - 30,000 fr.

Réduction en vue de la diminution des tra»
vaux supplémentaires.

Chap. 3. — Personnel du service de l'admi
nistration centrale - 6,205 fr.

Ajournement de la création du bureau spé
cial visé sous le chapitre l""1 — 2. 250

Compression des dépenses - 3.955

Total — 6.205

Chap. 4. - Indemnités et allocations diverses,
secours au personnel de service de l'adminis
tration centrale - 6,000 fr.

Réduction en vue de la diminution des
heures supplémentaires.

Chap. 5. - Matériel et dépenses diverses de
l'administration centrale — 5,400 fr.

Ajournement de la création du bureau spé
cial de l'enseignement agricole — 3.250

Compression des dépenses - 2. 150

Total — 5.400

Chap. 22 bis. — Reconstitution et restaura
tion de bâtiments aux écoles nationales d'agri
culture de Grignon et de Rennes f 400,000 fr.

Transfert du budget extraordinaire, 2e sec
tion (chap. II).

Chap. 27 bis. — Encouragements & la créa
tion de centres d'apprentissage agricole
+ 150,000 fr. .

Transfert du budget extraordinaire, sectioa
(chap. D).

Chap. 28. - Encouragements & I'agrlcultura
- 30,050,000 fr.

Rejet du crédit voté par la Chambre en vue
de l'attribution de subventions aux agricul
teurs pour l'achat de tracteurs... - 30.000.000

Incorporation à un chapitre
spécial du erédit affecté aux nis- . .
sions — 60.000

Total... .'.... — 30.060.009

Chap. 28 bis. - Missions + 60,000 fr.
Création d'un chapitre spécial, doté par pré

lèvement sur le chapitre 28.
Chap. 29. - Subventions aux offices agri

coles départementaux et régionaux - 7,800,000
francs.

Rejet du relèvement de crédit voté par la
Chambre en vue du développement des offices
régionaux et départementaux.

Chap. 29 bis. - Primes à la sériciculture. —
Frais de répartition et de contrôle et alloca
tions diverses aux agents des préfectures
+ 1,500,000 fr.

Chap. 29 ter. - Primes à la culture du lin et
du chanvre. - Frais de répartition et de con
trôle et allocations diverses aux agents de*
préfectures + 1,200,000 fr.

Chap. 29 quater. - Primes et encouragements
à la culture de l'olivier; — Frais de réparti
tion et de contrôle et allocations diverses aux
agents des préfectures + 1,500,000 fr.

Rétablissement de ces chapitres.
Chap. 39 bis. - Service de la main-d'œuvr«

agricole. — Service central. - Services dépar
tementaux. - Service de l'immigration et frais
d'embauchage et de transport de la main-
d'œuvre coloniale et étrangère destinée au*;
travaux agricoles + 600.000 fr.

Transfert du budget extraordinaire, lTe sec
tion (chap. C).

Chap. 65. — Bâtiments du service des haras.
- Grosses réparations. - Réparations d'entre
tien. - Frais de culture. — Frais de bureau.

Division de ce chapitre dans les trois cha
pitres suivants :

Chap. 65. — Bâtiments du service des haras.
- Frais de culture + 570,000 fr.

Chap. 65 bis. - Service des haras. - Frais
de bureau + 80,000 fr.

Chap. 65 ter. - Agrandissement du dépôt des
haras d'Hennebont - 300,000 fr.

Chap. 70. - Remonte des haras - 93,000 fr.
Chap. 71. - Encouragements à l'industrie

chevaline - 180,000 fr.
Réductions jugées possibles, en raison de#

ressources fournies par le pari mutuel. '
Chap. 76. — Études et travaux hydrauliques

et de génie rural à la charge de l'État + 1 mil
lion. """
• Incorporation d'un crédit reporté de l'exercicf
1919 par la loi de reports du 29 juin 1920.

»»
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Chap. 90. - Personnel des préposés doma
niaux dans les départements — 100,000 fr.
" Chap. 92. — Indemnité» diverses aux agents
et préposés de toit ordre. — Secours au per
sonnel domanial - 10,000 fr.

Réductions jugées possibles.
Chap. 90. - Amélioration et entretien des

forêts et des dunes, + 500,000 fr.
Transfert de crédit du budget extraordinaire,

l r « section (chap. Z).
Chap. 97. — Pèche et pisciculture, + 200.000 fr.

- Transfert de crédit du budget extraordinaire,
2e section (chap. VI).

Chap. 99. - Restauration et conservation des
terrains en montagne, + 1.800,003 fr.

Transfert de crédit du budget extraordinaire,
/ 2« section (chap. III).

Chap. 99 bis. - Avances aux communes pour
. la création de chemins forestiers (études, exa
men des projets, avances pour exécution, con
trôle des travaux) + 100,000 fr.

Transfert du budget extraordinaire, 2e s«c-
tion (chap. IV).

Chap. 100 bis. - Conservation et régie de bois
non soumis au régime forestier, + 10.000 fr.

Transfert du budget extraordinaire, 2e sec
tion (chap. V).

Chap. 102. - Primes pour la destruction des
loups et des sangliers. — Destruction des ani
maux nuisibles à l'agriculture dans les forêts
domaniales, + 3C0,00o fr.

Transfert de crédit du budget extraordinaire,
«- 1" section (chap. X).

Ministère des travaux publics.

P* section. — Travaux publics et transports.

Chap. 1". — Traitements du ministre et du
sous -secrétaire d'État. - Personnel de l'admi
nistration centrale, - 78,333 fr.

Suppression d'un emploi de direc
teur — 27.C00

Rejet du crédit pour la création de
quatre emplois de gardiens de bu
reau — 18.000

Augmentation de la déduction
pour vacances d'emploi — 107. 833

Transfert de la 1™ section du bud-

- ge» extraordinaire (chap. 4), des pré
visions alïérentes à la rémunération
du personnel temporaire du service
des mines... - 4- 75.000

- 78.333

Chap, 2. - Allocations et indemnités diverses
du personnel de l'administration centrale,
— 38,750 fr.

Réduction des travaux supplémen
taires " - 13.980

Réduction des prévisions atférentes
^ aux frais de déplacements — 5.000

Conséquence . des suppressions
d'emplois opérées au chapitre précé
dent — G. 000

Augmentation de la déduction
pour vacances d'emplois — 13.770

Total égal - 38.750
Chap. 3. - Conseil supérieur des travaux

publics. - Services des études générales, éco
nomiques et financières. — Frais généraux et
indemnités - 40,0C0 fr.

Chap. supprimé.- - Transfert au chapitre 4
d'un crédit de 23,333 fr. correspondant aux dé
penses effectuées pendant les sept premiers
mois de l'année. -

Chap. 4. - Matériel et dépenses diverses de
l'administration centrale, du comité supérieur
des travaux publics, du conseil général des
ponts et chaussées, du conseil général des
mines, des comités et commissions — 3,0'X) fr.

Réduction des prévisions all'érentesaux four
nitures de bureau - 25.000

Réduction sur le paragraphe 7 :
« Entretien et surveillance des bâti
ments» — 1.333

Transfert du chapitre 3 + 23.333
— 3.000

Chap. 3 bis (n° du projet de la commission).
. — Remise en état de l'hôtel et des bureaux du

ministère. — Matériel et dépenses diverses des
commissions créées pour l'exécution des traités
de Versailles et de Saint-Germain, + 127,000 fr.

Chapitre.transféré de la le section du budget'
extraordinaire (chap. G.)..

Chap. 5. — Impressions et jmblicalions de
l'admiiistration des travaux publics et des
transpœîs'. — Documents financiers.— Abon
nements.^- iunales des ponts et chauisées.

- Annales des mines.- Achats d ouvrages et
de cartes. - Reliures - 15,0JO fr.

Ajournement de la publication de la carte
au 50/000 et réduction des impressions.

Chap. 6. - Personnel des ingénieurs des
ponts et chaussées. -Traitements - 237,600 fr.

Augmentation de la déduction pour vacances
d'emplois et rejet du crédit demandé pour
abaisser le taux de la réduction opérée sur les
traitements des ingénieurs qui, en sus de leur
service normal, sont chargés d'un autre ser
vice donnant lieu à une rétribution perma
nente.

Chap. 7. - Personnel des ingénieurs des
ponts et chaussées. — Allocations et indemnités
diverses — 10,800 fr.

Augmentation de la déduction pour vacances
d'emplois.

Chap. 8. - Personnel des sous-ingénieurs et
conducteurs des ponts et chaussées. - Traite
ments - 224,740 fr.

Rejet des créations d'emplois prévues au
budget et augmentation de la déduction pour
vacances d'emplois — 304.210

Transfert de la dotation inscrite „
au chapitre A de la i re section du
budget extraordinaire . + 139.500

+ 224. 74Ô

Chap. 9. - Personnel des sous-ingénieurs et
conducteurs des ponts et chaussées". - Alloca
tions et indemdités diverses — 8,400 fr.

Conséquence de la réduction opérée au cha
pitre précédent. . . - 28.400

Transfert de la dotation inscrite

au chapitre B de la l re section du
budget extraordinaiie 4- 20.000

— 8.400

Chap. 10. - Personnel des adjoints techni
ques et des dames employées des ponts et
chaussées. -- Traitements + 105,593 fr.

Transfert de la dotation inscrite au cha

pitre C de la l re section du budget extraordi
naire -. + 530.000
• Augmentation de la déduction
pour vacances d'emplois et suppres
sion par voie d'extinction des em
plois en surnombre. — 414.410

+ 165T5SÔ

Chap. H. - Personnel des adjoints tech
niques et des dames employées des ponts et
chaussées. — Allocations et indemnités di
verses + 25,000 fr.

Transfert de la dotation inscrite au cha
pitre D de la lre section du budget extraordi
naire -H 52.000

Augmentation de la déduction
pour vacances d'emplois - 27. 01)

+ 25.000

Chap. 12. - Agents temporaires et auxi
liaires. — Salaires - 100,000 fr.

Diminution du nombre des auxiliaires.

Chap. 13. - Agents temporaires et auxiliaires.
- Allocations et indemnités diverses — 5,000
francs.

Conséquence de la réduction opérée au
chapitre précédent.

Chap. 16. — Ecole nationale des ponts et
chaussées et services annexes. - Personnel.
- Traitements - 20,000 fr.

Déduction pour vacances d'emplois. •
Chap. 17.. — Ecole nationale des ponts et

chaussées et services annexes. - Personnel.
— Allocations et indemnités diverses — 2,500
francs.

Déduction pour vacances d'emplois.
Chap. 19. - Frais généraux du service des

ponts et chaussées - 57,000 fr.
Réduction des prévisions afférentcs aux frais

do tournées.

Chap. 20. — Frais des bureaux des services
des ponts et chaussées — 15,000 fr. -

Compression des dépenses.
Chap. 2t. — Frais de correspondance télé

graphique 4- 60,000 fr.
Transfert du crédit inscrit au chapitre S de la

1" section du budget extraordinaire.
Chap. 38. - Boutes nationales. — Construc

tion et amélioration +.70,000,'XK) fr. ■ ■ ' •
Transfert du crédit inscrit au chapitre 1 de

la 2e section du budget extraordinaire.
Crap. 37 bis. - Études et essais pour l'amé

lioration des routes + 1,500,000 fr, ,. . .
Transfert du crédit inscrit au chapitre II de

la 2« section du budget extraordinaire. — Modi-
ication du libellé.

Chap. 43. — personnel de la navigation
intérieure (éclusiers,pontiers, barragistes, etc.).;
— Traitements et suppléments de traitements
— 144,000 fr.

Augmentation de la déduction pour vacan
ces d'emplois.

Chap. 40. — Voie de navigation intérieure.
— Rivières et canaux. — Restaurations et amé
liorations + 50 millions.

Transfert du crédit inscrit au chapitre V de
la 2* section du budget extraordinaire.

Chap. 69. - Service des forces hydrauliques.
— Subventions ou avances pour construction
d'usines— 1 million.

Réduction jugée possible, en raison du re^
tard apporté au vote du budget.

Chap. 71. - Personnel des ingénieurs des
mines attachés au contrôle des chemins de fer.
Trai tements — 10,000 fr.

Chap. 73. - Personnel des sous-ingénieur* et
contrôleurs des mines attachés au contrôle de»
chemins de fer. — Traitements - 2,000 fr.

Chap. 75. - Contrôleurs généraux et inspec
teurs de l'exploitation commerciale des che
mins de fer. - Traitements - 16,000 fr.-

Chap. 76. — Contrôleurs généraux et inspec
teurs de l'exploitation commerciale des che
mins de fer. - Allocations et indemnités di
verses - 500 fr.

Chap. 77. - Personnel des commissaires du
contrôle de l'État sur les chemins de fer. —
Traitements — 50,000 fr.

Chap. 78. - Personnel des commissaires du
contrôle de l'État sur les chemins de fer. —•

Allocations et indemnités diverses - 8,000 fr.
Chap. 79. - Personnel des contrôleurs des

comptes et des contrôleurs du travail.— Traite
ments - 12,000 Ir.

Chap. 81. - Personnel de service attaché
aux bureaux du contrôle des chemins de fer.
- Traitements - 2..000 fr.

Chap. 82. - Personnel do service attaché
aux bureaux du contrôle des chemins de ter.
— Allocations et indemnités diverses - l,<KH)fr.

Augmentation de la déduction pour vacances
d'emplois.

Chap. 86. — Frais de tournées des eontrô-
leurs des comptes et des contrôleurs du tra
vail.- 70,000 fr.

Compression des frais de tournées.
Chap. 93. - Insuffisance des produits de.

l'exploitation des chemins de fer de l'État
- 319,500 fr.

.Conséquence des modifications apportées au
budget annexe.

Clïap. 95. - Garanties d'intérêts aux compa
gnies de chemins de fer français — f million.

Réduction indicative, pour permettre à la
des députés de fixer les crédits au

chiffre correspondant aux charges réelles de
l'exercice.

Chap. 99 bis. - Acquisition de terrains en
prévision d'extension des installations de che
mins de fer détruites par faits de guerre dans
la région du Nord, + 6 millions.

Chapitre transféré de la l r " section du bud
get extraordinaire (chap. E).

Chap. 102 bis. - Frais de tournées en auto
mobiles dans les régions libérées du personnel
du service des mines, + 25,000 fr.

Transfert du chapitre R de la l r<! seetion du
budget extraordinaire + 30.000

Réduction jugée possible — 5.0o<>
. . -f 25.000

Chap. 117 bis. - Personnel temporaire du
service des mines. — Traitements + 45,000 fr.

Transfert partiel du crédit inscrit au cha
pitre il de la l re section du budget extraordi
naire (traitements du personnel tempoiaire
recruté dans certains arrondissements minéra
logiques).

2' section. - Postes et télégraphes.

Chap. 2. - Indemnités, secours et pensions
du personnel de l'administration centrale
— 25.000 fr.

Réduction indicative en vue de la diminu
tion des travaux supplémentaires.

Chap. 6. - Subvention à la caisse nationale
d'épargne pour les dépenses du personnel
- 834,749 fr.

Ouverture du chapitre potir mémoire? seule
ment, la caisse nationale d'épargne pouvant •
faire face â ses dépenses d'administration en -
1920 avec ses propres revenus. .

— Chap. 7. — Conférence télégraphique mtef-
nationalé de Paris - 500,000 fr.

■ Ouverture dé ce chapitre pour mémoire seo--
tnent, la conférence télégraphique intevnatio*
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nale ne devant pas vraisemblement- se réunir
dans le courant de 1920.

Chap. 14. - Exploitation. - Fonctionnaires
et agents du service général — 103,750 fr.

Ajournement de la création d'un bureau-gare
$ Troyes «— 13.500

• Réduction du crédit demandé

pour le relèvement du traitement
na&imum des inspecteurs - 90.250
i Ttfal - 103.750

. thap. 15. - Rétribution des agents auxi
liaires -T- 1 million.

, Réduction en vue delà diminution du nombre
des auxiliaires temporaires.

f Chap. 1G. — Exploitation. — Agents des ser
vices de manipulation, de dislritmlion, de trans
port des dépêches, etc. - 702,920 fr.

! Réduction jugée possible du crédit de
660,320 fr. demandé pour l'extension aux fonc-
naires mobilisés des classes 1911 et suivantes

'du bénéfice de la loi du 5 août 1914 sur le
cumul des traitements et soldes mili
taires - 225.920

Suppression du crédit demandé
; pour primes d'ancienneté aux fac
teurs ruraux —, - -177.000

' Total. — 702.920
tj.

Cliap. 17. - Exploitation. - Auxiliaires des
services de manipulation, de distribution, de
transport des dépèches, etc. - 1 million.

Réduction en vue de la diminution de l'ef
fectif du personnel auxiliaire temporaire.
■ Chap. lv. — Indemnités diverses — 1,098, 4C0
francs.

t Réduction indicative en vue de la revision

/îles règlements intérieurs des bu
reaux —1.000.000

Suppression des frais de séjour
aux ouvriers d'équipe du boule
vard Brune classés dans la caté

gorie des ouvriers d'état - 72.000
Divers — 26.400

^ . Total égal — 1.098.400

« Chap. 22. — Frais de loyer. — Bâtiments et
mobilier + 33,302,950 fr.

. Incorporation de crédits reportés de l'exer
cice 1919 par la loi de reports du
29 juin 1920 + 17.701.303

Transfert du chapitre I du bud
get extraordinaire, 2' section +- 15.073.500

Élévation à 350 fr., au lieu de
500 fr., du maximum de la parti
cipation de l'État aux frais de

■loyer des établissements de fac-
tour receveur -- 71.850

-• -4- 3J. 302. 950

Chap. 23. - Matériel des bureaux f 1,082,496
francs.

Transfert de crédit du chapitre I du budget
extraordinaire. — 2« section -|- 256. 5J0

Incorporation d'un crédit re
porté de l'exercice 1919 par la loi
de reports du 29 juin 1920 + 825.996
• + 1.082.4%

: Chap. 24. — Impressions et publications
— 2,450,000 fi,

Suppression du crédit afférent à la réimpres
sion de l'annuaire des téléphones, qui ne
pourra être réalisée cette année.

Chap. 25. - Atelier de fabrication et agence
comptable des timbres-poste + 2 J,000 fr.

Transfert de crédit du chapitre 1 du budget
extraordinaire - 2e section.

Chap. 26. — Transports postaux + 2,321,752
francs.

Transfert de crédit du chapitre I du budget
extraordinaire — 2e section + 500.000

Incorporation de crédits repor
tés de l'exercice 1919 par la loi de
reports du 29 juin 1920 + 1.821.752

+ 2.321.752

, Chap. 27. — Construction de wagons-poste
' + 9,103,929 fr.

Transfert de crédit du chapitre I du budget
extraordinaire - 2e section + 705.000

Incorporation de crédits repor
tés de 1 exercice 1919 par la loi de
jreports du 29 juin 1920 -f 8.398.929

+ 9.103.929

Chap. 28. - Organisation de courriers trans
portant les dépêches postales, les voyageurs
.et les messageries + 1,523,117 fr.

Transfert de crédit du chapitre I du budgel
extraordinaire - 2e section + 400. 00(

Incorporation de crédits repor
tés de l'exercice 1919 par la loi de
reports du 29 juin 1920 f 1.123.117

+ 1.523.111

Chap. 29. - Matériel des postes télégra
phiques et téléphoniques. — Travaux neufs
+ 37,952,402 fr.

Transfert de crédits du chapitre I du bud
get extraordinaire, 2« section. . . + 12.529.00C

Incorporation de crédits repor
tés de l'exercice 1919 par la loi
de reports du 29 juin 1920 + 25.423.402

Total + 37.9j2.40i

Chap. 31. - Matériel des lignes télégra
phiques et téléphoniques. -Tra
vaux neufs, + 98.47,8,010 fr.

Transfert de crédits du chapitre I du budget
extraordinaire, 2* section -f 39.916.000

Incorporation de crédits repor
tés de l'exercice 1919 par la loi de
reports du 29 juin 1920 + 58.562.000

Total H- 98.478.030

Chap. 33. — Matériel des réseaux pneuma
tiques. — Travaux neufs, + 130,021 fr.

Incorporation d'un crédit reporté de l'exer
cice 1919 par la loi de reports du 29 juin 1920.

Chap. 36. - Salaires du personnel des ser
vices techniques - 49,780 fr.

Réduction possible du crédit demandé pour
l'extension aux fonctionnaires mobilisés des
classes 1911 et suivantes du bénéfice de la loi
du 5 août 1914 sur le cumul des traitements et
des soldes militaires.

3e section. - Ports, marine marchande et pcclies.

Chap. 2. - Travaux supplémentaires, secours
et autres allocations aux divers personnels en
service à l'administration centrale -7,200 fr.

Réduction en vue de la diminution des tra
vaux supplémentaires.

Chap. 23. - Encouragement aux pêches ma
ritimes - 30,C00 fr.

Réduction du créJit prévu pour la destruc
tion des bélugas.

Chap. 39. — Restauration et amélioration des
ports maritimes + 37,5(0,000 fr.

Rattachement à ce chapitre du crédit de
mandé au titre dubudget extraordinaire, 2* sec
tion (chap. VI).

4' section. - Aéronautique et transports aériens'

Chap. 11 bis. - Établissements de l aéronau
tique et des transports aériens. - Constructions
et matériel neufs + 61,240,000 fr.

Transfert de ce chapitre du budget extraordi
naire, 2» section, (chap. Ior).

*>

Ministère dis pensions, des primes
et des allocations de guerre.

Chap. 1er . - Entretien des sépultures des
militaires et des victimes civiles de la guerre,
+ 20millions.

Chap. 2. - Avances remboursables aux per
sonnels militaires en instance de pension pour
ancienneté de services + 7,521,000 fr.

Chap. 3. - Gratifications do réforme +
8,106,000 fr.

Chap. 4. - Secours et allocations à d'anciens
militaires et à leurs ayants cause + 8, 494,00J fr.

Chap. 5. — Subventions et secours divers
aux associations et œuvres militaires diverses
intéressant les anciens combattants, 100.000 fr.

Chap. 6. - Allocations spéciales supplémen
taires aux grands invalides + 50 millions.

Transfert du budget extraordinaire, 1" sec
tion (chap. A, F, G, H, I bis).

Chap. 7. - Installations et aménagements
aux Invalides f 670,000 fr.

Transfert du budget extraordinaire, 2« sec
tion (chap. I,r).

Chap. 8. - Dépenses des exercices périmés
non frappées de déchéance, mémoire.

Chap. 9. — . Dépenses des exercices 1914 et
1915 (créances visées par les lois des 29 juin et
29 novembre 1915 et 33 décembre 1919, mé
moire.

Chap. 10. — Dépenses des exercices clos,
mémoire.

Création de chapitres nouveaux.

Ministère de l'hygiène, de l'assistanco
et de la prévoyances sociales.

Aap. 1 er - Traitement du ministre. - Tral.
tements du personnel de l'administration cen
trale — 121,391 fr.

Chap. 2. - Indemnités du personnel de
l'administration centrale - 23,465 fr.

Chap. 3. - Personnel de ladministration
centrale. - Rémunération d'auxiliaires
— 53,700 fr.

Disjonction dos crédits affechés à la réorga
nisation des services.

Chap. & - Matériel et dépenses diverses dt
l'administration centrale - 100,000 fr.

Rejet de partie de l'augmentation demandée»
par le Gouvernement.

Chap. 7. - Frais de correspondance télégra
phique - 20,000 f-.

Réduction jugée possible.
Chap. 14. — Subvention à la maison natio.

nale, d'aliénés de Saint-Maurifb.
Modification du libellé par l'adjonction de»

mots « d'aliénés ».

Chap. 35. — Conseil supérieur de la natalité
- 15o,(,0) fr. ■

Rejet de l'augmentation votée par la Cham
bre pour attribution de médailles aux mères de
famille.

Chap. 36. - Subventions aux départements
et aux communes prenant des initiatives finan
cières en faveur du relèvement de la natalité
— 3 millions.

Chap. 40. - Subventions en vue d'assurer la
prophylaxie des maladies vénériennes —
1 million.

Chap. 44. — Subventions aux laboratoires de
bactériologie, dispensaires d'hygiène sociale et
préservation antituberculeuse' cliniques médi
cales scolaires, hôpitaux mixtes - 3 millions.

Chap. 45. — Aménagements, agrandissements,
réfection de sanatoriums publics et dépenses
d'entretien (loi du 9 septembre 1919) — i mil
lion.

Ouverture de ces chapitres pour mémoire
seulement, les subventions accordées devant
être prélevées; sur le produit des jeux.

Chap. 51. — Matériel et dépenses diverses
de l'établissement thermal' d'Aix-les-liains
+ 502,0» fr.

Incorporation d'un crédit reporté de l'exer
cice 1919 par la loi de reports du 29 juin 19*).

Chap. 58 bis. - Subventions aux communes,
offices publics d'habitations à bon marche,
sociétés d'habitations à bon marché, fonda-
dations d'habitations à bon marché, bureaux
de bienfaisance et d'assistance, hospices et
hôpitaux et caisses d'épargne pour les cons
tructions d'immeubles principalement affectés
aux familles nombreuses visées à l'article 25
de la loi du 23 décembre 1912 +■ 15 millions.

Chapitre transféré du budget extraordinaire,
l r» section (chap. A).

Chap. 67. - Contrôle des sociétés d'assu
rances contre les accidents du travail. — Per
sonnel - 522,000 fr.

Chap. 63. — Contrôle des sociétés d'assu
rances contre les accidents du travail. —
Frais de tournées et indemnités diverses
- 81,414 fr.

Chap. 69. - Contrôle des sociétés d'assu
rances contre les accidents du travail. — Ma-t

tériel - 56,000 fr.
Chap. 70. — Contrôle des sociétés d'assu

rances sur la vie, des sociétés de capitalisation
et des sociétés d'épargne. - Personnel —
482,000 fr.

Chap. 71. - Contrôle des sociétés d'assu
rances sur la vie, des sociétés de capitalisation
et des sociétés d'épargne. - Frais de tournées
et indemnités diverses - 75,360 fr.

Chap. 72. — Contrôle des sociétés d'assu
rances sur la vie, des sociétés de capitalisation
et des sociétés d'épargne. - Matériel - 47,500
francs.

Chap. 73. — Surveillance des opérations do
réassurances et d'assurances directes. - Per
sonnel - 60,000 fr.

Chap. 74. - Surveillance des opérations de
réassurances et d'assurances directes. — Frais
de tournées et indemnités diverses — 16,59i ,
francs. ,,T

Chap. 75. — Surveillance des opérations de
réassurances et d'assurances directes. — Ma
tériel - 19,200 fr. s.

Transfert de ces chapitres au budget du mi
nistère du travail.
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VI

RECETTES ET ÉQUILIBRE

Quelles sont les ressources à mettre en face
les crédits inscrits au budget ordinaire et qui
montent à la somme totale de 21,090,082,828 fr.

Les recettes ordinaires, calculées suivant les
règles admises et dont une longue expérience
a démontré la justesse, sont loin de donner
un produit approchant de celui des dépenses,
en dépit de la loi créant des ressources fiscales
nouvelles que les Chambres ont votées le
mois dernier.

Nous acceptons, pour l'évaluation des re
cettes ordinaires, les chiffres admis par la
Chambre des députés.

Ils comprennent, tout d'abord, les recettes
que l'on peut inscrire au budget de 1920, $oi,t
qu'elles aient été calculées directement, soit
qu'elles résultent de l'application de la règle
de la pénultième année, c'est-à-dire du produit
réalisé dans l'avant-dernier exercice, sans
tenir compte des impôts nouveaux et- des aug
mentations d'impôts qui ont été adoptés ré
cemment.

Le montant de ces recettes est évalué, sans
exagération semble-t-il, à 9,367,799,321 fr.

Il y a lieu d'y ajouter les prévisions de
recettes résultant des mesures prises depuis
lors.

La première concerne le relèvement des
taxes postales, télégraphiques et téléphoniques,
qui est entré en application voilà trois mois.
Contrairement il ce qu'on pouvait craindre, les
prévisions de l'administration se sont réali
sées dans cette première période d'exécution
de la loi. Les recettes ont donné les plus-
values escomptées. S'ensuit-il que le même
resultat sera obtenu dans l'année entière?

Personne ne peut le dire ; mais la Chambre
élait en droit de tenir pour bonnes les prévi
sions primitives de recettes que l'événement
n'a pas controuvées.

Il a ainsi été porté aux recettes de l'exercice
1920, eu suite du relèvement des taxes postales,
télégraphiques et téléphoniques, une somme
(le 3£0,&00,0o0 fr.

Reste l'application de la loi du 2"> juin der
nier, portant création d'importantes ressources
fiscales- nouvelles. Le produit qu'elle doit
donner, dans le second semestre de 1920, a été
évalué par la Chambre des députés, d'ac-
rord avec le Gouvernement, au chilfre de
3,060,702,810 fr.

On sait quelles réserves il est prudent de
faire en ce qui concerne le rendement de
l'impôt sur les payements, autrement dit sur
le chiffre d'affaires. Comme, par compensation
de la hardiesse des évaluations faites sur ce

point, nous proposons de montrer une grande
prudence pour chiffrer les recettes exception
nelles, nous acceptons globalement le montant
de 3 milliards 650 millions que la Chambre a
porté aux voies et moyens de l'exercice.

La prévision des ressources ordinaires pro
posées par la Chambre des députés s'établit
donc ainsi :

Recettes à prévoir, en dehors do toutes nou
velles mesures fiscales 9.307.799.321

Relèvement des tarifs postaux. 326.500.000
Ressources fiscales nouvelles. 3.G00.762.810

Ensemble 13.305.002.131

Ce total doit subir une légère correction du
fait des propositions faites par votre commis
sion des finances en ce qui concerne certains
budgets annexes rattachés au budget général.

La somme ci-dessus se trouve ainsi portée
au chiffre de 13,355,243,131 fr.

Pour atteindre le montant des dépenses, qui
est de 21 milliards 90 millions, la marge est
grande. Nous proposons de porter, aux produits
du budget, une majoration extraordinaire des
recettes normales dont il vient d'être parlé et
des ressources exceptionnelles dont on peut
légitimement escompter la réalisation.

En premier lieu, comme l'a fait la Chambre
des députés, nous tenons compte des résultats
du recouvrement des impôts depuis le début
de l'année 1920. Il donne, on le sait, une im
portante plus-value.

Mais la Chambre, quand elle a établi l'équi
libre du budget, ne connaissait le rendement
des impôts que{K>ur une période de cinq mois;
nous connaissons, aujourd'hui, celui de tout le
semestre.

La plus-value constatée dans ces six mois est,
en nombre rond, de 1,600,000,030 fr.

Nous prenons, pour l'équilibre du budget de
1920, l milliard et demi.

La mesure est, évidemment, insolite. Mais il
est insolite aussi de voter le budget d'un exer
cice dans le septième mois de l'année; quand
le budget est exécuté pour la plus grande partie.

En inscrivant aux recettes la somme de 1 mil
liard et demi, on se.livre, non pas à une prévision,
mais à une simple constatation.
• Pour le surplus des ressources nécessaires,
nous recourons aux recettes exceptionnelles de
l'exercice.

On le fait couramment en temps normal,
quand on équilibre le budget avec des ventes
de matériels inutilisés, d'armes démodées, ou
d'autres portions du domaine. Mais ce n'est
pas avec une ampleur comparable à celle que
nous donnons aujourd'hui a cette opération. 11
est vrai que les choses d'avant la guerre et les
choses d'à présent ne sont pas du tout à la
même échelle.

La contribution exceptionnelle sur les béné
fices de guerre doit produire, dans l'exercice
1920, suivant les prévisions de l'administration,
une somme supérieure à 4 milliards. Est-on,
bien certain d'arriver au chiffre prévu? Nous
ne le croyons pas. En tout cas, il est bon de ne
pas dépasser les l milliards qui représentent
un maximum.

La liquidation des stocks restants de la guerre
doit procurer aussi une ressource exception
nelle importante.

Ce qu'on sait des pamiers mois de l'exercice
permet d'escompter, pour l'année tout entière
une réalisation de 2 milliards et demi. Nous

pouvons donc inscrire aux prévisions une
somme de 2.25.) millions.

Les prévisions de recettes de l'exercice 1920
peuvent de la sorte être portées au budget
dans les conditions suivantes :

Recettes ordinaires :

Recettes à prévoir en dehors de toutes me
sures fiscales nouvelles 9.307.980.321

Relèvement des tarifs postaux. 326.500.000
Ressources, liscales nouvelles. 3. 60;). 762. 810

Total des recettes ordinaires. 13.355.2i3.131

Recettes exceptionnelles :

Prélèvement sur les plus-values constatées
du 1 er semestre de 1920 1.Soo.0Ju.c0J

Produit de la contribution sur
les bénéfices de guerre ' 4. 000. 000.003

Produit de la liquidation des
stocks 2.250.003.000

Total des ressources excep
tionnelles 7.750.000.000

A ajouter les recettes ordi
naires. soit 13.355.243.131

* Total des recettes. préviffes. 21.105.243.131

Les crédits dont on propose l'ouverture pour
couvrir les dépenses de l'exercice montent à la
somme de 21,090,032,828 fr.

L'équilibre se trouve réalisé, avec un excé
dent des recettes préves sur les dépenses
consenties de 15,160,303 fr.

VII

BUDGET EXTRAORDINAIRE

Le budget extraordinaire actuellement pré
senté au Sénat, qui ne comprend que des dé
penses vraiment extraordinaires et qui doivent
disparaître du budget dans le délai le plus
court possible, comprend un ensemble de cré
dits s'élevant à la somme de 5,225,214,791 fr.

11 est fait face à ces dépenses uniquement
par un prélèvement sur les ressources d em
prunt.

Le budget extraordinaire déposé par le Gou
vernement et -voté par la Chambre des députés
comprenait deux sections, dont la commission
des finances a supprimé la seconde.

Pour qu'on se rende compte des modifica
tions ainsi apportées, les notes qui suivent
sont établies suivant la contexture primitive
du budget extraordinaire et présentent les
conditions dans lesquelles chacun des change
ments a été opéré.

BTTDOBÏ EXTRAORDINAma

I" SECTION

Ministère des finances. %

Chap. A. — Versement au fonds spécial'
des emprunts de la défense nationale, J
— 1,440 millions. -° i

Transfert de ce chapitre au budget ordinaire!
(chap. 5 bis).

Chap. J. — Allocations temporaires aux petits :
retraités de l'État — 228 millions.

Transfert de ce chapitre au budget ordinaire
(chap. 49 bis). i

Chap. T. — Liquidation des stocks. — PersotH
nel - 20,000 fr. '

Réduction motivée par la création irrégulière
et inutile d'un emploi de directeur général 1
de la liquidation des stocks.

Chap. W. — Dépenses du nouvel aménage
ment des perceptions du département de la
Seine et réinstallation des services de lagaran-i
tie de Paris et du laboratoire central du
ministère des finances. — IJépôt d'archives da
la cour de comptes — 3 millions.

Transfert de ce chapitre au budget ordinaire
(chap. 115 bis et 155 bis).

Ministère de la justice.

4n section. — Services judiciaires.

Chap. F. — Frais d'impression d'instructions
relatives au fonctionnement des commissions

arbitrales des loyers, — 1,000 fr.
Réduction jugée possible.

Ministère des affaires étrangères. *
f

Chap. A. — Personnel de la sous-direction
des relations commerciales et services tempo
raires de l'administration centrale, — 109,50(1'
francs.

Réduction indicative en vue de marquer la
caractère temporaire des services visés dans la
libellé du chapitre.

Chap. C. — Commission d'exécution des
traités, — 967.000 fr.

Réduction jugée possible en raison des cours
du change.

Chap. F. — Services français aux Etats-Uni?;
— 100,000 fr.

Réduction en vue de la suppression plus
rapide de ces services. )

Chap. O. — Frais de retour à leur domicile
des Français évacués de l'étranger — 50,090 frë,

Réduction jugée possible.
Chap. P. — Indemnités aux agents des ser

vices extérieurs à raison de la baisse cxccp»
tionnelle du change — 1,238.600 fr.

Réduction jugée possible en raison de l'âme-*.
lioration des cours au change.

Chap. X. — Services administratifs de l'am-'
bassade de France à Berlin — 1,200,000 fr.

. Chapitre transféré au budget ordinaire
(chap. 8 bis).

' Ministère de l'intérieur.

Chap. A. — Personnel de l'administration cefi«.
traie.— Rémunération d'auxiliaires — 103,200fr'.i

Rattachementau budgetordinairc (chap.2 bis)!
de ce chapitre, dont la dotation serait ramenée
de 103,200 à 100,0X) fr. en vue de la diminution j
du nombre des auxiliaires. i

Chap. B. — Personnel du service intérieur^!
— Rémunération d'auxiliaires —113,000 fr. j

Rattachement au budget ordinaire (chap. 4 bis)
de ce chapitre, dont la dotation serait ramenée '
de 113,003 à 100,003 fr. en vue de la diminu- '
tion du nombre des auxiliaires.

Chap. C, — Frais de fonctionnement du ser
vice des allocations militaires et des commis
sions prévues par l'article 15 de la loi du 26 dé
cembre 1914 et par l'article 3 de la loi du 30 mai
1916. — Personnel, — 21,000 fr.

Réduction jugée possible.
Chap. E. — Personnel des bureaux des pré

fectures et sous-préfectures.— Rémunération,
d'auxiliaires, f 50,003 fr.

Conséquence du rejet de la suppression des
seus-préfectures.

Chap. G.— Dépenses d'entretien, d'assistance,
d'hébergement, de logement et de transport
des réfugiés, — 1,900,003 fr.

Réduction jugée possible par suite de la ;
diminution du nombre des réfugiés.



DOCUMENTS PARLEMENTAIRES r- SENAT 367

s Chap. L. — Secours d'extrême urgence dans
(les départements atteints par les événements
de guerre, — 930,000 fr.

t Réduction jugée possible.
Chap. M - Avances sur traitements et sur

Fiensnians à despafronctieonnnaires et a cnocimens ufnoanuc-ionnaires départementaux et communaux
■des régions libérées, - 9,000 fr.

Réduction jugée possible.
■ Chap. N. — Administration préfectorale. —
Indemnités aux fonctionnaires temporaires,
— 1,000 fr.
1 Réduction indicative en vue de la diminu
tion du nombre des fonctionnaires tempo
raires.

■ Chap. P. — Indemnités du personnel de
l'administration des Journaux officiels. - Ré
munération d'auxiliaires, — 160,0J0 fr.

Chap. AU. - Traitements des fonctionnaires
et agents do la police spéciale et de la police
mobile en service dans les régions libérées
— 2,500,000 fr.

Rattachement de ces chapitres au budget
'Ordinaire (ch. 17 bis et 28 bis).

Chap. AD. — Frais de rapatriement et de
transport des réfugiés des pays envahis, des
personnes rapatriées des pays ennemis ou
occupés par 1 ennemi, des familles des ouvriers
agricoles ou industriels placés par l'intermé
diaire de l'office national de placement, —
250,000 fr.

Réduction jugée possible sur les frais de
rapatriement.

Ministère de la guerre.

l'ourles nombreuses modifications apportées
aux dépenses de ce département ministériel
nos collègues sont priés de consulter le rapport
particulier sur le budget de la guerre de
M. Henry Chéron.

Ministère de l'instruction publique
et des beaux-arts.

2« section. - Beaux-arts.

Chap. A. — Conservation des vestiges de
guerre et des objets de la zone des armées,
— 1 million.

Transfert du chapitre au budget ordinaire
(chap. 74 bis).

Chap. C. — Musées et palais nationaux. —Ré
organisation et réinstallation des collections
nationales, - 250,000 fr.

Transfert au budget ordinaire (chap. '52 bis)
de ce chapitre, dont la dotation serait ramenée
à 200,000 fr.

Chap. D. - Subventions aux communes pour
l'érection de monuments commémoratifs de la
grande guerre. — 100,000 fr.

Disjonction de ce chapitre, la dépense devant
faire l'objet d'un projet de loi spécial.

Ministère du commerce et de l'industrie

4** section. — Commerce et industrie.

Chap. D. - Service du vêtement national et
de la chaussure nationale. - Personnel, —
3,E0J fr.

Chap. E. - Service du vêtement national et
de la chaussure nationale. - Matériel, — 500 fr.

Réductions indicatives en vue de la suppres
sion des services du vêtement national et de
la chaussure nationale.

Chap. F. — Fonds de roulement destiné aux
réquisitions civiles, néant.

Chap. G. - Fonds de roulement destiné aux
acquisitions de matières premières pour la
fabrication de la -chaussure nationale, néant.

Suppression de ces deux chapitres inscrits
pour mémoire et qui sont sans objet.

section. - Ravitaillement général.

Chap. A. - Traitements du sous-secrétaire
d'État et du personnel de l'administration cen
trale, - 500,000 fr.

Chap. B. — Indemnités au cabinet du sous-
secrétaire d'État. - Indemnités spéciales. —
Travaux extraordinaires. - Indemnités de ré-
idcnce. — Indemnités pour charges de fa-
nille, - 5,000 Ir. -
Chap. C. - Frais d'enquêtes, de missions et

e déplacements, - 25,000 fr.
Chap. D. — Matériel et dépenses diverses de

'administration centrale, — 134,000 fr.

Chap. E. -?» Frais de correspondance télé
graphique, - 50,000 fr.

Réductions jugées possibles, le sous-secréta
riat d'État ne s'occupant plus que des céréales
panifiables et de l'alimentation en pain.

Chap. F. - Subventions à des sociétés coo
pératives de consommation pour l'achat de
viandes frigorifiées et autres denrées alimen
taires de première nécessité, — 50,000 fr.

Réduction en vue de la suppression progres
sive de ces subventions du temps de guerre.

Chap. II. - Indemnité exceptionnelle de
cherté de vie, - 26,240 fr.

Réduction correspondant à la diminution
nécessaire d« l'effectif du personnel.

Ministère du travail.

Chap. C. - Frais de correspondance télégra
phique (service de recrutement et de place
ment de la main-d'œuvre nationale et étran
gère, — 9,000 fr.

Transfert du crédit au budget ordinaire
(chap. 6),

Chap. E. — Indemnité exceptionelle de
cherté de vie - 21,300 fr.

Transfert de la partie du crédit inscrit au
chapitre G correspondant du budget extraor
dinaire de l'hygiène (l re section) s'appliquant
aux agents du contrôle des assurances.

Ministère des colonies.

Chap. D. — Réparations aux immeubles du
service administratif dans les ports de com
merce de la métropole - 84,000 fr.

Chapitre transféré au budget ordinaire ^cha
pitre 11 bis).

Ministère de l'agriculture.

Chap. C. - Service do la main-d'œuvre agri
cole. - Service central. — Services départe
mentaux. — Service de l'immigration et frais
d'embauchage et de transport de la main-
d'œuvre coloniale et étrangère destinée aux
travaux agricoles — 750,00jfr.

Transfert au budget ordinaire "(chap. 39 bis)
de ce chapitre, dont la dotation serait ramenée
à 600, 000 fr.

Chap. D. - Encouragements à la création de
centres d'apprentissage agricole - 200,000 fr.

Transfert au budget ordinaire ^cliap. 27 bis)
de ce chapitre, dont la dotation serait ramenée
à 150,00.) ir.

Chap E. - Service des travaux de culture
- Acquisition de machines et de matériel. —
Avances pour frais de culture. — Avances
autorisées par la loi du 4 mai 1918. — Fonds
de roulement, néant.

, Chapitre supprimé.
Chap. 1 bis. - Études pour l'amélioration et

l'extension des arrosages et l'alimentation pu
blique dans les départements des Bouches-du-
Rhône, du Var et du Vaucluse. - Constitution
de réserves dans le bassin du Verdon. —
Exécution des canaux principaux. - Participa
tion à l'exécution des canaux de distribution
correspondants + 100,000 fr.

Transfert du budget extraordinaire, 2e section
(chap. I).

Chap. P - Frais de correspondance télégra
phique - 8,000 fr.

Chapitre supprimé.
Chap. T. — Rétribution d'auxiliaires chargés,

pour la durée de la guerre, de la gestion et de
la surveillance des forêts soumises au régime
forestier - 40,000 fr.

Chapitre supprimé. .
Chap. U. - Liquidation du service militaire

des bois - 500,00J fr.
Réduction jugée possible.
Chap. X. - Primes pour la destruction des

sangliers - 450,000 fr.
Transfert au budget ordinaire (chap. 102) en

le ramenant à 300,000 fr., du crédit inscrit à ce
chapitre. .

Chap. Z. - Travaux de restauration dans les
forêts et les dunes - 500,000 fr.

Transfert au budget ordinaire (chap. 96) du
crédit inscrit à ce chapitre.

Ministère des travaux publics.

4" section. - Travaux publics et transports.

Chap. A. - Personnel des conducteurs des
ponts et chaussées en service dans les régions
libérées. - Traitements - 139,500 fr.

Chap. B. - Personnel des conducteurs de»
ponts et chaussées en service dans les régions
libérées. - Allocations et' indemnités diverses
- 20,000 fr.

Chap. C. — Personnel des adjoints techni
ques des ponts et chaussées en service dans
les régions libérées. — Traitements — 580,003
francs.

Chap. D. - Personnel des adjoints techni
ques des ponts et chaussées on service dans les
régions libérées. - Allocations et indemnités
diverses - 52,000 fr.

Transferts au budget ordinaire (chap. 8, 9, 10
et 11) des crédits inscrits aux chapitres ci-dos-
sus.

Chap. E. — Acquisition de terrains en prévi
sion d'extension des installations de chemins
de fer détruites par faits de guerre dans la
région du Nord, 6 millions.

Chap. G. - Remise en état de l'hôtel et des
bureaux du ministère. - Matériel et dépenses
diverses des commissions créés pour l'exécu
tion des traités de Versailles et de Saint-Ger
main - 127,000 fr.

Chapitres transférés au budget ordinaire
(chap. 3 bis).

Chap. H. — Personnel temporaire du service
des mines. - Traitements - 120,000 fr.

Transfert au chapitre 1 er du budget ordinaire
des prévisions afférentes à la rémunération du
personnel temporaire du service des mines em
ployé à l'administration centrale.. . — 75.0^3

Transfert à un chapitre nouveau
(117 bis) du crédit correspondant
aux traitements du personnel auxi
liaire recruté dans certains arron

dissements minéralogiques — 45.0C0

- 120. 0C0

Chap. J.— Offices des combustibles végétaux.
- Matériel - 5,000 fr.

Chap. K. - Études. — Matériel d'exploitation
et stocks de précaution concernant les com
bustibles végétaux — 147.0:K) fr.

Réductions jugées possibles.
Chap. R. - Frais de tournées en automobiles

dans les régions libérées du personnel du ser
vice des mines — ;!0,00j fr.

Chapitre transféré au budget ^ordinaire
(chap. 102 bis).

Chap. S. - Frais de correspondance télé
graphique — 60,000 fr.

Transfert au budget ordinaire (chap. SI) du
crédit inscrit à ce chapitre.

Chap. R. (du projet de la commission). —
Compte spécial des voies ferrées d'intérêt
général et d'intérèHocal. - Fonds de roule
ment + 249 millions.

Transfert du chapitre VI de la 2* section du
budget extraordinaire.

3' section. — Ports, marine marchande
et pêches.

Chap. B bis. - Personnel du service des
constructions navales et du matériel de la
marine marchande + 998,000 fr.

Transfert de la 2« section du budget extraor
dinaire (chap. 1).

Chap. B ter. - Matériel et dépenses diverses
de l'inspection du service des constructions
navales et du matériel de la marine mar
chande + 44,000 fr.

Transfert de la 2e section du budget extra
ordinaire (chap. II).

Chap. C. — Missions permanentes à l'étran
ger.

Suppression dans le libellé du mot « perma
nentes ». 4

Chap. C bis. - Flottille de pêche et de trans
port des produits de la pêche + 15 millions.

Transfert de la 2» section du budget extra
ordinaire (chap. IV).

Chap. C ter. - Ports de pêche + 15,500,084 fr.
Transfert do la 2« section du budget extra

ordinaire (chap. V) + 8.929.000
Incorporation d'un crédit re- .

porté de l'exercice 1919 par la
foi de reports du 23 juin 1920.... + 6.571.084

- + 15.500.084

Chap. C quater. - Usines diverses* — Frigo
rifiques. — Outillages fixes et mobiles
+ 17,404,364 fr. -

Incorporation d'un crédit reporté de l'exer
cice 1919 par la loi de reports du 29 juin 1920. i
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Ministère des pensions, des primes
et des allocations de guerre.

Chap. A. — Transfert des corps des militaires
et des victimes civiles de la guerre — 20 mil
lions .

Transfert de crédit au budget ordinaire
(chap. 1"). — Modification du libellé.

Chap. F. — Avances remboursables aux per
sonnels militaires en instance de pension pour
ancienneté de services — 7,521,000 fr.

Chap. G. — Gratifications de réforme
- — 8,160,000 fr.

Chap. II. - Secours etallocations à d'ancien»
militairi"» et à leurs ayants cause —. 8,495,000
francs.

Transfert de ces chapitres au budget ordi
naire (chap. 2, 3 et 4).

Chap. I.— Subventions et secours divers aux
associations et œuvres militaires diverses inté
ressant les victimes de la guerre — 500,000 fr.

Transfert au budget spécial des dépenses re
couvrables (chap. 10ti) — motivé par l'exécu
tion de l'article 57 de la loi de finances du
29 juin 1918 — 400.000

Transfert au budget ordinaire
(chap. 5) — 100.000

— 500. 000

Chap. I bis. - Allocations spéciales aux
grands blessés — 50, 000 fr.

Transfert au budget ordinaire (chap. 9) de ce
chapitre, dont le libellé serait ainsi modifié :
allocations spéciales supplémentaires aux
grands invalides.

Ministère de l'hygiène, de l'assistance-
et de la prévoyance sociales.

Chap. A. — Subventions aux communes, of-
11crs publics d'habitations à bon marché, so
ciétés d'habitations h bon marché, fondations
d'habitations à bon marché, bureaux de bien
faisance et d'assistance, hospices et hôpitaux
et caisses d'épargne pour les constructions
d'immeubles principalement affectés aux fa
milles nombreuses visées à l'article 25 de la loi

" du 23 décembre 1912 — 30 millions.
Rattachement au budget ordinaire (chap. 5S

bis) de ce chapitre, dont la dotation serait ra
menée de 30 millions à 15 millions .

Chap. G. — indemnité exceptionnelle de
cherté de vie — 2-1.300 fr. .

Transfert au budget extraordinaire du minis
tère du travail (chap K) des indemnités des per
sonnels affectés au contrôle des a-suranees,
service qu'on propose de rattacher de nouveau
à ce dernier ministère.

STTDO-ET EXTRAORDINAIRE

2e SECTION

• Ministère de la guerre.

La commission des finances propose de ratta
cher tous les chapitres inscrits a la 2" section
du budget extraordinaire, à une 4e section du
budget ordinaire du ministère de la guerre, ott
ces dépenses ont figuré jusqu'à l'année 1914.

Ministère de l'instruction publique
et des beaux-arts.

se:tion. — Instruction publique.

Chap. I. — Observatoire d'astronomie physi
que de Meudon. — Matériel — 50,0J0 fr.

Chap. If. — Détermination de longitudes
— 12,(.00 fr.

Chap. III. —, Ecole normale supérieure. —
Achat et réparations d'instruments - 50,000
francs.

Chap. IV. — Réaménagement et adaptation
aux besoins nouveaux de l'outillage, dans les
écoles supérieures, de l'enseignement pri
maire, écoles normales et écoles primaires su
périeures — 300,000 fr.

Transferts au budget ordinaire (chap. 61, 64,
345, 148 bis) des crédits inscrits aux chapitres
ci-dessus.

Suppression des autres chapitres ouverts
pour mémoire.

£• section. — Beaux-arts.

Chap. I. — Rachatparrstat du pal,ais Jacque«-
Cœur à Bourges — 1 million.

Rattachement de ce chapitré au budget ordi
naire (chap. 106 bit). -

Ministère de colonies.

Chap. I. — Participation de l'État aux frais
de construction de l'hôpital-sanatorium de
Marseille — 200, OTO fr.

Chapitre transféré au budget ordinaire
(chap. 27 bis).
, Chap. II. — Subvention au budget général de
l'Afrique occidentale française pour la cons
truction de l'école de médecine de Dakar
(première annuité) — 100,000 fr.

Chapitre supprimé (dépense mise à la charge
du budget de l'Afrique occidentale française).

Chap. III. — Subvention au budget général
de l'Afrique équatoriale française — 5 millions.

Chap. IV. — Port de Dakar. — Agrandisse
ment et outillage — 1,500,010 fr.

Chap. IV bis. — Chemin de fer de Thiès à
Kayes — 6 millions.

Chap. 5. — Avances à la compagnie du che
min de fer de Dakar A Saint-Louis pour tra
vaux et ■fournitures complémentaires, — 3 mil
lions 500,000 fr.

Chap. 0. — Chemins de fer et ports du Ca
meroun. — Études et travaux, — 2 millions de
de franco.

Chap. 7. — Chemin de fer de Brazzaville à
la mer et port. — Études et travaux, — 3 mil
lions 500,000 fr.

Chap. 8. — Port de Djibouti. — Études et
travaux, — 1 million de francs.

Chap. 9. — Subvention extraordinaire au
budget annexe du chemin de fer et du port de
la Réunion pour travaux, installations et ma
tériel complémentaires, — 1 million de
francs.

Chap. 10. — Port de Papeetc et éclairage des
abords. — Études et travaux, —■ 1 million de
francs.

Chap. 11. — Installation du réseau intercolo
nial dc télégraphie sans fil, — 500,000 fr.

< :hapit res supprimes. — Les dépenses seront
supportées par les budgets locaux, où les pré
sentes demandes de crédits feront l'objet de
projets de loi spéciaux.

Suppression des autres chapitres ouverts
pour mémoire.

Ministère de l'agriculture.

Chap. 1er . — Amélioration et extension des.
arrosages et de l'alimentation publique dans
les départements des Bouches-du-Rhône, du
Var et du Vaucluse. — Constitution de ré
serves dans le bassin du Verdon. — Exécution
des canaux principaux. — Participation, il
l'exécution de canaux de distribution corres

pondants, — 1 million de francs.
Transfert au budget extraordinaire. t ro sec

tion chap. 1 bis) de ce chapitre, dont le libellé
serait modifié et la dotation réduite à 100,000
francs.

Chap. 2. — Reconstitution et restauration de
bâtimenls aux écoles nationales d'agriculture
de Grignon et de Rennes, — 400,000 fr.

Transfert de ce chapitre au budget ordinaire
(chap. 22 bis).

Cliap. 3. — Travaux de restauration en mon
tagne, — 2 millions de francs.

Transfert au budget ordinaire (chap. 99) du
crédit inscrit u ce chapitre, en le ramenant à
1,800,000 fr.

Chap. 4. — Avances aux communes pour la
création de cheinins forestiers (études, exa
men des projets, avances pour exécution, con
trôle des travaux), — 100,000 fr.

Transfert de ce chapitre au budget ordinaire
(chap. 99 bis).

Chap. 5. — Conserva lion et régie de bois non
soumis au régime forestier, — 10.000 fr.

Transfert de ce chapitre au budget ordinaire
(chap. 100 bis).

Chap. 0. — Pêche et pisciculture (étude et
construction d'établissements producteurs
d'œufs ernbryonnés, de salmonidés, d'alevins,
d'aloses, d'écrevisses); — 200,000 fr.

Transfert de ce chapitre au budget ordinaire
(chap. 97).

Suppression des autres chapitres ouverts
pour mémoire. .

Ministère des travaux publics.

Chap. 1er . — Réfection des routes nationales
dans les OS départements autres que ceux de
l'ancienne zone des armées,. — 70 millions. de t
francs. . '-■ -

Rattachement du crédit inscrit à ce cha-
Jitre au budget ordinaire (chap. 38),

Chap. 2. — Amélioration de routes, — 1 mil
lion 500,000 fr.

Pupitre transféré au budeet- ortlinaâro
(chap. 37 bis).

Chap. 3. — Routes de tourisme, — 500,000 fr.
Chapitre supprimé.
Chap. 4. — Service des forces

— Établissement d'usines par l'État, — 2 mil
lions de francs.

Chapitre disjoint.
Chap. 5. — Voies de navigation inlérienttf. —«

Établissement et adaptation aux besoins nou
veaux du pays, — 50 millions de îïitics.

Rattachement du crédit inscrit à ce cïïâ-
pitre au budget ordinaire (chap. 40).

Chap. C. — Compte spécial des viifs fewtCS
d'intérêt général et d'intérêt local (feris d®.
roulement), — 250 millions de franc»!

Transfert à la l 1'0 section du budget f^iraor-
dinaire (chap. K) du crédit inscrit à ce chapi
tre, en le ramenant à 219 millions tfe kancs.

Suppression des autres chapitntï «tvei'fâ
pour mémoire.

2» séchons — Postes et télé&û)?}ï€î*

Chap. 1 er. — Perfectionnement eS esfensiiSTC
des moyens d'exploitation des seivi-ces postal,
télégraphique et téléphonique. — 7# million^
de francs.

Transfert du crédit de ce chapitre au* cTiî-
pitres suivants du busget ordinaire

Chap. 22 15. 673. "Ort
Chap. 23 056.500!
Chap. 25 20.000
Chap. 20 500.00(1

Chap. 27 #05.00<i
Chap. 28 100.00(1
Chap. 29 fô.529.00(»
Chap. 31 39.8i(i.00(l

TO.WO.OOQ

Suppression des autres ôliapiU.és, ouverts
pour mémoire.

3e section. — Ports, marine marchands
et pèches.

Chap. 1 er . — Personnel du service (Tes «011?-
truetions navales et du matériel de la marine
marchande, — »98,000 fr.

Transfert de ce chapitre -à la •!'» s'ectioil. (Tuf
budget extraordinaire (chap. li bis). ■

Chap. 2. -- Matériel et dépenses diverse» i!o\
Finspeclion nu service des ctmsUneltons na.-
vales el du matériel de la marine otareliandev
— 44,000 fr. -

Transfert de ce chapitre à la i" section dut
budget extraordinaire (chap. B ta-).

Chap. 3. — Dotation pour le compte spécial
des transports maritimes et tle la marine mar
chande. — Section B. — Achat et ronslruction'
de navires, — 10 millions de franc?.

Rejet de ce crédit en attendant Je vote (ït'f
projet de loi en instance devant in Serai, ten
dant à la reconstitution de la tlotie eoBUMCf
ciale.

Chap. 4. — Flollillo de pêche el tle Transport
des produits de la pêche, — 15 initiions Ue?
francs.

chap. 5. — Ports de pêche. — S,929,WKI fr.
Transfert de ces chapitres à la lr® sectiort

du budget extraordinaire (chap. C bis et C ter).,
Chap. 6. — Ports maritimes. — Exfension et)

adaptation aux besoins nouveaux du pays
- 37,500,000 fr.

Rattachement du crédit inscrit 3 ee cîi5«
pitre au budget ordinaire (chap. 39).

Suppression des autres chapitres, tuvcr($
pour mémoire.

4e section. — Aéronautique et transportai
aériens.

\

Chap. 1er. — Établissements de raérOnatifïiTlï
et des transports aériens. — Constructions Ci
matériel neufs, — 04,240.000 fr.

Rattachement de ce chapitre au imJget ordi
naire (chap. 11 bis).

, Suppression des autres chapitres, .ouverts!
pour mémoire.

Ministère des pensions, des primeç, ;
,et des allocations .de guerre, . . L .-'

■Chap. ler/È"rr Installations et améJïagemcnW
aux Invalides, — 670,000 fr,
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t .Transfert de ce chapitre au budget ordinaire
lîchap. 7).

Suppression deg autres chapitres, ouverts
pour mémoire^

J IX

BUDGETS ANNEXES ,

' Les budgets annexes rattachés pour ordre
nu budget général (budget ordinaire et budget
extraordinaire) forment, en recel les et en dé
penses, comprenant soit les subventions de
l'iîtat, soit les versements opérés au Trésor,
;un total de 2,696,119,604 fr.

Ces budgets annexes sont les suivants f
Budget de la fabrication des > monnaies et

tnédailles;
Budget de l'Imprimerie nationale;

£ 'Budget de la Légion d'honneur;
r Budget du service des poudres et salpêtres;
v Budget de l'école centrale des arts el manu
factures ;

Budget du chemin de fer et du port de la
Réunion;
^ Budget des chemins de fer de l'État;

'Budget de la caisse nationale d'épargne ;
Budget de la caisse des invalides de la ma-

tine.

Les quelques modifications apportées aux
budgets annexes, en dépenses et en recet tes,
par la commission des finances, sont résumées
dans les notes qui suivent.

Fabrication des monnaies et médailles.

DÉPENSES

Chap. 2. — Indemnités diverses, G,000 fr.
Réduction en vue de la diminution du nom

bre des heures supplémentaires.
Chap. 17. — Application au Trésor de l'ex

cédent des recettes sur les dépenses +6,000 fr.
Conséquence de la modification proposée au

chapitre 2.

Imprimerie nationale.

DÉPENSES

Chap. 2. — Indemnités et allocations diver
ses du personnel commissionné. . . — 00.000

Réduction en vue de la diminu-
lion des cas de réquisition d'ur
gence ... — 14.000

Réduction en raison des vacances
d 'çrmploi s — 10.000

— 30.000

Chap. 4. — Indemnités et allocations diver
ses du personnel non commissionné, 5,000 fr.

Motifs analogues à ceux indiqués sous le
chapitre 2. ,

Chap. 9. — Indemnités et allocations diver
ses du personnel ouvrier —140,000 fr.

Réduction portant sur les travaux extraor
dinaires, en vue de la diminution des cas de
réquisition d'urgence et comme conséquence
des réductions d'effectifs récemment opérées.

Chap. 19. — Excédent des recettes sur les
dépenses à verser au Trésor + 175,000 fr.

Conséquences des réductions proposées ci-
dessus.

Service des poudres et salpêtres.

Pour les nombreuses modifications appor
tées à ce budget annexe, nous vous prions de
vous reporter au rapport spécial de notre col-
iegue, M. Henry Chéron.

Chemin de fer et port de la Réunion»

hECETTES

Chap. 3. — Subvention extraordinaire de
l'État — i million.

Chapitre supprimé (conséquence de la .sup
pression du chapitre IX de la 2° section du
budget extraordinaire du ministère des colo
nies).

DÉPENSES

Chap. 7. — Travaux neufs et de grosses ré
parations. — Achat de matériel complémen
taire — 1 million.

Conséquence de la modification indiquée ci-
dessus.

Chemins de fer de l'État.

ÎIECETTES

Chap. 16. — Insuffisance des produits de
l'exploitation il couvrir par le budget du mi
nistère des travaux publics — 319,500 fr.

Conséquence des modifications apportées aux
chapitres 2 et 4 des dépenses.

Chap. 20. — Avances du Trésor — 369,500 fr.
Conséquence de la réduction opérée sur le

chapitre 22 des dépenses.

• DÉPENSES

Chap. 2. — Administration centrale et dé
penses générales. — Dépenses autres que cel
les du personnel — 10,000 fr.

Réduction indicative en vue de la diminu
tion du nombre des permis de circulation
délivrés à titre gratuit.

Chap. 4. — Exploitation. — Dépenses autres
que celles du personnel — 309,500 fr.

Réduction indicative opérée par la commis
sion pour îiarquer son désir de voir compri
mer les dépenses et réviser les marchés de
bâches.

Chap. 5. — Matériel et traction. — Person
nel — 2 millions.

Transfert au chapitre 6.
Chap. 6. — Matériel et traction. — Dépenses

autres que celles du personnel .+. 2 millions.
Transfert du chapitre 5.
Chap. 22. — Dépenses complémentaires de

premier établissement du matériel roulant, du
matériel naval et du matériel inventaire
— 369,500 fr.

Réduction indicative en vue de l'arrêt des
travaux exécutés dans les ateliers.

■ Caisse nationale d'épargne.

RECETTES

Chap. 1er. — Arrérages et primes d'amortis
sement des valeurs appartenant à la caisse
nationale d'épargne et représentant l'avoir
des déposants + 834,749 fr.

Modification corrélative de celle indiqué'e au
chapitre ci-dessous.

Chap. 9. — Subvention ii la caisse nationale
d'épargne pour les~\dépenses du personnel
— 834.749 fr. .

Ouverture de ce chapitre pour mémoire
seulement, la subvention de l'État ayant été
supprimée pour 1920.

Les modifications apportées par la commis
sion des finances aux budgets annexes don
nent au budget général de 1920, un supplé
ment de ressources provenant :

Du budget annexe des monnaies et, mé
dailles .' 6.000

Du budget annexe de l'Imprimerie
nationale 175.000

Ensemble 181.000

C'est cette somme, dont il a été parlé au
chapitre VI de ce rapport (recettes et équili
bre), qui, ajoutée à l'évaluation de 13 mil
liards 355,062,131 fr. dos recettes normales
faite par la Chambre des députés, forme le
total de 13,355,243,131 fr.

IX

BUDGET SPÉCIAL DES DÉPENSES RECOUVRABLES

Ainsi que nous l'avons dit précédemment,
la loi de finances qui vous est présentée com
prend, avec le budget général de l'État pour
l'exercice 1920, divisé en budget ordinaire et
budget extraordinaire, un budget spécial et
tout à fait ii part du budget général, dont le
libellé est le suivant:

Budget spécial des dépenses recouvrables
sur les versements à recevoir en exécution
des traités de paix.

Les conditions d'établissements et d'exécu
tion dc ce budget spécial sont réglées par des
dispositions de la loi de finances qui forment
les articles 117 à 120. A ce budget sont rat
tachés des comptes de services spéciaux, créés
ou modifiés par les articles suivants (n°> 121
à 124 de la loi de finances).

Le budget spécial des dépenses recouvrables
ne comporte d'autres prévisions de recettes
que celles provenant de ressources d'em
prunts: emprunts de l'État ou émissions d'o

bligations du Crédit national (art. 119 et 113
de la loi de finances).

Les versements faits en vertu des traités, en
particulier par l'Allemagne, seront portés au
crédit d'un compte spécial ouvert dans les
écritures du Tréçor. Au débit de ce compte
seront inscrites les dépenses du budget spé-
cia dont il est question ici et les dépenses
de même nature, effectuées ou à effectuer et
qui sont recouvrables en vertu des traités de
paix.

Les crédits ouverts au budget spécial, pouf
couvrir les dépenses effectuées au cours de
l'année 192fKen réparation des dommages cau
sés par la guerre, figuraient, dans le projet
voté par la Chambre des députés, pour une
somme de 20.894.900.730

Les crédits que votre com
mission propose d'ouvrir, au
budget de l'exercice 1920, sont-
de .'. 20.556.C4S.903

Soit une différence en
moins de 333.311.825

Cette différence porte sur les dépenses des
régions dévastées, qui ont subi une réduction
de 236.909.000
sur les dépenses des pensions,
où la réduction est de 124.901.074

Soit une réduction totale
de 361.810.074

Cette diminution est partiellement compen
sée par les augmentations suivantes:

Finances 300.000
Postes et télégraphes 23.19S.249

Augmentation totale 23. 498. 249

La réduction nette est celle qui a été indi
quée plus haut et qui monte à la somme de
33S,311,825 fr.

Les crédits du budget spécial sont tous
ouverts au ministre des finances qui doit les '
déléguer, dans la proposition portée au tableau
du budget, aux différents départements mi
nistériels. Il semble préférable d'ouvrir direc
tement les crédits par la loi 'i chacun dos
ministres intéressés. Mais la chose est trop
peu importante pour que nous vous deman
dions de modifier sur ce point le budget voté
par la Chambre des députés, et c'est dans le
budget de 1921 que la simplification pourra
être opérée.

Voici comment se répartit, entre les diffé
rents départements ministériels, le crédit total
de 20,556,618,905 fr. que nous vous proposons
de porter au budget spécial des dépenses
recouvrables.

Ministères. Crédits proposés.

Finances 3.081.660.500
Services judiciaires 10.000
Services pénitentiaires 520.000
Affaires étrangères 2.300.000
Guerre 12.500.000
Marine 1.200.000
Instruction publique 112.477.000
Beaux-arts 16.650.000
Enseignement technique 290.000
Colonies 300.000
Agriculture 5.812.000
Travaux publics et trans

ports 253.140.000
Postes et télégraphes 30.531.249

' Régions libérées 15.094.200.251»
Pensions 1.935.007.906
Hygiène 10.050.000

s-Total des crédits 20. 556. 649. 901.

Les différences, avec les crédits votés par
la Chambre, qui ont été résumées globalement
plus haut, sont indiquées dans les notes qui
suivent :

Services relevant du ministère des finances.

Chap. 13. — Réinstallation de la manufac
ture des tabacs de Lille + 300,000 fr.

Incorporation d'un crédit reporté de l'exer
cice 1919 par la loi de reports du 29 juin 1920.

Services relevant des postes et des télégraphes.

Chap. 37. — Reconstitution des services pos
tal, télégraphique et téléphonique dans les
régions libérées + 23,198,249 fr.

Même motif.
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Srftices relevant Vu -ministère 'des régions
libérées«

Chap. 38. - Traitements du ministre et du
sous-secrétaire d'État. - Traitements et sa
laires du personnel de l'administration cen
trale à Paris — 418,000 fr.

Chap. 39. - Traitements et salaires du per
sonnel du service intérieur - 50.000 fr.

Chap. 40. - Indemnités du personnel de
'l'administration centrale — M,000 fr.

chap. 41. — Indemnités du personnel du
seivice inférieur - 8,000 fr.

Chap. 42. - Allocations et indemnités au
personnel détaché et aux chargés de mission
auprès des divers services centraux non dotés
de chapitres spéciaux - 200,000 fr.

Chan. 43. — Frais d'administration dans les
départements pour les services non dotés de
chapitres spéciaux - 2,150.000 fr.

Chap. 4 i. - Frais de déplacement et de mis
sion des fonctionnaires et agents des services
non dotés de chapitres spéciaux - ^00,000 fr.

Compression des dépenses de personnel.
— Chap. 45. — Dépenses de matériel allérentes
aux services centraux - 205,000 fr.

Économie à réaliser.
Chap. 40. - Immeuble du boulevard Pereire.

— Travaux d'aménagement et d'extension
+ 150.000 fr. ,

Incorporation d'un crédit reporte de 1 exer
cice 1919 par la loi de reports du 2,) juin 1920.

Chap. 52. - Avances pour la réparation des
dommages résultant d'explosions ou d'acci
dents analogues (loi du 2 avril 1918) — 5 mil
lions. ,,

Réduction jugée possible d'après les dépen
ses ePectuées au cours du premier semestre.

Chap. 51. — Frais d'évaluation administra
tive des dommages de guerre - 20 millions.

Crédit supprimé comme- taisant double em
ploi avec celui inscrit au chapitre 57.

Chap. 50. - Frais d'administration des com
missions cantonales et des tribunaux des dom
mages de guerre. - Matériel - 500,000 fr.

Réduction jugée possible.
Chap. 02. - Service d'exécution des travaux

pris en charge par l'État. - Dépenses de per
sonnel - 5 millions.

Réduction du personnel.
Chap. 03. — Service d'exécution des travaux

pris en charge par l'État. — dépenses autres
que celles de personnel - 100 millions.

Réduction jugée possible d'après les dépen
ses eli'eetuées au cours du premier semestre.

Chap. 00. - Service des matériaux. — Dé
penses de personnel - 1,200,000 fr.

Réduction du personnel.
Chap. 08. - Service des matériaux. - Dé

penses d'acquisition d'objols mobiliers et de
matériaux destinés à être cédés en nature par
imputation sur indemnités de dommages de
guerre - 50 millions.

Arrêt de l'acquisition des objets mobiliers
et des matériaux destinés à être cédés en na
ture.

Chap. 73. - Service des transports généraux.
— Dépenses de personnel - 15 millions.

Réduction du personnel.
Chap. 74. - Service des transports généraux.

- Dépenses autres que celles de personnel
- 10 millions.

Économie à réaliser.
Chap. 77. - Office de reconstitution agricole

des départements victime^ de l'invasion. - ,
Personnel - 100,000 fr.

Déduction du personnel.
Chap. 80. - Travaux agricoles exécutés par

l'État. - Dépenses autres que celles de per
sonnel - 10 millions.

Économie à réaliser. •»

Chap. 81. - Motocullure. - Personnel du
service central de la motoculture - 50,000 fr.

Réduction du personnel.
Chap. 82. - Motoculture. - Matériel ad

ministratif du service de la motoculture,
— 15,000 fr.

Chap. 83. -Motoculture. — Service des tra
vaux de culture. - Acquisition de machines
et de matériel. — Fonds de roulement
- 17 millions.

Économies à réaliser.

Services relevant du ministère des pensions,
«des primes et des allocations de guerre.

Chap. 89. — Traitements du ministre et du
personnel de l'administration centrale - 5,000
francs.

Réduction du personnel militaire.

Chap. 90. — Indemnités au cabinet du mi
nistre. — Indemnités, allocations diverses, se
cours, frais de déplacement du personnel de
l'administration centrale — 16,000 fr.

Conséquence de la réduction opérée au cha
pitre 89.

Chap. 93. - Matériel et dépenses diverses
de l'administration centrale - 31,330 fr.

Économie à réaliser.

Chap. IM. — Impressions, souscriptions aux
publications, abonnements, autographies de
l'administration centrale — 20,000.

Réduction afférente aux frais de biliothèqne.
Chap. 95. — Frais de correspondance télé

graphique - 5,000 fr.
Réduction du nombre des dépêches télégra

phiques.
Chap. 98. — Avances sur pensions et grati

fications de réforme - 125 millions.
Conséquence de la réduction du nombre des

ayants droit.
Chap. 102. - Fonctionnement des centres

spéciaux de réforme et des centres d'appa
reillage des mutilés - 100,000 fr.

Économie à réaliser.

Chap. 103. — Personnel des services exté
rieurs — 120,741 fr.

Diminution des effectifs.
Chap. 100. "- Subvention t l'office national

des mutilés et réformés de la guerre .+. 400,000
francs.

Transfert du chapitre 1 er du budget extraor
dinaire du ministère des pensions, lle sec
tion.

TROISIÈME PARTIE

LOI DB FINANCES

Le projet de loi de finances, qui a été déposé
sur le bureau du Sénat le 10 juillet, et dont
votre commission a pu prendre connaissance
trois jours plus tard, est bien un des plus
étendus et des plus complexes qu'on ait vus
jamais. Il contient 161 articles, touchant it
tontes les matières, même à celles qui ont le
moins de rapports avec les finances.

Il serait vain de se plaindre, une fois de
plus, des conditions dans lesquelles le Sénat
et sa commission sont appelés à étudier un
budget de 26 milliards, des comptes hors bud
get montant a un total supérieur et des dis
positions législatives qui représentent, en de
hors des stipulations financières, la matière
de cinq ou six lois importantes. Du moins
pouvons-nous constater que la Chambre des
députés se rend compte de l'impossibilité de
continuer de pareils errements.

Nous en avons eu l'assurance par de cour
toises démarches, et, dans le' rapport général
sur ce budget, les honorables rapporteurs de
la commission des finances de la Chambre

ont tenu à démontrer qu'ils avaient fait tout
le possible pour que le budget vienne en dis
cussion à une époque moins tardive.

Après avoir constaté qu'au lendemain de
la constitution du nouveau ministère, au dé
but de février, la commission de la Chambre
demandait qu'on lui apportât sans retard les
rectifications annoncées au projet de budget,
le rapporteur général cite une série de lettres
pressantes, adressées par le président de la
commission au ministre des finances, les 17,
21 et 20 février, puis les 4 mars et 5 avril.

C'est seulement le 12 avril que le budget
rectifié fut présenté à la Chambre.*

Nous n'avons pas à rechercher ce qui a été
fait depuis lors; mais ce que nous constatons,
c'est que nous n'avons eu le rapport général
de la Chambre des députés que le 5 juillet.
A cette date seulement, nous avons connu
le projet de loi de finances, à ce moment
fort étendu et qui a, du reste, subi, au cours
de la discussion publique, des adjonctions
importantes et inattendues qu'aucun rapport
n'avait préparées.

Cela explique que nous soyons contraints de
faire sortir de la loi de finances, pour les étu
dier i part et comme elles méritent de l'être,
certaines dispositions, un peu trop improvi
sées, qui y ont pris place.

X

DISPOSITIONS DISJOINTES DU PROJET

En thèse générale, le Sénat n'est pas favorable
i l'introduction dans la loi annuelle de finances
de dispositions qui ne sont pas en rapport
étroit avec le budget général, et surtout de dis
positions d'un caractère plus organique que
financier.

n lui faut de fortes raisons pour admettre
des exceptions à cette règle. \

Dans la présente loi de finances, nous votïSfl
proposons cependant de consentir un certain'
nombre de ces exceptions. Par contre, il y ajj
de nombreux articles du projet qu'il est vrai
impossible d'admettre et que nous vous de-,
mandons de disjoindre, pour en faire l'objet!
d'études sérieuses et de rapports spéciaux., X

,.%v

Réforme administrative. Â'!
>■:?

La Chambre des députés a inséré dans la loi
de finances qui vous est soumise une série
d'articles (1) comportant deux mesures, rela-;
tives aux conseils de préfecture et aux sous-'
préfets, qui semblent se lier à une idée de ré-i
forme d'ensemble de l'administration. Mais'
l'idée est très vaguement indiquée et la ré-|
forme n'est réalisée en aucune façon. " ;

Le premier article relatif aux conseils do,
préfecture en décide la suppression et leur]
remplacement par des « tribunaux adminis
tratifs », au nombre de vingt-six. g

Il semble que la Chambre des députés, er.
votant ce changement, ait eu en vue la siip-'
pression des départements actuels et leur rem- 1
placement par des circonscriptions administra-:
tives plus étendues. La substitution des « ré
gions » ou « provinces » aux départements est'
1rès soutenable; elle est depuis longtemps pré
conisée par de bons esprits et ne manque pa^!
de partisans.

Seulement, c'est une réforme considérable'
qu'il faut voir d'ensemble, et dont les bases
solides doivent être posées en un projet orga-:
nique de l'administration générale du pays.:'
Cela avait été préparé autrefois, dans des coin-',
missions du Parlement, sans recueillir assez

d'adhésions pour avoir une suite.
Peut-être la réforme a-t-elle mûri, depuis,

lors, et une majorité en sa faveur s'est-ello ,
formée parmi les citoyens français. Les votes'
de la Chambre des députés permettent de le'
croire.

Mais encore faut-il ne pas la compromettre .
par des mesures improvisées. Il faut d'abord)
établir un plan, savoir où l'on va avant de se
mettre en marche. Le pays désire-t-il l'organi
sation des régions? Allons-y! Dirigeons-nous^
de ce côté. lin quelques mois, une loi organi- 1.
que peut être mise sur pied, qui fournira tout
le cadre de la réforme. l ne fois cette loi votée

et appliquée, les nouvelles circonscriptions ad-'
ministratives déterminées, leurs principaux;
organismes en fonction, il y aura ;i mettre kmtl
l'ensemble des services de l'État en harnioniv
avec l'organisation créée. Ce sera facile si lift'
transformation a élé opérée intelligemment.

Mais est-ce bien l'idée de la Chambre? Cè
n'est pas sûr, car après avoir décidé la sup-!
pression des tribunaux départementaux, elle rt'
supprimé les 'sous-préfets. N'est-ce pas les pré
fets qu'il fallait faire disparaître? 11 faut sup-,
poser que les régions se diviseront en circons
criptions moins étendues, en arrondissement»'
probablement plus grands que les arrondisse- 1
ments actuels, mais en arrondissements i la'
tète desquels resteront les sous-préfets.

On peut douter qu'il se soit dégagé une vue,
nette du plan à exécuter dans la majorité de
la Chambre, et, sans vue nette, une réforme
de celte envergure n'est pas possible.

En tout cas, nous ne demandons qu'à élu-,
dier cette grave question, à aider la chambre
des députés à la résoudre; mais nous ne pou-,
vons bâcler, avec elle, une solution sur la--"],
quelle il faudrait revenir le lendemain, après,
avoir provoqué quelque désordre administratif
nouveau.

Conseils de -préfecture.

La suppression des conseils de préfecture
et leur remplacement par les tribunaux admi
nistratifs régionaux fait l'objet des articles o5'î
ii 71 du projet de loi de finances vole par la
Chambre des députés.

Le premier de ces articles est ainsi conçu r:; !
« Art. 05. - Dans un délai de six mois à !

dater *te la promulgation de la présente loi,;
seront substitués aux conseils de préfecture'
des tribunaux administratifs au nombre de 26.

« Le siège et le ressort de ces tribunaux ad-'
ministratifs seront déterminés avant le 1er dé

cembre 1920 par un règlement d'administra
tion publique après avis des conseils géné
raux. »

(1) Articles .05 à 72 du projet voté par la
Chambre..
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Le dernier article consacré à cette mesure ■
Complète le premier. Voici son texte :

« Art. 71. — Uu règlement d'administration
publique déterminera l'étendue du ressort de
chaque tribunal, les conditions de recrutement
et d'avancement des membres de ces tribu
naux ainsi que du personnel du greffe, les
conditions de remplacement des conseillers
ie préfecture dans leurs attributions adminis
tratives, la part contributive de chaque dépar
tement dans les frais du personnel du greffe
el les dépenses matérielles du tribunal admi
nistratif, les -conditions dans lesquelles les
conseillers de préfecture actuellement en fonc
tion qui n'auront pu être admis à la retraite
ou nommés dans les tribunaux administratifs

seront affectés, avec un traitement au moins
égal i leur traitement actuel, a un emploi
dans une autre administration publique. »

En fait, ce seraient des règlements d'admi
nistration publique qui feraient la loi. C'est
eux qui contiendraient toutes les dispositions
essentielles : le choix des villes chefs-lieux,
l'étendue et les limites du ressort, 1e recrute
ment et l'avancement du personnel nouveau,
la liquidation du personnel ancien, etc. Jamais
le législateur n'aurait abandonné au pouvoir
exécutif autant de ses prérogatives. Il se con
tenterait de donner des indications et, pour le
surplus, laisserait le soin de légiférer à qui
il appartient seulement d'exécuter.

Comment la représentation nationale abdi
querait-elle ainsi? Cela s'explique par l'ur
gence de voter la loi de finances, déjà en re
tard de six mois. Du moment où l'on intro
duisait dans cet instrument financier la ma
tière d'une loi organique, on ne pouvait élu-
dier et discuter à loisir; on ne décidait pas,
on se contentait d'indiquer.

La commission des finances avait bien tenté

de faire voter par la Chambre les noms des
villes sièges de tribunaux administratifs, soit,
peut-on supposer, les chefs-lieux des futures
régions. Mais comment se mettre d'accord, en
quelques heures, sur une affaire aussi impor
tante? On s'en est lire en abandonnant au
Gouvernement la prérogative du législateur,
et on ne pouvait faire autrement.

Les dispositions légales qui constituent les
articles 66 l 70 de la loi de finances votée au
Palais-Bourbon règlent seulement les détails
de la réforme et fixent, en particulier, les
traitements des nouveaux magistrats, suivant
une échelle allant de 0,000 fr. à 18,000 fr. par
an.

Quelle serait. dans ces conditions, l'éco
nomie du projet?

Les traitements i payer aux nouveaux ma
gistrats nécessiteraient l'inscription au budget
d'un crédit de 1,003,000 fr., décomposé ainsi

Départements.

25 présidents au traitement moyen
de 10,000 fr .; 400. 000

75 conseillers au traitement
moyen de 10,000 fr 750.000

25 conseillers adjoints au traite
ment de 6,000 fr 150.000

Total 1.300.000

Paris.

/ 1 président à 25.000 fr f 25.000
< 15 conseillers au traitement moyen
de 16,000 fr ' .... 210.000

4 conseillers adjoint à 8.000 fr 32.000
Indemnités de 2,000 fr. des 3 pré

sidents de section.! ; 0.000

t Total 303.000

Soit donc, au total, une dépense de
d,003,000 fr. pour 115 magistrats.

Actuellement, les traitements des conseil
lers de préfecture nécessitent des crédits bud
gétaires qui se calculent ainsi:

Départements.

00 conseillers de i™ classe à
9,000 fr 540.000

85 conseillers de 2° classe à
7,000 fr - 505.000
. 116 conseillers de 3° classe à
6,000 fr 000.000

1.831.000
80 vice - présidents bénéficient

d'une indemnité de 1,000 fr 80.000

1.917.000

EariSé

i pfesicrenr » 25.000
8 conseillers au traitement moyen

de 16,500 fr 132.000
4 commissaires du Gouvernement

au traitement de 13,000 fr 52.000

209.000

Soif, arf TotaT, ine dépense de 2,126,000 fr.,
pour 274 conseillers.

L'économie réalisée serait ainsi de 2,120,000
— 1.603.000 ou 523,000 fr.

Cela se produirait quand les 129 conseillers
de préfecture qui ne pourraient trouver place
dans la nouvelle organisation auraient été
pourvus d'emploi ou auraient atteint l'âge de
la retraite.

Pendant un certain temps, plusieurs années
semble-t-il, c'est un surcroît de dépenses qui
pèserait sur le budget.

Si la réforme valait en soi, il n'y aurait pas
ii hésiter, et l'on ferait ce sacrifice momen
tané.

Ma is il faut étudier la réforme, et elle n'a
pu l'être; il faut surtout l'envisager par rap
port à la réforme générale de l'administration.

C'est ce que fera la commission adminis
trative du Sénat, l laquelle nous vous de
mandons de renvoyer les articles 65 l 71,
après leur disjonction de la loi de finances,

Sous-irrcletsf

T,e Sénat voudra bien décider de même la
disjonction et le renvoi l sa commission com
pétente de l'article 72 de la loi de finances.

Cet article est ainsi conçu:
« A partir du 1«' janvier 1921, tous les sous-

préfets seront supprimés, sauf dans les
dix départements des régions libérées.

« Vu second poste de secrétaire général
pourra être créé au chef-lieu du départe
ment. »

Cette disposition, improvisée en séance de
la Chambre, a le mérite d'être brève; mais
elle ne règle rien.

il n'y aurait plus de sous-préfets le 1™ jan
vier prochain; mais il y aurait encore des
sous-préfectures. Qu'en deviendrait le person
nel, dont la loi vient précisément, pour la
première fois, de s'occuper, consolidant sa
situation et ses traitements ?

Quel sera le. sort des sous-préfets sans
emploi ?

On peut aisément concevoir l'administra
tion départementale sans les sous-préfectures.
Mais encore faut-il régler son fonctionnement
dans les conditions nouvelles. Ce n'est pas
l'article 72 de la loi de finances qui apporte
la solution.

La vérité est qu'on ne peut aborder la ques
tion de la réforme administrative par des
détails. Si l'on ne commence par en adopter
les principes et en poser les bases, on ne
fera que des i-coups, apportant plus de dé

-sordre dans les administrations et demandant

finalement plus de sacrifices aux contri
buables.

Réparation des dommages de guerre,

En fin de discussion de la loi de finances,
l la Chambre des députés, il a été introduit
dans cette loi un ensemble d'articles relatifs
à la réparation des dommages de guerre, qui
modifient profondément la loi du 17 avril 1919.
Ces articles sont au nombre de seize, numé
rotés tout d'abord 131 bis, 131 ter et 133 bis à
133 quarto-dccimo. Ils ont pris place dans le
projet de loi transmis au Sénat sous les
nos 145, 146 et 150 à 163.

Les dispositions de ces seize articles ont été
adoptées sans aucune discussion, sans avoir
été imprimées, sans avoir fait l'objet d'aucun
rapport.

Votre commission les a, tout naturellement,
disjoints du projet qu'elle vous présente. Elle
les étudie.

Le mieux serait, après que ces articles
auront été examinés et très probablement
modifiés, d'en former un projet de loi spécial
que vous pourriez discuter, sur rapport, aus
sitôt après le vote de la loi de finances. Mais
votre commission se prêtera à toute autre
solution raisonnable.

D'autres dispositions de la loi de finances,
dont il n'est pas question ici, parce qu'elles
n'ont pas la même importance que celles dont
il vient d'être parlé, ont été également dis

jointes. On les trouvera dans le chapitre
suit et dans le tableau de comparaison «te*
textes inséré dans le second volume d« ci
rapport,

XI

EXAMEN DES ÀRTÏCLIJ

. les articles du projet de loi de financés
votés par la Chambre des députés, avaient
été, en assez grand nombre, introduits dans
le projet au cours de la discussion, soit par
voie d'amendements, soit sur l'initiative de
la commission. Par suite, l'ordre méthodiques
des dispositions d'une loi de finances n'avait
pu être respecté. Nous avons dû remettre les
articles en leur place.

De là, la discordance qu'on constatera, dans
l'ordre des dispositions, entre le projet venu
de la Chambre et celui qui est présentement
soumis au Sénat.

Article 1er, . ^
Cet article, toujours rédigé de même, ouvre

aux ministres les crédits annuels. Il résuma
le budget des dépenses, totalisant les sommes
volées aux divers chapitres des départements
ministériels constituant l'état A.

Le total inscrit à l'article premier, pouH
l'exercice 1920, monte à lu, somme dos'
21,090,082,828 fr,

Article B.:

l'Art. 2 du texte de la Chambre.)' ^
Votre commission vous propose de

joindre cet article.
Il abroge simplement l'article 14 de la loi

du 21 avril 1832, qui est ainsi conçu:
« Les officiers de terre et de mer ayant deS

habitations particulières, soit pour eux, soit
pour leur famille, les officiers sans troupe,
officiers d'état-major, officiers de gendarmerie^
et de recrutement, les employés de la guerre
et de la marine dans les garnisons ou dans
les ports, les préposés de l'administration des
douanes sont imposables à la contribution1
personnelle et mobilière, d'après le mémo
mode et dans la même proportion que les
autres contribuables. »

La contribution personnelle mobilière
n'existe plus aujourd'hui, comme impôt
d'État, et cela enlève une bonne part de son
intérêt à la disposition votée par la Chambre.,

Mais cette disposition, en la prenant en son
sens littéral, «signifierait que les officiers visés
à l'article 14 de la loi du 21 avril 1832 no
payeraient plus la contribution personnelle,
mobilière.

Les auteurs de l'amendement, devenu l'ar
ticle 2 de la Chambre, veulent, tout au con
traire, atteindre les officiers autres que ceux
dont parle la loi de 1832 et qui sont exemptés.
a contrario, d'une partie de la contribution
personnelle mobilière. Les motifs exposés à!
l'appui de cette mesure étaient les suivants -J

« Les changements de garnison sont aujour- .
d'hui beaucoup plus fréquents et les soldes
des officiers ont été notablement relevées. Ii
n'y a donc plus de raisons pour que tous les
officiers, sans exception, ne soient pas soumis
aux mêmes règles que tous les citoyens au
point de vue de l'impôt mobilier. »

Or, en réalité, l'armée traverse, depuis là;
fin des hostilités, une période transitoire qui
se caractérise pour les officiers de troupe e(
d'état-major par une grande instabilité. Les
dissolutions de corps et les regroupement*
d'unités qu'entraîne la réduction des effectif*,
obligent à des changements de garnison très
fréquents. D'aute part, les mêmes catégorie1».,
d'officiers sont astreintes à des mutations
nombreuses par suite de la nécessité de pour
voir aux besoins des troupes opérant à l'exté
rieur ou occupant des pays étrangers. Ce^
changements de garnison et ces mutations
sont appelés à se produire maintes fois, tant
que la réoi^anisation de l'armée ne sera pas
réalisée, que les garnisons n'auront pas étdi
déterminées d'une manière définitive et qu'il
faudra alimenter les troupes détachées à l'ex
térieur.

Le motif invoqué par les auteurs de l'amen
dement pour supprimer l'exonération partiell»
de la contribution personnelle mobilière donlj
bénéficient les officiers avec troupe n'exista
donc pas dans les circonstances actuelles.,
L'administration de la guerre estime donc qua;
la mesure proposée aurait un caractère d'inop
portunité, au moment où. les pouvoirs publics
cherchent au contraire à atténuer les charges
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qui résultent, pour les personnels militaires,
de l'instabilité que leur impose leur situation
spéciale. - ■

La commission des finances demande au Sé
nat de se ranger de cet avis.

' Article 2. .

(Art. 3 du texte de la Chambre.)
Cet article est relatif aux pénalités imposées

pour insuffisance de déclaration à l'impôt gé
néral sur le revenu.

Sous le régime actuel, les contribuables qui,
pour rétablissement de l'impôt général, n'ont
déclaré qu'un revenu insuffisant sont tenus
de verser, en sus des droits afférents au mon
tant réel de-leur revenu imposable, une
somme égale à la partie de res droits corres
pondant au revenu non déclaré, à condition
toutefois que l'insuffisance constatée soit su
périeure au dixième du revenu imposable.

Le Gouvernement avait inséré, dans le pro
jet de loi ayant pour objet la création de nou
velles ressources fiscales, une disposition
(art. 12) élevant la pénalité en question au
quadruple de l'impôt dû sur le revenu non dé
claré ; mais cette disposition avait été écartée,
lors do l'examen du projet par la commission
des finances de la Chambre des députés.

L'article actuel voté par la Chambre ne fait
que la reproduire. Toutefois le- texte adopté
exonère de la pénalité prévue les contribua
bles dont la bonne foi ne pourra être mise en
doute. Cette exemption, qui se justifie d'elle-
même et qui, d'ailleurs, existe déjà en ma
tière de contribution extraordinaire sur les bé
néfices de guerre, ne soulève pas d'objection.

11 y a donc lieu de ratifier la décision de la
Chambre des députés.

Article *3.

' (Art. 4 du texte de la Chambre.)
L'article 3 fait, pour les déclarations concer

nant l'impôt sur le revenu des professions non
commerciales, ce que fait l'article 2 pour l'im
pôt général sur le revenu.

Comme on matière d'impôt général sur le
revenu, la pénalité encourue par les contri
buables passibles de l'impôt sur les bénéfices
des professions non commerciales, qui ont
souscrit une déclaration insuffisante, consiste,
actuellement, dans le payement d'un droit en
sus égal à l'impôt correspondant au revenu
lion déclaré.

Une disposition tendant à quadrupler cette
pénalité avait été également insérée par le
Gouvernement dans le projet de loi portant
création de nouvelles ressources fiscales et
disjointe par la commission des finances de la
Chambre.

Elle est aujourd'hui reproduite dans l'ar
ticle 3 du projet de loi actuel dans les mêmes
conditions que celle qui a trait à l'impôt gé
néral, c'est-à-dire avec la réserve que le droit
en sus ne sera pas dû par les contribuables
.dont la bonne foi sera établie.'

: . . Article ».
(Art. 5 du texte de la Chambre.)

Cet article, dont nous proposons la disjonc
tion, a étd éfarté deux fois déjà, dans les dé
libérations du projet de loi portant création de
nouvelles ressources fiscales, devenu la loi du
25 juin 1920. Il avait été finalement disjoint
par la Chambre des députés.

Aux termes de l'article lor de la loi du

25 juin 1920, modifiant l'article 23 de là loi
du 31 juillet 1917, les traitements et salaires
ne sont assujettis à l'impôt établi sur les re
venus de cette catégorie que pour la partie
de leur montant annuel qui dépasse, savoir :

4,000 fr., dans les communes de 50,000 habi
tants et au-dessous;

5,000 fr., dans les communes de plus de
50,000 habitants ou situées dans un. rayon de
15 kilomètres à partir "du périmètre tle la par
tie agglomérée d'une commune de plus de
50,000 habitants;

6,000 fr., à Paris et dans les communes de
la banlieue dans un rayon de 25 kilomètres à
partir du périmètre de l'octroi de Paris.

L'article 5 du projet de la Chambre prévoit
qu'à la demande du conseil municipal, le mi
nistre des finances pourra assimiler, aux com
munes situées dans un rayon de 15 kilomè
tres à partir du périmètre de la partie agglo
mérée des villes de plus de 50,000 habitants
et aux communes de la banlieue di Paris, les
cojnmunes dans lesquelles le prix des denrées

de première nécessité est aussi élevé que dans
les localités des deux catégories précitées,. .

L'adoption de la disposition en question en
traînerait de graves inconvénients.

Le texte adopté par la Chambre n'impartit
aucun délai aux municipalités poiir solliciter
le classement de leur-commune dans une ca
tégorie supérieure et elles pourraient en re
vendiquer le bénéfice à toute époque et même
après la mise en recouvrement de l'impôt.
Dans ce cas, si leur demande était reconnue
justifiée, il faudrait nécessairement recom
mencer le calcul de toutes les cotisations éta
blies, ce qui constituerait une sérieuse com
plication.

Si, au contraire, l'on décidait de fixer un
délai pour l'introduction des demandes, la
confection des rôles ne pourrait être entre
prise qu'après l'expiration de ce délai, et réta
blissement de l'impôt se trouverait forcément
retardé. En ce qui concerne notamment l'an
née 1920, les rôles ne pourraient certainement
pas être émis avant la fin de l'année.

D'autre part, il est évident que le classe
ment d'une commune dans une catégorie su
périeure à celle dont elle fait normalement
partie ne saurait revêtir un caractère perma
nent, mais devrait être rapporté si les cir
constances venaient à changer. La question
se pose, dès lors, de savoir si les conseils mu
nicipaux seraient astreints à renouveler an
nuellement leurs demandes ou s'il appar
tiendrait au ministre, des finances de rétablir
d'office le classement normal des communes,
quand cette mesure. serait justifiée. Quelle que
soit la solution adoptée à cef égard, les varia
tions que subirait successivement le classe
ment de nombreuses communes ne pour
raient que compliquer l'établissement de l'im
pôt et dérouler les contribuables eux-mêmes.

Au surplus, la quotité du minimum néces
saire à l'existence ne dépend pas seulement
du prix des denrées alimentaires; elle est en
outre influencée par d'autres éléments, le prix
des loyers notamment, dont il conviendrait de
tenir compte pour régler le classement des
communes.

En outre, la vie dans les grosses agglomé
rations entraîne des frais accessoires de tous
genres, tels que les frais de transports qui
n'existent pas dans les petites villes et dans
les villages.

Nous demandons donc au Sénat de main
tenir la décision qu'il a prise deux fois déjà.

Article 4.

(Article C du texte de la Chambre.)
L'article 4 que nous vous demandons de vo

ter tel qu'il a été adopté par la Chambre, est
relatif aux biens de mainmorte.

Actuellement la taxe des biens de main
morte est, en vertu de l'article 0 de la loi du
29 juin 1918, calculée à raison de 2>0 centimes
par franc du principal de la contribution fon
cière.

Toutefois, ce taux est réduit à 170 centimes
par franc en ce qui concerne :

1° Les biens appartenant aux départements
communes et établissements publics d'assis
tance et de bienfaisance, ainsi qu'aux socié
tés, fondations et offices d'habitations à bon
marché constitués conformément aux dispo
sitions légales ; - , -

2° Les biens appartenant à des établisse
ments d'utilité publique dont les ressources
sont exclusivement affectées à des œuvres
d'assistance et de bienfaisance, à condition
que ces biens %ient été et soient encore af-

' fectés à ces œuvres.
Or, l'article lor de la loi du 25 juin 1920 avant

doublé le taux de la contribution foncière en
principal, sur laquelle est calculée la taxe des
biens de mainmorte, le montant de celle-ci
se trouverait également doublé, si sa quotité
n'était pas modifiée.

Si l'on tient compte, par ailleurs, des im
pôts locaux (centimes additionnels et, dans
certaines villes, taxes de remplacement des
droits d'octroi) qui grèvent la propriété fon
cière, les charges fiscales imposées aux éta
blissements passibles de la taxe de main
morte apparaissent comme excessives.

Cette situation avait été signalée à la Cham
bre des députés, au moment de l'examen du
projet de loi portant création de nouvelles res
sources fiscales, et une disposition destinée à
y remédier avait été présentée.

Cette disposition fut provisoirement dis
jointe.

L'article 4 du projet de loi de finances ne
fait que la reproduire, en la complétant à l'é

gard des établissements appelés à bénéficier
du taux réduit, lequel serait fixé à 85 p. 109
du principal de l'impôt foncier.

Le taux de la taxe étant ainsi diminué de

moitié, tandis que le principal.de l'impôt fon
cier qui lui sert de base est au contraire dou
blé, comme on l'a rappelé ci-dessus, le mon
tant de la contribution se trouvera, en défi
nitive, maintenu au même chiffre que précé
demment. ;

Article ». ;
(Art. 7 du texte de la Chambre.) • , - - j

La commission des finances vous propose le
rejet de cet article, qui a trait à la contribu-,
lion extraordinaire sur les bénéfices de guerre.

A l'occasion de l'établissement de cette con

tribution due par les sociétés, la question se,,
pose fréquemment de savoir si les intérêts j
servis aux sommes que les assocités versent i
en compte courant dans la caisse sociale ren-t
trent parmi les bénéfices de l'entreprise, ou
s'ils en constituent au contraire une charge
et doivent dès lors être distraits de ses bases
d'imposition.

L'article 7 du projet de la Chambre stipule ;
à cet égard que les intérêts payés aux asso
ciés pour les sommes versées par eux en.
compte courant seront déduits des bénéfices
de la société, dans la limité du taux des avan
ces de la Banque ~e France, lorsque ces som-,
mes restent en dehors de l'apport social,i
qu'elles peuvent être retirées moyennant un'
simple préavis, sans le consentement des au-
très associés, et qu'elles ne sont pas rémuné
rées par une part supplémentaire dans les b(î*
néfices.

11 est à remarquer que ce texte ne renferme
aucune, indication sur le point de départ de
son application. Or, s'il ne devait avoir d'ef
fet que pour l'avenir, son adoption serait sans
intérêt, puisque la contribution extraordinaire:
a cessé d'être applicable à partir du 30 juin
dernier. Si, au contraire, les nouvelles disposi
tions adoptées par la Chambre devaient avoir
un effet rétroactif, elles présenteraient les
plus graves inconvénients.

L'administration serait, en effet, obligée
d'examiner à nouveau toutes , les impositions
de sociétés déjà comprises dans les rôles,
pour s'assurer si elles sont conformes à la
règle indiquée et les rectifier le cas échéant.,
L'exécution de semblables revisions retarde
rait nécessairement la mise en recouvrement
des cotisations dont les bases ne sont pas en
core fixées.

Au surplus, les questions qui se posent à
propos des intérêts de comptes courants d'asso- ;
ciés sont extrêmement complexes et, en
adoptant une solution uniforme, on risquerait,
suivant les circonstances, d'admettre des dé
ductions abusives en fait et de favoriser cer-'

laines sociétés par rapport aux simples parti
culiers. 11 est donc préférable de laisser le
soin de résoudre les questions d'espèce à la
commission supérieure et, en dernier ressort,
au conseil d'État, qui sont chargés d'interpré
ter la loi du 1er juillet 1910.

■ . Article 5. .

(Art. 8 du texte de la Chambre.)

Cet article est relatif à la contribution es-i
traordinaire sur les bénéfices de guerre.

Aux termes de l'article 2 de la loi du

1er juillet 1916, le bénéfice normal qui, pour
l'établissement de la contribution, doit venir
en déduction des bénéfices réalisés pendant
chaque période d'imposition ne peut être éva
lué à une somme inférieure à 5,000 fr.

L'article 5 du projet de loi de finances élève
cette limite à 10,000 fr. pour l'année 1920.

L'évaluation forfaitaire de 5,000 fr., fixée par
la loi du 1er juillet 1910, s'appliquant à une
année entière, il doit être entendu que le chif
fre de 10,000 fr. sera en réalité réduit de moi»
tié, la période d'imposition 1920 ne compre
nant que six mois (1er janvier au 30 juin).

C'est pour qu'il n'y ait pas de doute à cet
égard qu'à la demande de l'administration
nous avons introduit une précision dans le
texte.

Article 6.

"** (Art. 0 du texte de la Chambre.)
Cet article règle la question importante de

l'évaluation des stocks dans le règlement de
la contribution duo sur les bénéfices de guerre
par les industriels et les commerçants.

Los stocks de matières premières ou d'objets
fabriqués que possèdent les entreprises indus
trielles ont acquis, entre le 1er août 1914 et le
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M 1 ') une plus-value considérable. qui,
comme tous autres bénéfices réalisas pendant
la mime période, doit entrer en ligne de
rnmplf pour la fixation des bases de fa con
tribution extraordinaire sur les bénéfices de

guerre.
Pour assurer à l'État la part qui lui revient

dans cette plus-value, il faudra nécessaire
ment évaluer celle-ci i l'occasion de rétablis
sement des impositions relatives il la dernière
période d'application de la contribution.

Toutefois, cette évaluation soulève des ques
tions délicates, et l'on s'est dès lors demandé
s'il ne conviendrait pas de faire fixer par la
loi les conditions dans lesquelles il doua y
être procédé.

Inclinant pour l'affirmative, la commission
des finances de la Chambre des députés avait
inséré, dans le 'projet de loi portant création
de nouvelles ressources fiscales, une disposi
tion qui répondait à cet objet. Mais, quand
cette disposition vint en discussion, la com
mission en demanda elle-même la disjonction,
en vue d'un examen complémentaire.

Saisie il nouveau de la question, à l'occasion
du vote du projet de loi de finances de
par divers amendements, la Chambre a adopté
un texte qui, figurant dans ce projet sous l'ar
ticle y, règle le mode d'évaluation des stocks
en vue de la liquidation de la contribution ex
traordinaire.

D'après les dispositions que renferme ledit
article, les stocks existant au 30 juin 1920 se
raient évalués de la manière suivante :

Pour toute entreprise industrielle, on envi
sagerait en premier lieu le stock normal en
matières premières, approvisionnements et
produits en cours de fabrication. L 'importance
de ce stock serait déterminée en majorant
d'un quart la moyenne des stocks accusés par
les inventaires de la période normale (l cl'aoiU
1911 an Ie1' août 1911), après avoir, le ras
échéant, modifié cette moyenne en proportion
des augmentations ou diminutions qu'aurait
subies la puissance de production de l'entre
prise considérée. En ce qui concerne les entre
prises créées après le lw' août 1914, le stock
normal serait apprécié par comparaison avec
celui des entreprises similaires anciennes.

L'évaluation du stock normal serait effec
tuée selon les règles spéciales l chaque entre
prise, telles qu'elles ont servi à l'établisse
ment des inventaires d'avant-guerre, sans tou
tefois pouvoir être basée sur un taux supé
rieur à la moyenne des cours entre le 1er août
1911 et le 30 juin 1920.

Dans le cas de liquidation ou de cession de
l'entreprise avant le 30 juin 1922, ni supplé
ment d'imposition pourrait être établi à raison
de l'excédent du prix de vente du stock sur
l'évaluation arrêtée conformément l la règle
ci-dessus indiquée.

En ce qui concerne la partie du stock en ex
cédent sur le stock normal, ainsi que pour
fout produit fabriqué, tous objets et toutes
marchandises du commerce, l'évaluation se
ferait, au choix des intéressés : soit sur la
base du prix de revient ou d'achat avec une
déduction de 20 p lot); soit d'après la valeur
réelle au 30 juin 1920; soit, enfin, d'après la
moyenne des cours mensuellement constatés
sur le marché français, entre le 30 juin 1920
et le 31 décembre 1921.

Le système ainsi prévu, assez compliqué,
aurait, u l'appréciation de l'administration des
finances, de fâcheuses répercussions sur le
produit final de la contribution extraordinaire
de guerre.

L'administration fait remarquer qu'on abou
tirait, en effet, i cette conséquence qu'un
stock normal valant, par exemple, 1 mil
lion de francs au 1 er août 191 i et 4 millions de
franrs. au 30 juin 1920, serait évalué seulement

2,500,000 fr. pour rétablis

sement de la taxe. Les ieneflces.de la der
nière période, d'imposition se trouveraient ré
duits dans une proportion correspondante.

L'administration, interrogée sur la façon
dont seraient évalués les stocks au cas où
la question ne serait pas réglée par une dispo
sition législative nouvelle, a fait une réponse
qui peut se résumer ainsi : '

PVitr déterminer la part qui doit revenir à
l'État sur la plus-value acquise par les stocks
entre le 1«- août 1914 et le 30 juin 1920, date à
laquelle la contribution extraordinaire cesse
d'être applicable, le procédé qu'il serait rigou
reusement logique.d'employer consisterait à
fixer la valeur des stocks d'après les cours

pratiqués au 30 juin 1920, la différence entre
le chiffre ainsi obtenu et la valeur des stocks
au 1er août 1911 étant retenue comme béné
fice. ' •

Les conséquences de l'emploi de cette mé
thode risqueraient toutefois d'être excessives.
En effet, étant donnée la baisse qui se mani
feste actuellement dans les cours de certaines

marchandises, baisse qui semble d'ailleurs de
voir s'accentuer, on risquerait, l s'en tenir
au cours du 30 juin 1920, de retenir, pour
l'assiette de la contribution, des bénéfices qui,
en fin de compte, pourraient ne pas être réa
lisés.

On est ainsi conduit l rechercher un mode

d'évaluation qui tienne compte, dans une
juste mesure, du fléchissement des prix. A cet
égai d. il semble qu'il serait convenable d'éva
luer les stocks existants au 30 juin 1920,
d'après les cours probables de stabilisation
auxquels se fixeront les prix des marchan
dises.

L'application de ce principe, que le direc
teur général des contributions directes a ex
posé de\ant la Chambre (2e séance du 9 juil
let) et qu'il s'est engagé l soutenir devant la
commission supérieure, permettrait d'arriver
l des évaluations qui, tout en sauvegardant
les droits du Trésor, ménageraient les intérêts
des contribuables.

Voire commission, après avoir examiné avec
soin la question, s'en est entretenue avec le
ministre du commerce, parlant au nom du
Gouvernement, en l'absence du ministre des
finances. Le ministre a insisté pour l'adoption
du texte transactionnel voté par la Chambre
des députés.

La commission des finances vous propose de
se rallier à cet avis, et elle recommande à
voire vote les dispositions de l'article 0 du
projet de loi qui vous est soumis.

Article 7.

(Art. 28 du texte de la Chambre.)

L'article 7 a pour objet la répression des
manoeuvres frauduleuses en matière de con
tribution sur les bénéfices de guerre.

Aux termes de l'article 20 de la loi du
1« juillet 1910, « tout contribuable qui, en
employant des manœuvres frauduleuses pour
se soustraire en totalité ou en partie l l'éta
blissement de la taxe, aura, par l'emploi de
l'une de ces manœuvres, dissimulé ou tenté
de dissimuler ses bénéfices, sera puni d'un
emprisonnement de trois mois l deux ans et
d'une amende de 500 i 10,000 fr., ou de l'une
de ces deux peines seulement. »

Toutefois, il n'a pas été prévu de délai spé
cial de prescription pour les infractions de
l'espèce et. dès lors, celles-ci se prescriraient
par trois ans, conformément l la règle géné
rale en matière de délits.

Or, les dissimulations frauduleuses de béné
fices de guerre n'étant parfois découvertes
qu'l une date assez éloignée de l'époque l
laquelle elles ont été commises, le diilai de
trois ans pourrait, dans certains cas, se trou
ver expiré au moment où elles seraient cons
tatées.

Il n'est pas certain au surplus que. dans
l'état actuel, les dissimulations frauduleuses
relevées après le 30 juin 1920, date d'expira
tion de la contribution extraordinaire, puissent
faire l'objet des sanctions édictées, étant donné
que, d'après la jurisprudence de la cour de
cassation, aucun délit n'est plus susceptible
d'être poursuivi du jour où la loi qui l'a
prévu a cessé d'être en vigueur.

En vue de permettre de réprimer comme il
convient les manoeuvres frauduleuses em
ployées en matière de contribution extraor
dinaire, l'article 7 du projet de loi, qui a été
volé à la demande du Gouvernement,' dispose
que la répression de ces manœuvres pourra
nonobstant la cessation de l'application de la
loi du" l 1' 1' juillet 1916, être poursuivie jusqu'à
l'expiration du dernier des délais qui sont
fixés par la loi du 2) juin 1920 pour l'établisse
ment des impositions, c'est-à-dire jusqu'au
30 juin 1925.

Article ».

• (Art. 10 du texte de la Chambre.);
Article ». ..

(Ait.: 11 du texte .de la Chambre.)'
Ces deux articles, que nous vous proposons

de disjoindre, contiennent les dispositions
suivantes :

« Le ministre des finances est autorisé à at
tribuer aux départements et aux communes

qui en feront la demande, sur examen d'une
commission centrale qui en fixera les prix,
payables sur le produit du décime de la taxe
du chiffre d'affaires, en tenant compte fml
des ressources que des besoins des collectivi
tés demanderesses, telle partie des stocks
susceptible d'être utilisée pour la constitution!
ou le renouvellement de l'outillage départe
mental ou communal.

« Un décret simple, sous le contreseing des'
ministres des finances et de l'intérieur, déter
minera, dans le mois de la promulgation do
la présente loi, la composition et le fonction-'
nement de la commision centrale prévue al
l'article précédent. »

Ces dispositions, qui n'ont été proposées ni
par le Gouvernement, ni par la commission
des finances de la Chambre, ne sont pas ac
ceptables. On n'impute pas des 'cessions do
matériels ou de marchandises quelconques suc
le produit d'un impôt.

Par ailleurs, le ministre des finances peut,-
sans de nouvelles dispositions législatives et
sans le concours d'une « commission cen
trale », donner toutes facilités, aux départe
ments et aux communes, pour l'acquisition
des objets contenus dans les stocks à liquider,
qui leur seraient nécessaires.

Nous avons reçu l'assurance que cela gcraîl
fait.

Article 8.

(Article 109 du texte de la Chaiibre.J)

Votre commission a apporté une simple mo
dification de forme ^ni texte voté par Jd
Chambre des députés, sous le n° 109, el qul
résulte d'un amendement de deux de sea
membres.

On sait que l'article 72 de la loi du 25 juin?
1920 soumet les marchandises importées ert
France à l'impôt de 1 p. 100 sur le chiffra
d'affaires. Suivant les explications dévelop
pées par le rapporteur général de la commis
sion des finances de la chambre, les disposi
tions de l'article 8 auraient pour objet de dou
bler cette taxe quand le vendeur des articles
sera un négociant placé à l'étranger. En ad-
metlant cette interprétation, le texte qui vourf
est soumis a la même tendance que celle do'
notre honorable collègue M. Uriideau. lorsque,
au cours de notre séance du 31 mat dernier*
il demandait au Sénat de taxer supplémentai-
reinent les marchandises vendues directementi
au consommateur de l'intérieur par une mai
son établie l l'étranger. Notre collègue dénon
çait le danger que redoutait le commerce du
Havre et exposait, en substance, que les im
portations qui ont lieu dans nos grands ports
peuvent être la conséquence d'achats effectués
directement- l l'étranger par des industriels
ou des commerçants de- l'intérieur.

L'administration des finances fait remarques!
que, dans ce cas, l'importateur a-, le plus sou
vent, sur place, un représentant rémunéré paît
une commission dont l'opération traitée sup
porte la charge. A côté de ces opérations, ert
quelque sorte exceptionnelles, se placent les
affaires, de beaucoup plus nombreuses, faites
par l'entremise des négociants importateurs
établis dans nos places de commerce. maritime.;
Le négociant importateur fait venir la mar
chandise ii ses risques et périls pour la reven
dre à des industriels ou négociants de l'inté
rieur. L'existence de ces commerçants im
portateurs, d'ailleurs encouragée par notre ré
gime douanier des surtaxes " d'entrepôt, pré
sente une utilité incontestable en cc qui tou
che l'approvisionnement de la moyenne et;
de la petite industrie. Les industriels et les
négociants de l'intérieur ont intérêt à s'adres
ser il eux, parce que, lorsqu'une difficulté)
s'élève au sujet de la qualité ou du condition
nement de la marchandise, il est beaucoup'
plus facile d'obtenir satisfaction de ces cor
respondants que d'un vendeur établi en. paya
étranger, avec lequel on aurait traité direcic-
ment.

Cela étant posé, comment fonctionnera lai
perception de l'impôt de 1 p. 100 sur les pro
duits d'importation? S'il s'agit d'une venta
effectuée directement par un vendeur étran
ger à un industriel ou commerçant 'français*
la taxe ne sera perçue qu'une seule fois a
l'entrée en France. Si. au contraire, on envi
sage le cas d'une opération faite par l'en
tremise d'un importateur établi eu France, loi
marchandise , payera d'abord 1 p. 100 au mo
ment de l'importation, puis, quand elle sera}
vendue par ledit importateur a un industriel
ou commerçant de l'intérieur, elle supporterai
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encore une lois la taxe de i p. 100 sur là
vente.

, Cette double perception peut avoir l'incon
vénient d 'inciter les maisons do commerce
■<le nt)s places maritimes à établir des suc
cursales à l'étranger et à y traiter les affaires
■ entre vendeurs des pays d'expédition et ache
teurs français, de façon à éviter une fois le
'payement de l'impôt de 1 p. 100.

1 C'est en vue de parer à cet exode supposé et
■ au danger de la passation d'ordres d'achat aux
places étrangères concurrentes de nos ports,
que les auteurs du texte de l'article 8 ven
dent frapper d'une taxe supplémentaire de
4 p. 100 les importations à l'appui desquelles
il serait fourni une facture établie non dans
te pays d'origine des marchandises, mais dans

'lui pays tiers.

Article 9.

(Art. 12 du texte de la Chambre.)
■L'article 9 du projet stipule que « & dater

'du 1er janvier 1921, les communes pourront
établir une taxe sur les chiens » dans la
limite de maxima qui sont fixés, suivant la po
pulation des communes, à 20 fr., 30 fr. et 40 fr.
jiour les chiens d'agrément; 10 fr., 15 fr. et
Ï0 fr. pour les chiens de chasse, et 5 fr., 10 fr.

•et 15 fr. pour les chiens de garde.
Le même article renferme, en outre, les dis

positions suivantes :
« Seront exemptés de toute taxe : les chiens

servant à conduire des aveugles ou apparte
nant à des vieillards infirmes ou incurables
iiénéficiaires des allocations prévues par la loi
'du 14 juillet 1905.

# Le recouvrement de cette taxe sera effectué
}>ar les^agents du Trésor comme en matière
fle contributions directes.

« Les dispositions du décret du 4 août 1855,
îiodifié par les décrets du 3 août 18G1 et du
22 décembre 1880, relatives à l'assiette de la
Saxe et aux infractions, demeurent applica
bles. Toutefois, les chiens qui peuvent être
classés dans deux catégories seront obligatoi
rement rangés dans la catégorie dont le taux
;£st le plus élevé. »

Lors de la discussion du projet relatif ;t la
fcréation de nouvelles ressources fiscales, la
Chambre avait institué une taxe d'État sur les
i'hiens. Mais le Sénat l'avait écartée et il avait
voté une disposition d'après laquelle la taxe
municipale aurait été obligatoirement fixée
aux chiffres rappelés ci-dessus. La commission
«les finances de la Chambre avait disjoint cette
disposition, en se réservant toutefois de propo
ser l'insertion, dans la loi de finances, d'un
texte étendant les limites dans lesquelles peut
£tre fixée la quotité de la taxe municipale.

Tel est l'objet de l'article 9 qui vous est sou-
ïîiis.

Nous avons simplement ajouté au texte de
*a Chambre une disposition exemptant de toute
jtaxe les chiens « appartenant à des mutilés
•rte guerre ayant au moins 80 p. 100 d'inva
lidité. *

Article 10.

(Art. 13 du texte de la Chambre.)
têt article est relatif aux frais d'impression

et de confection des rôles spéciaux. d'imposi
tions départementales et communales.

Lorsque des impositions départementales ou
'Communales n'ont pu être comprises dans les
Tôles généraux, soit par suite d'omissions, soit
giarce qu'elles n'ont pas été autorisées en
temps utile, il est formé des rôles spéciaux
jiour leur recouvrement.

' Actuellement, les frais qu'entraîne la con
fection de ces rôles sont, en vertu de l'ar
ticle 9 de la loi du 4 août 1849, calculés
«l'après le taux de 3 centimes par article. Le
produit de ces 3 centimes est encaissé par
l'État, qui, par contre, supporte la totalité de
4a dépense.

L'article 10 du projet de loi, d'initiative gou
vernementale, prévoit que les frais d'impres
sion et de confection des titres de perception
ilont il est question seront dorénavant calculés
Si raison de 70 centimes par rôle et de 5 cen
times par article de rôle.

Jusqu'à ces dernières années, la quotité de
l'allocation versée par l'État pour l'exécution
«la ce travail s'élevait au chiffre même prévu
par la loi du 4 août 1849, c'est-à-dire à 3 cen
times par article. De la sorte, les frais dont
l'État avait à faire l'avance se trouvaient exac
tement. compensés par une recette -équiva
lente. Mais; à partir de 1919, la recette ainsi
prévue s'est trouvée insuffisante à raison de

l'augmentation du ''coût des imprimés et des
majorations que la cherté de la vie a obligé
d'apporter au tarif des rétributions qui sont
versées aux expéditionnaires chargés de la
confection des^oles spéciaux.

Pour permettre de faire face à ces deux
causes d'augmentation de dépense, un sup
plément de crédit fut inscrit au budget de 1919
et une décision ministérielle du 3 mai 1919
fixa à 70 centimes par rôle et 5 centimes par
article de rôle le taux de la rémunération
allouée pour l'impression et la confection des
rôles spéciaux.

Cette modification doit avoir nécessairement
pour corollaire le remaniement symétrique
du taux de remboursement fixé par la loi de
1849, si l'on veut éviter que le Trésor supporte
un supplément de dépense qui, normalement,
doit être mis A la charge des départements et
des communes au profit desquels les rôles
spéciaux sont établis.

Ainsi se trouve justifiée la disposition qui
fait l'objet de l'article 10 du projet.

Article 11.

(Art. 14 du texte de la Chambre.)

L'article 11 modifie les dispositions actuel
lement en vigueur relatives à la cession à titre
onéreux des valeurs nominatives ;

1° C'est aujourd'hui l'article 3G du code de
commerce qui exige pour la validité des ces
sions de titres dont la propriété est établie par
une inscription sur les registres de la société,
« une déclaration de transfert inscrite sur ces

registres et signée de celui qui fait le trans
fert ou d'un fondé de pouvoirs »;

2° Les banques constituant des établisse
ments purement privés, leurs directeurs ou
gérants n'avaient nullement, à la différence
des agents de change ou notaires, le caractère
d'officiers publics et ne pouvaient pas authen
tiquer les signatures apposées par les cédants
sur les déclarations de transfert;

3° La portée du dernier alinéa de l'article 11
est d'abroger en partie les dispositions du
paragraphe 2 de l'article 6 de la loi du 23 juin
1857. Ce paragraphe convertit en une taxe
annuelle le droit au comptant de transmission
<i l'égard des titres au porteur et des autres ti
tres dont la transmission peut s'opérer sans
un transfert sur les registres de la société.
Son abrogation, pour les titres dont la cession
d'effectuer# suivant les nouvelles modalités

prévues h l'article 11, aura pour effet de rendre
exigible, lors de chaque cession, le droit au
comptant, au lieu de la taxe d'abonnement
qui aurait été perçue en vertu du deuxième
alinéa de l'article 6 de la loi de 1857.

• Article 12.

(Art. 15 du texte de la Chambre.)

Cet article a pour but de favoriser la mise des
titres au nominatif.

Actuellement, la transmision d'un titre au
porteur ne donne ouverture, au moment même
où elle s'effectue, à aucun droit, mais l'en
semble des transmisions dont les titres au

porteur sont susceptibles de faire l'objet est
couvert par une taxe forfaitaire annuelle, dont
le tarif a été porté à 0,50 p. 100 par l'article 49
de la loi du 25 juin 1920.

Les titres nominatifs sont affranchis de cette
taxe forfaitaire, mais, chaque fois qu'une mu
tation se produit, un droit de transfert de
0.90 p. 100 devient exigible et, si le titre nomi
natif est mis au porteur, un droit de conver
sion est perçu dont le tarif est aujourd'hui
de 2 p. 100 (loi du 25 juin 1920, art. 49).

L'exonération de la taxe forfaitaire constitue

une prime appréciable pour les titres nomina
tifs; mais la valeur de cette prime est atté
nuée par l'obligation de payer, le cas échéant,
soit le droit de conversion à 2 p. 100, soit le
droit de transfert à 0.90 p. 100. Cette charge
est d'autant plus sensible qu'en pratique,
quand le titulaire d'un titre nominatif veut
l'aliéner, il se trouve contraint, en vertu des
règlements des agents de change, de mettre
au préalable son titre au porteur et de payer
par conséquent le droit de 2 p. 100.

L'article 12 du présent projet de loi suppri
mera cet inconvénient dans une hypothèse
déterminée, puisqu'il exonérera de tout impôt
le particulier qui, vendant un titre nominatif,
en rachèterait un autre.

L'État y trouvera son compte, ren ce sens
qu'il a le plus grand intérêt a voir les titres
prendre de plus en plus la torme nominative,

grâce a laquelle les évasions fiscales ne peu
vent guère se produire en matière de succes
sions et en matière d'impôt général sur le
revenu.

Le vendeur d'un titre nominatif payera, &
l'occasion de cette aliénation, le droit qui est
applicable à son opération, c'est-f-dire le droit '
de conversion à 2 p. 100 fixé par l'article 49 de
la loi du 25 juin 1920.

Article 13.

(Art. 16 du texte de la Chambre.)
Cet article vise les sociétés minières qui,

constituées sous la forme civile, ne sont pas
soumises aux règles édictées par la loi du
24 juillet 1867 pour les sociétés anonymes, on
ce qui concerne l'établissement, la vérifica
tion et l'approbation d'un bilan annuel.

Elles sont mises dans l'alterndtive ou d'ap
pliquer désormais ces règles par un change
ment approprié des statuts, ou bien de se
transformer purement et simplement en socié
tés anonymes régies par le tout par les lois
des 24 juillet 1867 et 1er août 1893.

Dans les deux hypothèses, le Trésor trouvera
un sérieux intérêt au changement intervenu:
la détermination du bénéfice net qui sert de
base, soit à la redevance proportionnelle des
mines, soit aux impôts cédulaires, soit à la
taxe sur les bénéfices exceptionnels de guerre,
n'offrira désormais aucune difficulté et sera
soustraite aux discussions.

La transformation totale présentera d'autres
avantages : les sociétés se trouveront assu
jetties au droit de communication institué pour
les sociétés qui ont émis des actions ou des
obligations. Le contrôle fiscal sera ainsi plei
nement assuré.

Aussi le texte facilite-t-il la transformation
dont il s'agit en posant, en principe, qu'elle
ne pourra pas être considérée comme aboutis
sant à la création d'un être moral nouveau et
qu'elle bénéficiera de l'enregistrement au droit
fixe de 6 fr. sans décimes (tarif nouveau qui
résulte de la mise en vigueur do l'article 28
de la loi du 25 juin 1920).

Ce tarif ne couvre pas, d'ailleurs, les dispo
sitions et conventions indépendantes qui peu
vent être adoptées par les associés à l'occasion
de la transformation, mais qui ne sont pas
une conséquence obligée de cette dernière.
Toute augmentation de capital, toute proro
gation de durée donneront ouverture aux droits
proportionnels qui leur sont propres.

Aucun délai déterminé n'est acordé aux so- .
ciétés minières pour .effectuer les. modifications
prévues par le texte. Mais si les actes consta
tant ces modifications no sont pas présentés
à l'enregistrement dans le délai d'un an, le
droit commun en matière fiscale leur sera ap
pliqué, sans aucune réserve, ni atténuation.
11 est vraisemblable que toutes se hâteront
de satisfaire au vœu de la loi dans ce délai
d'un an.

Les modifications seront votées par une
assemblée générale extraordinaire h laquelle
tous les porteurs de parts sont autorisés h.
prendre part, quels que soient les termes des
statuts. Il suffira, pour prendre une délibéra
tion valable, que la majorité des intérêts re
présentés se soit prononcée.

Le nouveau texte constitue une extension,
commandée par l'intérêt du Trésor, de la loi
du 25 septembre 1919, qui a édicté des mesures
analogues destinées à faciliter le relèvement
des sociétés "minières ayant leur exploitation
en pays envahi ou dévasté par- l'ennemi.

Article 14.

(Art. 17 du texte de la Chambre.)
Cet article a été inséré dans la loi de fi

nances par la commission de la Chambre des
députés, pour tenir un engagement pris, dans
la deuxième séance du 22.avril 1920, au mo
ment de la discussion de la majoration de
droit sur les permis de chasse.

La taxation spéciale des chasses gardées
ayant été soulevée, la commission avait pro
mis d'apporter un texte tenant compte des
différents éléments dont il faut calculer la

proportion pour établir en cette matière une ,
ta#e vraiment équitable.

La commission a décidé de prendre pour
base de l'impôt le prix de location et d'ajou
ter aux baux de chasse les baux de pêche

Le taux de la taxe est fixé à 10 p. 100.
L'impôt est perçu sous la forme d'un droit
d'enregistrement, s'ajoutant à celui de
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0. 60 p. 100 établi par l'article 26 de la loi
du 25 juin 1920 sur les" baux écrits immobi
liers de toute nature.

• Il est & la charge exclusive du preneur.
Cependant, le texte n'ajoute pas: « nonobs
tant toute disposition contraire », ce qui

■ laisse libres les conventions entre parties
intéressées au sujet de l'incidence de l'impôt.

Les locations verbales d'immeubles se trou
vant aujourd'hui dispensées, en grande ma
jorité, du droit. d'enregistrement en vertu de
l'art. 27 de la loi du 25 juin 1920, le texte
a du prévoir des dispositions spéciales pour
la perception de la taxe au cas où les parties
n'établiraient pas d'écrit ou dissimuleraient
l'écrit intervenu. Le preneur devra souscrire
une déclaration dans un délai déterminé. .

La taxe de 10 p. 100 sera payable annuel
lement, au bureau d'enregistrenent de la si
tuation ries biens, suivant la règle générale
posée, en matière d'enregistrement, par l'ar
ticle 13 de la loi du 29 juin 1918. Le texte
donne un délai de trois mois pour payer la
taxe afférente à l'année écoulée. On ne sau
rait déduire de ce dernier mot que la taxe
est payable à terme échu; elle est nécessai
rement payable d'avance, dans les trois pre
miers mois de l'année en cours, comptée à
partir du début de la location.

Une exception s'imposait et se trouve pré
vue pour les baux consentis aux sociétés de
pécheurs à la ligne, bénéfieiaires de la loi
du 20 janvier 1902 et du décret du 17 fésrier-
20 mai 1H03. L'intervention de ces sociétés est
utile pour le repeuplement des rivières.

l." ne disposition spéciale a été ajoutée par
la Chambre, par suite de l'adoption d'un
amendement, afin -de bien préciser un point
sur lequel tout le monde s'était mis d'accord.
La taxe de 10 p. 100 n'est pas duc quand le
droit de chasse ou de pêche est loué en
meme temps que le terrain sur lequel ce
droit est appelé à s'exercer; la taxe n'i-st due
que si le droit est loué séparément, c'est-à-
dire s'il est conféré à une personne autre
que le locataire ou le fermier.

Article 1".

(Art. 18 du texte de la Chambre.)

Les dispositions de cet article concernent
les sociétés de crédit immobilier et les socié
tés d'habitations à bon marché.

L'article 2 de la loi du 26 février 1912, rela
tive aux sociétés de crédit immobilier, et l'ar
ticle 5 de la loi du 23 décembre 1912, relative
aux sociétés d'habitations à bon marché, con
tiennent des dispositions impératives en ce
qui concerne la dévolution de l'actif net des
sociétés arrivées à leur terme ou dissoutes
prématurément. Une fois opérés certains pré
lèvement rigoureusement délimités, l'actif net
doit être obligatoirement transmis à une ou
plusieurs sociétés similaires, de façon à servir
toujours au même but d'utilité publique.

Cette transmission ne présente donc aucun
caractère volontaire et n'a aucun but lucratif.
Elle résulte de la loi elle-même et il serai! ex

cessif d'exiger, à son occasion, une taxe fis
cale élevée, un droit de mutation, soit à titre
onéreux, soit à titre gratuit.

Complétant en conséquence les lois préci
tées des 25 février et 23 décembre 1912, le nou
veau texte exempte expressément les dévolu
tions dont il s'agit de tout droit proportionnel.
Il sera perçu sur les actes qui les constateront

un simple droit fixe de 0 fr. (tarif fixé en te
nant compte de l'article 28 de la loi du 25 juin
1920), quelle que soit la nature des biens
compris dans la dévolution.

Ce texte ne peut s'appliquer, bien entendu,
si les conditions prévues par les lois de 1912
ne sont pas réunies, notamment s'il ne s'agit
pas d'un actif net. La transmission d'un actif
brut, moyennant le payement du passif qui le
grève, constituerait une mutation à titre oné
reux, une vente passible du droit qui lui est
propre. Jl appartiendra aux parties de se con
former, sur ce point, strictement aux disposi
tions de la loi : le passif de la société dissoute
devra être liquidé préalablement à toute trans
mission, de façon à ne faire attribution à la
société dcvolutaire que d'un actif net.

Articles 1G, 17 et 18. -

(Art. 19, 20 et 21 du texte de la Chambre.)

Les articles 1G, 17 et 18 ont -pour objet de
modifier les taux des droits de seeau. Ces

droits, d'après la réglementation en vigueur,
sont ainsi fixés i

Dro'ts Droits dus
Droits d'enre- aux

de Bistre- r-fcren-
* sceau. ment (1). l'aires.

francs. francs. francs.

Naturalisations' . 100 20 50
' lu-intégrations dans la

qualité rie Français 100 20 50
Admissions à domicile.. 10'J 20 50
Autorisations de se taire

naturaliser ou de servir à

l'étranger ' ". '500 100 50
Dispenses- d'âge pour

mariage 100 20 50
Dispenses . de parenté

pour mariage 200 40 00
Changements ou addi

tions de noms 000 '» »

Il a paru au Gouvernement que le montant
de ces droits n'est plus en rapport ni avec
l'importance et les avantages moraux ou maté
riels recherchés par l'intéressé, ni dans divers
cas avec les ressources du bénéficiaire.

Il considère, notamment, que les droits affé
rents à la naturalisation et à l'admission à do
micile sont tout à fait, insuffisants, qu'il est
peu admissible que tel postulant ayant une
fortune considérable n'acquitte que la somme
minime pour lui de 175 fr. 25, celle-là meme
qui sera exigée d'un étranger aux revenus mo
destes. -

Les droits fixés au même chiffre de 175 fr. 25
en ce qui concerne la réintégration lui sem
blent pouvoir être également portés à un taux
supérieur, quoique dans une proportion moin
dre. Il s'agit, en effet, d'ex-Français deman
dant à recouvrer leur nationalité d'origine, et
le plus généralement de femmes veuves ou
diwircées sans ressources. '

Dans ces conditions, les droits afférents h
la naturalisation seraient portés de 175 fr. à
1,000 fr. ; ceux relatifs à l'admission à domi
cile et à la réintégration, de 175 fr. à 500 fr.

Les droits applicables aux autorisations de
se faire naturaliser ou de servir à l'étranger,
qu'il convient de traiter avec moins de faveur
que les naturalisations, passeraient de G75 fr. 25
à 1.500 fr.

Enfin, les droits de chancellerie applicables
aux changements et additions de noms, qui
sont aujourd'hui de 050 fr. 25, seraient portés
à 1,500 fr.

Quant aux dispenses d'alliance on de pa
renté pour mariage et aux dispenses d'âge
pour mariage, dont le tarif actuel est de 250 fr.
et de 125 fr., elles ont paru devoir continuer à
bénéficier de taux assez réduits et n'ont fait,
pour ce motif, l'objet d'aucune proposition de
relèvement de droit.

11 ne serait rien modifié à la réglementation
actuelle en ce qui concerne les remises to
tales ou partielles de droits oui continueraient
à pouvoir être accordées aux indigents en lo-
nant compte de l'importance des services rem
dus antérieurement aux intérêts français.

■ Comme on l'a vu dans le tableau ci-dessus,"
à l'exception des changements et additions de
noms, les autres actes envisagés sont soumis
à un droit d'enregistrement qui se cumule
avec le droit de sceau. A l'époque on ce droit
fut créé (1816), les droits de sceau étaient per
çus par le conseil du sceau des litres, que le
premier. Empire avait réorganisé comme insti
tution indépendante et financièrement auto
nome. Ainsi s'explique qu'un impôt distinct
ail pu être superposé aux droits de sceau.

Mais la caisse du sceau des titres ayant élé
supprimée par la loi de finances du 17 août
1828 et ses recettes versées au budget, le mo
tif d'appliquer, en la matière, un droit spé
cial d'enregistrement n'existe plus aujour-
d'hui. C'est pourquoi il paraît opportun de pro
filer du remaniement du tarif des droits de

chancellerie pour abandonner la perception
du droit d'enregistrement peu justifiée en la
matière et pour généraliser le système de
taxation établi par la loi du 20 juillet 18:17
à l'égard des changements et additions de
noms".

11 convient enfin de dégager des droits de
sceau les droits des référendaires qui jusqu'à
présent s'y trouvaient incorporés.

L'article 17 porte les honoraires des réfé
rendaires, aujourd'hui fixés uniformément à

50 fr. par acte, a 75 fr., sauf pour les dispenses
d'alliance, de parenté et d'âge pour mariage,
qui continueraient à n'être taxées qu'à 50 Ir,.

On sait, d'ailleurs, que les référendaires doi
vent disparaître par extinction en exécution ju
décret du 11 iui» 1892.

Les dispositions dont l'abrogation est pro
noncée par l'article 18 fixaient le montant des
droits de sceau dont le taux est modifié par les
articles 10 et 17. Celles qui sont exceptées do
cette abrogation sont relatives à la faculté de
remise totale ou partielle des droits accordée
au Gouvernement.

Article 19.

(Art. 22 du texte de la Chambre.)'

Cet article a pour objet de réaliser une re
forme demandée depuis longtemps.

D'après la loi du 5 août 1899, qui a consacré
l'institution du casier judiciaiie, les bulletins
n° 8 t et 2 sont dispensés du timbre et de l'en»
regislrement, mais les bulletins n'-> P. qui peu
vent être réclamés par les personnes qu'ils
intéressent et qui présentent ainsi un intérêt!
privé, sont soumis à la formalité de l'enregis
trement. Jusqu'à la loi du 25 juin 1920, cette
formalité était donnée moyennant le paye
ment d'un droit fixe de 20 centimes, en prin
cipal, c'est-à-dire de 25 centimes, décimes com
pris. Par application de -l'artiele 2s de cetto
dernière loi, ce droit se trouve porté actuel
lement à io centimes, sans addition d'aucun'
décime.

Ces bulletins n° 3, ainsi soumis à Penregis-
treuient, sont par contre dispensés du timbre.,

Il a paru qu'une sérieuse simplification con
sisterait à remplacer la formalité de l'enre
gistrement par la simple apposition d'un tim
bre, qui ne comporterait pas nécc» airemenÉ
la présentation de la pièce au receveur do
l'enregistrement, le greffier pouvant recevoir,
compétence à cet égard. Les receveurs de l'en
registrement. dont "les bureaux sont actuelle
ment surchargés, verraient ainsi leur travail1
quelque peu ' diminué pour le grand bien
du contrôle et par conséquent du Tiésor.

Tel est l'objet de l'article 19. qui modifie, efï
outre, le tarif, porté désormais à M) centimes*

Les modalités du payement ' du nouveau
droit de Timbre seront fixées par un lèglementi
d'administration publique, qui devra prendre
toutes les précautions utiles pour que, sous
le nouveau régime, les bulletins n° 3 con
servent les garanties d'authenticité que leur,
confère aujourd'hui la mention d'enregistre- -
ment. Les bulletins n° 3 continueront, dit
reste. à être portés au répertoire du greffier)
qui les délivre et les agents du Trésor pour
ront contrôler ainsi très facilement l'exacte,
application de l'impôh

Article 20.

(Art. 23 du texte de la Chamlue.)' j

Cet article a pour, but de faciliter la consti
tution en France des groupements financiers,
commerciaux et industriels, connus sous le
nom d' « omniums ».

La création de réseaux de sociétés filiales
par une ou plusieurs sociétés mères est actuel
lement entravée par suite de notre régime fis
cal. Le revenu des titres des sociétés filiales
est. en effet, taxé une première fois, lorsqu'il
entre dans le patrimoine de la société mère,
puis une seconde fois quand celle-ci le dis
tribue à ses propres actionnaires. C'est lai
conséquence forcée du principe de la person
nalité juridique dont jouissent les sociétés
dans le, droit français et de l'indépendance»
juridique des diverses sociétés envisagées, les
unes vis-à-vis 'des autres. L'impôt aeqiiitté par
une société sur les revenus qui entrent dans
son patrimoine est tout à fait distinct do'
celui que doivent supporter les- associés eux-
mêmes quand la société leur verse un divi
dende. Il en résulte une superposition d'im
pôts très onéreuse, qui va devenir prohibitivo|
par le doublement de l'impôt sur le revenu
réalisé par l'article 50 de la loi du 25 juin'
1920. Le développement industriel indispen
sable au relèvement économique de notr$
pays risque d'en être entravé.

l'ôvtr remédier à cette situation et suppri
mer la superposition d'impôts, deux systèmes
peuvent se concevoir : ou bien exempter lo.
revenu distribué à la société mère par la so
ciété filiale, ou bien exempter le même revenu
quand il est distribué par la sociéW mère V
ses propres associés.

(I) A ces droits s'ajoutent. comme à tous les
droits d'enregistrement, 2 décimes et demi.
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' L'administration fait observer que le pre
mier système présente des inconvénients et
tes périls. La société mère qui touche un di
vidende de sa filiale ne le distribue pas néces-
«airement à ses propres actionnaires : cela
iépend de son chiffre personnel de profits et
pertes. Par suite, quand l'exercice de la so
ciété mère se trouverait improductif, le Trésor
n'aurait rien à percevoir, alors cependant
qu'il y a eu une distribution imposable : celle
de la société filiale. D'autre parl, des parti
culiers pourraient former entre eux une so
ciété à laquelle ils apporteraient les titres
Vju'ils possèdent personnellement dans d'au
tres sociétés, et ils s'arrangeraient pour faire
apparaître leur société comme improductive,
par l'inscription de frais généraux dont rien
ne les empêcherait d'être les bénéficiaires
réels, mais dissimulés. Les revenus de leurs

'titres se trouveraient ainsi soustraits à l'im
pôt.

La Chambre des députés, dans le texte
'qu'elle a voté, et qui est extrait d'un projet
présenté par le Gouvernement le" 27 mai 1920,
a adopté le second système qui est de beau
coup le plus sur et le plus rationnel. Le re
venu distribué par la société filiale sera, en
toute hypothèse, soumis à l'impôt. L'exoné
ration îïe jouera que lors de la distribution
d'un bénéfice correspondant par la société
mère à ses propres actionnaires et seulement

.s'il est distribué un bénéfice.
Du reste, le texte n'exempte pas les revenus

provenant indistinctement de tous les titres
,qu'une société possède en portefeuille.

Comme il s'agit, en définitive, de favoriser
la création de filiales, l'exonération est limitée
ai) revenu des titres attribués par acte régu
lier en représentation de versements ou d'ap
ports en numéraire ou en nature à d'autres
sociétés. On exclut ainsi les titres que des
sociétés peuvent acheter sur le marché en
emploi de leurs fonds disponibles ou dans un
simple but de spéculation.

Los sociétés doivent l'une et l'autre être
françaises; il ne saurait cire question de fa
voriser la création de sociétés ayant une na
tionalité étrangère et soustraites au contrôle
de notre législation. Le texte ne vise que la
nationalité française de la société apporteuse;
mais la société filiale doit incontestablement
avoir la même nationalité, c'est ce qui résulte
<le l'article suivant, relatif à la même hypo
thèse.

Pour donner toutes garanties au Trésor, les
titres doivent être attribués h la société mère,
dès l'origine, sous la forme nominative, et ils
doivent être conservés en portefeuille sous
cette forme. Aucune discussion ne pourra

[donc s'élever sur l'origine des litres.
Ces titres ne sont pas nécessairement des

•'actions ou des parts bénéficiaires. Une société
mère peut aider h la création d'une filiale et
«'assurer le contrôle de ses opérations en par
ticipant h la constitution de son capital-obli-
gations. La Chambre, sur ce point, a complété
le texte du Gouvernement, qui ne prévoyait
jas les obligations. Mais l'attribution d'obli
gations nominatives doit être constaté par
acte régulier; elle ne peut résulter que de
.versements effectués, directement et sans
Sntermédiaires, l la société filiale au moment
même de l'émission de ses obligations.

Enfin, et pour supprimer des complications
Ipii, sans cela, devieindraient inextricables, le
dividende exonéré devra être distribué aux ac-
ïionrtaires de la société mère au cours du
même exercice pour lequel celle-ci a touché
ide sa filiale, soit le revenu de ses obligations,
soit le dividende de ses actions ou parts bé
néficiaires. Aucun chevauchement ne sera
admis; le contrôle sera extrêmement facile.

Ces nouvelles dispositions paraissent suffi-'
santés pour donner satisfaction aux réclama
tions et aux vœux de nos industriels, sans ce
pendant ouvrir une brèche trop large dans
uetre système fiscal.

Article 21.

(Art. 24 du texte de la Chambre.)

Comme le précédent, dont il est le complé-
tnent indspensable, cet article est extrait du
projet de loi déposé par le Gouvernement le
27 mai 1920.

Les actions et parts bénéficiaires, ainsi que.
les obligations attribuées à une société mère
lors de la constitution du capital actions ou
<lu capital obligations de la société filiale,
doivent être au nominatif dès l'origine, pour
pouvoir bénéficier de l'exonération d'impôt

sur le revenu édictée par l'article précédent.
Mais il faut prévoir le moment où la société
mère, l'omnium, si l'on préfère, est amenée
à réaliser ses titres, soit pour reporter leS
capitaux sur d'autres filiales dont- les moyens
d'expansion gagneraient il être accrus, soit
pour créer de nouvelles entreprises. La vente
des titres nécessite leur conversion préalable
au porteur.

Or, cette conversion est frappée aujourd'hui
par l'article 49 de la loi du 25 juin 1920 d'un
droit proportionnel de 2 p. 100, qui constitue
une sérieuse entrave à l'opération, portant né
cessairement sur un nombre considérable de
titres.

La conversion n'a été soumise au droit pro
portionnel de transfert, par l'article 8 *le la
loi du 23 juin 1857, que parce qu'elle est sus
ceptible de déguiser un transfert, de masquer
une nniation. Comme cette fraude ne peut se
renconter dans l'hypothèse envisagée, il est
logique de supprimer. l'impôt.

Tel est l'objet de l'article 21.

Article 22.

(Art. 25 du texte de la Chambre.)

L'article 22 est extrait du projet de loi que
le Gouvernement a déposé le 27 mai 1920.

Il a pour but de faciliter aux commerçants
et industriels le crédit nécessaire à leurs en
treprises. Ces commerçants et industriels ne
sont pas en mesure, dans la très grande ma-
porilé des cas, d'émettre eux-mêmes des obli
gations, d'emprunter sous la forme de titres
négociables. Il faut, pour cela, lancer dans le
public des tranches d'obligations très impor
tantes, susceptibles d'avoir un marché, une
cote en bourse. L'intermédiaire d'une banque
émettant pour son .compte personnel des sé
ries d'obligations avec sa propre garantie est
indispensable. Le rôle de la banque consis
tera à répartir entre les divers commerçants
et industriels, selon leurs besoins et selon les
circonstances, l'argent que le public lui aura
apporlé.

La banque doit donc servir d'intermédiaire,
comme le crédit foncier, en matière de prêts
immobiliers. Elle doit emprunter d'un côté
et prêter de l'autre.

Or, en l'état actuel de^'Ia législation, l'im
pôt sur le revenu est dû deux fois : 1° quand
la banque verse à ses prêteurs 'intérêt de
leurs obligations; 2° quand la banque fait
payer l ses propres emprunteurs les intérêts
convenus.

Cette double perception est de nature à en
traver les opérations dont il s'agit, qu'il con
vient, au contraire, de favoriser. En réalité,
les choses doivent se passer, au regard du Tré
sor, comme si l'argent des obligations était
versé directement aux commerçants et indus
triels, la banque n'étant qu'un simple manda
taire des uns et des autres. Il suffit, pour que
le Trésor ne soit pas lésé, que l'impôt soit
perçu une seule fois.

Tel est le but de l'article 22, qui réalise,
en matière de prêts commerciaux et indus
triels, la réforme que l'article 39 de la loi
du 31 juillet 1917 a réalisée en matière de
prêts fonciers.

Le texte de la Chambre avait une portée
plus générale que les articles 20 et 21 qui pré
cèdent, en ce sens qu'on n'exigeait pas des
banques servant d'intermédiaires qu'elles
aient la nationalité française et qu'elles soient
constituées par actions. On n'exigeait" pas
non plus des commerçants et des industriels
clients de ces banques qu'ils aient eux-mêmes
la qualité de Français ou une résidence en
France. Des rectifications se sont imposées sur
divers points afin de ne favoriser que nos na
tionaux et nos propres sociétés.

ll a semblé également que les seules ban
ques appelées à bénéficier de la réforme de
vaient être des sociétés par actions, soumises
au droit de communication intégral aux agents
du Trésor. 11 faut, en eflet, que l'on puisse
contrôler les opérations de prêt et d'emprunt.

En outre, il a été précisé que l'exonération
des prêts consentis par les banques a pour li
mite l'importance des emprunts contractés :
si elle prête ses propres capitaux, la loi ne
doit pas jouer.

Enfin, il a paru essentiel que les banques
soient tenues, vis à vis du Trésor, de justifier
de la qualité de leur emprunteurs, puisque
c'est à la qualité de commerçants ou d'in
dustriels que tient l'exonération envisagée. Si
les banques prêtent à d'autres personnes,
l'exemption ne doit pas Être accordée.

Article 23.

(Art. 26 du texte de la Chambre.)

L'article 23 est extrait, comme les précé
dents, du projet de loi déposé par le Gouver
nement le 27 mai dernier.

Il a pour but de faciliter la création de
sociétés de gestion ou de syndicats de ges
tion, centralisant les valeurs mobilières
étrangères possédées par nos nationaux et
susceptibles ainsi de contrôler, au mieux de
nos intérêts, les entreprises dans lesquelles
sont investis de très importants capitaux
français.

Pour y parvenir, la loi exempte de l'impôt
sur le revenu les titres que ces syndicats ou
sociétés sont appelés à émettre en représen
tation des actions ou obligations étrangères
qui leur sont confiés par leurs associés ou
adhérents.

Si Je Trésor percevait deux fois l'impôt, une
première fois quand la société de gestion
touche les coupons étrangers, une seconde
fois quand elle paye elle-même les intérêts à
ses adhérents ou associés, il y aurait un obs
tacle insurmontable h la constitution de ces
organismes, étant donné surtout le taux élevé
de l'impôt actuel (10 p. 100, d'après l'art. 50
de la loi du 25 juin 1920).

Le texte de l'article 23 contient dos préci
sions et des limitations de nature à empêcher
toutes fraudes.

La société de gestion doit être française et
avoir pour but d'assurer les droits des por
teurs français: ses adhérents doivent donc
avoir, soit la nationalité française, soit leur
domicile en France. Ce point essentiel doit
pouvoir être contrôlé par l'administration; les
titres délivrés par la société devront donc être
nominatifs.

Ces titres devront, du reste, contenir l'indi
cation exacte des obligations ou actions
étrangères dont ils tiendront lieu.

Leurs produits ne seront dispensés de la
taxe que dans la mesure où ils correspondront,
à des intérêts servis par les entreprises étran
gères, pour le même exercice. Il en sera jus
tifié ainsi que du payement de l'impôt afférent
à ces derniers intérêts. Les droits du Trésor
seront ainsi suffisamment garantis.

Le texte de la Chambre a été complété par
la référence, in fine, à l'article 50 de la loi du
25 juin 1920.

Article 2i.

(Art. 27 du texte de la Chambre.)

A l'occasion de l'application des nouveaux
impôts sur les revenus et de la contribution
extraordinaire sur les bénéfices de guerre, il
a été constaté que certains contribuables n'hé
sitaient pas l employer des procédés M l nia
bles allant jusqu'il la falsification de leur
comptabilité, pour se soustraire il l'impôt dont
ils sont redevables. Ainsi est apparue la né
cessité de réaliser une collaboration étroite
des différents organes administratifs, en vue
d'amener tous les citoyens à prendre la part
qui leur revient dans les charges fiscales, au
moment où celles-ci deviennent . particulière
ment lourdes.

Or, les documents de service que détiennent
les administrations et services publics renfer
ment souvent des renseignements que les
agents des finances auraient le plus-grand in
térêt à connaître pour l'établissement des im
pôts.

Mais les employés de ces administrations ou
services se trouvant dans certains cas as
treints au secret professionnel, il arrive que
les agents financiers ne peuvent obtenir com
munication des pièces dont ils demandent fc
prendre connaissance. Il semble cependant
difficile de soutenir que l'État doive en quel
que sorte s'opposer à lui-même le secret pro
fessionnel, alors surtout que l'intérêt du Tré
sor est en jeu.

D'autre part, le secret des informations judi
ciaires .s'oppose actuellement il ce qu'une ad
ministration financière puisse avoir connais
sance d'aucune pièce des dossiers d'instruc
tion, quelque intérêt qu'elle présente au point
de vue fiscal.

Il serait très utile pourtant que les rensei
gnements recueillis par l'autorité judiciaire,
lorsqu'ils seraient susceptibles de mettre sur
la trace de dissimulations fiscales, puissent
être communiqués aux services financiers, en
vue de leur permettre de recouvrer les sommes
dont le Trésor se trouverait avoir été frustré.
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Les dispositions que renferme l'article 24 du
projet de loi de finances et que la Chambre
a votées sur la demande du Gouvernement, en
apportant toutefois certaines modifications au
texte propose, répondent à ces deux ordres de
considérations.

Cet article dispose que les administrations
publiques, ainsi que les entreprises concédées
ou contrôlées par l'État, les départements ou
les communes, ne pourront en aucun cas op
poser le secret professionnel aux agents de
l'administration des finances ayant au moins
le grade de contrôleur ou d'inspecteur adjoint,
qui, en vue de l'établissement des impôts
existants, leur demanderont communication
des documents de service qu'elles détiennent.

Il prévoit, en outre, que l'autorité judiciaire
devra donner connaissance f l'administration
des finances de toute indication qui, recueillie
au cours d'une information, serait de nature
à faire présumer une fraude fiscale ou une ma
nœuvre destinée ou ayant abouti à frauder ou
compromettre un impôt.

Il convient d'observer que les mesures ainsi
prévues ne sauraient inquiéter les contribua

bles lionne tes, lesquels n'ont rien h redouter
des investigations qui pourront être elfec-
tuées auprès des administrations publiques,
ces investigations ne devant, en ce qui les con
cerne, que faire ressortir l'exactitude et la
sincérité de leurs déclarations. La plupart des
contribuables acceptent d'ailleurs d'acquitter
intégralement les impôts qui leur sont appli
cables; et c'est là une raison de plus pour
ne négliger aucun moyen d'imposer la même
obligation à ceux qui, par des procédés irré
guliers, tentent de se dérober A leur devoir
fiscal.

Dans ces conditions, il ne semble pas que
les mesures en question puissent soulever
d'objection de la part du Sénat, à qui nous de
mandons l'adoption de l'article 2i,

Article ».

(Art. 29 du texte de la Chambre.)

Cet article, dont la commission des finances
vous propose la disjonction, avait pour objet
de conférer au Trésor un droit de communica
tion limité aux seuls commerçants faisant un

chiffre d'affaires annuel supérieur à 50,0Ui) fr.
Le but était de mieux assurer le contrôle des
déclarations souscrites en vue de l'assiette de

l'impôt, quelle que soit la nature de la taxe à
recouvrer.

La communication devait s'exercer par re
présentation. c'est-à-dire sans déplacement.
Elle avait lieu sur simple réquisition d'un
agent du. Trésor, ayant au moins le grade
exigé par la loi (contrôleur ou inspecteur ad
joint). Les documents à communiquer étaient,
non seulement les livres dont la tenue est
prescrite par les articles 8 et (9 du code de com
merce, c'est-à-dire le livre-journal, le copie de
lettre et. le. livre des inventaires, mais aussi
tous les livres et documents annexes, c'est-à-
dire les livres non obligatoires, et, en outre,
les pièces de recette et de dépense. L'énumé
ration de ces documents, terminée par le si
gne « etc. », ne la rendait d'ailleurs pas limi
tative.

Votre commission a craint que cela soit ex
cessif et que, pour éviter certaines fraudes, on
se livre à une véritable inquisition chez de
très honnêtes commerçants.

Elle vous 'demande done de disjoindre cet
article, qui pourra être ultérieurement repris,
après avoir été mis au point.

Article 25.

(Art. 30 du texte de la Chambre.)

Cet article est relatif au régime des alcools.
La prorogation jusqu'au :Ù décembre 1920

du régime actuel de l'alcool, qui prend fin le
1" septembre prochain, a été proposée en vue
(le donner au sénat le temps nécessaire pour
examiner le projet de monopole de l'alcool
industriel, voté par la Chambre des députés
le 6 août 11919 et qui est actuellement soumis
à l'examen d'une commission spéciale.

Les.textes des décrets visés dans le se
cond paragraphe de l'article 25 concernent les
céréales et, en général , toutes les matières
amylacées- ainsi que les sucres dont la mise
en œuvae en vue de la production de l'alcool
reste interdite; - ••

Mais.-bien que rendues,, applicables à l'Ai*
gérie, . les - dispositions contenues dans les
deux .premiers paragraphes ne mettraient pas
d'empêchement: à la distillation, en Algérie,

des figues, dattes ou caroubes à l'état de
fruits frais. C'est pour empêcher des distilla
tions abusives de ces fruits, si nécessaires à
l'alimentation des indigènes algériens, que le
quatrième paragraphe stipule que l'alcool a
provenir de ces matières sera réservé à l'État.
Le prix peu élevé qui serait payé aux produc
teurs d'alcools de l'espèce constitue un frein
suffisant.

Un cinquième paragraphe, que votre commis
sion a supprimé, avait pour objet de permet
tre la réglementation par voie de décret de la
production du rhum dans les colonies. Mais
les décisions gouvernementales récentes qui
ont rendu la liberté à la fabrication du sucre
dans les colonies ont fait perdre à cette dis
position l'intérêt qu'elle pouvait présenter. On
peut penser, en effet, que sous l'influence des
hauts prix auxquels le sucre sera payé, la
canne no sera pas consacrée, dans les mêmes
proportions, à la fabrication du rhum. Les
ii h u s auxquels on avait voulu parer en limi
tant la distillation de la canne ne paraissent
plus à redouter.

L'avant-dernier paragraphe maintient la
situation dans laquelle se trouvent placés les
producteurs d'eaux-de-vie naturelles, c'est-à-
dire limitation de la franchise des droits à

10 litres d'alcool pur et réglementation plus
étroite des opérations de distillation.

Le dernier paragraphe renvoie au ministre
des finances, le soin de régler par arrêtés
les conditions d'exécution de l'article.

Article 2G.

(Art. 31 du texte de la Chambre.)

L'article 8 de la loi du 21 juin 1873 dispose
que :

« Si le certificat de décharge d'un acquit-à-
caution n'est pas représenté, l'action de la
régie contre l'expéditeur devra être intentée,
sous peine de déchéance, dans le délai de
quatre mois à partir de l'expiration du délai
fixé pour le transport. »

L'article 2ii proposé n'a d'autre but que de
prolongé de deux mois le délai dans lequel la
régie doit commencer les poursuites contre
les soumissionnaires d'acquits-à-caution non
déchargés, si elle ne veut pas être forclose.

En raison de la crise des transports et de
l'encombrement des gares et des ports,
les . expéditeurs sont souvent dans l'im
possibilité de justifier de la décharge des ac-
quits-à-caution dans le délai de quatre mois.
Il en résulte que les négociants doivent sup
porter les frais des contraintes qui leur sont
décernées à titre conservatoire et acquitter les
droits qui leur sont réclamés. De plus la >a.che
du service qui doit suivre attentivement l'apu
rement des pcquits-ù-caution non déchargés
dans les délais se trouve compliquée.

Ces inconvénients seraient le plus souvent
évités si le délai de prescription en matière
d'acquits-à-caution était porté à six mois, le
plus grand nombre des acquits en retard ren
trant au cours du cinquième ou du sixième
mois de leur délivrance.

Tel est le but de l'article 2G, qui a été intro
duit dans la loi de finances à la suite d'un

amendement accepté par le Gouvernement
et voté par la chambre des députés.

Article 27.

(Art. 32 du texte de la Chambrc.T
L'article 100 de la loi du 25 juin 1920 spé

cifie que les droits perçus par l'État sur les
automobiles seront, à l'exception de la taxe
de circulation, majorés de 25 p. 100, et que le
produit de cette majoration servira à consti
tuer un fonds commun à répartir entre .les
départements.

Le présent article fixe les modalités d'après
lesquelles sera elfectuée la répartition. Chaque
département recevra, sur les disponibilités du
fonds commun, une somme proportionnelle à
la longueur des routes départementales, che
mins de grande communication, et chemin'! vi
cinaux à l'état de viabilité et de bon entre
tien. Ces bases paraissent rationnelles et pour
ront être déterminées à l'aide des renseigne
ments fournis par le ministère des travaux
publics.

11 y a lien, cependant., de faire, remarquer
que, si le texte était pris à la lettre, la part
des départements dévastés pourrait se trouver
insuffisante, et il sera bon, pour ces départe
ments, que la longueur- des voies de commu
nication à envisager soit celle constata on
1913. i ■ .- V . v. "

Article 28.

(Art. 33 du texte de la Chambre.f
Cet article est relatif aux automobiles vo«

nant de l'étranger.
La transformation en impôt indirect de*

taxes sur les automobiles, réalisée par les ar
ticles 99 à 103 de la loi du 25 juin 1920, rend
indispensable la fixation d'un régime spécial
pour les véhicules de l'espèce venant de.
l'étranger.

Désormais, aucune automobile ne pourrral
circuler sur le territoire sans être munie d'un
permis de circulation qui constituera la basa
de l'impôt. Sous peine de favoriser les abus et
d'enlever toute efficacité à la surveillance,;
une obligation de même nature doit être pré
vue à l'égard des automobiles étrangères..
D'autre part, la situation fiscale et le complé
ment de charges qui pèsent sur nos nationaux
exigent que le traitement de faveur accord5
jusqu'ici aux touristes étrangers, soit, sinon
supprimé, du moins réduit sensiblement. La!
législation actuelle n'assujettit les automo
bilistes étrangers au payement de la taxe de
séjour « que si leur séjour en France lépasso
quatre mois consécutifs ». Ce délai parait trop
long; dans la pratique, d'ailleurs, le produit
de la taxe de séjour n'atteint qu'un chilfre.
insignifiant.

L'article 27 a été rédigé en tenant compte;
de ces divers aspects de la question.

Aux termes de son premier paragraphe, les
voitures automobiles venant de l'étranger,
échappent pendant deux mois h la réglemen
tation intérieure. Mais le deuxième para
graphe prévoit que- leurs conducteurs seront
munis, a leur passage au premier bureau d»
douane frontière, d un laissez-passer, établi
sur timbre, qui motivera la perception d'une
somme de 25 fr. par mois pour les voitures
à deux places et de 50 fr. pour celles & plus
de deux places.

Un tarif réduit est cependant applicable si
le séjour ne dépasse pas quarante-huit heures,
dimanches et fêtes non compris; dans ce cas,
le droit est fixé à la somme uniforme do
3 fr.

Enfin, le dernier paragraphe spécifie qu'une
automobile ayant motivé la délivrance de lais
sez-passer pour une période totale de deux
mois cesse d'avoir droit au régime spécial.
Ce texte permettra de déjouer les manœuvres
des automobilistes, notamment des entrepre
neurs, installés à proximité de la frontière,
qui, en réclamant la délivrance de laisse»
passer successifs, à dates échelonnées, pour
raient se soustraire constamment à la régle
mentation intérieure. ...

Article 29.

(Art; 130 du texte de la Chambre.)

Ce texte a été introduit dans le projet do
loi de finances à la suite de l'adoption d'un
amendement de plusieurs députés.

Il a pour but, en premier lieu. d'étendro
aux agents retraités des réseaux de chemins
de fer l'exemption de droit accordée ai -c.
agents en activité des grands réseaux par J;t>
loi du. 29 juin 1918 pour leurs carles, bons et
permis de circulation.

Les grands réseaux ont toujours eu pour
tradition de conserver à leurs retraités le bé
néfice des facilités de circulation qu'elles
accordent à leurs agents en service et à
leurs familles. Or, l'application stricte de la
loi du 29 juin 1918 entraîne, pour les retraités,
le payement de l'impôt de 10 p. 100 sur ces fa
cilités.

Étant donné, d'une part, qu'il s'agit d'avan
tages d'ordre professionnel considérés par les
agents comme un complément statutaire du
leur salaire ou- de leur retraite et, d'autre
part, que les petits retraités sont les victimes
de la vie chère les plus intéressantes, il pa
rait logique et équitable d'étendre h cette ca
tégorie l'exemption prévue par la loi précitée.

En second lieu, le nouvel article a pour ob
jet d'assimiler aux grands réseaux, en ce qui
concerne les impôts perçus sur les carles,
bons cfpermis de circulation, les lignes d'in
térêt général secondaire et les voies ferrées
d'Intérêt local. <•

L'article 31 de la loi de financés du 29 juin
1918 ne- vise,- en effet,, que les cartes, bons et
permis de circulation délivrés sur ise grands
réseaux d.'intérèt général, ct les frappe d'un
impôt égal au dixième de la valeur de la ré
duction de tarit accordée, -exception faite toute-
lois- des cartes, bons et permis accordes fip



85 3 DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — SENAT

vertu des dispositions du cahier dos charges
ou des tarifs homologués, ainsi que de ceux
dont bénéficient les agents des réseaux et
leurs familles.

Il résulte de ce texte limitatif que, seuls, les
agents des grands réseaux d'intérêt général
ne sont pas soumis au payement de l'impôt
ainsi créé.

Avec le nouveau texte, les agents en acti
vité ou en retraite des réseaux secondaires
et des voies ferrées d'intérêt local seront exo

nérés comme leurs camarades des grands ré
seaux, mais par contre, seront assujetties au
droit les personnes étrangères aux chemins
de fer, auxquelles, avec le texte ancien, les
campagnies secondaires ou d'intérêt local con
tinuaient à' donner des permis sans majora
tion d'inpôC

Article 30.

{Art. 84 du texte de la Chambre.)

La mise en application des articles 92à96
de la loi du 25 juin 1920 donne lieu à de sé
rieuses- difficultés: les exploitants de specta
cles ont refusé, pour la plus part, de payer la
totalité des droits qui leur étaient reclamés.
Ils contestent que le législateur ait voulu:

1° Par l'article 96, relatif au droit des pau
vres, établir la perception de ce droit, en ce
•'qui concerne les entrées h prix réduit, d'après
3e prix normal des places, alors que l'impôt
d'État ne doit, aux termes de l'article 92, être
perçu, sur ces mêmes entrées, que d'après
le prix réellement payé par les spectateurs;

2° Que le droit des pauvres soit perçu sur les
ïocettes brutes totales, comprenant, par con
séquent, la portion de recettes représentant
i'impôt d'État, alors que ce dernier impôt ne
se calcule qu'après déduction du droit des
pauvres. Ils demandent que le calcul de l'im-
jiôt soit fait d'une manière générale sur le
prix de la place et non sur la recette brute
comprenant elle-même l'impôt.

De plus, les entrepreneurs de dancings, bals,
thés-concerts, etc., protestent contre le taux
dont ils sont frappés, qu'ils qualifient d'exor
bitant (25 p. 100 pour l'État et 25 p. 100 pour
les pauvres, soit au total 50 p. 100 de toutes
les recettes, prix des places, consommations,
soupers, etc.). Ils prétendent que, tout au
moins, ce double impôt ne devrait porter que
sur la recette atténuée des charges fiscales,
c'est-à-dire sur la recette nette et non sur la
jecette brute comme le stipule la loi.

Sur le premier point, il est certain qu'il y
ifl, entre les articles 92 et 96, une antinomie
prêtant h la critique; mais, tant que la loi ne
sera pas modifiée, l'administration se trouvera
obligée de poursuivre le recouvrement des
droits tels qu'ils résultent de la loi elle-même,
ku surplus, l'assistance publique fait remar
quer que les pauvres profitent de la situation.

De-même, on peut critiquer les dispositions
fle la loi, aux termes desquelles, pour cal
culer l'impôt, il faut prendre pour base les
recettes brutes au lieu du prix des places,
puisque c'est sur le spectateur que doit re-
Jtomber l'impôt et non sur l'entrepreneur de
spectacles ; mais ici encore c'est la loi et on
ne peut que l'appliquer.

On a dû envisager la modification de la loi,
îllors que celle-ci entre à peine en vigueur.
La Chambre des députés l'a fait et, sur la
proposition d'un de ses membres, elle a in-
sére dans la loi de finances un article 84
ainsi conçu :

« L'article 96 de la loi du 25 juin 1920 est
modifié comme il suit :

« La perception du droit des pauvres au pro
fit des établissements d'assistance' publique,
établie par la loi du 7 frimaire an V et les
lois postérieures, reste fixée aux tarifs indi
qués par ces lois. Cette perception s'appli
quera au prix brut des places »-aes établisse
ments de spectacles, déduction faite de la
"taxe -d'État instituée par l'article 92 de la
loi du 25 juin 1920 et de toute autre taxe com-
ynunale établie par la loi, et dans les condi
tions fixées par l'article 92 relatif aux entrées
à prix réduit et aux entrées à titre gratuit. »

Ce texte produit bien le résultat cherché en
ce qui concerne la question dos billets a '"prix
réduit ; mais il n'en est pas de même pour-
ies autres points ; car il stipule que doréna
vant le droit des pauvres sera calculé sur le
prix brut, déduction faite du droit d'État, il
laisse intact, au point de vue de ce dernier
droit, le principe de l'article 92 de la loi du
25 juin 1920, c'est-à-dire la perception basée
sur la recette brute.

C'est pourquoi nous précisons, dans- le texte
que nous vous proposons, aussi bien en ce
qui concerne les spectacles que les courses, et
d'une façon uniforme pour l'impôt d'Étal
comme pour les taxes municipales et le droit
des pauvres, que l'impôt portera sur les re
cettes nettes, c'est-à-dire sur le prix des
places.

Enfin, puisqu'un nouveau texte remet en
question l'impôt sur les spectacles, il paraît
possible d'y incorporer une disposition ayant
pour objet de réparer une erreur qui s'est
glissée dans la rédaction de l'article 02 au
sujet des matches de boxe.

Ce dernier articles, introduit dans la loi -à
la suite d'un amendement, soumet à un droit
de 10 p. 100 les places inférieures à 20 fr., un
droit de 25 p. 100 les places supérieures à
20 fr., mais ne règle pas la quotité d'impôt
pour les places d'un prix égal à 20 fr.

Le dernier paragraphe de notre article ré
pare cotte omission.

Article 31.

(Art. 34 du texte de la Chambre.)

La Chambre des députés a adopté, au cours
de sa deuxième séance du 3 juillet courant,
l'article 34 du projet de loi de finances, de
venu l'article 31, qui est ainsi conçu :

« Les droits à percevoir sur les mandats-
contributions, y compris la taxe de factage,
sont fixés ainsi qu'il suit:

« Jusqu'à 100 fr., 25 centimes;
« De 100 fr. à 1,000 fr., 50 centimes;
« Au-dessus de 1,000 fr., 1 fr. » ■
Cette disposition a été introduite dans la loi

de finances sans que l'administration des
postes en ait prit l'initiative.

D'après les remarques faites par le rappor
teur général du budget à la Chambre des dé
putés, le but de cet article serait de dévelop
per l'emploi du mandat-contributions par des
tarifs « simples et modiques » et « d'appeler
l'attention cm public » sur cette sorte de titre
et les facilités qu'il offre.

Un honorable député a indiqué « qu'il fau
drait signaler ces facilités aux receveurs des
postes » et que « nombre de bureaux de poste
n'ont pas encore le mandat-contributions ».

L'administration fait remarquer que le nou
veau tarif prévu par l'article 31 est sensi
blement supérieur au tarif qu'il est destiné
à remplacer.

Ce dernier ne comprend pas de « taxe de
factage » ; il consiste uniquement dans un
droit de commission fixé ainsi qu'il suit par
la loi du 30 juin 1916, article 5 :

15 centimes pour les mandats dont le mon
tant ne dépasse pas 100 fr. ;

25 centimes pour les titres de 100 fr. 01 à
300 fr. ;

40 centimes pour les titres dont le montant
excède 300 fr.

Ledit tarif n'a été modifié ni par la loi du
30 décembre 1916, ni par la loi du 29 mars

1920, qui ont relevé les taxes postales, télé
graphiques et téléphoniques.

L'article 9 de cette dernière loi, fixant le
nouveau droit de commission des mandats-
poste et la nouvelle taxe de factage des man
dats payables à domicile, ne mentionne pas
les mandats-contribu,tions, ceux-ci étant con
sidérés comme des titres d'une espèce tout à
fait particulière. L'exposé des motifs justi
fiant les propositions de taxes spécifiait, d'ail
leurs, que « les mandats-contributions et les
mandats - retraites conserveraient leur tarif

spécial actuel ».
Antérieurement à la loi de finances du

30 juin 1916, les mandats-contributions étaient
assujettis au droit de commission proportion
nel des mandats-poste ordinaires et, en outre,
h la taxe d'affranchissement applicable aux
lettres ordinaires, mais non à la taxe de fac
tage créée par la loi du 27 décembre 1895 et
applicable au transport des fonds au domicile
des destinataires des mandats payables à do
micile, puisque les mandats - contributions
sont livrés aux percepteurs destinataires sans
remise des fonds correspondants.

L'administration nous assure que tous les
établissements de poste, même ceux de fac-
teurs-receveurs, les agences postales et les
recettes auxiliaires sont approvisionnés en
formules de mandats-contributions et, dans
les instructions essentielles dont sont munis

les titulaires, les règles de service concernant
lesdits mandats sont exposées en détail.

Bien que les dispositions de l'article 31 ne
nous paraissent pas nécessaires, nous ne
voyons aucun inconvénient à leur adoption et,
puisque la Chambre les a accueillies, nous
les proposons au vote du Sénat.

Article 32.

(Art. 35 du texte de la Chambre.)

L'article 12 de la loi de finances du 12 août
1919 a renvoyé à des décrets, ratifiés par la
prochaine -loi de finances, le soin de détermi
ner le taux des taxes supplémentaires dont
sont passibles les objets de correspondances
échangés avec l'étranger par la voie de l'air,
en sus des taxes postales ordinaires applica
bles aux envois de même catégorie.

L'article 32 ci-dessus a pour objet l'appro
bation de décrets pris en exécution de cetto
disposition.

Le premier, en date du 29 septembre 1919,
concerne les échanges par avions entre Paris
et Londres. Il prévoit l'acquittement, en
dehors des taxes fixées par la convention pos
tale universelle, d'une taxe spéciale au profit
du pays d'origine, calculée à raison de 3 fr.
par 20 grammes ou fraction de 20 grammes
(ou 2 sh. 6 p. par unité d'once anglaise).

Le second, en date du 10 octobre 1919, con
cerne les échanges entre la France et le Ma
roc. Il prévoit des surtaxes variant de 75 cen
times à 3 fr. 75, suivant le poids et la dis
tance, comme suit :

DISTANCES
JUSQU'À

20 grammes.

AU DELÀ

de 20 gramme»,

jusqu'a l0Ogrammes.

AU DELÀ

de 100 grammes

j usqu'a 200 grammes.

Jusqu'à 50(1 kilomètres O f 75 l r 5Q 2' 25
Au delà de tuu kilomètres jusqu a suu KUo-

* . 9 . 9 .

Au delà de 800 kilomètres j 1 25 2 50 3 75

Ces dernières surtaxes sont exactement les
mêmes que celles prévues par l'article 12 de la
loi du 12 août 1919 pour les objets de corres
pondances transportés par avion lorsqu'ils ne
sortent pas du territoire métropolitain (y com
pris la Corse).

Article 33.

(Art. 96 du texte de la Chambre.)
L'article 33 détermine le droit de visite des

stations radiotélégraphiques.
Les frais de déplacement des inspecteurs des

postes et des télégraphes chargés de visiter les
stations radioélectriques de bord, en vue de la
délivrance des licences, incombent aux pro
priétaires de ces stations; mais. jusqu'à pré
sent, les traitements de ces fonctionnaires ne
faisaient l'objet d'aucun remboursement.

Le nombre des installations de l'espèce aug
mentant continuellement et nécessitant la
création de nouveaux emplois de contrôle, il
est logique que i'administration des postes soit
indemnisée complètement des dépenses réelle
ment effectuées. Toutefois, dans un but de
simplification, il a semblé désirable d'établie
une taxe forfaitaire fixée à 100 fr. pour chaque
station à vérifier.

La disposition qui vous est proposée réponl
à cet objet ; elle a été votée par la Chambre ;
nous la recommandons à votre vote.

Article 34.

(Art. 91 du texte de la Chambre.)

Les aspirants au certificat d'aptitude profêt*
sionnelle radiotélégraphique remboursent ac
tuellement les frai» de déplacement de If
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commission d'examens. Cette manière de pro- |
céder ne permet pas à l'administration des
postes de récupérer l'intégralité des dépenses
effectuées, le traitement des examinateurs

, n'étant pas remboursé. D'autre part, elle crée
des inégalités entre les candidats : ceux qui

; sont examinés à Paris ne payent rien, tandis
que ceux qui subissent l'examen en province

, ont à. rembourser des frais assez éleves; en
outre, ces frais varient suivant le nombre des
candidats.

'Pour remédier à cette situation, on propose
d'établir une taxe fixe, à laquelle seraient
assujettis tous les intéressés, quel que soit le
centre d'examen, Ce droit d'examen est fixé à
10 fr." par candidat. .

Article 35.

(Art. 98 du texte de la Chambre.)
. L'article 35 fixe les frais de contrôle des sta
tions émettrices radioélectriques.

• Les stations radioélectriques émettrices, fixes
et mobiles, doivent être soumises au contrôle
des fonctionnaires de l'administration des
postes et télégraphes et, par suite, les frais de
ce contrôle doivent être supportés par les pro
priétaires des stations. Les concessions déli
vrées aux intéressés comportent d'ailleurs une
clause dans ce sens.

Il convient d'établir une taxe fixe annuelle
pour frais de contrôle. Dans un but de simpli-

, lication cette taxe pourrait être fixée pour
' chaque station radiotélégraphique à 100 fr. par
an et par kilowatt, ou par fraction de kilowatt.

C'est ce qui est proposé par le présent ar
ticle.

Article 36.

(Art. 46 du texte de la Chambre.)

; Cet article relève le tarif des épreuves de
sceaux (cire, soufre, plâtre) délivrées par l'ate
lier de moulage des archives nationales.

Ce tarif n'a pas varié depuis le décret du
22 mars 1856 (art. 3), qui l'a fixé aux chiffres
suivants : *

3 fr. par sceaA de 100 millimètres de dia
mètre et au-dessus;

2 fr. par sceau de 50 à 100 millimètres ;
"" 1 fr. par sceau de moins de 50 millimètres.

Le relèvement de ce tarif se justifie par
l'augmentation du prix des matières premières
employées.

Le tarif nouveau, qui prévoit cinq prix diffé
rents échelonnés de 1 à 5 fr., tient un compte
plus précis des frais occasionnés par la confec
tion des moulages suivant leur grandeur.,

■ Article 37. -

(Art. 37 du texte de la Chambre.)
L'article 37 concerne :

1° Le taux du prélèvement opéré par l'État
sur le produit brut des jeux et l'emploi du pro
duit de ce prélèvement;

2> L'établissement d'une carte d'entrée dans
les lieux où les jeux de hasard sont autorisés
et le tarif de droit de timbre dont cette carte

est passible. -
Les dispositions ainsi insérées dans cet

article reproduisent celles des articles 4 et 7
du projet de loi relatif au régime des jeux, que
le Sénat a voté il y a plus d'un an, au mois de
mai 1919. , „

Nous ne pouvo&s que demander au Sénat de
confirmer le vote qu'il a émis alors.

Article 38.

(Art. 39 du texte de la Chambre.) •
<«. |

L'article 38 décide que l'Algérie participera
aux dépenses militaires de la métropole au
moyen d'une" contribution dont le montant
sera déterminé chaque année par la loi de

finances et qui est fixée, pour l'exercice 1920, à :
la somme de 12 millions de francs.

11 Cet article donne satisfaction à une de-

j mande, présentée avec insistance depuis
plusieurs années, par votre commission des
linances.
i Aux termes de la loi du 19 décembre 1930,
jportant création d'un budget spécial pour
l'Algérie, la colonie ne supporte que ses dé
penses civiles et ses dépenses de gendarmerie.
£lle n'est tenue de contribuer à aucune dé- .
pense militaire, pas plus dans la métropole que
sur son propre territoire, .——^
f'Wotre commission des finances a pensé qu'en
raison surtout des immenses sacrifices subis
depuis la guerre par la France, il était temps
gué notre colonie d'Algérie contribuât aux
dépenses militaires de la métropole. "

Sans doute, chaque année depuis 1915, les
délégations financières ont-elles fait figurer au
budget algérien un crédit à titre de participa
tion aux charges de la métropole. Mais il ne
s'agit là que d'une contribution bénévole,
d'ailleurs assez modique, puisqu'elle n'atteint
que 4 millions. Il convient que l'Algérie
prenne, au même titre que les autres régions
de la France, sa part des dépenses qu'impose
au pays la sauvegarde du territoire.

La somme de 12 millions pour laquelle elle
est appelée à contribuer aux dépenses militaires
du pays pour 1920 reste très modérée.

Dans l'article qui figurait dans le projet du
Gouvernement, la contribution n'était fixée que
pour l'exercice 1920 et le Gouvernement signa
lait, dans son exposé des motifs, que le chiffre
de 12 millions ne constituait qu'une fixation
provisoire et que la question devrait être exa
minée dans son ampleur à l'occasion de l'exa
men du budget de l'Algérie pour 1921.

La Chambre avait voté que la contribution
de l'Algérie serait encore de 12 millions en 1921.

Nous vous proposons de supprimer cette dis
position, avec la pensée que la subvention pour
l'exercice prochain, fixée par la loi de finances
de 1921, pourra être plus élevée et qu'elle mar
quera le commencement d'une progression
nécessaire dans les sacrifices de l'Algérie,

Article 39.

(Art. 40 du texte de la Chambre.)
L'article 40 détermine la contribution des

colonies aux dépenses militaires qu'elles occa
sionnent à l'État.

La contribution fixée par cet article, pour
l'exercice 1920, monte à un- total de 14,079,253
francs ; elle est supérieure de 1,031,826 fr. à
celle arrêtée pour l'exercice 1919 par la loi de
finances du 12 août 1919.

Cette augmentation porte sur la contribution
de l'Indo-Chine. Elle provient jusqu'à concur
rence de 1 million, de la participation de cette
colonie aux dépenses de son aéronautique colo
niale et, pour le surplus, d'une revision dans
le calcul des sommes nécessaires pour assurer,
en vertu de l'article 8 de la loi du 26 décembre
1912, le service des intérêts et de l'amortisse
ment de l'emprunt de 90 millions autorisé par
ladite loi.

Article 40.

(Art. 41 du texte de la Chambre.)

La contribution des. colonies aux dépenses
d'entretien de l'école coloniale est fixée par cet
article, pour l'exercice 1920, à la somme de
194,000 fr.

Cette contribution est supérieure de 77,000 fr.
à celle qui a été arrêtée, pour l'exercice 1919,
par la loi de finances du 12 août 1919. L'aug
mentation se décompose comme suit :

Indo-Chine 45.000
Afrique occidentale 9.503
Madagascar 5.500
Afrique équatoriale 17.000

Total 77.000

Elle est nécessitée par l'accroissement des
dépenses d'entretien résultant du rétablisse
ment de l'école ^dans son fonctionnement
normal. * .

Article 41.

■ (Art. 42 du texte de la Chambre.)

L'article 41 fixe la contribution des colonies
aux dépenses d'entretien de l'agence générale
des colonies pour l'exercice 1920.

Cette contribution a été basée sur leur quote
part antérieure dans les dépenses d'entretien
des sections techiques du seryice administratif,
auquel l'agence générale des colonies a été
substituée, et sur le montant des subventions
qu'elles allouaient jusqu'ici à l'office colonial.

Les sommes réclamées aux colonies sont tou
tefois supérieures à celles qu'elles versaient
antérieurement, par suite dos relèvements de
traitements accordés aux fonctionnaires, de
l'institution en leur faveur d'une indemnité de

résidence, et la hausse des prix du matériel et
des impressions. j.:. r. - " :

Article 42.

(Art. 43 du texte de la Chambre.)
Conformément aux articles 38 de la loi du

24 octobre 1814 et premier de la loi du 22 avril
1832, une retenue de un centime par kilo
gramme est effectuée sur le prix des tabacs
livrés par les planteurs pour être spécialement

affectée aux frais d'expertise et autres dépenses
à la charge de ces derniers (indemnités aux
experts planteurs; déchargement des voitures
à l'arrivée des tabacs aux magasins ; présenta
tion des récoltes aux commissions d'expertise ;
frais d'écritures dans les préfectures pour la
délivrance des permis: culture des plantes
reproductrices ; -frais d'impression des règle
ments, des affiches et des bulletins de vote
pour les élections des experts planteurs de la
commissian chargée de fixer chaque année les
prix des tabacs; indemnités aux planteurs
appelés en conseil de préfecture pour l'examen
des règlements; indemnités -de déplacement et
de séjour à Paris aux membres planteurs de la
commission de fixation des prix, etc.).

Le produit de cette retenue est devenu insuf
fisant, . depuis 1916, pour faire face à ses
dépenses, dont le montant augmente chaque
année en raison même de l'élévation du coût
de la vie.

Le premier paragraphe de l'article 42 du pré
sent projet a pour objet de créer les ressources
complémentaires nécessaires pour faire face à
celte augmentation. Son adoption permettra
notamment de relever les indemnités accor
dées aux planteurs membres des commissions
de classement et de donner ainsi satisfaction

aux demandes réitérées formulées à ce sujet
par la confédération générale des planteurs.

Il convient de remarquer qu'au moment
où la retenue de un centime par kilo
gramme a été fixée, le prix moyen du
kilogramme de tabac était notablement infé
rieur à 1 fr. Ce prix est aujourd'hui de beau
coup supérieur, puisqu'il a atteint 3 fr. 92 pour
la récolte de 1919 livrée la dernière. La fixa
tion de la retenue à un centime par franc, au
lieu de un centime par kilogramme, rétablira
l'équilibre, sans apporter aux planteurs une
charge proportionnellement plus lourde.

Le deuxième paragraphe de l'article 42 est
relatif à la fixation des prix des tabacs indi
gènes. L'article 4 de la loi du 12 février 1835
chargeait le ministre des finances de fixer
chaque année les prix des diverses qualités de
tabacs indigènes pour la récolte suivante. Les
planteurs connaissaient ainsi avant d'entre
prendre la culture, les prix auxquels leur
seraient payés les tabacs au moment de la
livraison.

Cette disposition a été maintenue par la loi
du 31 mars 1919, qui a décidé que' ces prix
seraient fixés dorénavant par une commission
paritaire composée de quatre fonctionnaires et
de quatre membres désignés à l'élection parmi
les planteurs de tabac, et présidée par un pré
sident de chambre à la cour des comptes ayant .
fonction d'arbitre en cas de partage des voix.

La confédération générale des planteurs de
tabac a demandé que les prix soient fixés après
la récolte et avant la livraison. —- ---

L'administration ne s'est pasopposée à l'adop
tion de cette mesure, qui, au surplus, est con- ,
forme à celle qui a été admise pour la fixation
du prix du blé, bien qu'elle présente l'inconvé
nient, sur le système en vigueur jusqu'ici, de
laisser le planteur, au moment où il établit sa
culture, dans l'incertitude du prix qu'il pourra -
retirer de son tabac.

Article 43.

(Art. 43 du texte de la Chambre.)

L'article 43 détermine le calcul des contribu
tions pour frais de surveillance des sociétés
d'assurances contre les accidents du travail.

Aux termes du dernier alinéa de l'article 27
de la loi du 9 avril 1898, les frais de toute na
ture résultat de la surveillance et du contrôle
dès sociétés d'assurances mutuelles ou à pri
mes fixes contre les accidents du travail, fran
çaises ou étrangères, ainsi que des syndicats
de garantie, sont couverts au moyen de con
tributions proportionnelles au montant des
réserves ou cautionnements, et fixées annuel
lement, pour chaque compagnie ou association,
par arrêté du ministre du travail.

Or le règlemeut d'administration publique
du 2§ février 1899 n'a point fait état de la dis
tinction entrevue par le législateur entre les
« réserves » et les « cautionnements » et a
uniformément soumis les sociétés françaises
et étrangères à un régime de «cautionne
ments » qu'illaissait à des arrêtés ministériels
le soin de fixer.

Ces fixations ont été déterminées par arrêtés
des 29 mars, 30 mars et 5 mai 1899 et forment la
base même de répartition des contributions
annuelles pour frais de contrôle.

•tuai AJtiffXESj-S. O. tm — 9 sept. 192a
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Quant aux syndicats de garantie, qui, en
raison de leur nature, ne sont point assujettis
à constituer un cautionnement, le môme
règlement d'administration publique (art. 25) a
prescrit que leurs « contributions pour frais
de surveillance sont fixées d'après le montant
du cautionnement auquel serait astreinte une
société d'assurances pour le même chiffre de
salaires assurés ».

Les minima et maxima établis par les arrê
tés susvisés en ce qui concerne les chiffres des
cationnements ont eu pour résultat, dans la
pratique, de majorer ou, au contraire, de dimi
nuer les contributions qu'eussent dû réelle
ment payer les sociétés ou syndicats réalisant,
soit un chiffre restreint, soit un chiffre très
important de risques. Avec le système en
vigueur, une société qui assure 8u0 million!
de francs de salaires ne dépose pas en
effet, un cautionnement plus élevé qu'une
société qui en assure 100 millions de francs,
alors qu'une société qui ne garantit encore
que quelques centaines de mille francs de
salaires a dû verser, à sa constitution, un
cautionnement de 400,000 fr. ou de 200,000 fr.
C'est sur ce cautionnement qu'est calculée sa
contribution.

L'article proposé a pour objet de modifier,
dans un but d'équité, la réglementation en
vigueur. La contribution serait désormais cal

-culée sur le chiffre des primes ou cotisations
encaissées, sans minima ni maxima.

Il règle en outre le sort des sociétés en liqui
dation qui n'accusent plus de risques et qui
n'encaissent plus de. primes, mais dont la
situation réclame souvent, de la part du con
trôle, une surveillance plus étroite. Il prend
comme base certaine et logique d'évaluation
de la contribution aux frais de surveillance et
de contrôle le montant total annuel des char
ges pour règlement de sinistres, payements
effectués et réserves et provisions créées ou
maintenues annuellement. La contribution ira
ainsi en diminuant progressivement au fur et
h mesure que la liquidation s'avancera, pour
cesser d'exister lorsque la société ou le syndi
cat de garantie apparaîtra comme ayant rem
pli intégralement ses obligations.

Article 44.

(Art. 45 du texte de la Chambre.)

Cet article porte abrogation de la dixième
disposition générale du tarif des chancelleries
diplomatiques et consulaires.

Aux termes de ladite disposition générale,
relative aux actes concernant les étrangers,
« pour certains articles spécialement mention
nés au . tarif, le principe de la réciprocité est
appliqué aux étrangers originaires de pays
dont les tarifs comportent, pour ces articles,
des droits supérieurs aux nôtres ».

L'application de cette disposition soulève
d'inextricables difficultés. Il n'a jamais été
possible de dresser un tableau exact des taxes
étrangères qu'il y aurait lieu de percevoir dans
les cas visés.

L'interprétation des tarifs consulaires étran
gers est en effet très délidate et, dans de
nombreuses espèces, la solution reste incer
taine. D'autre part, ces tarifs sont soumis h
d'assez fréquentes modifications; il devient dès
lors impossible de tenir à jour un tableau
comprenant des droits prévus dans plus de
trente tarifs différents. Aussi nos agents per
cepteurs sont-ils souvent embarrassés : leurs
perceptions soulèvent d'ailleurs les critiques
de la cour des comptes, laquelle fait observer
que ces agents n'ont pas en mains un titre ré
gulier de perception. "

L'article proposé abroge en consèquetiée la
disposition dont il s'agit. Comme les taxes
prévues par notre tarif sont presque toujours
supérieures aux droits correspondants des ta
rifs étrangers, le rendement du régime de
réciprocité est insignifiant et, par suite sa sup
pression, dont les considérations précédentes
montrent l'utilité, ne paraît pas soulever d'ob
jections.

Article 45.

(Art. 92 du texte de la Chambre.)
Cet article est relatif aux frais de contrôle

et de surveillance des grainages de vers à
soie.

Ces frais avaient été, par l'article 37 de la loi
du 30 janvier 1907 mis à la charge des séricicul
teurs graineurs inscrits au contrôle. Cet article
ayant été abrogé par l'article 59 de la loi du

8 avril 1910, ces dépenses sont, depuis cette
époque, supportées par l'État.

Les frais qui incombent ainsi à l'État se sont
sensiblement accrus d'année en année, à rai
son, d'une part, de l'augmentation du nombre
des graineurs soumis au contrôle et, d'autre
part, du relèvement des indemnités de dé
placement et de séjour des agents du ser
vice.

Dans ces conditions, il paraît nécessaire do
rétablir l'ancien état de choses, en faisant
supporter par les sériciculteurs graineurs les
frais de contrôle, ainsi, d'ailleurs, qu'il est
d'usage pour tous les services de contrôle
effectués par l'État dans l'intérêt des particu
liers.

Article 46. '

(Art. 110 du texte de la Chambre.)

Cet article, par dérogation aux articles 3 et
12 de la loi du 26 septembre 1919, relève le ma
ximum légal de la taxe de séjour dans les sta
tions hydrominérales, climatiques et de tou
risme, de 1 fr. à 2 fr. par personne et par jour
née de séjour.

Cette disposition, introduite dans la loi de
finances par voie d'amendement à la Chambre
des députés, a reçu l'adhésion da ministère de
l'hygiène, de l'assistance et de la prévoyance
sociales, aujourd'hui compétent en ce qui con
cerne les taxes de séjour dans les stations
hydrominérales et climatiques.

Le ministre de l'intérieur s'y est montré éga
lement favorable, la disposition étant destinée
à augmenter dans une certaine mesure les
ressources des communes intéressées.

Article 47.

(Art. 99 du texte de la Chambre.)

L'article 47 décide le relèvement des maxima
des péages locaux dans les ports maritimes.

L'article 16 de la loi du 7 avril 1902 sur la
marine marchande a fixé les maxima dans
la limite desquels des décrets en conseil
d'État peuvent établir dans les ports maritimes
des péages locaux temporaires, en vue d'assu
rer le service des emprunts contractés ou des
subsides offerts par les départements, les com
munes ou les établissements publics pour les
travaux d'établissement, d'entretien et d'amé
lioration de ces ports.

Par suite de la hausse des prix et de l'exten
sion des programmes, les maxima institués par
la loi du 7 avril 1902 ont dû être doublés par
l'article 31 de la loi de finances du 12 août

1919 ; mais ces maxima ainsi majorés sont à
nouveau insuffisants pour permettre, dans la
plupart des ports, de gager les dépenses consi
dérables qu'entraîneront la continuation des
travaux entrepris avant la guerre et la réali
sation des programmes dressés pour l'adapta
tion de nos établissements maritimes aux

besoins du pays.
Dans cette situation et comme l'an dernier,

les départements des travaux publics et du
commerce estiment qu'il y a lieu de demander
immédiatement au législateur un élargisse
ment de la faculté d'institution des péages par
décret. Bien entendu, les administrations n'use
raient de cette faculté, comme par le passé,
que dans la mesure où les besoins réels du
port intéressé l'exigeraijit pour l'exécution
des lois-programmes votées par le Parle
ment.

La disposition, votée par la Chambre, est
recommandée à l'adoption du Sénat.

Article 48.

(Art. 46, du texte de la Chambre.)

L'article 46 qui vous est proposé, après avoir
été voté par la Chambre des députés, est ainsi
conçu :

« L'article 113 de la loi du 25 juin 1920 portant
création de nouvelles ressources fiscales est
complété de la façon suivante :

« Le revenu imposable est celui de l'année
qui a précédé celle au cours de laquelle la dé
claration doit être faite (1" janvier-31 décem
bre).

« Le dernier délai pour la déclaration du
revenu global est exceptionnellement reporté

Eoeur l'an dnaénesensc doéurs à la date dduu 30asteptehimn-re 1920 dans les départements du Haut-Rhin,
du Bas-Rhin et de la Moselle. »

Deux fois le Sénat avait écarté, du projet de
loi-sur la création de nouvelles ressources
fiscales, qui est devenu la loi du 25 juin 1920,

la disposition de l'article 113. C'est sur les ins
tances pressantes du Gouvernement qu'il
avait finalement cédé. Il avait eu tort, et ses
prévisions sur les difficultés et les inconvé
nients qui résulteraient de l'exécution des
prescriptions votées sont telles qu'on est obligé
déjà de corriger-le texte.

Article 49.

(Art. 47 du texte de la Chambre.)

L'article 49 contient la clause de style qui
renvoie à l'état B des impôts et revenus dont
la perception est autorisée pour 1920.

Article 50,

(Art. 48 du texte de la Chambre.)

L'article 48 fixe les voies et moyens de
l'exercice 1920, c'est-à-dire le total des recettes
prévues à mettre en regard des crédits ou
verts.

Ce total est de 21,105,243,131 fr.

Article 51.

(Art. 49 du texte de la Chambre.)

L'article 51 est, pour le bulget extraordi
naire, ce qu'est l'article 1e1' pour le budget or
dinaire : il totalise l'ensemble des crédits ou
verts à l'état D pour les depe uses extraordi
naires autorisées en 1920.

Ce total est de 5,225,214,791 fr.

Article ».

(Art. 50 du texte de la Chambre.)

Le fait que le budget extraordinaire est ré
duit à une seule section entraide ls suppres
sion de l'article 50 du projet voté par la Cham
bre des députés.

Article 52.

(Art. 51 du texte de la Chambre.)

Cetarticle détermine les ressources au moyen
desquelles il sera pourvu aux déiujisos du bud
get extraordinaire de 1920. CesfesSnuTces d'em
prunt s'élèvent, comme nous 1 avens déjà indi
qué, à 5,226 millions.

Article 53.

(Art. 52 du texte de la Chambre.)

Cet article ouvre le droit rio report, d'un
exercice à l'autre, des cré .its applicables aux
dépenses du budget extraordinaire.

Le report pouvait être lait par décret en
conseil d'État, d'après le projet de la Chambre.
Il ne pourra être opéré que par uno loi, d'a
près notre projet, ainsi qu'il est de règle pour
les reports de crédits du budget ordinaire.

» Article 54.

(Art. 53 du texte de la Chambre.)

L'article 54 élève de 5 millions à 14 millions
de francs le fonds de roulement de l'Imprime
rie nationale.

Comme tout établissement industriel, l'Im
primerie nationale dispose d'un fonds de rou
lement destiné à lui permettre de faire face
aux besoins de son exploitation, e'est-à-dire de

fiasyerulversiefrosurnuitelures cqcu'uelle anp vprovisio l'nenxecuetes ouvriers qu'elle occupe en vue de l'exécu
tion des travaux commandés par les minis
tères. Ces avances ne sont récupérées qu'au
moment où les administrations ordonnatrices

acquittent le montant des frais d'impression
après livraison des documents; *

Le fonds de roulement de l'imprimerie natio
nale, fixé d'abord par ordonnance du 29 no
vembre 1823 à 783,435 fr. 10, a été porté par
étapes successives à 2,350,000 fr. en 1885 (loi
du 21 mars 1885, art. 8), puis, de ce dernier
chiffre, à 5 millions en 1919 (loi de finances du
12 août 1919, art. 22).

En 1913, le montant du fonds de roulement
représentait 23 p. 100 du chiffre d'affaires ; «a
1919, après avoir été porté à 5 millions de
francs, il ne s'est plus trouvé représenter qua
14.88 p. 100 de ce chiffre. Pour 1920, la situa
tion se trouverait encore plus fâcheuse. La
mouvement de baisse des papiers, qui s'était
manifesté au début de l'année 1919, ne s'est
pas poursuivi ; au contraire, la valeur de ces
matières est actuellement en augmentation.
D'autre part, les salaires ont été beaucoup re
levés.
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Les chiffres suivants font ressortir les pro
fonds changements survenus dans la situation
financière de l'établissement depuis 1913;
'V ' ' }913 192»

f Total dos dépenses... 10.109. 000 36.597.593
F Salaire» . ... 7! '4.095.949 12.165.800
pf Approvisionnements. 4.545.246 19.153.080
i* Valeurs des papiers en .
magasin en fln d'année. 540.000 6.000.000

f Sommes dues par les
ministères fin sep
tembre 1.643.176 8.560.139

' Il paraît, dans ces conditions, opportun de
porter à 14 millions, comme le demande le
Gouvernement, le fonds de roulement de
l'Imprimerie nationale. Ce chiffre représentera
le total de la valeur des papiers en magasins
et de la valeur des créances sur les ministères.

Article 55.

(Art. 54 du texte de la Chambre.)
1 ,Cet article fixe, par application de l'article 44
de la loi de finances du 13 juillet 1911, le maxi
mum des obligations amortissables que le
ministre des finances est autorisé à émettre en
vue de subvenir aux dépenses de la deuxième
section du budget annexe des chemins de fer
de l'État pour l'exercice 1920.

On sait que, s'il n'est pas fait usage de cette
'faculté d'émission, l'autorisation accordée au
'ministre des finances lui permettra de faire à
'l'administration du réseau de l'État, sur les
ressources de la dette flottante, des avances
jusqu'à concurrence du montant'de l'émission
'prévue, conformément aux dispositions de l'ar
ticle 46 de la loi de finances du 13 juillet 1911,
qui renferme à cet effet une autorisation géné
rale et permanente.

Article 56.

(Art. 55 du texte de la Chambre.)
La loi du 13 juillet 1911, réglant l'organisa

tion de l'administration des chemins de fer de

l'État, dispose en son article 42, paragraphe 3,
que « aucune modification de l'échelle des
traitements, du taux des indemnités de rési
dence, des frais de déplacements et autres allo
cations accessoires, aucun changement dans

•les conditions d'avancement et de retraites ne
pourront être mis en application, s'ils impli
quent une augmentation correspondante des
crédits votés par les Chambres ».
, Cette disposition, qui est conforme aux prin
cipes généraux en la matière, n'est pas, assure

(l'administration, sans présenter des inconvé-
.nients pour une exploitation industrielle comme
■celle des chemins de fer de l'État. Elle a néan
moins toujours été appliquée avec une com
plète rigueur. Les circonstances obligent à de
mander qu'y soient apportées certaines modifi-
'cations. Sur l'initiative du Gouvernement, re
présenté par le ministre des travaux publics, il
a été entendu, en effet, que dorénavant tous les

.grands réseaux arrêteraient de concert les rè-
:gles relatives à leur personnel, et un projet de
rstatut, qui était à l'élude depuis de longs mois
déjà, vient d'être établi, pour entrer prochai
nement en vigueur. Il importe que l'application
n'en soit pas faite aux agents du réseau de
TElat à une date beaucoup plus éloignée que
celle qui aurait été arrêtée pour leurs collègues
des autres réseaux. Il importe aussi que les
changements qui pourront être apportés dans
ia suite aux règlements primitifs soient appli
qués en même temps sur l'ensemble des che
mins de fer.

' On ne pourra atteindre ce but qu'en autori
sant le Gouvernement à ouvrir par décrets,
pendant l'absence des Chambres, les crédits
nécessaires à la mise en exécution, sur les
chemins de fer de i'Etat, des mesures arrêtées
par la conférence des réseaux et approuvées
pour celui de l'État par arrêté interministériel

.après avis du conseil de réseau, conformé
ment à la loi de 1911. Ces décrets seront
aussitôt soumis au Parlement dès sa réunion.
C'est à lui qu'il appartiendra de les examiner
et de les confirmer, suivant les règles géné
rales en matière budgétaire.

Le projet du Gouvernement, que la Chambre
fyait accepté, lui donnait le droit d'ouvrir ce»
crédits par décrets, même pendant la session
des Chambres. Nous n'avons pas cru pouvoir
accepter cette dérogation ,aux règles finan- .
Hères.

Article 57.

(Art. 56 du texte de la Chambre.)
L'article 57 fixe le total des crédits ouverts

pour 1920 au titre des budgets annexes ratta
chés aux budgets ordinaire et extraordinaire.

Ce total s'élève à 2,693, 119,60i fr.

Article 58.

(Art. 57 du texte de la Chambre.)

Le montant des cessions de matériel qui
pourront être faites pendant l'année 1920 à des
gouvernements étrangers, au débit du compte
spécial institué par l'article 17 de la loi du
29 septembre 1917, est fixé, par l'article 58, à
la somme maximum de 500 millions de francs.

Lorsque la loi du 29 septembre 1917 est inter
venue pour instituer le compte spécial des
cessions, il avait déjà été consenti, sans auto
risation législative préalable; des cessions
importantes dont la valeur représentait, au
1" octobre 1917, d'après les enquêtes faites,
une somme totale de 4,300 miltons..

A la suite de ladite loi, le montant des ces
sions susceptibles d'ère consenties a fait l'objet
d'autorisations législatives successives dans
les lois de crédits provisoires trimestriels. Ces
autorisations ont porté sur les sommes sui
vantes : . -

1917.

4* trimestre. .... 400 millions.

1918.

1« trimestre 1.200 millfcns.
2« — 1.200 —
3« M * 1.200 —
4« 800 —

4.400 millions.

1919,

1" trimestre 200 millions.
2» — 126 —
3« — 400 —
4« mm . 226 —

952 millions.

La cumulation de ces autorisations et des
cessions consenties antérieurement aux auto
risations donne les résultats suivants :

Au 1 er octobre 1917, 4,300 millions.
Au 1« janvier 1918, 4,700 millions.
Au 1« janvier 1919, 9,100 millions.
Au 1 er janvier 1920, 10,052 millions.
Sur l'ensemble de».autorisations ainsi don

nées, les cessions réellement effectuées ou con
senties atteignaient : 1

Au 1 er janvier 1919, 8 milliards.
Au 1 er janvier 1920, 10,074 millions.
Telle était la situation au début de 1920.
Pour cette année, on a estimé que les ces

sions à prévoir seraient moins élevées, tant
en raison du fait que les armées de la plupart
des Etats alliés, qui ont été précédemment nos
principaux acheteurs, sont actuellement suffi
samment pourvues, que par suite de la dimi
nution de nos disponibilités. C'est ainsi que
l'on a fixé à 500 millions le maximum do ces

cessions, au lieu de 952 millions en 1919.
Sur cette somme de 500 millions, il a déjà

été donné des autorisations par les lois de cré
dits provisoires jusqu'à concurrence de 290 mil
lions, savoir :

1« trimestre, 125 millions.
2« trimestre, 125 millions.
Mois de juillet, 40 millions.
Les cessions réellement consenties, pendant

le premier semestre de 1920, se montent à
240 millions.

Article 59.

(Art. 58 du texte de la Chambre.)
L'article 59 porte ouverture d'un compte de

services spéciaux du Trésor relatif à la liquida
tion des consortiums créés pendant la guerre.

Aux termes des conventions ! conclues entre

l'État et les divers consortiums et comptoirs
d'achat, l'actif net de ces sociétés doit, lors de
leur liquidation, être remis entre les mains de
l'État pour être employé en vue de l'améliora
tion des industries qui ont fait l'objet de ces
consortiums ou comptoirs.

Les fonds provenant de la liquidation de
chaque consortium sont donc grevés d'une
affectation spéciale. En outre leur encaisse
ment et leur emploi peuvent difficilement
prendre place l'un et l'autre dans le même

exercice budgétaire. On est donc amené à le*
inscrire hors budget dans un compte de ser
vices spéciaux du Trésor.

La Chambre des députés a modifié sensible
ment le texte qu'avait proposé le Gouverne
ment. Celui-ci fait remarquer que. les disposi
tions primitives comportaient des avantages
sur les dispositions nouvelles.

Le texte du ministre des finances réservait
explicitement les droits que l'État peut avoir
sur les fonds de consortiums en vertu des lois
fiscales et en particulier de la loi instituant
une contribution extraordinaire sur les béné
fices de guerre.

Le texte de la Chambre ne donne pas les
mêmes garanties et pourrait soulever des con
testations sur le point de savoir ce qu'on por
tera au crédit du compte.

On inscrira, dit le texte, au crédit du compte,
la totalité des sommes disponibles. Cette tota
lité doit s'entendre déduction faite de l'impôl
sur les bénéfices de guerre qui peut être dû
par les consortiums.

Cela eût gagné à être mieux précisé. Si la
commission des finances avait été saisie en
temps voulu de la question, elle eût pu recher»
cher des dispositions meilleures et plus
claires.

• En l'absence de toute proposition du Gou
vernement, elle ne croit pas devoir s'opposer
à la ratification du vote de la Chambre des
députés.

Article 60.

(Art. 59 duytexte de la Chambre.,
C'est encore un compte spécial qui est ou

vert dans les écritures du Trésor par l'ar
ticle 60.

Aux termes d'une convention passée le 1 er dé
cembre 1919 avec le gouvernement britannique,
l'État français s'est rendu acquéreur d'un im
portant matériel de chemins de fer et de trans
ports (ports maritimes et navigation fluviale)
qu'il se propose de revendre.

Ce matériel, dont la valeur s'élève à 132 mil
lions 740,000 fr., se répartit comme suit :

Voies ferrées 90.990.000
Ports maritimes ". 33.500.000
Navigation fluviale 8.250.000

Total 132.740.000

Il n'est pas possible d'envisager l'imputation
totale ou partielle de cette somme sur les cré
dits budgétaires du ministère des travaux pu
blics, en raison d'une part, de ce que le cha
pitre d'entretien des ports et celui des voies
navigables n'ont respectivement que des dota
tions insuffisantes (20,330,000 et 15,500,000 fr.)
et que, d'autre part, le ministère des travaux
publics ne dispose pas de crédits pour l'achat
de voies ferrées, les seuls chapitres de son bud
get relatifs aux chemins de fer étant appli
cables soit à des frais de personnel, soit à des
payements d'intérêts et de subventions, soit à
des travaux de construction de lignes.

Dans ces conditions, il a semblé au Gouver
nement qu'il convenait d'ouvrir dans les écri
tures du Trésor un compte de trésorerie dont
les dépenses, momentanément soldées grâce k
une dotation spéciale pour fonds de roulement,
seraient ultérieurement couvertes par le pro
duit des opérations de revente.

La Chambre des députés a partagé la
manière de voir sur ce point du Gouverne
ment et elle a inséré dans la loi de finances
les dispositions qui constituent l'article 60,
dispositions que nous vous demandons d'a
dopter.

Article 61.

(Art. 60 du texte de la Chambre.)
L'article 61 attribue des indemnités supplé

mentaires de 20,000 fr. par an aux ministres et
de 15,000 fr. aux sous-secrétaires d'État.

Sous le premier Empire et la Restauration,
les ministres recevaient un traitement annuel

de 120,000 fr. Une ordonnance du 23 jan
vier 1831 ramena ce traitement à 100,000 fr.,
chiffre qui fut maintenu sans changement
jusqu'en 1870.

C'est l'article 26 de la loi du 16 septem
bre 1871 qui a fixé le traitement actuel des
ministres i la somme de 60,000 fr., non su
jette à retenue.

A ce traitement n'était ajouté, jusqu'à pré
sent, aucun supplément & titre de frais de
représentation.

En ce qui concerne les sous-secrétaires
d'État, aucune loi générale n'a déterminé leur
traitement, qui est fixé chagua année par
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l'inscription de crédits au budget. Ce traite
ment est aujourd'hui de 25,000 fr.

La Chambre des députés, d'accord avec le
Gouvernement, a cru devoir attribuer aux
ministres et ' sous-secrétaires d'État, les
indemnités portées à l'article 61.

Le Sénat ne voudra pas s'y opposer.

Article 62.

(Art. 61 du texte de la Chambre.)

La Chambre des députés a voté, sous le
Ti° 61, une dispositon relative au budget d'Al
sace et de Lorraine, qui est ainsi conçue :

« Le budget d'Alsace et da Lorraine pour
l'exercice 1920 est préparé par le commissaire
général de la République, soumis pour avis au
conseil supérieur st réglé par un décret contre
signé par le président du conseil des ministres,
le ministre des finances et le ministres de l'in
térieur.

« Une loi spéciale fixera les conditions dans
lesquelles ce budget sera, à l'avenir, préparé,
délibéré et arrêté. »

Nous vous proposons d'adopter le texte sui
vant :

« Le budget d'Alsace et de Lorraine pour
l'exercice 1920 est préparé par le commissaire
général de la République, approuvé par un
décret contresigné par le président du conseil
des ministres, le ministre des fiaances et le
ministre de l'intérieur, et soumis à la ratifica
tion des Chambres. »

Les différences entre les deux textes s'expli
quent d'elles-mêmes.

Il n'y a plus de conseil supérieur en Alsace-
Lorraine, et il ne semble pas qu'il doive y avoir
jamais le conseil régional qui a été proposé.

En attendant le moment prochain où nos
provinces recouvrées rentreront, comme elles
le désirent, dans le droit commun français,
c'est au Parlement qu'il appartient de ratifier
le budget établi pour l'Alsace et la Lorraine.

Article 63.

(Art. 62 du texte de la Chambre.)

Cet article a pour objet d'autoriser l'État à
faire des avances aux communes sur le produit
des centimes additionnels.

En vertu de l'article 5 de la loi du 29 juin 1918,
le montant des centimes additionnels commu
naux compris dans chaque rôle est attribué men
suellement aux communes à raisond'un quin
zième dutotalpour les rôles émis au commence
ment de l'année : quant aux rôles émis postérieu
rement au 1« janvier, leur montant est divisé,
pour l'attribution mensuelle, en autant de
fractions égaies qu'il y a de mois à courir jus
qu'au 1 er avril de l'année suivante.

Il en résulte que l'attribution des centimes,
tout en n'étant plus comme autrefois stric
tement proportionnelle au recouvrement,
demeure subordonnée à létablissement des
rôles.

Or, le service de l'assiette s'est trouvé dans
l'impossibilité pratique d'émettre les rôles pour
1920 avant que le Parlement ait définitivement
statué au sujet des propositions contenues
dans le projet de loi tendant à la création de
nouvelles ressources fiscales.

Il en est résulté que les attributions de cen
times n'ont pu avoir lieu et que, de ce fait, les
communes se trouvent privées, depuis le lor jan
vier, d'une de leurs principales ressources.
Cet état de choses est de nature à compro
mettre gravement le fonctionnement des ser
vices municipaux.

Il parait indispensable que des mesures
Interviennent d'urgence en vue d'autoriser,
dans les cas de nécessité absolue, la mise à la
disposition des communes des ressources stric
tement indispensables toutes les fois que les
rôles ne seront pas émis à la date du 1« avril,
c'est-à-dire au moment où les communes
cessent de recevoir les attributions afférentes
à l'exercice précédent.

L'avance à faire par le Trésor serait limitée à
an quinzième par mois des centimes compris
sur les rôles de l'année précédente, le point de
départ étant fixé au 1 er avril.

Les avances cesseraient dès l'émission des
rôles. A ce moment, le montant en serait pré-
sompté sur les sommes à attribuer norma
lement d'après les rôles, et la somme restante
serait attribuée aux communes dans les condi
tions prévues par l'article 5 de la loi du 29 juin
1918, c'est-à-dire en autant de fractions payable
mensuellement qu'il restera de mois k couril
Jusqu'au 1" avril de l'année suivante.

Article 64.

(Art. 63 du texte de la Chambre.)

Cet article fixe les conditions dans lesquelles
des remises seront allouées aux trésoriers-

payeurs généraux et aux receveurs particuliers
des finances à l'occasion des émissions d'em
prunts du crédit national des chemins de fer
de l'État.

Les chiffrés maxima et minima des émolu
ments auquels les trésoriers-payeurs généraux
et receveurs particuliers des finances peuvent
prétendre aux termes des lois et règlements en
vigueur sont fixés de la façon suivante : tré-
soriers-payeurs généraux :

Maximum 40,000 fr. (loi du 27 févier 1912) ;
Minimum 20,003 fr. (décret du 14 janvier

1920).
Receveurs particuliers des finances (décret

du 14 janvier 1920) :
Maximum suivant la classe : 22,000, 18,000 et

14.000 fr. ;
Minimum suivant la classe : 18,000, 14,000et

10,000 fr.
A ces chiffres Tiennent s'ajouter, le cas

échéant, les remises sur empruts d'État, sur
placements de bons et obligationsde la défense
nationale et sur fonds particuliers, dans la li
mite de 6,003 fr. pour chaque nature d'opé
ration.

Les trésoriers généraux et les receveurs des
finances, dont les émoluments atteignent ac
tuellement les maxima ci-dessus, ne reçoivent
donc aucune rémunération pour le surcroît de
responsabilité qui leur est imposé, du chef de
l'émission d'emprunts tels que ceux du crédit
national et des chemins de fer de l'État, dont
le succès intéressa au plus haut point le crédit
public, alors même que ces comptables ont en
gagé des dépenses de publicité (circulaires, af
fiches, imprimés, etc.), pour assurer le succès
de l'opération.

Quant aux trésoriers et receveurs dont le
poste comporte normalement un émolument
inférieur au minimum garanti, le montant des
remises afférentes à l'émission vient seule
ment atténuer les charges de l'État, qui n'a à
parfaire le traitement minimum que dans la
mesure où lesdites remises ajoutées aux émo
luments normaux n'atteignent pas les chiffres
minima indiqués ci-dessus.

En conséquence, dans les hypothèses qui
viennent d'être envisagées, les comptables ne
reçoivent aucune rémunération supplémen
taire en compensation des charges qui leur
sont imposées, ce qui se produit dans la pres
que totalité des cas, ou ne reçoivent qu'une
rémunération considérablement réduite.

j 11 est apparu qu'il convenait d'allouer aux
intéressés, pour des opérations dont ils assu
ment la charge, des allocations en rapport avec
leur responsabilité et qui, en tout état de
cause, leur fussent acquises. L'intérêt person
nel des comptables sera par là môme mis en
éveil, une rémunération directe venant tou
jours récompenser leurs efforts, et les disposi
tions prévues ne pourront que contribuer au
succès des émissions.

Il était, par contre, indispensable de limiter
ces allocations et il n'a pas paru utile de modi
fier la réglementation en vigueur concernant
les remises des emprunts du Crédit foncier et
de la ville de Paris, qui rentrent actuellement
dans les maxima fixés par la loi de 1912 et les
décrets du 14 janvier 1920.

Le montant maximum des remises ou com
missions pouvant être allouées aux trésoriers-
payeurs généraux et aux receveurs particuliers
des finances, à l'occasion de leur participation
autorisée aux émissions des emprunts du cré
dit national et des chemins de fer de l'État,
serait donc fixé, pour chaque émission par un
arrêté ministériel inséré au Journal officiel, ce
qui permettrait au Parlement d'en connaître à
tout moment l'importance.

Acceptant un amendement qui lui a été
présenté, votre commission a ajouté au texte
de l'article 64, un paragraphe additionnel,
dont les dispositions s'expliquent d'elles-mêmes,
et qui est ainsi conçu :

« Cette dernière disposition est également
applicable aux primes que la caisse nationale
des retraites pour la vieillesse et la caisse
nationale d'assurances en cas de décès pour
ront allouer, dans les conditions prévues par
l'article 33 de l'ordonnance du 22 mai 1816, aux
trésoriers généraux, receveurs particuliers des

finances, percepteurs et receveurs des peste#
en sus des remises qui leur sont déjà servies
par ces établissements. » —

Article 65.

(Art. 64 du texte de la Chambre.)
La loi du 20 avril 1920, portant ouverture dm

crédits sur l'exercice 1920 en vue de l'augmen
tation des traitements du personnel des bu- .
raux despréfectures et sous-préfectures, indique
dans son article 2 que la répartition des dé
penses entre l'État et les départements est
opérée conformément à un barème annexé à
ladite loi; cette répartition est proportionnelle
à la valeur du centime départemental rapporté
à la population par 100 habitants.

Le barème de la loi du 20 avril 1920 est la
reproduction intégrale de celui qui est inséré
dans l'article 13 de la loi du 28 juin 1918, con
cernant la participation de l'État aux dépenses
des départements afférentes aux indemnités da
cherté de vie et de charges de famille accordées
au personnel des bureaux des préfectures.

, Mais alors que la loi du 28 juin 1918 stipule,
à la suite de son barème, que « les départe
ments envahis bénéficient de la situation faite

aux départements de la première catégorie »,
c'est-à-dire de ceux pour lesquels la participa- •
tion de l'État intervient dans te proportion de
67 p. 100, cette, disposition ne se trouve pas
reproduite à la suite du barème annexé à la
loi du 20 avril 1920. Il a paru équitable d'in
sérer dans la loi de finances nne disposition
qui comble la lacune de cette dernière loi.

C'est l'objet de l'article 65.

Article ».

(Art. 65 à 72 du texte de Ta Chambre.)

Ces articles du projet de loi voté par la Cham
bre des députés sont relatifs à la transforma
tion des conseils de préfecture en tribunaux
administratifs régionaux et à la suppression
des sous-préfets.

La disjonction en est proposée pour lés mo
tifs exposés au début du présent chapitre de
ce rapport consacré à la loi de finances.

- Article 66,

^Art. nouveau proposé par le Gouvernement.)
L'article 63 a pour objet de régler le mode

de calcul des subventions à accorder par l'État
aux communes pour la glorification de leurs
enfants morts pour la patrie.

Le Gouvernement en a proposé, à votre
commission, l'insertion dans la loi de finances
par une lettre dont voici les termes :

• « Dans le but de faciliter aux communes

l'érection de monuments destinés à perpétuer
le souvenir de leurs enfants morts pour la
patrie, au cours de la grande guerre, le Parle
ment a voté une disposition qui figure à l'arti
cle 5 de la loi du 25 octobre 19K) et qui est
ainsi conçue:

« Des subvention» seront accordées par I'Itat
aux communes, en proportion de l'effort et des
sacrifices qu'elles feront en vue de glorifier les
héros morts pour la patrie.

« L* loi de finances ouvrant le crédit sur

lequel les subventions seront imputées réglera
les conditions de leur attribution.

« Les départements- ministériels intéressés
se sont concertés en vue de régler les condi
tions d'attribution des subvenions dont il
s'agit et ils ont été d'avis que la subvention,
nui serait ouverte au ministère de l'intérieur,
devrait être proportionnée, non à l'ensemble
de la dépense nécessitée par l'érection da
monument commémoratif, mais seulement à
la somme inscrite au budget communal, sans
qu'il soit tenu compte du montant des cotisa
tions particulières.

« En outre, pour que la subvention corres
ponde aussi exactement que possible aux
charges budgétaires supportées par la com
mune, il y aurait lieu de l'attribuer en raison
inverse de la valeur de soa- centime, rapporté
au chiffre de la population.

« D'autre part, il est un élément plus essen
tiel que le caractère financier, ainsi consenti,
dont il serait bon de faire état : s'est l'impor
tance des pertes en hommes subies par la
commune.

« Il a semblé enfin que le premier crédit pré
visionnel, pour l'exercice 1920; pourrait être
fixé à 1 million.

« Il conviendrait, en conséquence, si la com
mission des finances partage l'avis du Gou
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vernement, de proposer au vote du Sénat l'in
sertion d'un article nouveau... »

Nous avons accepté le projet de disposition
du Gouvernement, en en modifiant quelque
peu le texte.

■ En voici la teneur :

«Les subventions accordées par l'État aux
communes, par application de l'article 5 de la
loi du 25 octobre 1919, en vue de glorifier les
héros de la guerre, seront calculées d'après les
barèmes ci-après, en raison du nombre des
Combattants nés ou résidant dans la commune,-
qui sont morts pour la patrie, comparé au
nombre des habitants de la commune déter
miné par le recensement de 1911, et en raison
inverse de la valeur du centime communal
démographique de l'année où 1^ subvention
«st accordée. »

Suit ce double barème, tel que le Gouverne
ment l'a proposé.

Article 67. •

(Art. 73 du texte de la Chambre.)
La disposition de l'article 67 est la reproduc

tion d'un amendement que son auteur avait
ainsi motivé :

« Au moment de la discussion du budget de
l'agriculture, j'ai annoncé à la Chambre que je
déposerais un amendement i la loi des finances
pour demander que les bookmakers et leurs
complices qui seraient condamnés soient mo
mentanément exclus des champs de courses.

« Cette question est du ressort de l'adminis-
.iration du ministre de l'intérieur.

« Actuellement, lorsqu'un bookmaker est
pris sur le fait par les agents chargés de ce
.service et qu'il est condamné par les tribu
naux, le lendemain même il peut revenir sur
les champs de courses continuer son trafic.

« Je demande que l'on applique aux don
neurs de paris et à leurs complices la même
mesure qu'aux joueurs malhonnêtes expulsés
des casinos et qu'ils ne puissent pas alors,
momentanément du moins, poursuivre leur
industrie. »

Le ministre de l'intérieur s'est montré favo
rable à cette mesure ; il estime même qu'il
serait bon qu'elle fût sanctionnée par des
peines correctionnelles.

Article 68.

. (Art. 33 du texte de la Chambre.)

Le texte de l'exercice 38 voté par la Chambre
est ainsi conçu :

« Aucun casino ouvrant des salles' de jeu ne
pourra être exploité à moins de 100 kilomètres
de Paris. »

Cette disposition a été adoptée, en même
temps que celle relative aux taxes sur les jeux,
qui fait l'objet de l'article 37 de la présente loi
de finances. L'une et l'autre «ont empruntées
au projet de loi voté par le Sénat le 24 mai 1919.

Mais l'interdiction d'ouvrir un casino dans
un rayon de 100 kilomètres autour de Paris
était complétée par celle-ci, dans le projet du

i Sénat :
« Dans les Tilles, siège d'une université,

l'entrée des salles de jeux est interdite aux
étudiants.

« Un arrêté ministériel déterminera les con
ditions d'application du paragraphe précédent. »

Il nous a paru nécessaire de la reproduire
dans l'article 63, .à la suite de la première.

Article 69. .

t (Art. 74 du texte de la Chambre.)

i' Cet article dispense le ministre de la guerre
'de faire établir par les corps de troupes des justi
fications qui demanderaient l'emploi d'une vé
ritable armée de scribes.

i Le payement de la solde est fait aux corps de
troupes ainsi qu'aux officiers sans troupe à bon
compte, c'est-à-dire sans que la justification du
service fait seit préalablement fournie à l'agent
du Trésor chargé d'effectuer les payements; ce
n'est qu'ultérieurement que, par le moyen de
revues de liquidation, les droits sont rappro
chés des payements pour faire apparaître les
sommes qui auraient été payées en trop ou en
moins.
'' Les prestations en nature du service des
Subsistances (vivres et fourrages) sont perçues,
de même, à bon compte et régularisées au
moyen des mêmes revues de liquidation que

|ïa solde. • H
i Les revtfe» de liquidation des corps de
[troupes âpre» .avoir cte établies par ces corps,

sont complétées et arrêtées par les sous-inten-
eants militaires, vérifiées par les directeurs
de l'intendance, soumises à de nouvelles véri
fications à l'administration centrale et mises
enfin à la disposition de la cour des comptes et
do la commission de vérification des comptes
des ministres.

L'établissement des revues de liquidation
pour le temps de guerre se poursuit actuelle
ment. Les résultats déjà acquis montrent que
les trop-perçus en deniers ou en nature sont en
général de très peu d'importance.

Souvent les sommes qu'il y aurait lieu de
faire reverser au Trésor sont même inférieures

aux frais à engager pour en assurer le reverse
ment. En outre, parmi les débiteurs, beaucoup
sont tombés au champ d'honneur ou ont dis
paru.

L'apurement des comptes de la période de
guerre jusqu'au 31 décembre 1919 — date à la
quelle a été reprise la comptabilité du temps
de paix — nécessiterait encore un travail consi
dérable et une dépense qu'on peut évaluer à
une centaine de millions à répartir sur l'exer
cice 1920 et les exercices suivants.

Il est évident qu'une opération consistant à
dépenser cent millions pour essayer de récu
pérer quelques millier? de francs doit être
évitée.

Des considérations analogues s'appliquent
aux dépenses du service des frais de déplace
ment.

Il y a donc intérêt, au point de vue des
finances publiques, à renoncer à achever la
liquidation de foutes ces prestations. L'écono
mie qui en résultera sera bien supérieure aux
recouvrements que l'État peut escompter.

On pourra ainsi licencier une grande partie
de la main-d'œuvre civile employée dans les
corps de troupes et dans les bureaux de l'inten
dance. Une réduction de" crédit de plus de
20 millions a été faite à ce titre dans les recti
fications apportées au projet de budget de 1920.

D'autre part, on diminuera ainsi le nombre
dos militaires employés dans les bureaux.

Toutefois, l'abandon de la liquidation n'en
traînerait pas la suppression de toute vérifica
tion £t de tout contrôle.

Les documents élémentaires destinés à l'éta
blissement des liquidations pourraient servir,
le cas échéant, aux vérifications que le ministre
de la guerre jugerait à propos de prescrire tant
d'office que sur la demande des tiers, sans
qu'il soit nécessaire d'établir des comptes dans
le sens rigoureux du terme.

De même qu'on ne peut songer à refuser
aux militaires, dont les droits pécuniaires ont
été reconnus, la faculté de poursuivre la per
ception des sommes qui pourraient leur être
dues, on ne saurait admettre que le ministre
renonçât au redressement d'erreurs commises
au détriment de l'État.

Tels sont les motifs pour lesquels le Gouver
nement a proposé d'autoriser le ministre de la
guerre a admettre comme fondés les paye
ments faits aux corps au titre de la solde et
des frais de déplacement et les distributions
de vivres et fourrages effectuées avant le
31 décembre 1919, mais en laissant au mi
nistre le droit de faire procéder à toutes les
opérations qu'il jugerait utiles pour sauvegar
der les droits de l'État et des tiers.

Ce projet du Gouvernement, déjà voté par
la Chambre des députés et auquel nous n'avons
apporté que des modifications de pure forme,
mérite d'être sanctionné par le Sénat.

Article 70.

(Art. 75 du texte de la Chambre.)

Suspendue pendant la guerre, l'attribution
des congés de longue durée sans solde a été
reprise a partir du 2° trimestre 1919.

Dans ses propositions primitives pour 1920,
qui faisaient l'objet d'un article du projet de
loi de finances, le département de la guerre
avait envisagé la concession pendant cette
année de 5,000 congés sans solde, dans les
conditions suivantes qui résultaient des dispo
sitions de l'article 57 de la loi de finances du

15 juillet 1914, modifiées par l'article 10 des lois
des 31 mars et 30 juin 1919 :

Durée : Deux ans, sans possibilité de prolon
gation et de renouvellement.»

Temps de service exigé : Quatre ans de ser
vice effectif dont deux ans dans le grade d'of
ficier. La loi du 15 juillet 1914 (art. 57) avait
prévu dix ans de service, dOnt cinq ans dans le
grade d'officier ; la loi du 31 mars Ï919 (art. 10)
avait réduit à quatre le nombre d'années de

grade d'officier et la loi du 30 juin 1919 (art. lÛJ
avait limité le temps de service effectif à
quatre années et le nombre d'années de grade
d'officier à deux.

Droits de l'intéressé pendant le congé sans
solde : Le temps passe dans cette position
comptait comme service effectif pour la
réforme, la retraite et la réserve spéciale. L'in-,
téressé ne pouvait être remplacé dans les.
cadres et restait à la disposition du ministre.
Il pouvait sur sa demande, être réintégre dani
les cadres avant l'expiration du congé.

A la suile d'un examen de la question avec
le département de la guerre, la commission
des finances de la Chambre des députés avait
proposé, en raison de l'excédent que présente
l'effectif des officiers :

1° De rétablir à trois années (au lieu de
deux) la durée des congés sans solde, tout en
maintenant los conditions actuelles de temps
de service exigé pour pouvoir prétendre à ces
congés (quatre ans de service effectif dont
deux ans dans le grade d'officier). Cette durée
de trois années est celle qui avait été fixée à
l'origine de l'institution des congés sans solde
(art. 6 de la loi de finances du 30 mars 1902) ;
elle avait été ramenée à deux par la loi de
finances du 15 juillet 1914 ;

2° D'autoriser le renouvellement de ce?

congés trois fois, à condition que le titulaire
ait repris du service pendant trois mois au
moins ;

3° De limiter à deux années le temps passé
en congé comme susceptible de compter pour
la réforme, la retraite et la réserve spéciale ;

4« De porter à 10,000 le nombre des congé*
attribuables en 1920.

L'administration de la guerre était d'avis de
n'autoriser le renouvellement qu'une fois seu?
lement. ^

Un amendement^àyant été déposé dans c^,
sens, le texte proposé par la commission des

.finances a été modifié, avec l'assentiment de.
cette commission.

Le texte voté par la Chambre des députés aves
cette correction répond à la manière de voir
du département de la guerre sur la question.
Mais on ne saurait compter atteindre, en 1920,
le maximum de 10,000 congés susceptibles
d'être accordés, prévu par le texte de la Cham
bre des députés. Il n'y a, toutefois. aucune uti
lité à ramener ce maximum à un chiffra
moindre. •

Article 71 (nouveau).

Cet article, qui est le corollaire des disposi
tions qui font l'objet de l'article précédent et
des articles suivants, avait été proposé, à la
Chambre des députés, par le Gouvernement.-
C'est par suite d'une erreur qu'il n'a pas été
voté, et c'est sur l'avis qui nous en est donné
que vius opérons sa réintégration dans le
projet de loi.

Articles 72 et 73.

(Arrtô et 77 du texte de la Chambre.} *
La réserve spéciale est une position qui a

été créée par la loi du 11 avril 1911 et dans la
quelle pouvaient être placés les officiers comp
tant au moins douze ans de service effectif,
dont six en qualité d'officier; ce nombre de
six a été réduit provisoirement à cinq par l'ar
ticle 30 de la loi du 30 décembre 1919.

L'officier en réserve spéciale reçoit dans
cette position une solde indépendante du grade
avec lequel 11 a quitté le service actif ou du
grade qu'il a obtenu dans la réserve. Cette,
solde dépend de son nombre d'années de ser
vices actifs et s'accroît pour chacune des
périodes ;de cinq semaines que l'officier en
réserve spéciale est tenu d'accomplir toutes
deux ans jusqu'à l'âge de cinquante-Cfis
ans.

-, En attendant le vote du budget, les lois de
crédits provisoires des premier et deuxième

. trimestres ont donné au ministre de la guerre,
chacune, l'autorisation de mettre 250 officiers
en réserve spéciale.

En présence du nombre peu élevé des de
mandes d'admission par rapport à celui des
places offertes, la commission des finances de
la Chambre des députés a considéré, après
consultation de l'administration de la guerre,
qu'il y avait lieu d'apporter au statut des offi-

- ciers en réserva spéciale les modifications né
cessaires pour provoquer les demandes d'ad

" mission et pour contribuer ainsi à dégager lés
cadres de l'armée.
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: D'accord avec le département de la guerre,
elle a estimé tout d'abord que, pour que le jeu
de la réserve spéciale atteigne son but de
décongestionner les cadres, il fallait suppri-
mei' la possibilité, prévue par la loi de 1911, de
remplacer dans les cadres les officiers au mo
ment de leur admission dans la réserve spé
ciale. Ce remplacement ne pourrait avoir lieu
qu'au moment où ces officiers seraient rayés
de la réserve spéciale. Tel est l'objet de l'ar
ticle 72.
» En second lieu, d'accord également avec
l'administration de la guerre, la commission a
estimé qu'il y avait lieu d'augmenter les taux
de solde initiale de la réserve spéciale ainsi
que le taux de la majoration biennale. Cette
augmentation est justifiée par le renchérisse
ment général du coût de la vie et aussi par ce
fait que, depuis la loi du 25 mars 1920, les
pensions de retraite pour ancienneté de ser
vice se trouvent relevées. Or, quand on a dé
terminé les taux de solde de reserve spéciale
et de la majoration biennale, on les a calculés
en fonction des taux minima des pensions
d'ancienneté qui étaient alors en vigueur et
de manière que cette solde s'accroissant tous
les deux ans d'une majoration atteigne à cin-
fluante-trois ans d'age un chiffre se rapprochant
du minimum de lapension d'ancienneté. Puisque
les minima de pension se trouvent augmentés
par la loi du 25 mars 1920, il est rationnel et équi
table de relever les taux de la solde de réserve
spéciale et- de la majoration biennale dans une
proportion qui rétablisse sensiblement la péré
quation existant en 1911. C'est dans ces condi
tions qu'ont été déterminés les nouveaux taux
de solde prévus par l'article 73 du projet de loi
de finances de 1920 ainsi que la nouvelle majo
ration biennale de 54 fr.
. En outre, le môme article préciss les condi
tions dans lesquelles sont decomptés les ser
vices effectifs pour la détermination de la solde
de réserve spéciale, de manière à éviter cer

taines anomalies du régime actuel. Lavant-
dernier alinéa de l'article 73, qui fixe le nou
veau mode de décompte, fait état en particu
lier des années de service accomplies en cas de
mobilisation, comme le prévoyait l'article pre
mier de la loi du 13 aoùf 1919et par «uite en
traîne l'abrogation de ce dernier article qui de
vient sans objet.

Article 74, •

(Art. 78 du texte de la Chambre.)

La disposition de l'article 74 est motivée par
les considérations suivantes :

La loi du 25 mars 1914, portant création d'un
corps d'ingénieurs, d'agents et de sous-agents
çiilitaires des poudres, fixe, dans son tableau
n° 1 la composition par grade du cadre des in
génieur» et l'article 28 de ladite loi dispose
qu'à l'expiration de la période transitoire de
six ans, c'est-à-dire le 25 mar* 1920, la réparti
tion des ingénieurs, agents et sous-agents en
tre les différents grades devra être conforme
aux fixations des tableaux de ladite loi.

Par suite de nombreuses démissions qui se
sont produites à la fin des hostilités dans le ca
dre des ingéuieurs des poudres, et particuliè
rement parmi les ingénieurs principaux, l'ef
fectif légal de ces derniers, fixé à 12, ne com
porte plus que 3 unités.

Par contre, l'effectif des ingénieurs de
4re classé, fixé à 14 et qui ne se compose que
de 8 unités, devrait être utilement comblé par
les 11 ingénieurs élèves sortis de l'école poly
technique en 1919 avec les grades de lieute
nant et même de capitaine, lesquels ont été
nommés directement ingénieurs de 2e classe
avec leur ancienneté dans le grade de lieute
nant, conformément à la loi du 7 février 1919.

Le maintien dans le grade d'ingénieur de
2e classe des élèves qui sont entrés dans le
corps des, poudres avec le grade de capitaine
constituerait une sorte de capitis diminutio,
puisque le grade d'ingénieur de 2« classe cor
respond à celui de lieutenant.

Une situation analogue s'était présentée en
février 1919, mais il avait été possible de nom
mer les ingénieurs de 2« classe à la 1« classe
deux mois après leur entrée dans le service
des poudres, en raison des vacances qui exis
taient alors dans le grade d'ingénieur de
i" classe.
. Il ne serait pas équitable de ne pas procéder,
j)our les jeunes ingénieurs élèves qui viennent
d'entrer dans le corps des poudres, comme on
l'a fait pour leurs ainés en 1919, alors surtout
que la même mesure vient d'être prise dans

le corps des ingénieurs de l'artillerie navale et
dans celui des constructions navales.

Les jeunes ingénieurs des poudres seraient
également défavorisés comparativement à
leurs camarades entrés dans les autres services
de la guerre et de la marine.

En outre, ce qui est plus grave, la loi ayant
fixé à 17 le nombre global des ingénieurs de
2" classe et des élèves ingénieurs, il devien
drait impossible de recruter, avant de longues
années, le nombre d'élèves ingénieurs néces
saires pour compléter le cadre déjà déficitaire.

C'est pour remédier à ces difficultés qu'ont
été proposées les dispositions de l'article 74 du
présent projet de loi, qui ne comportent, pour
l'État, aucune dépense supplémentaire.

Article 75.

(Art. 79 du texte de la Chambre.)

L'article 75 a pour but d'autoriser l'engage
ment par le service des poudres de vingt ingé
nieurs et vingt agents techniques auxiliaires.

Cette disposition est motivée par les condi
tions suivantes :

' Les effectifs légaux fixés par la loi du 25 mar»
1914 pour le corps du personnel militaire des
poudres sont de :

Ingénieurs, 63.
Agents techniques, 110.
A la date du 1 er avril 1920, les effectifs réels

étaient de :
Ingénieurs, 4.
Agents techniques, 66.
Soit, dans l'ensemble, un déficit moyen de

40 p. 100.
Les effectifs réduits dans cette proportion

sont insuffisants pour assurer la tâche consi
dérable et délicate qui incombe au service des
pfudres, même après la période de fabrication
intensive du temps de guerre.

Pour remédier à cette insuffisance, on ne
peut escompter les ressources à provenir des
moyens légaux de recrutement :

Becrutement direct soit au moyen d'élèves
ingénieurs provenant de l'école polytechnique,
soit par concours ;

Recrutement latéral d'ingénieurs de 1™ classe
parmi les officiers de la guerre ou de la ma
rine remplissant certaines conditions.

Les élèves ingénieurs recrutés à l'école poly
technique ne pourront rendre de services ap
préciables que dans trois ou quatre ans, à un
moment où les besoins extraordinaires auxquels
il faut faire face auront en grande partie dis
paru,

Le recrutement par concours n'a réuni cette
année aucun candidat.

Quant au recrutement latéral, la limitation ■
fixée par la loi du 25 mars 1914 (un quart des
nominations dans le grade d'ingénieur de
1™ classe) ne permettrait de se procurer que
deux ou trois unités au cours des années 1920
et 1921.

Aux difficultés provenant d'une situation -
momentanée doivent être apportés des remèdes
d'une action également momentanée.

' Dans cet ordre d'Idées, le département de la
guerre pense qu'il pourrait être fait face à cette
situation en secondant le personnel actuel des
ingérieurs et agents techniques par un person
nel auxiliaire qui serait recruté pour une durée
de trois années, qui serait assimilé pour le
service au personnel du corps légal et qui
comprendrait 20 ingénieurs militaires et
20 agents techniques auxiliaires.

La rétribution de ce personnel auxiliaire
représenterait une dépense annuelle totale
de 500,000 fr., qui est prévue pour moitié au
budget annexe des poudres de 1920 (chap. 5)
et qui est compensée par une réduction des
dépenses d'entretien du personnel, du cadre légal
et par une économie sur les retraites du per
sonnel non présent.

' Article 76.

(Art. 80 du texte de la Chambre.)
Cet article autorise la création d'un emploi

de secrétaire général à l'administration cen
trale du ministère de la marine.

Depuis un décret en date du 13 septembre
1917, le commissaire général de 1" classe, ins
pecteur général du commissariat de la marine,
avait été déléguédanslesfonctionsdesecrétaire
général au ministère de la marine et chargé
de la centralisation des affaires administra
tives.

Les fonctions de secrétaire général avaient
alors paru nécessaires pour assurer la coordi
nation et l'unité de vues dans la solution des

' questions administratives, en même temps que
pour alléger la tâche du ministre et lui per
mettre de se consacrer plus particulièrement
aux questions d'organisation et aux questions
d'ordre général et gouvernemental qui incom
bent au chef d'un département ministériel.

L'expérience a démontré leé heureux résul
tats de l'institution, qui répond- plus que
jamais à une réelle nécessité, dans la période
de réadaptation et de réorganisation que tra
verse actuellement la marine. H parait utile
de consolider, de manière permanente, les dis
positions du décret du 13 septembre 1917 et de
réaliser, par application do l'article 35 de la loi
de finances du 13 avril 1900, la création législa
tive d'un emploi de secrétaire général au mi
nistère de la marine.

Nous vous proposons donc de ratifier le vote
de la Chambre sur le présent article.

Article ».

(Art. 81 du texte de la Chambre.)

L'article 81, voté par la Chambre des députés '
autorisait le ministr»*do la marine à fixer par
voie de décret les cadres des di férents corps et
personnels de ce département. Cela a paru
inadmissible à votre commission.

La grave question de la réorganisation des
cadres des personnels de la marine mérita
d'être promptement étudiée et c'est dans cette
vue que nous vous demandons de disjoindre
l'article.

Article 77.

(Art. S2 du texte de la Chambre.)
L'article 77 a pour objet la concession de la

personnalité civile à l'établissement dénommé
« bibliothèque et musée de la guerre

L'administration de l'instruction publique
fait valoir, à l'appui de cette masure, les consi
dérations suivantes :

Les établissements scientifiques et littéraires'
et les établissements d'enseignement supé
rieur jouissent presque tous de la personnalité
civile.

La concession de la personnalité civile est
une condition du développement d'un établis
sement.

Elle lui permet de recevoir directement des
dons et legs; elle lui transfère le pouvoir da
délibérer sur les acceptations, ou renoncia
tions. Elle a pour résultat d'attirer les libé
ralités qui viennent plus facilement à un
établissement déterminé qu'à l'Ktat anonyme.

Nous ne voyons pas d'objection à accorder la
personnalité civile à la bibliothèque-musée de
la guerre.

Article 78.

(Art. 83 du texte de la Chambre.)

L'article 78 n'est que la reproduction d'un'
projet de loi, prépare par le ministre de l'ins
truction publique après entente avec le minis
tre des finances et le ministre de l'intérieur,
afin de permettre, dans les circonstances
actuelles et avec la hausse des prix des ma
tières premières et de la maiii-d'œuvre, la re
prise des travaux de constructions scolaires
interrompus par les hostilités.

La loi sur les constructions scolaires du
20 juin 1885, modifiée le 26 juillet 1893 et le
27 février 1912, ne peut plus, à l'heure actuelle,
être appliquée aux1 entreprises concernant
l'enseignement primaire. Le législateur, en
effet, n'avait pu prévoir ni les prix actuels des
matières premières et de la main-d'œuvre, ni,
d'une manière générale, les tarifs exorbitants
de la construction, ni les déplacements consi
dérables de populations résultant d'une guerre
de cinq ans, ni les charges accablantes que les
événements ont imposées à des nombreuse»
communes.

La loi, dans l'ensemble de ses dispositions1,
peut être conservée, mais l'article 8, qui con
cerne les constructions de l'enseignement pri
maire, doit nécessairement être profondément
modifié.

C'est l'objet de l'article 78 de la loi de
finances, que nous recommandons au vote du
Sénat.

Article 79. S*
(Art. 85 du texte de la Chambre.)

Cet article autorise la transformation, à l'ad
ministration centrale du ministère du com«
merce, d'un emploi de chef de bureau en un
emploi d'inspecteur général df crédit.

Non» l'avons accepté sur »s instance* ft|
ministre, >
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Article 80.

(Art, §6 du texte de la Chambre.)
-"Votre commission s'est ralliée à la proposi

tion. faite par le Gouvernement et acceptée
par la Chambre des députés, de régler par une
disposition législative, qui fait l'objet de l'ar
ticle 80, l'organisation de l'administration cen
trale du ministère des colonies;

Article 81.

(Art. 87 du texte de la Chambre.)
Cet article porte de 900,000 fr. à 2 millions de

francs le maximum des avances provisoires à
faire par le Trésor au budget annexe du che
min de fer et du port de la Réunion.

Ce budget annexe doit faire face, pendant le
premier semestre de chaque exercice, à des
dépenses considérables et notamment, en
dehors des frais normaux d'exploitation, au
payement des coupons, échéant les 1 er jan
vier et juillet, des obligations garanties par
l'État. Ce payement exige un décaissement
d'environ 2,500,000 fr., que la subvention de
l'État ne permet pas de couvrir. Les princi
pales recettes d'exploitation n'étant obtenues
qu'au cours du deuxième semestre, il a été
nécessaire de créer un fonds de roulement de
trésorerie. C'est à cet effet que la loi du
30 mars 1907 a autorisé le ministre clés finances
à faire chaque année sur les fonds du Trésor,
et jusqu'à concurrence d'une somme maxima
de 900,000 fr., les avances provisoires néces
saires pour l'acquittement des dépenses bud
gétaires du budget annexe du chemin de fer
de la Réunion. Ces avances, ainsi que l'indi
que la loi, sont remboursées sur les produits
ultérieurs de l'exercice auquel elles s'appli
quent.

L'augmentation considérable des prix des
matières de consommation, notamment du
charbon, qui est passé de 80 fr. à plus de
300 fr. la tonne ; la nécessité, en raison des
délais de livraison et do transport, d'augmen
ter l'mportance des approvisionnements, enfin
l'accroissement de la consommation de com
bustible dû au développement du trafic, ren
dent «insuffisant le maximum de 900,000 fr.
fixé par la loi du 30 mars 1907 et justifient la
fixation de ce maximum à 2 millions de
francs.

Article »..

(Art. 88 du texte de la Chambre.)
Par l'article 88, « le ministre des colonies est

autorisé à exécuter • dans les colonies, fran
çaises des travaux aux frais du budget général
de l'État. .

Si cette disposition était adoptée, ce serait
un bouleversement complet de l'organisation
administrative et du régime financier des colo
nies. Votre commission n'a pas cru pouvoir
s'y prêter, et elle vous demande de repousser
l'article 88 du projet voté par la Chambre.

Article ».

(Art. 89 du texte de la Chambre.)
L'article 89 du projet de la Chambre a auto

risé la création d'un nouvel emploi de chef de
bureau à l'administration centrale du minis
tère de lagriculture.

Votre commission ne croit pas que cette
création s'impose et il ne lui paraît pas bon
d'accroître le nombre des fonctionnaires au
ministère dont il s'agit.

Article 82.

(Art. 90 du texte de la Chambre.)
Cet article a pour objet de modifier diverses

dispositions législatives relatives aux vétéri
naires départementaux.

L'article 2 de la loi du 12 janvier 1909, ayant
pour but de combattre les épizooties et les
maladies contagieuses des animaux, dispose
que les fonctionnaires en question « sont
nommés au concours par le ministre de l'agri
culture, sur le rapport d'un jury composé :
1° du directeur de l'agriculture ou de son
délégué, président ; 2" de l'inspecteur général
des services des épizooties de la région ; 3° du
professeur de police sanitaire de chacune des
trois écoles vétérinaires ; à son défaut d'un
professeur de pathologie ; 4° de deux vétéri
naires départementaux désignés par le minis
tre ; 5» de deux personnes choisies par le
conseil général ».

Cette composition du jury, qui comporte la
désignation de neuf membres appelés à rece

voir des indemnités de séjour et de déplace
ment, entraîne des dépenses considérables et
peu justiflées, qui sont à la charge de l'État
par application de l'article 5 de la loi précitée
du 12 janvier 1903. C'est pourquoi l'article 82,
modifiant l'article 2 de cette loi, laisse au
ministre de l'agriculture le soin de fixer par
arrêté les conditions du concours et permettra
ainsi de réduire le nombre des jurés et d'ouvrir
un seul concours pour toute la série de postes
vacants dans une même région.

La deuxième modification apportée à la légis
lation en vigueur a pour objet de rétablir, à
l'article 5 de la loi au 12 janvier 1909, la dispo
sition allouant une somme de 1,200 fr. à chaque
département à titre de contribution aux frais
de tournée du vétérinaire départemental. Cette
subvention avait été supprimée, par suite
d'une erreur matérielle, par la loi du 6 octobre
1919 qui avait modifié la loi du 12 janvier 1909.

Enfin l'article 82 fait disparaître une contra
diction entre l'article 6 de la loi du 12 janvier
1909, paragraphe 1", et l'article 6 de la loi du
6 octobre 1919.

Article 83.

(^ 91 du texte de la Chambre.)
Aux termes de l'article 12 de la loi de finan

ces du 29 décembre 1884 « les membres de
l'ordre du mérite agricole qui seront nommés
à dater du 1 er janvier 1885 verseront au Trésor
une somme de 15 fr., pour le prix des insignes
qui leur seront fournis par le ministère de
l'agriculture ».

Ces dispositions furent appliquées tant que
les promotions annuelles dans l'ordre du mé
rite agricole ne dépassèrent pas le nombre de
500 environ.

Mais à partir de l'exposition de 1889, le nombre
de ces nominations devenant de plus en plus
considérable,.le ministère de l'agriculture cessa
de délivrer les insignes aux intéressés, sauf
lorsque les nominations étaient faites, en
dehors des mouvements annuels ousemestriels,
à l'occasion de cérémonies présidées par le
ministre de l'agriculture ou par le Président de
la République. Dans ce cas, les intéressés sont
tenus d'effectuer le payement du prix des insi
gnes aux caisses du Trésor.

Or, le prix de 15 fr. fixé pour les insignes de
chevalier, seul grade prévu lors de la création
de l'ordre du mérite agricole en 1883, a été
appliqué uniformément aux insignes d'officier
et de commandeur, dont ses grades ont été
créés par décrets des 18 juin 1887 et 3 août
1900. D'autre part, le prix de ces décorations
a subi de très fortes majorations. Il parait
opportun, au moment de la reprise des nomi
nations dans l'ordre du mérite agricole, in
terrompus au cours de la guerre, de modi
fier l'article 12 de la loi du 29 décembre 1S84 et
de faire fixer par décret le prix des différents
insignes du mérite agricole. Ce prix pourra
ainsi être facilement modifie, selon que la va
leur marchande des insignes subira une plus-
value ou, au contraire, une diminution.

Article 84. •

(Art. 93 du texte de la Chambre.)
Cet article a été introduit dans la loi de

finances à la demande du Gouvernement, faite
en suite du vote, îpar la Chambre des députés,
d'un crédit de 100,0)0 fr., destiné à permettre
à l'État de faire des avances aux communes
pour la création de chemins forestiers commu
naux.

Il règle los conditions suivant lesquelles ces
avances seront effectuées.

Article 85.

(Art. 94 du texte de. la Chambre.)
Les modifications de textes législatifs qui

font l'objet de l'article 85 sont destinées à per
mettre aux caisses d'épargne de concourir à
l'installation des services fiscaux de l'État.

Ces services en eil'et, en particulier le service i
des comptables du Trésor, éprouvent aujour- |
d'hui les plus grandes difficultés pour réaliser
des installations convenables. La pénurie des
locaux disponibles, la hausse des loyers les'
obligent trop souvent à conserver des bureaux
où les employés travaillent à l'étroit et où le
public ne trouve qu'un accès difficile.

Pour obtenir un fonctionnement satisfaisant
des services financiers et le meilleur rende
ment possible de l'impôt, le Gouvernement
estime qu'il serait désirable de réunir dans un
même immeuble les bureaux des agents char

gés de l'assiette et du recouvrement : contrô
leurs des contributions directes, receveurs de
l'enregistrement, percepteurs. Les agents se
raient ainsi mieux à même de se prêter un
concours utile pour la recherche de l'impôt et
le contrôle des déclarations des contribuables-
tes derniers trouveraient en môme temps des
facilités pour l'accomplissement de leurs obli-

. gâtions fiscales.
La construction par l'État ou l'achat par lui

d'immeubles assez importants pour contenir
les diverses administrations intéressées cons
titue une solution facilement réalisable dans
tel cas particulier, mais qui ne peut cependant
devenir la règle générale et l'on doit envisager
également l'achat ou la construction d'immeu
bles appropriés par les collectivités intéressées,
communes, chambres de commerce, caisses'
d'épargne, etv

C'est dans cet ordre d'idées que le concours
des caisses d'épargne peut être particulière
ment utile en même temps qu'il procurerait à
ces établissements un emploi avantageux de
leur fortune personnelle. C'est pourquoi l'arti
cle a pour objet de les autoriser à construire
des immeubles destinés à être loués à l'État
en vue de l'installation de ses services. A cet
effet, il propose une addition a l'énumération
des. emplois que les caisses d'épargne peuvent
faire de leur fortune personnelle. La rubri
que 4° de l'article 10 de la loi du 20 juillet 1835,
qui vise l'acquisition ou la construction des
immeubles nécessaires à l'installation des ser
vices des caisses dépargne, serait complétée
par les mots « et de ceux qui seraient destinés
à être loués à l'État pour y installer ses ser
vices ».

Par voie de conséquence, le deuxième para
graphe complète dans le même sens l'article 10
de la loi du 23 décembre 1912.

Article 86.

(Art. 95 du texte de la Chambre.)
Dans la deuxième séance du 5 juillet de la

Chambre des députés et à la suite de la dis
cussion de l'article 85 du projet de loi de
finances, il a été proposé un article additonnel
ainsi conçu :

« Les dispositions de l'article 19 de la loi du
26 décembre 1914 continueront à avoir effet jus
qu'au 31 décembre 1921. »

Cet article additionnel a été voté sans dis
cussion.

La nouvelle disposition a pour objet de pro
roger les effets de l'article 19 de la loi du
26 décembre 1914, qui autorise, sous certaines
conditions, pendant la durée de la guerre et
l'année suivant la cessation des hostilités, les
caisses d'épargne à disposer d'une somme égale
à la moitié du boni de l'année écoulée en fa
veur d'œuvres locales de prévoyance ou d'as
sistance ou de victimes de calamités pu
bliques.

Un projet de loi' tendant à proroger la
faculté ainsi donnée aux caisses d'épargne et
à en élargir les conditions d'application fait
actuellement l'objet d'un échange de vues
entre les ministères de l'hygiène et des
finances. L'adoption de farticle 86 du présent
projet de loi permettra l'élaboration et le vote
de ce projet, sans que soit interrompu, pour
les caisses d'épargne, le bénéfice des disposi
tions de l'article 19 de la loi du 26 décembre
1914. On ne peut donc qu'en approuver le
vote.

Article 87.

(Art. 100 du texte de la Chambre.)
Un crédit de 8 millions de francs se trouve

actuellement voté par la Chambre des députés
au titre du chapitre 11 du budget de l'aéronau
tique et des transports aériens, pour l'attribu
tion de subventions et de primes d'encourage
ment à la navigation aérienne.

L'administration de l'aéronautique fait obser
ver que ce crédit s'applique seulement à l'exer
cice 192) et que rien ne garantit aux sociétés
de navigation aérienne entreprenant un trafic
aérien qu'elles bénéficieront à l'avenir de sem
blables primes. Elles se trouvent donc dans
l'obligation de vivre au jour le jour et dans
l'impossibilité d'établir, sur des données stables,
leurs prévisions de fonctionnement pour l'ave
nir.

De plus, cette incertitude restreint le déve
loppement des sociétés qui ne peuvent trou
ver, pour faire face aux dépenses considé
râbles qui leur incombent, les concours flnan*
«iers indispensables.
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Afin de remédier à ces inconvénients, le
Gouvernement propose, et la Chambre des dé
putés a sanctionné sa manière de voir, Une
disposition législative, analogue à l'article 65
de la loi de finances du 2i décembre 1908 et
s'appliquant, au lieu des transports automo
biles, aux transports aériens.

11 paraît, en effet, nécessaire que l'État puisse
s'engager vis-à-vis de» entreprises de services
de navigation aérienne pour une durée plus
longue qu'une année. Mais dans l'état de con
tinuelles transformations et de progrès rapides
où se trouvent l'aéronautique, des engage
ments do dix ans seraient beaucoup trop
longs.

C'est à trois années que votre commission
propose de limiter le temps pour lequel l'ad
ministration de l'aéronautique pourra contrac
ter des engagements.

Article ». ■

(Art. 101 du texte de la Chambre.)
Cet article a pour objet d'autoriser la création

au ministère des travaux publics (sous-sacréta-
riot d'État de l'aéronautique et des transports
aériens) d'un emploi de chef de service et de
quatre emplois de chefs de bureau.

Votre commission vous propose de ne pas
approuver cette création, qui «st prématurée.

L'administration de l'aéronautique, en ce
moment au ministère des travaux publics, hier
à la guerre, demain ailleurs, n'a pas encore
pris assez de sabilité et de consistance pour
que nous consolidions une organisation peut-
être appelée à se modifier bientôt.

Article 88.

(Art. 102 du texte de la Chambre.)
Cet article est ainsi conçu :
« Les cimetières militaires créés ou à créer

sur l'ancien front des armées, pour recevoir à
titre perpétuel les cendres des soldats morts
pour la France pendant la guerre 1914-1918,
sont déclarés propriété nationale et seront
gardés et entretenus aux frais de la nation. »

C'est de tout cœur que nous Tous demandons
d'adopter cette disposition.

Article 89.

(Art. 103 du texte de la Cambre.)
La Chambre des députés a voté cet article

dana les termes suivants :
« Les veuves, ascendants, descendants qui

renonceront à la sépulture perpétuelle dans les
cimetières nationaux auront droit, sur leur
demande, qui devra être formulée dans les
trois mois de la promulgation de la présente
loi, à la restitution et au transfert, aux frais de
la nation, des corps de leurs parents morts
pour la France.

« Il sera d'abord procédé aux transport des
restes des militaires décédés pendant la guerre
et inhumés dans l'ancienne zone des armées,
en France ou en Belgique. Ces transports se
ront effectués dans les conditions qui seront
fixées par un décret et successivement pour
les diverses régions militaires de destination.
suivant un ordre de priorité qui sera arrêté
par voie de tirage au sort.

« Ces opérations seront effectuées à partir du
1« décembre 1920.

« Les corps réclamés par les familles ne pour
ront toutefois être transférés dans le cimetière

de leur choix qu'autant que celui-ci sera dé
claré par le maire en état de les recevoir. »

Il nous a paru nécessaire de modifier cet
article et de ne mettre dans la loi que ce qui
est de son domaine. Les-conditions possibles
d'exécution doivent être étudiées, avant de
prendre des engagements qui seraient vains et
provoqueraient d'amères déceptions.

Voici le texte que nous proposons à votre
adoption :

« Les veuves, ascendants ou descendants des
militaires ou marins morts pour la France ont
droit à la restitution et au transfert aux frais
de l'État des corps desdits militaires ou marins.

«Un décret, rendu sur la proposition du mi
nistre de l'intérieur et du ministre des pensions,
déterminera dans quelles conditions les trans-
îerts des corps seront effectués à partir du
1" décembre 1920. »

Article ».

(Art. 104 du texte de la Chambre.)
Cet article est ainsi conçu :
« 11 sera fait, par les soins du ministère de la

guerre, un choix des plus remarquables orga

nisations défensives du front, pour être conser
vées et classées comme monuments histori
ques. Des monuments seront élevés par la
nation pour perpétuer la mémoire de la pre
mière ef de la deuxième victoire de la Marne. »

Nous vous proposons de disjoindre cet article
pour étude et rapport spécial.

Il peut être voté dans les termes où il est
formulé, qui résultent d'une improvisation de
séance.

Il n'y a pas que la bataille de la Marne et
l'offensive de 1918, à Soissons, en Champagne
et on Picardie à commémorer I

Il y en a d'autres et il suffit de prononcer le
nom de Verdun pour dire qu'il est encore des
batailles glorieuses dont le souvenir doit être
perpétué. - .

Quand aux organisations défensives du front,
les plus remarquables ne sont-elles pas celles
qui sonMsouterraines et qu'on ne voit que bien

- difficilement.

Ces observations n'ont d'autre but que
de souligner la nécessité dua complément
d'étude.

Article 90."

(Art. 105 du texte de la Chambre.)

L'article 90 autorise le maintien à 4itre tem
poraire, au ministère des pensions, d'un cer
tain nombre de fonctionnaires de l'intendance

et d'officiers d'administration de complément.
Par une disposition exceptionnelle, motivée

par la pénurie des services de l'intendance en
personnel du cadre actif, un certain nombre de
fonctionnaires de l'intendance et officiers d'ad
ministration de complément ont été maintenus
temporairement, comme indispensables, dans
leur emploi du temps de guerre et, parmi eux,
notamment, ceux employés par le service des
pensions. •

L'abrogation de cette disposition est à prévoir
dans un avenir prochain, en ce qui concerne
les fonctionnaires et officiers de complé

ment encore utilisés par les services de la
guerre.

11 ne saurait en être de même en ce qui tou
che le service des pensions.

En effet, il est indispensable, en particulier,
que les chefs de sections régionales des pen
sions soient des sous-intendants militaires

rompus à la pratique et à la technique admi
nistratives.

La loi du 31 mars 1919 elle-même le prévoit,
puisqu'elle dispose, dans ses articles 36 et 37,
que les fonctions de commissaire du Gouver
nement auprès des tribunaux de pensions
seront exercées par un sous-intendant mili
taire désigné par le ministre.

Devant la cour régionale des pensions sié
geant au chef-lieu du ressort de chaque cour
d'appel, ce sous -intendant ne peut-être, dans
l'intérêt même du service, que le chef de la
section régionale des pensions.

Pour des raisons de même ordre, il semble
nécessaire que le chef de chaque section ré
gionale des pensions dispose, comme chef de
bureau, d'un officier d'administration.

Or, ces personnels ne peuvent et ne pourront
de longtemps encore être prélevés sur le cadre
actif des fonctionnaires de l'intendance et des
officiers d'administration, dont l'effectif est à
peine suffisant pour assurer la tâche propre qui
lui incombe, tâche déjà très lourde avant la
guerre et qui s'est accrue de la nécessité de
pourvoir aux besoins des services de l'inten
dance dans nos provinces reconquises et à l'ar-
jnéo du Rhin.

C'est pour ces raisons que le ministre des
pensions sollicite le maintien, jusqu'au 31 dé
cembre 1921, de fonctionnaires et d'officiers
d'administration de complément dans les ser
vices dépendant de son ministère.

On a limité à 23 le nombre de fonctionnaires
de l'intendance d'une part, des officiers d'ad
ministration d'autre part, qui seraient ainsi
maintenus en fonctions.

Ce maximum, qui vraisemblablement ne sera
pas atteint, a été déterminé à raison d'un
fonctionnaire et d'un officier d'administration:
1° par région de corps d'armée ; 2» pour le gou
vernement militaire de Paris; 3° pour l'Alsace ;
4° pour la Lorraine ; 5° pour l'administration
centrale (direction de la liquidation des pen
sions et de l'état civil).

L'emploi du personnel visé n'entraînera,
d'ailleurs, aucune augmentation des crédits
alloués au ministre des pensions.

Nous vous proposons d'accueillir la demande
à laquelle l'article 90 doit satisfaire.

Article 91.

(Art. 106 du texte de la Chambre.)

Le texte de l'article 91 tend à rendre applfr
cables jusqu'à la fin de l'année courante les
dispositions de la loi du 29 juin 1918 accordant
aux bénéficiaires des lois des 14 juillet 1905 et
14 juillet 1913 une majoration mensuelle de
10 fr. à la charge exclusive de l'État.

Les taux d'allocation prévus par la loi du
14 juillet 1905 sur l'assistance aux vieillards et
par la loi du 14 juillet 1913 sur l'assistance aux
familles nombreuses ne sont plus depuis long
temps en rapport avec l'augmentation cens-
tante du coût de la vie ; ils varient en effet de
5 à 30 fr. pour l'allocation mensuelle aux vieil
lards et de 60 à 90 fr. en ce qui concerne
l'allocation annuelle accordée aux familles
nombreuses pour chaque enfant bénéficiaire.

Au cours des hostilités, le Parlement, ému
de la situation précaire faite aux assistés par
suite de la cherté croissante des denrées de
première nécessité, a décidé, en 191K, qu'une
majoration de 10 fr. par mois, entièrement à
la charge de l'État, serait attribuée aux assistée
des lois du 14 juillet 1905 et du 14 juillet 1913.
Cette majoration essentiellement temporaire,
doit cesser d'être versée un an apres la data
du décret fixant la cessation des hostilités.
C'est donc jusqu'au 2ï octobre 19£Ô seulement
que les dispositions bienveillantes du législa
teur continueraient à être appliquées et, à.
partir de cette date, les assistés toucheraient
uniquement leur allocation sans aucune majo
ration. Or, si avant 1914 cette allocation pou
vait correspondre au minimum théorique du
coût de l'existence, elle apparaît maintenant
comme un secours inefficace et insuffisant.

Dans ces conditions, le Gouvernement a
pensé qu'il était de son devoir de préparer et
de soumettre au Parlement un projet de loi"
relevant les taux des allocations d'assistance,
en vue de les mettre en concordance avec le
coût actuel de la vie.

Ce projet est dès maintenant à l'étude; mais
il ne paraît pas possible, dans les circonstances
actuelles, de supprimer brusquement le 24 oc
tobre prochain la majoration mensuelle de
10 fr.

Le Gouvernement a donc estimé qu'il était
indispensable de maintenir jusqu'au 31 dé
cembre 1920 lebénéiice de cette majoration et,
comme la Chambre l'a fait, nous nous asso
cions à lui pour rendre effective cette me»
sure.

Article 92.

(Art. 107 du texte de la Chambre.)

Cet article a trait au règlement des créances
sur l'État de l'exercice 1915.

Afin de permettre de désintéresser sans délai
les créanciers de l'État ayant souffert de l'oc-
cunation du territoire par l'ennemi, ainsi que
les fonctionnaires mobilisés, l'article 9 de la
loi du 29 juin 1915 a autorisé l'acquittement
provisoire de leurs créances a ferenles à l'exer
cice 1914 sur les crédits de l'exercice courant,
au vu de certificats délivrés par l'ordonnateur
et relatant les circonstances qui ont fait obs
tacle au payement.

La loi du 29 novembre 1915 a accordé les
mêmes facilités aux dépenses de l'exercice 1914
faites en vertu de réquisitions militaires,
quelle qu'ait été la cause de leur non-acquitte-
ment.

Diverses lois ultérieures, dont la première
est celle du 30 novembre 1916 (art. 3>) pour
l'exercice 1915, ont étendu le bénéfice de l'ar
ticle 9 de la loi du 29 juin 1915 aux créances
des exercices de la période de guerre, de la
nature de celles prévues par cet article.

L'exercice 1914 étant devenu périmé au
1 er janvier 1919, la loi du 31 mars 1919 a décidé,
pour mettre la comptabilité de guerre en .
harmonie avec cette circonstance nouvelle,
que les dépenses de cet exercice effectuées «ur .
les crédits de l'exercice courant en application
des lois des 29 juin et 29 novembre 1J15, seront
transportées en fin d'exercice & un chapitre
spécial intitulé : Dépenses de l'exercice 1914
(créances visées par les lois des 29 juin et
29 novemhre 1915). Ce transfert sera opéré par
un décret qui sera soumis à la sanction légis
lative en même temps que la loi de règlement
définitif du budget.

L'exercice 1915 étant devenu à son tour pé
rimé au 1er janvier courant; l'article 92 réalise
pour cet exercice la même mesure que pour
l'exercice 1914. *
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. ^ Article 93.
(Art. 108 du texte de la Chambre.)

La loi du 19 avril 1919., relative à la liquida
tion des stocks, contenait un article 5 ainsi
conçu :

« Les recettes provenant des ventes de toute
nature effectuées sur les stocks à liquider
appartenant à l'État ou qui ont été abandonnés
par l'ennemi seront versées au Trésor et com
prises sous un article spécial dans les produits
et revenus du domaine de l'État.

« Elles seront portées de manière distincte
dans les écritures des comptables, ainsi que
dans la situation mensuelle, publiée au Journal
officiel, du recouvrement des contributions,
produits et revenus dont la perception a été
autorisée par la loi.

« Los produits des vente» de gré à gré ou des
cessions directes seront encaissés par les
trésoriers-payeurs généraux. Les produits des
ventes aux enchères seront encaissés par les
receveurs des domaines. »

Les sommes à provenir de la vente des
stocks de guerre appartenant à l'État ou aban
donnés par. l'ennemi devaient ainsi, aux
termes du premier paragraphe de cet article,
Jigurer parmi les recettes du budget ordinaire.

Or, peu de temps après l'intervention du
texte en question, la commission du budget de
la précédente Chambre des députés se montra
frappée de l'importance des cessions d'objets
ou de matériaux provenant des stocks faites à
divers ministères, notamment àceluidesrégions
libérées, etpayéessur lescréditsdesdépensesex-
ceptionneltes des services civils. La commission
estima qu'il était peu légitime de porter les
versements faits à ce titre par lesdits minis
tères parmi les recettes du budget ordinaire
des services civils et elle proposa l'insertion
dans un projet de loi de crédits supplémen
ts), es, qui se trouvait alors en instance devant
elle, d'une disposition prévoyant que le produit
des cessions de l'espèce serait impute à un
compte spécial, pour venir en atténuation des
découvert» du Trésor. Cette disposition, qui est
devenue l'article 7 de la loi du 31 juillet 1919,
est ainsi rédigée :

« Par dérogation & l'article 5, paragraphe Ie*,
de la loi du 19 avril 1919, en cas de cession par
'a liquidation des stocks 4 des services de
l'État dont les dépenses sont imputables sur les
crédits des dépenses militaires et des dépenses
exceptionnelles des services civils, le montant

■les cessions ne serapas comprisparmiles recet
tes du budget ordinaire au titre des produits et
revenus du domaine de l'État. Inscription en
ïCra faite à un compte de trésorerie pour venir
en atténuation des découverts du Trésor. Leur
montant figurera en annexe dans les situations
mensuelles du recouvrement des contributions

iroduits et revenus dont la perception est auto
risée par les- lois de finances. »

Le produit de la liquidation des stocks figu-
ant au projet de budget de 1920 présenté par
e Gouvernement-parmi les ressources du
uget extraordinaire, il avait paru que la
aison qui avait fait ouvrir le compte spécial
ivait disparu. Le Gouvernement a proposé, en
onséquence, une disposition qui, abrogeant
es articles 5 de la loi du 19 avril 1919 et 7 de
a loi du 31 juillet 1919, prévoit l'imputation
tu budget extraordinaire de l'intégralité des
ommes produites ou à produire par la liqui-

.alion des stocks à compter du 1er janvier 1920.
Colle disposition peut être admise en ce qui

on cerne la suppression du compte spécial,
auf à faire figurer le produit de la vente des
locks dans les ressources exceptionnelles du
udget ordinaire.

Articles 94 et 95. <

(Art. 111 et 112 du texte de la Chambre.)

Les dispositions de ces articles résultent du
ote par la Chambre d'un amendement pré-
înté par un de ses membres.
L'article 94 a pour objet de créer, pour le ser-

ice local des colonies de la Guadeloupe, de la
Martinique et de la Réunion, un budget sup-
émentaire ou rectificatif comme cela existe

ans les départements de la France continen
ce. D'ailleurs les alinéas 2 et 3 reproduisent à
<u près littéralement les deux premiers ali-
éas do l'article 63 de la loi du 10 août 1871.

i seule différence caractéristique, c'est qu'on
ivra, avant de faire le report des fonds libres,
server les crédits nécessaires, non seulement

>ur les restes à payer, mais aussi pour main-
uir la caisse de réserve à un chiffre minimum

qOl ser» flié par décret. c?tte différence avec
la législation înéirûpolitairie s*C5pligue par
l'absence de caisse de réserVê dans la compta
bilité départementale et la nécessité du maia-
tien de éèt organisme dans nos colonies.

L'article 95 ne diffère que sur un point de la
réglementation actuelle, telle qu'elle résulte
du décret du 30 décembre 1911 sur le régime
financier des colonies. En cas d'urgence, le
gouvernement ne pourra plus ouvrir des cré
dits supplémentaires, ni effectuer des prélève
ments sur la caisse de réserve en consultant
simplement le conseil privé ; il lui faudra do
rénavant appeler la commission coloniale à en
délibérer. En outre, les arrêtés qui seront pris
à cet effet devront être soumis à la ratification
du conseil général dans sa plus prochaine
session.

Le ministre des colonies a donné son adhé
sion de principe à ées dispositions, que nous
vous demandons d'adopter.

' Article 96.

(Art. 113 du texte de la Chambre.)
Cet article contient la « clause de style », par

laquelle sont déterminés les services pour les
quels des crédits supplémentaires peuvent être
ouverts, pendant la prorogation des Chambres,
par décrets rendus en conseil d'État.

Nous avons apporté à l'état auquel renvoie
l'article les rectifications rendues nécessaires

par les modifications que nous avons fait subir
a la contexture des budgets ordinaire et extra
ordinaire.

Article 97.

(Art. 114 du texte de la Chambre.)

Cet article ouvre au ministre des pensions le
crédit d'inscription des pensions militaires
payées sur le budget ordinaire nécessaire pour
1920.

Le montant du crédit a été fixé au chiffre de
147,920,694 fr. pour les pensions militaires du
département de la guerre.

Ce crédit a été déterminé en prenant comme
base le nombre approximatif des pensions qui
seront liquidées en 1920 par application des
lois- sur les pensions autres que celle du
31 mars 1919, et le coût moyen dune pension.

Il se décompose ainsi :
1° Pensions pour blessureà ou

infirmités 832.000
2° Pensions de veuves 1. 410. 894
3° Pensions pour ancienneté de

services 62.475.000
4° Revisions des pensions d'an

cienneté (retraités rappelés à l'ao-
tivités) *. 83.200.000

Soit au total, pour les pensions
du département de la guerre 147.917.894
ou, en chiffre rond, 147,920,000 fr.

Le crédit d'inscription, pour les pensions
militaires de la marine à liquider en 1920,
montent à un total de 3,300,000 fr.

Article 98.

(Art. 115 du texte de la Chambre.)

La disposition de cet article est semblable i
celle de l'article préeédent, mais elle s'applique
au crédit d'inscription des pensions coloniales
à forme militaire.

Le montant du crédit, pour 1920, est fixé
à 375,000 fr.

Article 99.

(Art. 116 du texte de la Chambre.)
Même disposition encore qu'aux articles 97

et 98, applicable au personnel de la marine
■ marchande soumis au régime des pensions
militaires.

Le crédit, pour 1920, est de 135,000 fr.

Article 100.

(Art. 117 du texte de la Chambre.)
L'article 100 fixe à la somme de 33,821,000 fr.

le maximum, pour 1920, de la contribution de
l'État aux dépenses de la police municipale de
Paris.

Ce maximum est supérieur de 9,002,581 fr.
au maximum fixé pour l'année 1919 par l'ar
ticle 41 do la loi de finances du 12 août 1919.

L'accroissement est la conséquence des relè
vements de traitements réalisés par la loi du
28 octobre dernier. La part de l'État dans les
dépenses résultant de l'application des nou
velles échelles de traitements atteint le chiffre
de 15,562,452 Ir., mais ce surcroît de charges sa

trouve ramené au chiffre de 9,002,581 fr. par la
suppression des suppléments temporaires de
traitements.

Article 101.

(Art. 118 du texte de la Chambre.)
Clause de style qui fixe annuellement la

valeur du matériel & délivrer aux services
d'exécution de la marine, suivant un état 'an
nexé à la loi de finances.

Articles 102, 103, 104 et 105.
(Art. 119,120,121 et 122 du texte de la Chambre.'

Ces articles, annuellement reproduits, sauf
la différence des chiffres, autorisent le mi
nistre de l'instruction publique & prendre, sur
les crédits des chapitres de sou département,
des engagements pour les créations et cons
tructions scolaires en 1920, dans les conditions
suivantes :

Art. 102. — 150 créations d'éceles et d'em
plois pour l'enseignement primaire supérieur
et l'enseignement aux enfants seurds-muets,
aveugles ou tuberculeux.

Art. 103. — Subvention pour les constructions
de l'enseignement supérieur, d'un maximum
de 400,000 fr.

Art. 104. —'Subventions, pour tes instruc
tions de l'enseignement secondaire, de 5 mil
lions de francs aux lycées et collèges de gar
çons, de 2 millions 1/2 aux lycées et collèges
de jeunes filles.

Art. 105. — Subventions, pour les construc
tions de l'enseignement primaire, du 10 mil
lions de francs. ,

Article 106.

(Art. 123 du texte de la Chambre.)
Aux termes de l'article 6 de la loi du 1« avril

1908 ,relative à la petite propriété et aux mai
sons à bon marché, modifiée par la loi du
24 octobre 1919, le total des avances que peut
faire l'État aux sociétés de crédit immobilier
est fixé i 200 millions de francs.

Le ministre des finances est autorisé à se
procurer les fonds nécessaires & ces avances,
dans les limites d'un crédit ouvert chaque an
née par la loi de finances, au moyen d'avances
qui peuvent être faites au Trésor par la caisse
nationale des retraites pour la neillesse.

Il résulte des évaluations de la caisse des dé
pôts et consignations, chargée du service de»
avances aux sociétés de crédit immobilier

qu'il y a lieu de prévoir un crédit de 80 mil
lions de francs au budget de 1068, pour l'appli
cation de l'article 6 de la loi du 1® avril 1908.
La caisse des dépôts considère, en effet, qu'en
raison de la crise du logement populaire, les
sociétés de crédit immobilier existantes auront
à réaliser des opérations de prêts dans une
proportion croissante et que de nouvelles so
ciétés entreront en activité.

Dans ces conditions, l'article 106 du projet de
loi de finances de 1920 dispose Que « le crédit
ouvert pour l'année 1920, confownément au
2e paragraphe de l'article 6 de la loi du 10 avril
1908, relative à la petite propriété et aux mai
sons à bon marché, modifié par l'article 2 de la
loi du 24 octobre 1919, est fixé à la somme de
80 millons de francs.

Article 137.

"(Art. 124 du texte de la Chambre.)

La loi du 26 octobre 1919 a imposé àla colonie
de la Réunion sa participation, & partir du
1 er janvier 1920 et dans une proportion qui ne
dépassera pas le cinquième, aux charges de la
garantie d intérêts du chemin de fer et du port
de la Réunion. Il est spécifié que cette partici
pation sera comprise parmi les dépenses obli
gatoires du budget de la colonie et mue son
quantum sera déterminé chaque année par la
loi de finances.

Le calcul des charges de la garantie d'inté
rêts s'établit en prenant le montant de la somme
nécessaire au service des obligations garanties,
dont on déduit l'excédent des recettes d'exploi
tation sur les dépenses propres à cette exploi
tation. Si les recettes d'exploitation sont infé
rieures aux dépenses, le déficit e- t ajouté au
montant du service des obligations garanties.

L'article 107 fixe à 504,552 fr. le montant de
la contribution de la colonie pour l'année 1920.

Article ».

(Art. 125 du texte de la Chambre.)

La commission des finances vous propose de
repousser cet article, en conséquence du rojs'
de l'article 88 du projet de loi de la
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Article 108.

(Art. 126 du texte delà Chambre.)
Cet article fixe le montant des subventions

annuelles que le ministre des travaux publics
peut s'engager, pendant l'année 1920, à allouer
aux entreprises des voies ferrées d'intérôt
local.

Divers projets pour l'établissement de voies
ferrées d'intérêt local, dont l'instruction avait
été -suspendue par les hostilités, ont été repris
par les départements et seront progressive
ment présentés à l'approbation.

D'autre part, pour un certain nombre de
lignes ou réseaux déclarés d'utilité publique
avant la guerre et non construits ou non
achevés, les travaux ne pourront être entrepris
ou poursuivis que moyennant une revision des
dépenses prévues en raison de la hausse géné
rale des prix des matières et de la main-
d'œuvre.

Une loi du 28 avril dernier prévoit l'augmen
tation corrélative de la subvention de l'État
pour ces lignes.

Enfin, le concours financier du Trésor est
demandé et parait devoir être accordé en vue
des travaux d amélioration des lignes à re
constituer dans divers départements des ré
gions envahies.

On a prévu, à ces différents points de rue,
l'intervention, dans le courant de l'année 1920,
de lois ou de décrets relatifs à l'établissement
de nouvelles lignes, à l'achèvement des projets
ou à l'amélioration des lignes à reconstituer,
qui entraîneraient des engagements de subven
tions de l'État pouvant atteindre une somme
de 3 millions.

C'est le chiffre maximum qui est inscrit dans
l'article 10S.

Article 109.

(Art. 127 du texte de la Chambre.)
L'article 109 fixe le maximum des subven

tions annuelles à allouer aux entreprises de
services réguliers d'automobiles.

En -précision des nombreux services d'auto
mobiles à organiser ou à. réorganiser en 1920,
il avait tout d'abord paru nécessaire de pré
voir, dans le projet de loi de finances de cet
exercice, un chillre de 3,500,000 fr. comme total
des dépenses à engager pendant l'année pour
nouvelles subventions à accorder aux services
dont il s'agit.

Lors de la discussion du budget, la Chambre
des députés a porté ce chiffre à 4 millions.

Il convient de remarquer que l'administration
a déjà engagé, depuis le 1er janvier dernier,
1,686,999 Ir. de dépenses annuelles pour sub
ventionner des entreprises d'automobiles, en
vertu de l'autorisation qui lui a été accordée
par l'article 35 de la loi du C0 décembre 1919
portant ouverture de crédits ^applicables aux
mois de janvier, février et mars 1920. D'autre
part, elle est actuellement saisie de^projets
tendant à l'allocation de nouvelles subventions
pour un chiffre de 3,460,479 fr., projets dont un
grand nombre sont susceptibles d'aboutir dans
Te courant de la présente année.

Il semble donc qu un total de 4 millions pour
l'année entière, ctnlïre admis par la Chambre
des députés, réponde aux nécessités.

Article 110.

(Art. 128 du texte de la Chambre.)
L'article 110 détermine les travaux à exécu

ter pendant l'année 1920 soit par les compagnies
de chemins de fer, soit par l'État, à l'aide des
avances que ces compagnies mettent à la dis
position du Trésor.

Le maximum prévu par le projet de loi de
finances, lors de sa présentation, était de 75 mil
lions, mais son insuffisance était telle que l'ad
ministration des travaux publics avait déjà dû
envisager la fermeture d'un certain nombre
de chantiers.

Aussi la commission des finances de la
Chambre, d'accord avec le Gouvernement,
a-t-elle élevé ce maximum à 104 millions,
chiffre qui a été adopté par la Chambre des
députés.

La répartition approximative de ce maximum
entre les réseaux est la suivante :

10 Dépenses à effectuer par les compagnies
pour le compte de l'État.

PSiTs-Lyon-Méditerranée 58.400.000
Est 6J0. 000
Paris Orléans 500.000
Midi 13.000.000

Total 72.500.000

S" Dépenses a effectuer par les ingé
nieurs de l'État, à l'aide des avan
ces en argent des compagnies.

Paris-Orléans 6.000.000
Midi 23.000.000

29.000.000 29.000.000

Somme réservée pour imprévus.. 2.500.C00

Total général 104.000.000
Nous vous proposons de ratifier le vote de la

Chambre des députés.

' Article ».
(Art. 129 du texte de la Chambre.)

Cet article a pour objet d'autoriser le mi
nistre à concéder à la compagnie des chemins
de fer d'Orléans, pour l'électrificalion de son
réseau, l'aménagement de la haute Dordogne
et des rivières du Chavanon et de la Rhue.

On en trouvera le texte exceptionnellement
long au tableau de comparaison des articles de
la loi de finances, au second volume du présent
rapport.

L'article ne figurait ni au projet de loi pri
mitif présenté par le Gouvernement en janvier
dernier, ni au projet rectifié de la fin d'avril.
C'est à la fin du mois de juin que le texte des
dispositions qui autorisent la concession a
été communiqué aux commissions finan
cière».

Il était précédé de l'exposé des motifs que
voici :

ÉLECTRIFICATION DE 3,330 KILOMÈTRES DK
LIGNES DB LA COMPAGNIE DES CHEMINS DE FER
D'ORLÉANS

Exposé des motifs.

La pénurie de charbon dont nous avons souf
fert pendant la guerre et dont nous souffrirons
pendant longtemps encore a eu pour effet
de mettre à l'ordre du jour la question
de l'électrification des chemins de fer et, dès
1917, l'administration des travaux publics s'est
préoccupée de remplacer la vapeur par l'élec
tricité sur les voies ferrées d'intérêt général
où cette transformation présente un réel inté
rêt économique. C'est ainsi qu'un programme
général a été arrêté .pprtant sur près de 9,00J
kilomètres, ainsi répartis : «

Réseau d'Orléans : 3,:>50 kilomètres.
Réseau du Midi: 3,200 kilomètres.
Réseau Paris-Lyon-Méditerranée: 2,800 kilo

mètres.

La longueur totale, du réseau français étant
de 40,792 kilomètres, le programme d'électrifi 
cation porte sur le cinquième de cet ensemble;
il représente aussi le quart de la longueur
exploitée par les trois réseaux du Midi, du
Paris-Orléans et du Paris-Lyon-Méditerranée:

Midi : 4,052 kilomètres.
Paris-Orléans : 7,787 kilomètres.
Paris-Lyon-Méditerranée ; 9,720 kilomètres.
Les lignes choisies sont à proximité des sour

ces hydrauliques d'énergie électrique, plateau
central pour le Paris-Orléans, Pyrénées pour le
Midi, Alpes et Rhône pour le Paris-Lyon-Médi-
terranée.

Au point de vue économique cette transfor
mation doit permettre d'économiser annuelle
ment 1,500,003 tonnes do houille, à savoir :

450,000 tonnes pour le Paris-Ouest, 370,000
tonnes pour le Midi, 650,000 tonnes pour le
Paris-Lyon-Méditerranée : 1,470,000 tonnes et
d'ici à quinze ou vingt ans : 3 millions de
tonnes.

Il n'est pas besoin d'insister sur les avanta
ges que présente cette réduction de consom
mation au point de vue de l'importation en
France des charbons étrangers et des consé
quences financières.

En même temps d'ailleurs, l'électrification
des chemins de fer permet de mieux assurer
le. service avec moins de personnel et, de ce
chef, on doit escompter une réduction impor
tante des dépenses d'exploitation.

Ajoutons enfin que le programme ainsi
arrêté n'est qu'une première étape et qu'il est
certain que dans l'avenir de nouvelles lignes
devront être électrifiées même loin des usines
hydroélectriques génératrices, quand ce ne
serait que pour assurer le service de banlieue
des grandes villes à départs fréquents. La seule
limitation qui paraisse devoir être imposée au
développement de l'électrification des chemins
de fer consiste, d'ailleurs, dans la nécessité de
conserver un nombre de locomotives suffisant

pour faire face à tous les besoins de la défense
nationale en cas d'agression de nos ennemis.
Seule, en effet, la locomotive à vapeur permet
les concentrations et les mouvements à proxi
mité de l'ennemi san? installation de traction
spéciale, et on comprend qu'il soit indispensa
ble d'établir dans l'ensemble du pays un cer
tain équilibre entre le nombre de locomotives
à vapeur et celui des locomotives électriques.

Sous cette seule réserve, le ministre des tra
vaux publics a décidé de favoriser au maximum
l'électrification de nos réseaux d'intérêt général
et d'intérêt local, et il ne cesse de pousser les
compagnies dans celte voie qui doit nous per
mettre de réaliser des économies considérables
de charbon. Quoi qu'il en soit, il n'examina
aujourd'hui que la situation de la compagnie
Paris-Crléans et il demande l'assentiment du
Parlement au point de vue financier sur les
principes qu'il y a lieu d'adopter pour créer
les ressources nécessaires à l'exécution des
travaux.

La quantité d'énergie électrique qui sera né
cessaire chaque année pour les services dos
3,350 kilomètres du P. -O. doit atteindre 5G0 mil
lions de kilowatts-heure calculés en tenant
compte des augmentations de trafic à prévoir
d'ici quinze à vingt ans ; elle doit provenir
d'usines hydroélectriques aménagées sur la
cours de la Dordogne et de ses afiluents eu
amont de Vernejoux.

La dépense est évaluée à 470 millions aux
prix d'avant-guerre, savoir:

Aménagement des usines hydroélectriques,
160 millions.

Lignes et sous-stations, 160 millions.
Locomotives, 150 millions.
Tout d'abord nous observerons qu'il n'y a pas

lieu de tenir compte du coût des locomotives
électriques qui seront nécessaires d'ici à
vingt ans, l'expérience ayant démontré que les
dépenses à faire pour les locomotives à vapeur
en cas de non électrilication seraient sensible
ment les mêmes.

Il reste donc à couvrir une dépense de
320 millions aux prix d'avant-guerre, qui, aux
prix actuels, s'élèvera à près d'un milliard.

Étant donné le fait que la concession de la
compagnie P--0. expire le 31 décembre 1956, il
parait impossible que la compagnie supporte
d'ici là l'amortissement d'une pareille dépense,
et par suite, que cette dépense soit intégra
lement imputée sur les travaux complémen
taires.

Sans doute, le projet de loi que le gouver
nement vient de déposer pour modifier la
régime des chemins de fer permettrait de pro
longer pour les travaux complémentaires la pé
riode d'amortissement pendantsoixante années,
mais il n'est pas possible de faire dès mainte
nant état des dispositions de ce projet de loi
et, d'autre part, il y a urgence à aboutir pour
l'électrification du P. -0. et, en particulier, pour
la construction des usines hydroélectriques,
construction qui exigera plusieurs années.

Le Gouvernement a donc été amené à envi
sager une combinaison qui. tout en sauvegar
dant les intérêts du Trésor, permette l'exécution
immédiate des travaux.

Cette combinaison consiste à décider qua
l'État exécutera à ses frais, et dons les mêmes
conditions que l'infrastructure des lignes nou
velles, la création de la force motrice hydrau
lique (réservoirs, barrages, prises d'eau, canaux
d'amenée, conduites forcées, bâtiments des
usines), en laissant à la compagnie le soin
d'assurer la machinerie hydraulique et élec
trique et l'équipement des usines et des voies
ferrées ainsi que la transformation du matériel
roulant.

La part incombant à l'État représentant, au
prix d'avant-guerre, une dépense de 130millions,
on peut l'évaluer au 'taux actuel au triple, soit
300 millions.

Cette somme serait empruntée par la com
pagnie pour le compte de l'État au moyen
d'obligations amortissables en soixante ans,
dont les annuités seront assurées par l'État.

On ne comprendrait pas, en effet, que dans
un but d'uniformité ou surchargeât une opéra
tion aussi utile, en exigeant que l'amortisse
ment de i'emprunt pour l'aménagement des
chutes se termine en même temps que la con
cession du Paris-Orléans. Les annuités seront

assurées par l'État en toute hypothèse, et,
dans ces conditions, il parait normal d'admet
tre la solution la plus économique.

En comptant 6.18 p. 100 pour l'intérêt et
l'amortissement en soixante ans, la charge
annuelle incombant à lEtat ressortirait q
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24,100,000 fr., ce qui représente à peu près
exactement pour le* 560 millions de kilowatts-
heure dont la compagnie Paris-Orléans a be
soin 4 c. 2 par kilowatt-heure.

Il faut ajouter que cette dépense comprend
la construction de vastes réservoirs d'emma
gasinement dans la haute Dordogne, qui doi
vent régulariser le débit de la rivière et dont
les usines d'aval auront, en vertu de la loi du
16 octobre 1919, à payer une partie en capital
ou en intérêts. On peut admettre que la
charge annuelle de l'État, sera de ce chef.
diminuée de 2,500,000 fr. et le coût du kilowatt
heure ramené à 3 c. 8.

Finalement l'accord s'est fait avec la compa
gnie Paris-Orléans sur la base d'une redevance
à payer par la compagnie à l'État, de 4 cen
times par kilowatt-heure produit, cette rede
vance étant ferme pour les 200 premiers mil
lions de kilowatts-heure et pouvant être, pour
le surplus, soumise, à revision et, diminuée
dans le cas où, par suite des variations des
prix, il pourrait être démontré que cette rede
vance dépasse les charges réelles de l'État ou
excède les capacités de la compagnie.

La compagnie conserverait à - sa charge
192 millions aux prix d'avant-guerre, soit 576
millions aux prix actuels.

En admettant qus les dépenses s'échelonnent
entre 1920 et 19:8 pour être amorties on 1956,
ce qui conduit à compter sur un taux de 7.50, la
charge annuelle correspondante ressort à
W, 200,000 fr. , ce qui pour les 560 millions de
kilowatts-heure nécessaires donne 7 c. 7 par
kilowatt heure. *■-

En résumé, le kilowalt-heure reviendrait au
Paris-Orléans à 4 c. + 7 c. 7 = 11 c. 7, ce qui
représenterait, pour la fourniture totale des
bû'J millions de kilowatts-heure, une dépense
annuelle de 62,520,000 fr.

En comptant qu'un kilowatt-heure repré
sente 1 kilogr. 5 de charbon, les 560 millions
de kilowatts-heure permettront de remplacer
8 10,00'J tonnes de charbon.

En faisant abstraction des avantages indi
rects qui sont loin d'être négligeables (aug
mentation de la capacité des lignes, facilité de
service, économie de personnel, etc.), on
voit que l'électrification reste économique
tant que le prix du charbon reste supérieur à

^.•520000 g^fr> ia torme en chiffres ronds.
S40.UU0

La combinaison proposé me paraît donc
avantageuse tant pour les intérêts du Trésor
que pour l'intérêt public.

Reste la question des modalités d'exécu
tion.

En raison tant de la puissance à aménager
que des modalités financières de la combi
naison qui doit permettre l'exécution des tra
vaux, une loi est nécessaire.

De plus. la compagnie d'Orléans n'est pas la
seule intéressée à l'aménagement de la Dordo
gne, et d'autres demandes en concessions
visant d'autres parties du bassin ont été dépo
sées. Devant le succès qu'avait rencontré au
Parlement le projet d'aménagement du Rhône,
mon prédécesseur avait pensé qu'il y aurait
intérêt à traiter dans toute son ampleur la
question de l'aménagement de la Dordogne et,
au lieu de faire une série de concessions spé
ciales, à instituer une grande concession qui,
avec la garantie de l'État, poursuivrait l'amé
nagement intégral de tout le bassin de la Dor
dogne au triple point de vue des forces motri
ces, de la navigation et des intérêts agri
coles.

Un comité a été institué pour étudier cette
question* mais l'accord n'ayant pu se faire
encore entre tous les intéressés, celte procé
dure me paraît de nature à entraîner des re
tards considérables, susceptibles de compro
mettre l'électrification du Paris-Orléans. '

Dans ces conditions, et devant la nécessité
impérieuse d'aboutir, le ministre des travaux
publics propose d'insérer dans la loi de finan
ces une disposition permettant à l'État de con
céder à la compagnie Paris-Orléans, dans les
formes prévues par la loi du 16 octobre 1919,
l'aménagement de la section envisagée du
bassin de la Dordogne.

Cette solution ne compromet nullement la
réalisation ultérieure du programme général.
puisque le projet qui est soumis au Parlement
stipule expressément que la compagnie d'Or
léans sera soumise par sa concession non seu
lement aux ententes prévues par l'article 28
de la loi du 16 octobre 1919 entre tous les con
cessionnaires d'mn même bassin, mais encore
& celles qui seront stipulées dans la loi future

relative & l'aménagement intégral de la Dor
dogne.

L'avenir est donc entièrement réservé, et les
intérêts légitimes des populations riveraines
sont à l'avance entièrement sauvegardés au
même titre que ceux de l'État.

Votre commission des finances a connu le
texte de l'article 129 (numérotage de la Cham
bre) il y a une dizaine de jours à peine.

Étant données les multiples et délicates
questions soulevées par la concession des amé
nagements de la haute Dordogne à la compa
gnie des chemins de fer d'Orléans, la commis
sion n'a pas cru pouvoir examiner utilement
le projet que le Gouvernement avait tardive
ment présenté.

Elle vous propose, par suite, de disjoindre
l'article de la loi de finances qui comprend ces
dispositions. Elle l'étudiera, le budget voté, de
concert avec votre commission des travaux
publics, qui doit avoir un avis à donner, .

Article 111,
(Art. 131 du texte de la Chambre.)

L'article 111 porte à 6.85 p. 100 le taux pour
la transformation en annuités de la part sup
plémentaire de subvention donnée par les
départements ou les communes aux voies
ferrées d'intérêt local.

La loi du 28 avril 1920, relative à l'achève
ment ou à l'exécution des lignes d'intérêt
local concédées avant la guerre et dont l'éta
blissement a été entrave par les hostilités,
prévoit que la majoration de subvention
accordée par l'État en faveur de ces travaux
sera fixée à la moitié des charges supplémen
taires de l'entreprise, étant entendu que la
transformation en annuités de la part supplé
mentaire de subvention donnée par les dépar
tements ou les communes se fera au taux
déterminé par la dernière loi de finances
promulguée.

La disposition qui fait l'objet de l'article 111
de la présente loi de finances a pour but de
satisfaire à cette prescription.

Le taux de 6.85 p. 100 qu'elle fixe correspond
au taux moyen des emprunts actuellement
contractés par les départements et les com
munes.

Article 112.

(Art. 132 du texte de la Chambre.)

Cet article et le tableau annexe qui y est
visé ont pour but de déterminer les lignes de
chemins de fer dont le ministre des travaux
publics est autorisé à entreprendre ou à pour
suivre les travaux à l'aide des fonds du Trésor
et au titre du budget annexe des chemins de
fer de l'État.

Tandis que les dépenses relatives aux lignes
visées à l'article précédent sont payées par les
compagnies de chemins de fer et remboursées
à celles-ci sous forme d'annuités, les dépenses
de l'article 112 sont payées directement par
l'État et ont une répercussion directe sur le
budget de l'année courante.

A l'état visé dans cette article figurent, no
tamment, les lignes de Saint-Dié à Saales et de
Saint-Maurice à Wesserling, d'une part, et la li
gne de la Mure à Gap.

Article 113.

(Art. 133 du texte de la Chambre.)
L'article 113 fixe le montant des travaux

complémentaires de premier établissement à
exécuter en 1920 et le répartit entre les diverses
compagnies.

On entend par dépenses de travaux complé
mentaires celles qui, pendant l'exploitation,
ont pour objet l'exécution des travaux rendus
indispensables pour faire face au développe
ment du trafic.

Depuis 1892, toutes les lois de finances con
tiennent une disposition limitant le montant
des dépenses de travaux complémentaires à
exécuter par les compagnies pendant chaque
exercice.

L'État est directement intéressé, en effet, à
ce que le compte des dépenses de cette nature
s'accroisse dans une mesure aussi limitée que
possible, car, en vertu des conventions de
1883, en cas do rachat, les dépenses de travaux
complémentaires sont remboursées aux com
pagnies rachetées, sous déduction d'un quin
zième pour chaque année écoulée depuis la
clôture de l'exercice dans lequel ont-été exé
cutés les travaux. En outre, les compagnies
faisant appel à des émissions d'obligations pour
faire face à ces dépenses, les charges de ces

émissions peuvent avoir une répercussion sur
les finances de l'État, par le jeu de la garantie
d'intérêt.

L'article 113 du projet de loi de finances fixe
ce maximum pour 1920 à 261 millions.

Article 114.

(Art. 134 du texte de la Chambre.)
Cet article est relatif au chemin de far colo

nial de Dakar à Saint-Louis.

Les travaux complémentaires du premier
établissement du chemin de for de Dakar à
Saint-Louis et, notamment, les fournitures de
matériel, de traction et de matériel roulant
nécessaires pour faire face à l'accroissement ■
du trafic sont imputés, conformément aux
dispositions de l'article 4 de la convention da
concession du 30 octobre 1880, sur des avances
faites par l'État.

Ces travaux font l'objet de programmes sou>
mis à l'approbation ministérielle et sont exécu
Jcs au fur et à mesure de l'ouverture des cré«
dits nécessaires à la constitution des avances
correspondantes. Le développement considé
rable qui s'est produit depuis quelques années
dans le trafic, par suite de l'ouverture de nou
velles sections du chemin de fer de Thiès è
Kayes et de l'extension de la culture des ara.
chides, et, d'autre part, les retards dans le»
commandes de matériel neuf et dans l'entre
tien du matériel en service qu'a occasionné»
la guerre, obligent actuellement, pour donner
satisfaction au commerce, à faire un effort
exceptionnel qui se traduira par l'élaboration
d'un programme plus important que ceux qui
avaient été envisagés au cours des années
précédentes.

Les maximas fixés par les lois de financeî
relatives aux exercices 1918 et 1919 forment un
total de 3,700,000 fr. ; le programme corresv.
pondant est en cours de réalisation. 11 con
vient maintenant d'envisager un nouveau
programme de travaux complémentaires.

Il semble, dans ces conditions, convenable
de fixer à 3,444,000 fr. le maximum des tra
vaux dont le ministre des colonies pourra
approuver le principe en }920.

Article 115. *
(Art. 135 du texte de la Chambre.)

Clause annuelle qui ne comporte aucuf
commentaire.

Article 116.

(Art. 136 du texte de la Chambre.)
Clause de style.

Article 117.

(Art. 137 du texte de la Chambre.)

L'article 117 fait, pour les crédits du budget
spécial des dépenses recouvrables, ce que fait
l'article 1« pour les crédits du budget ordi
naire.

Les crédits ouverts par l'article 117 montent
à la somme totale de 20,556,648,905 fr.

Article 118.

(Art. 138 du texte de la Chambre.)
Cet article fixe le maximum des avances et

indemnités qui peuvent être accordées au titre
des réparations des dommages de guerre rem
boursables par l'Allemagne.

Le texte voté par la Chambre des députés
nous a paru devoir être, amélioré et rendu plus
exact et précis.

Il a été réduit à deux paragraphes qui sont
ainsi conçus :

« Sur le crédit ouvert à l'article précédent, -
une somme de 12 milliards de francs est af

fectée au payement des avan*es et indemnités
accordées au titre des réparations de - dom
mages de guerre remboursables par l'Alle
magne.

« Il sera pourvu à ces payements tant t
l'aide du produit des émissions du crédit na
tional, dans les conditions de ses statuts et de
la loi du 10 avril 1919, que des ressourses géné
rales du Trésor. »

Article 119.

(Art. 139 du texte de la Chambre.)

L'article 119 stipule que le» dépenses dû
budget spécial seront couvertes au moyen da
ressources d'emprunt.

Les versements effectués pa» les puissances
en exécution des traités viendront naturelle-'
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riment en déduction des ressources d'emprunt, i
et celles-ci ne figureront dans les écritures en

•règlement d'exercice que pour la différence.

j Article 120.
' (Art. 140 du texte de la Chambre.)
' Cet article décide que les crédits ou portions
'de crédits applicables aux dépenses du budget
'spécial des dépenses recouvrables qui n'auront
.pas été consommés enfin d'exercice pourront
être l'objet de report à l'exercice suivant, —
par décrets rendus en conseil d'État, dit le
ifexte voté par la Chambre des députés ; — par
;ia loi, vous est-il proposé de dire, par votre
commission. *K

Articles 121, 122, 123 et 124.
(Art, 141, 142, 143 et 144 du texte

de la Chambre.)
Ces articles créent ou modifient les comptes

de services spéciaux ouverts dans les écritures
du Trésor et rattachés. au budget spécial des
dépenses recouvrables ; ils en règlent le fonc
tionnement et la régularisation. •

Les articles du projet voté par la Chambre,
numérotés 145 et 146, 150 & 163, ont été dis
joints par votre commission dans les condi
tions qui ont été exposées précédemment aux
pages du chapitre X (dispositions disjointes du

.'projet} du présent rapport.
Article 125.

(Art. 147 du texte de la Chambre.)
Cet article dispose qu'à partir du jour où la

commission des réparations aura fixé les dettes
respectives des puissances soumises, par les
traités, aux versements pour dommages de
guerre il sera annexé au projet de budget
annuel un état de la situation de ces dettes.

Article 126.

. (Art. 149 du texte de la Chambre.)
; Il est stipulé, dan» cet article, que les res
sources d'emprunt employées provisoirement
[à couvrir les dépenses du budget spécial
seront, en fin d'exercice, portées en atténua
tion des découverts du Trésor et de ses avances
i •

Art. *127.
(Art. 148 du texte de la Chambre.)

. L'article 127 ouvre au ministre des pensions,
sur le budget spécial, un crédit d'inscription

!des perisions à liquider dans l'année 1920,
montant à la somme totale de 1,506, 3J0,000 fr.

Article 128.

(Art. 164 du texte de la Chambre.)
. L'article 128 fixe, par renvoi à l'état M annexé,
la nomenclature des services rattachés au bud
get spécial pour lesquels il peut être ouvert

'ides crédit» supplémentaires pendant la proro-
'gation des Chambres, par décret -rendu en
'conseil d'État.
j En conséquence des explications qui précè
dent et sous le bénéfice des observations pré
sentées au cours de ce rapport, nous avons
l'honneur de proposer au Sénat l'adoption du
projet de loi dont la teneur suit ;

PROJET DE LOI

PREMIÈRE PARTIE

Budgets ordinaire et extraordinaire.

TITRE I"

BUDGET ORDINAIRE

I l,r. — Crédits ouverts.

' Art. 1". — 'Des crédits sont ouverts aux mi
nistres pour les dépenses du budget ordinaire
de l'exercice 1920, conformément à l'état A
annexé à la présente loi.

' ; Ces crédits s'appliquent : <
1° A la dette publique, pour. 11.491.073.852

: 2° Aux pouvoirs publics, pour. 37.6J9.820
' 3° Aux services généraux des
ministères, pour 7.112.379.871

4° Aux frais de régie, de per
ception et d'exploitation des im
pôts et revenus publics, pour.. ■ 2. 357. 199. 285

• 5° Aux remboursements, rei-
tilutions et non-valeurs, pour.. 91.820.000

Total,, 21. 090. 032. 828

§ 2. — Impôts et revenus autorisés.

Art. 2. — L'article 18 de la loi du 15 juillet
1914, modifié par la loi du 30 décembre 1916,
est modifié comme il suit : ' -

« Le montant de l'impôt sera majoré .de
10 p. 100 pour le contribuable qui n'aura pas
souscrit de déclaration dans le délai prévu par
l'article 16.

« Le contribuable qui n'a déclaré qu'un
revenu insuffisant est tenu, s'il n'établit sa
bonne foi, de verser en sus des droits afférents
au montant réel de son revenu imposable, une
somme égale au quadruple de la partie de ces
droits correspondant au revenu non déclaré.
Toutefois, le droit en sus n'est applicable que
si l'insuffisance constatée est supérieure au
dixième du revenu imposable. »

Art. 3. — Le premier alinéa de l'article 37 du
titre IV relatif à l'impôt sur les bénéfices des
professions non commerciales de la loi du
31 juiltbt 1917 est modifié comme il suit :

« Le contribuable qui n'a déclaré qu'un re
venu insuffisant est tenu, s'il n'établit sa bonne
foi, de verser, en sus des droits afférents au
montant réel de son revenu imposable, une
somme égale au quadruple de la partie de ces
droits correspondant au revenu non déclaré.
Toutefois le droit en sus n'est applicable que
si l'insuffisance constatée est supérieure au
dixième du revenu imposable. »

Art. 4. — A partir du 1" janvier 1920, la taxe
annuelle représentative des droits de trans
mission entre vifs et par décès, établie en
vertu de la loi du 20 février 1849 (art. 1 er ),
modifiée par les lois du 31 mars 1903 (art. 2),
du 26 décembre 1908 (art. 3), du 30 juillet
1913 (art. 2) et du 29 juin 1918 (art. 6), sera
calculée à raison de cent trente centimes par
franc du principal de la contribution foncière
des propriétés bâties et Bon bâties.

Toutefois, ce taux sera réduit à quatre-vingt-
cinq centimes par franc en ce qui concerne :

1» Les biens appartenant aux départements,
communes et établissements publics d'assis
tance et de bienfaisance visés par l'article 2 de
la loi du 30 juillet 1913, ainsi qu'aux sociétés,
fondations et offices d'habitations à bon mar
ché constitués conformément aux lois des
12 avril 1906, 10 avril 1903 et 23 décembre 1912 ;

2° Les biens appartenant à des établissements
d'utilité publique dont les ressources sont
exclusivement affectées à des œuvres d'assis
tance et de bienfaisance et en tant seulement
que ces biens ont été affectés et continuent
d'être affectés réellement à ces œuvres.

Art. 5. — La somme forfaitaire de 5,000 fr.,
fixant le bénéfice minimum pour une année
entière et visée aux articles 2 paragraphe 3,
5 paragraphe 6, 9 dernier paragraphe, de la
loi du 1" juillet 1916 est portée à 10,000 fr.
pour l'année 1920.

Art. 6. — Pour l'établissement de la contri
bution extraordinaire sur les bénéfices de
guerre relative à la dernière période d'imposi
tion, les matières premières destinées à être
transformées, les approvisionnements et les

«produits en cours de fabrication, en possession
des industriels assujettis au 30 juin 1920, se
ront évalués de façon différente suivant qu ils
constituent le stock normal de l'entreprise

considérée ou qu'ils sont en excédent sur ce
stock normal.

Le stock normal sera formé par les quantités
égales au produit d'un coefficient de 1.25 par
la moyenne de celles qui figuraient, pour
chaque entreprise, aux inventaires dressés
entre le 1« août 1911 et le 1 er août 1914.

Au cas où l'entreprise aurait accru ou diminué
sa puissance de production, les quantités sus
visées seront majorées ou diminuées dans la
proportion de cette accroissement ou de cette
diminution.

Le stock normal ainsi défini snra évalué,
selon les règles spéciales à chaque entreprise,
telles qu'elles ont servi à l'établissement des
inventaires d'avant guerre, sans toutefois que
cette évaluation puisse être supérieure à la
moyenne des cours entre le 1 er août 1914 et le
30 juin 1920.

A l'égard des entreprises crées depuis la
1 er août 1914, le stock normal sera apprécié
par analogie avec les entreprises similaires
anciennes. x

En cas de liquidation ou de cession d'entre
prise dans les deux ans qui suivront la fin de
la période d'application de la contribution, un
supplément d'imposition pourra être établi à
raison de l'excédent de la valeur de réalisation
du stock sur l'évaluation arrêtée conformé
ment aux dispositions qui précèdent.

Pour les quantités dépassant le stock normal,
ainsi que pour tous produits fabriqués, tous
objets et toutes marchandises du commerce,
l'assujetti aura, jusqu'au 31 octobre 1920, le
choix entre une évaluation forfaitaire défini
tive ou un règlement au 31 décembre 1921.

L'évaluation forfaitaire définitive se fora,
avec une déduction de 20 p. 103, sur la baso
du prix de revient ou d'achat ou à la valeur
au 30 juin 1920 si elle est inférieure.

Si l'assujetti opte pour le règlement différé,
l'évaluation des stocks en excédent se fera
»ur la base du cours moyen depuis le 30 juin
1920 jusqu'au 31 décembre 1921, le cours
moyen ainsi prévu étant égal à la moyenne
des cours mensuellement constatés sur la
marché français.

Les dispositions du présent article ne sont
pas applicables aux entreprises qui n'avaient
pas de comptabilité régulière et complète à la
date du 30 juin 1920.

Art. 7. — La répression des manœuvres frau
duleuses punies par l'article 20 de la loi du
1er juillet 1916 sur les bénéfices de guerre
pourra, nonobstant la cessation de l'application
de ladite loi, être poursuivie jusqu'à l'expira
tion du dernier des délais fixés par l'article 14
de la loi du 25 juin 1920 pour l'établissement
des impositions.

Art. 8. — L'impôt sur les importations sera
majoré d'un pourcentage égal à la taxe sur le
chitt're d'affaires, lorsque le vendeur français .
ou étranger n'a pas le siège de son commerce
ni une succursale en France et, par suite, ne
paye pas la taxe sur le chiffre d'affaires.

Toutefois, la majoration ne s'applique pas
aux produits manufacturés quand le vendeur
est établi au pays d'origine.

Art. 9. — A dater du 1 er janvier 1921, les corn1-
munes pourront établir une taxe sur les chiens
dans les limites des maxima ci-après :

DÉSIGNATION

—rV

COMMUNES DE

moins 4: 50,000

habitants.

50,000 à 250,000
habitants.

'V,

plus de 250,000 '
habitants. i

1* Chiens d'agrément 20» • 30' • 40 r •
2" Chiens servant à la chasse 10 » la » zu •

3° Chiens servant à la garde des troupeaux,
habitations, magasins, ateliers et, d'une ma
nière générale, chiens non" compris dans les
catégories précédentes 5 » 10 »

' *" * v

15 •

Seront exemptes de toute taxe : les chiens
servant à conduire des aveugles ou apparte
nant, soit i des mutilés de guerre ayant au
moins 80 p. 100 d'invalidité, soit à des vieillards
infirmes eu incurables, bénéficiaires des allo
cations prévues par la loi du 14 juillet 1905.

Le recouvrement de cette taxe sera effectué

par les agents du Trésor, conimg e) iatièra de
ÇPfiibuïiops directes.

Les dispositions du décret du 4 août 1855,
modifiées par les décrets du 3 août 1861 et du
22 décembre 1886, relatives à l'assiette de la
taxe et aux infractions, demeurent applicables.
Toutefois les chiens qui peuvent être classés
dans deux catégories seront obligatoirement
rangés dans l£ catégorie dont le taux est le
plus élev^. , v .
. 4rt, 1Q, — £ î'aYjàïr, les trois d'impressioll
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et de confection des rôles spéciaux d'imposi
tions extraordinaires perçus au profit des dé
partements ou des communes seront ajoutés, à
raison .de 70 centimes par rôle et de 5 centimes
par article de rôle, au montant desdites impo
sitions, pour être recouvrés avec elles.

Art. ll. — La cession h titre onéreux de
titres nominatifs se réalise par la remise à
l'acquéreur, contre payement du prix, d'une
déclaration de transfert signée par le vendeur,
dont la signature est certiliée par un agent de
change, un banquier ou un notaire, ladite dé
claration accompagnée soit des titres eux-
mêmes, soit d'un certificat de leur dépôt au
siège de la société qui les a émis. Le transfert
est effectué à la demande de l'acquéreur.

Toutefois les présentes dispositions ne sont
pas applicables aux cessions de titres immatri
culés au nom de femmes mariées, de mineurs
ou d'interdits, lesquelles restent soumises aux
règles actuellement en vigueur.

Sont abrogées, en tant qu'elles s'appliquent
auxdites cessions, les dispositions du para
graphe 2 de l'article 6 de la loi du 23 juin

-1857..

Art. 12. — Lorsque le produit de la vente
de titres nominatifs aura été, dans le délai
d'un mois de ladite vente, employé intégrale
ment en valeurs nominatives au nom du même

titulaire, le droit de 0.90 p. 100 établi par l'ar
ticle 41 de la loi du 29 mars 1914 sera res
titué.

Cette restitution sera effectuée par l'établis
sement qui aura opéré le transfert et ce, sur
simple déclaration de l'agent de change négo
ciateur établie sur papier libre et sans frais.

Un règlement d'administration publique dé
terminera les conditions d'application du pré
sent article.

Art. 13. — Les sociétés civiles qui exploitant
des mines, minières ou carrières devront doré
navant, soit se soumettre, pour rétablissement,
la vérification et l'approbation du bilan annuel,
aux règles et aux obligations édictées pour les
sociétés anonymes par la loi du 24 juillet 1867
et les lois subséquentes, soit, si elles le prê
tèrent, se transformer en sociétés anonymes.

Les modifications aux statuts nécessaires,
soit pour réglementer l'établissement, la véri
fication et l'approbation du bilan annuel, soit
pour décider la transformation en société
anonyme? seront votées à la majorité des
intérêts représentés par une assemblée géné
rale extraordinaire à laquelle seront convo
qués tous les porteurs de parts d'intérêt.

La transformation des sociétés ci-dessus vi
sées en sociétés anonymes par voie de modifi
cation de leurs statuts ne sera pas considérée
comme créant un être moral nouveau, la so
ciété anonyme nouvelle n'étant que la conti
nuation de la société civile.

Les actes éonstatant les modifications aux
statuts de la société civile ou sa transforma
tion en société anonyme seront enregistrés au
droit fixe de 6 fr., à la condition :

1° Que ces actes aient été soumis à l'enre
gistrement dans le délai d'un an à dater de la
promulgation de la présente loi;

2° Que la déclaration du capital ait lieu sans
versements ni apports nouveaux et par la seule
évaluation en capital des biens et valeurs
existant au moment de la transformation;

3° Que la durée de la nouvelle société ano
nyme ne soit pas supérieure à celle de la so
ciété civile.

S'il est fait apport de capitaux nouveaux, les
droits habituels seront perçus sur ces capitaux
nouveaux. ■

Art. 14. — Les locations, soit écrites, soitver-
bales, du droit de pêche et du droit de chasse
sont soumises à une taxe annuelle de 10 fr. par
100 fr. qui sera liquidée sur le prix augmenté
des charges et qui sera à la charge exclusive
des preneurs.

Lorsque la location résulte d'un acte écrit,
la première annuité sera perçue au moment de
l'enregistrement de l'acte. Si l'acte n'est pas
présenté à la formalité dans le délai de
trois mois, une taxe en sus au minimum de
100 fr., en principal, sera encourue par le pre
neur, en outre de la pénalité édictée, pour le
droit d'enregistrement, par l'article 14 de la
loi du 23 août 1871. Le bailleur sera responsa
ble de la taxe, sauf son recours contre le pre
neur, et encourra, à titre personnel, la taxe en
sus s il ne dépose pas l'acte au bureau d'enre
gistrement dans le délai supplémentaire d'un
mois qui lui est accordé par l'article 14 de la loi
du 23 août 1871.

Lorsque la location ne résulte pas d'un acte

écrit, elle devra être déclarée par IB preneur
dans le délai de trois mois i compter de la
conclusion du contrat, au bureau de l'enregis
trement déterminé par l'article 13 de la loi du
29 juin 1918, à peine d'un droit en sus au
minimum de 100 fr. en principal. La première
annuité de la taxe sera acquittée au moment
même de la déclaration.

Les autres annuités devront Être payées par
la preneur dans les trois premiers mois de
l'année suivante pour chaque année écoulée,
sous peine d'une taxe en sus au minimum de
100 fr. en principal et sans distinction entre les
baux écrits et les baux verbaux.

Les règles en vigueur pour la prescription, le
recouvrement et la procédure en matière de
droits d'enregistrement sont applicables à la
taxe ci-dessus édictée. "

Les dispositions qui précèdent ne sont pas
applicables aux locations de pèches consenties
aux sociétés de pêcheurs à la ligne, bénéfl-
ciaires.de la loi du 20 janvier 1902 et du décret
des 17 février-20 mai 1903.

Ces dispositions ne seront pas applicables
aux locations du droit de pêche ou du droit de
chasse consenties aux locataires des im
meubles sur lesquels s'exercent ces droits.

Art. 15. — Les actes constatant l'attribution
d'actif net faite à une ou plusieurs sociétés simi
laires, soit par une société de crédit immobi
lier en vertu de l'article 2 de la loi du 26 fé
vrier 1912, soit par une société d'habitations à
bon marché en vertu de l'article 5 de la loi du
23 décembre 1912, ne donneront lieu, lors de
l'enregistrement, qua la perception d'un droit
fixe de 6 fr., quelle que soit la nature des
biens compris dans l'actif net attribué. La for
malité de la transcription à la conservation des
hypothèques sera opérée, s'il y a lieu, moyen
nant le droit fixe de 1 fr.

Art. 16. — Seront perçus d'après le tarif ci-
dessous, sans préjudice des honoraires dus
aux référendaires, mais sans addition d'aucun
droit d'enregistrement ni d'aucun décime, les
droits de sceau établis au profit du Trésor sur
les actes dont l'énumération suit :

Admissions à domicile, 500 ff.
Naturalisations, 1,000 fr.
Réintégrations dans la qualité de Français,

500 fr.

Dispenses d'alliance ou de parenté pour
mariage, 250 fr.

Dispenses d'âge pour mariage, 125 fr.
Autorisations de se faire naturaliser ou de

servir à l'étranger, 1,500 fr.
Changements ou additions de noms, 1,500

francs.
Art. 17. — Le tarif des honoraires des réfé

rendaires est fixé à 75 fr. pour chaque acte,
sauf en ce qui concerne les dispenses d'alliance,
de parenté et d'âge pour mariage, pour les
quelles le tarif sera de 50 fr.

Art. 18. — Sont abrogées los dispositions de
l'article 4 de l'ordonnance du 8 octobre 1814,
de l'article 55 de la loi du 28 avril 1816, de l'ar
ticle 12 de la loi du 20 juillet 1837 et de l'ar
ticle 17 de la loi du 7 août 1850 en ce qu'elles
ont de contraire aux articles 11 et 12 de la pré
sente loi.

Art. 19. — Les deuxième et troisième para
graphes de l'article 5 de la loi de finances du
26 janvier 1892 sont modifiés ainsi qu'il suit :

Le bulletin n° 3 du casier judiciaire délivré
à la personne qu'il concerne est dispensé de la
formalité de l'enregistrement et soumis à un
droit de timbre de 50 centimes qui sera acquitté
dans les conditions déterminées par un règle
ment d'administration publique.

Toute contravention, soit à la disposition qui
précède, soit au règlement d'administration
publique rendu pour son exécution, sera punie
d'une amende de 50 fr.

Les greffiers seront tenus, sous les sanc
tions édictées par les lois en vigueur, d'inscrire
au répertoire spécial institué par les articles 19
et 20 de la loi du 26 janvier 1892 les bulletins
n° 3 par eux délivrés.

La présente disposition entrera en vigueur
le premier jour du mois qui suivra celui de la

Eublice.ation du règlement d'administration pu-lique.
Art. 20. — Lorsque, par acte régulier, une

société française par actions a reçu, en repré
sentation de versements ou d'apports an nature
ou en numéraire par elle faits à une autre so
ciété par actions, des actions, des obligations
ou des parts bénéficiaires nominatives de cette
dernière société, les dividendes distribués par
la première société sont, pour chaque exercice,
exonérés de la taxe du revenu des capitaux

mobiliers établis par les lois des 29 juin 1872
(art. 1") et 29 mars 1914 (art. 31) dans la mev.
sure des produits de ces parts, obligations in
actions, touchés par elle au cour» deTexercice,
à la condition que ess parts, obligations ou ac»
tions soient restées inscrites au nom de la so
ciété.

Art. 21. — Les actions, obligations ou part®
bénéficiaires nominatives attribuées à.une so>
ciété française par actions en représentation
de versements ou d'apports en nature ou en
numéraire par elle faits à une autre société
française dans les conditions prévues à l'ar»
ticle qui précède sont, lors de leur conversion
au porteur, affranchies du droit établi par la
paragraphe 1 er de l'article 6 de la loi du
23 juin 1857, l'article 9 de la loi du 26 décem-.
bre 1908 et l'article 41 de celle du 29 mars
1914.

7 Art. 22. — Sont exonérés de l'impôt sur le
revenu des capitaux mobiliers les arrérages,,
intérêts et autres produits des prêts consentis
sous une forme quelconque à des commerçants
ou industriels français ou résidant en France,
par des sociétés françaises de banque ou da
crédit constituées par action, qui émettent, en
représentation de ces prêts, des obligations ou
autres titres d'emprunt, soumis eux-mêmes à
l'impôt sur le revenu des capitaux mobiliers.
Les prêts exonérés ne pourront jamais excéder
le montant des obligations et titres émis, et ii
devra être justifié par la société de banque ou
de crédit de la qualité de ces emprunteurs.

Art. 23. — Lorsqu'une société française
réunit, en vue d'assurer les droits des porteurs
français, les actions ou obligations d'une ou
plusieurs sociétés étrangères appartenant &
des personnes domiciliées ou ayant leur prin
cipale résidence en France, et qu'elle délivre à
ses porteurs, en représentation de leurs
actions ou obligations, des titres spéciaux
émis par elle-même comportant l'indication
précise des titres que chacun d'eux a pour but
de remplacer, les produits de ces titres seront
pour chaque exercice, exonérés de la taxe sur
le revenu dans la mesure où il sera justifié
qu'ils correspondent aux dividendes et inté
rêts distribués par la ou les sociétés étran
gères pour le même exercice et que ces reve
nus ont acquitté l'impôt prévu par les articles
31, 33 et 42 de la loi du 29 mars 1914, par l'ar
ticle 11 de la loi du 30 décembre 1916 ct l'ar»
ticle 50 de la loi du 25 juin 1920.

Art. ti. — En aucun cas, les administra
tions de l'Ktat, des départements et des com
munes, ainsi que les entrepri.-es concédées ou
contrôlées par l'État, les départements et les
communes, ne pourront opposer le secret pro
fessionnel aux agents de l'administration des
finances ayant au moins le grade de contrô
leur ou d'inspecteur adjoint qui pour établir
les impôts institués par les lois existantes, leur
demanderont communication des documents
de'service qu'elles détiennent.

Dans le cas d'information ouverte par l'auto
rité judiciaire, celle-ci devra donner connais
sance à l'administration des finances de toute
indication qu'elle pourrait recueillir au cours
de la procédure et de nature à faire présumer
une fraude commise en matière fiscale, ou une
manœuvre quelconque ayant pour objet ou
ayant eu pour résultat de frauder ou de com
promettre un impôt.

Art. 25. — Jusqu'au 31 décembre 1920 in
clus, demeure réservée à l'État la production
des alcools autres que ceux provenant de la
distillation des vins, cidres, poirés, marcs, lies
et fruits frais. »

Resteront en vigueur jusqu'à la même date
les dispositions de l'article 16 du décret du
2 avril 1918 modifiées par les décrets des 13 dé
cembre 1919 et 6 janvier 1920.

Les dispositions des deux paragraphes précé
dents sont applicables à l'Algérie.

En outre, sont réservés à l'État les alcools
produits en Algérie par la distillation, à l'état
de fruits frais, des figues, des dates et des ca
roubes.

Resteront également en vigueur jusqu'au
31 décembre 1920, les dispositions de l'article 4f
de la loi du 30 juin 1916, prorogées et complé
tées par l'articlc'22 de la loi du 29 décembre
1919, qui ne sont pas contraires à la présenta
loi.

Des arrêtés du ministre des finances régle
ront les conditions d'exécution du présent
article.

Art. 26. — Est porté de quatre à six mois
le délai imparti à l'administration des con
tributions indirectes par l'article 8 de is
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.loi du 21 juin 1873 pour intenter son action
contre l'expéditeur en cas de non-repré
sentation du certificat de décharge d'un acquit-
à-caution.

Art. 27. — Le produit de la majoration de
25 p. 100 établie par l'article 100 de la loi du

>25 juin 1920 sur les droits perçus par l'État sur
les automobiles servira à constituer un fonds
commun qui sera réparti entre les départe
ments, proportionnellement à la longueur des
routes départementales, chemins de gran
des communications et chemins vicinaux, à
l'état de viabilité et de bon entretien, existant

■dans chaque département.
Art. 28. — Les voitures automobiles venant

de l'étranger ne sont assujetties au permis de
circulation que deux mois après leur entrée
^ur le territoire.

A leur passage au premier bureau de douane
'frontière, les possesseurs de ces voitures sont
munis d'un laissez-passer délivré sur timbre,
dont le coût est de 25 fr. par mois pour les au
tomobiles à deux places, et de 50 fr. par mois
pour celles à plus de deux places, et dont la
représentation est exigible, dans les mêmes
conditions et sous les mémos peines que celle
du permis de circulation.

Toutefois, si le séjour ne doit pas dépasser
quarante-huit heures, dimanches et fêtes non
compris, le coût du laissez-passer est réduit à
3 fr.

Toute automobile qui, dans le cours de la
tnême année, a motivé la délivrance de
laissez-passer pour une période totale de deux
mois, cesse d'avoir droit h ce régime et devient
soumise à la réglementation intérieure.

Art. 29. — L'article 31 de la loi de finances du
29 juin 1918 est rédigé comme suit :

« Les carles, bons et permis de circulation,
soit entièrement gratuits, soit avec réduc
tion du prix des places, délivrés sur les réseaux
de chemins de fer d'intérêt général et les voies
ferrées d'intérêt local, et tous autres titres
copcédant les mêmes avantages, sont assujettis
à un impôt égal au dixième de la valeur de
l'exemption qu'ils établissent.

« Sont exempts de cette mesure les cartes,
bons et permis accordés en vertu des disposi
tions des cahiers des charges ou des tarifs
homologués, ainsi que ceux dont bénéficient
les agents en activité ou en retraite des réseaux
d'intérêt général et voies ferrées d'intérêt local,
ainsi que leurs familles. »

Art. 30. — La perception du droit des pauvres
au profit des établissements d'assistance publi
que est effectuée dans les conditions de l'arti
cle 92 de la loi du 25 juin 1920.

Le droit des pauvres, les taxes municipales et
l'impôt d'État sur les spectacles sont perçus en
sus du prix des places et, en ce qui concerne
les établissements de la 4« catégorie indiqués à

.l'article 92 de la loi du 25 juin 1920, en sus de
.toutes les recettes effectuées.
; L'impôt prévu à l'article 95 de la loi du 25 juin
1920 est calculé également en sus des recettes
des sociétés de courses.

- Les dispositions antérieures contraires &
celles du présent article sont abrogées.

Les places de 20 fr. des matches de boxe sont
) frappées de la taxe de 25 p. 100.

Art. 31. — Les droits k percevoir sur les
mandats-contributions, y compris la taxe de
factage, sont fixés ainsi qu'il suit:

'• Jusqu'à 100 fr., 25 centimes.
Ée 103 à 1,000 fr., 50 centimes.

• Au-dessus de 1,000 fr., 1 fr.
Art. 32. — Sont approuvés : -

. .• 1° Le décret du 29 septembre 1919 fixant les
surtaxes postales applicables aux correspon-

' dances transportées par avions entre Paris et
Londres;

• 2° Le décret du 10 octobre 1919 portant fixa
tion des surtaxes postales applicables aux cor
respondances transportées par avions entre la
France et le Maroc.

Art. 33. — A partir du 1 er janvier 1920, la
visite de chaque station radiotélégraphique à
laquelle il est procédé en vue de la délivrance
4e la licence d exploitation sera soumise à un
droit fixe de 100 fr.

Art. 34. — A partir du 1er janvier 1920, les
aspirants au certificat de radiotélégraphiste dé
livré par l'administration des postes et des té
léraphes seront soumis à un droit d'examen
fQxé & 10 fr.
; Art. 35. — A partir du 1 er janvier 1920, toute
station émettrice radioélectrique fixe ou mo-
ïbile sera assujettie, pour frais de contrôle,
■d'après - la puissance de la station, puissance
'jnesurée aux bornes de la générle», à une
br

taxe annuelle de 100 fr. par kilowatt ou frac- ]
tion de kilowatt.

Art. 36. — Le tarif des épreuves de sceaux
(cire, soufre, plâtre) délivrées par l'atelier de
moulage des archives nationales est fxé ainsi
qu'il suit :

1 fr. par sceau de 25 millimètres de diamètre
et au-dessous (1™ grandeur).

2 fr. par sceau de 26 à 50 millimètres de dia
mètre (2e grandeur).

3 fr. par sceau de 51 à 75 millimètres de dia
mètre (3° grandeur).

4 fr. par sceau de 76 à 100 millimètres de dia
mètre (4S grandeur).

5 fr. p'ar sceau de 101 millimètres de dia
mètre et au-dessus (5« grandeur). *

Art. 37. — A. — Le taux du prélèvement de
l'État, opéré en vertu de l'article 4 de la loi du
15 juin 1907 sur le produit brut des jeux, dé
duction faite de l'impôt de 10 p. 100, est fixé
aux quotités suivantes :

15 p. 100 sur la partie de la recette brute
n'excédant pas 500,000 fr. ;

25 p. 100 sur la partie de la recette brute com
prise entre 500,000 fr. et 1,500,000 fr.

30 p. 100 sur la partiede la recette brute com
prise entre 1,500,000 fr. et 3,000,000 fr. ;

40 p. 100 sur la partie de la recette brute
comprise entre 3,000,000 fr. et 5,000,000 fr.

50 p. 100 sur la partie de la recette brute
excédant 5 millions.

Les recettes des casinos exploités en France
par le même concessionnaire doivent être tota
lisées pour le calcul du prélèvement.

Sur le produit brut des jeux il sera alloùé
avant tout autre prélèvement :

1» Une somme de 1 million à l'office natio
nal des pupilles de la nation ;

2° Une somme de 1 million à l'office national
des mutilés et réformés de la guerre;

3° Une somme de 300,000 fr. à la caisse des
recherches scientifiques. Sur cette somme,
100,000 fr. seront spécialement affectés aux
recherches scientifiques sur la tuberculose et
le cancer ;

*° Une somme de 300,000 fr. à l'institut d'hy
drologie et de climatologie de Paris pour assurer
son fonctionnement et spécialement pour pro
céder à nouveau à l'analyse physico-chimique
officielle-de toutes les eaux minérales de
France ;

5° Une somme de 200,000 fr. pour assurer le
fonctionnement des chaires d'hydrologie théra
peutique et de climatologie des universités de
France ; '

6" Une somme de 200,000 fr. pour assurer la
création et le fonctionnement des laboratoires
de recherches agronomiques ;

7° Une somme de 1 million pour l'office na
tional du tourisme.

Les deux tiers du reste du' prélèvement
seront uttribués aux œuvres d'assistance, de
prévoyance, d'hygiène ou d'utilité publiques
pour être répartis conformément à la loi d~ù
15 juin 1907. '

Un tiers du prélèvement servira à constituer
un fonds destiné : 1° à augmenter la dotation,
prévue par les lois de finances du 31 mars
1903 et du 13 juillet 1911, des projets d'adduc
tion d'eau potable ; 2° à subventionner les œu
vres ou travaux intéressant le reboisement,
l'amélioration des pâturages, la pisciculture et
la chasse.

Deux cinquièmes de ce dernier prélèvement
seront affectés à la dotation des projets d'ad
duction d'eau potable: deux autres cinquièmes
seront répartis entre l'État, les départements,
les communes ou les associations forestières
ou pastorales, en vue de favoriser le dévelop
pement ou la constitution de forêts ou de
pâturages domaniaux, départementaux ou com
munaux; et le dernier cinquième sera attri
bué aux communes ou associations qui encou
rageront la reproduction ou la conservation du
gibier ou du poisson,

B. — Nul ne peut pénétrer dans lès salles
oi, conformément à la loi du 15 juin 1907, les
jeux de hasard sont autorisés, sans être muni
d'une carte délivrée par le directeur de l'éta
blissement et dont le prix minimum est fixé
par le préfet du département.

Cette carte est passible d'un droit de timbre
spécial, savoir :

Dans les cercles ou casinos dont la recette

brute des jeux est égale ou inférieure à
100,000 fr.

Cinquante centimes si l'entrée est valable
pour la journée ou pour une durée ne. dépas
sant pas quinze jours ;

Deus francs si l'entrée est valable pour une

durée excédant quinze jours, {nais nç dépa)*
sant pas un mois ; - - ; ,

Cinq francs si l'entrée est valable pour un9
durée excédant un mois.
• Dans les cercles ou casinos dont la recette
brute des jeux est supérieure à 100,000 fr. et
ne dépasse pas 1 million : ■ ^

Un franc si l'entrée est valable pour la.
journée ; — !r

Trois francs pour une durée excédant un.
jour, mais ne dépassant pas quinze jours ;

Cinq francs si l'entrée est valable pour une
durée de quinze jours, mais ne dépassant pas
un mois ; "*

Dix francs si l'entrée est valable pour un#
durée excédent un mois. .

Dans les cercles ou casinos dont la recette
brute des jeux est supérieure à 1 million:

Un franc pour une durée d'un jour ;
Cinq francs pour une durée excédant un

jour, mais ne dépassant pas quinze jours;
Dix francs pour une durée excédant quinze

jours, mais ne dépassant pas un mois.
Vingt francs si l'entrée est valable pour une

durée excédant un mois.
Pour l'établissement de ce pourcentage, le

produit de la recette brute des jeux de la sai
son ou de l'année précédente servira de base.

Le droit de timbre 'ainsi établi est acquitté
par l'apposition sur les cartes, de timbres
mobiles que l'administration de l'enregistre
ment est autorisée à débiter. La forme et les
conditions d'emploi de ces timbres mobiles
seront déterminées par décret.

Sont considérées comme non timbrées les
cartes sur lesquelles le timbre mobile aurait
et? apposé sans l'accomplissement dos condi
tions prescrites par le décret susmentionné» .
ou sur lesquelles aurait été apposé un timbra *
mobile avant déjà servi.

Toute contravention aux dispositions qui
précèdent et à celles du décret prévu au pré
sent article est punie d'une amende de
200 fr. en principal, dont le titulaire ou le por
teur et le directeur responsable de l'établis
sement sont solidairement tenus.

Les contraventions sont constatées, les ins
tances sont suivies et le produit des amendes
est réparti conformément aux alinéas 3 et 4 de
l'article 23 de la loi du 23 août 1871.

Art. 38. — L'Algérie participe aux dépenses
militaires de la métropole au moyen d'une
contribution dont le montant est déterminé
chaque année par la loi de finances. Celte con
tribution entre dans la catégorie des dépenses
obligatoires visées à l'article 5 de la loi du
19 décembre 1900.

La contribution de l'Algérie aux dépenses
militaires de la métropole est fixée, pour
l'exercice 1020, à la somme de 12 millions.

Cette somme sera inscrite au budget des
recettes, paragraphe 4 : Recettes d'ordre. —
Recettes en atténuation de dépenses.

Art. 39. — La contribution des colonies aux
dépenses militaires qu'elles occasionnent à
l'État est fixée, pour l'exercice 1920, à la
somme de 14,079,258 fr., ainsi répartie par
colonie :

Indo-Chine 12.479.253
Afrique occidentale 900.000
Madagascar 703.000

Total égal 14.079.25S
Cette somme sera inscrite au budget des

recettes, paragraphe 4 : Recettes d'ordre. —
Recettes en atténuation de dépenses.

Art. 40. — La contribution des colonies aux
dépenses d'entrctien de l'école coloniale est
fixée, pour l'exercice 1920, à la somme da
194,000 fr., ainsi répartie par colonie.:

Indo-Chine 140.000
Afrique occidentale. 24.000
Madagascar 13.000
Afrique équatoriale 17.000

Total égal 194.000
Le montant dos diverses contributions sus

visées sera inscrit au budget des recettes, pa
ragraphe 4 : Recettes d'ordre. — Recettes en
atténuation de dépenses.

Art. 41. — La contribution des colonies aux
dépenses d'entre lien de l'agence générale des
colonies est fixée, pour l'exercice 1920, à la
somme de 442,770 fr., ainsi répartie par co
lonie L: ,

Indo-Chine dGO. 000
Afrique occidentale française 118.000
Afrique équatoriale française 39.230
Madagascar et dépendances « 96.00g
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Martinique 6.300
. Réunion 6.300
. Guadeloupe ~ 6.300

Guyane . 5.040
. Nouvelle-Calédonie et dépendances. 2.000

Établissements français dans l'Inde. 1.500
Établissements français de l'Océa

nie 1.000
Côte des Somalis 900
Saint-Pierre-et-Miquelon ........... 200

Total égal.... 442.770

Le montant des diverses contributions sus
visées sera verso au budget des recettes de
l'agence générale des colonies.

Art. 42. — La retenue sur les prix de livrai
sons de tabacs, autorisée par les articles 38 de
la loi du 24 décembre 1814 et 1er de la loi du
21 avril 1832 et spécialement affectée aux frais
d'expertise et autres dépenses à la charge
des planteurs, est fixée, à partir de la livrai
son de la récolte de 1920, à 1 centime par
franc de la valeur des tabacs admis à paye
ment.

L'article 5 de la loi de finances du 31 mars
1919 est modifié comme suit •• « Les prix des
tabacs indigènes seront fixés chaque année
en décembre pour les diverses récoltes de
l'année en cours. »

Art. 43. — Le dernier alinéa de l'article 27
de la loi du 9 avril 1898, concernant les res
ponsabilités des accidents dont les ouvriers
sont victimes dans leur travail, est modifié
ainsi qu'il suit :

« Les frais de toute nature résultant de la
surveillance et du contrôle seront couverts au

■moyen de contributions proportionnelles au
montant des primes ou cotisations encaissées
et fixées annuellement, pour chaque orga
nisme, par arrêté du ministre du travail. La
contribution des sociétés ou syndicats de ga
rantie en liquidation sera déterminée d'après
le montant total annuel des charges pour rè
glements de sinistres. »

Art. 44. — Est abrogée la dixième disposi
tion générale du tarif des chancelleries diplo
matiques et consulaires. Cesseront, en consé
quence, d'être perçues les taxes de -récipro
cité prévues par certains articles de ce tarif.

Art. 45. — Les frais de toute nature destinés
à assurer la surveillance et le contrôle des
éducations de vers, à soie destinés à la pro
duction de cocons pour grainage, ainsi que-
des opérations de grainage des vers à saie, se
ront recouvrés en vertu de titres de percep
tion délivrés par le ministre de l'agriculture
sur les producteurs de graines qui auront pris
l'engagement de se soumettre à cette surveil
lance et à ce contrôle ; ils seront répartis,
par arrêté, proportionnellement au poids des
cocons produits et des graines contrôlées.

Art. 46. — Par dérogation aux articles 3 et
12 de la loi du 26 septembre 1919, le maxi
mum du tarif de la taxe de séjour dans les
stations hydrominérales, climatiques et de
tourisme est porté de 1 fr. à 2 fr. par per
sonne et par jour de séjour jusqu'au 1er jan
vier 1931.

Art. 47. — Le 4° alinéa de l'article 16 de la
loi du 7 avril 1902 relatif à l'établissement

des péages loeïtix dans les ports maritimes,
modifié par l'article 31 de la loi de finances
T! rr 12 août 1919, est remplacé par la disposi
tion suivante :

« Ils ne peuvent dépasser ry
« 5 fr. par tonneau de jauge nette légale

pour tous les navires, tant à voile qu'à vapeur,
ou 3 fr. par tonneau de jauge brute pour les
navires à vapeur, ou 4 fr. 25 par tonneau de
jauge brute pour les navires à voile;

« 3 fr. par tonneau d'affrètement ou par
tonne métrique de marchandises, ou 50 cen
times par colis;

« 10 fr. par voyageur quand le prix du pas
sage ne dépasse pas 200 fr. et 5 p. 100 de ce
prix dans le cas contraire. »

Art. 48. — L'article 113 de la loi du 25 juin
iteo portant création de nouvelles ressources
fiscales cet complété de la façon suivante :

« Le revenu imposable est celui de l'année
qui a précédé celle u cours de laquelle la
déclaration doit être faite aer janvier-31 dé
cembre).

« Le dernier délai pour la déclaration »1,1
revenu global est exceptionnellement reporté
pour l'année en cours à la date du 30 sep
tembre 1920 dans les départements du Haut-
Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle. »

Art. 49. — Continuera d'être faite pour 1920,
conformément; aux lois existantes, k percep

tion des divers droits, produits et revenus
énoncés dans l'état B annexé à la présente
loi. ' .

S

§ 3. — Évaluation des voies et moyens.

Art. 50. — Les voies et moyens applicables ,
aux dépenses du budget ordinaire de l'exer
cice 1920 sont évalués, conformément à l'état
C annexé à la présente loi. à la somme totale
de 21,105,243,131 fr.

TITRE n

BUDGET EXTRAORDINAIRE

I. — Crédits ouverts.

'Art. 51. — Des crédits sont ouverts aux mi
nistres pour les dépenses du budget extraor
dinaire de l'exercice 1920, conformément à
l'état D annexé à la présente loi.

Ces crédits s'appliquent :
1° A la dette publique, pour.. 200.000.000
2° Aux services généraux

des ministères, pour '4.839.204.791
3° Aux frais de régie, de per

ception et d^xploitation des ,
impôts et revenus publics, pour. dl0.920.000

4° Aux remboursements, resti
tutions et non-valeurs, pour... s - 75.000.000

Total 5.225.214.791

H. — Voies el moyens.

Art. 52. — II sera pourvu aux dépenses du
budget extraordinaire au moyen des ressour
ces exceptionnelles inscrites à l'état E an
nexé à la présente loi et dont le montant est
fixé, pour l'exercice 1920, à 5,220 millions,
les ressources d'emprunts figurant à cet étal
seront réalisées dans des conditions détermi
nées par des dispositions législatives spéciales.

III. •— Riolementation spéciale.

Art. 53. — Les crédits ou portions de cré
dit applicables aux dépenses du budget ex
traordinaire qui n'auront pas été consommés
à la fin d'un exercice pourront être reportés
par la loi à l'exercice suivant, où ils conser
veront leur affectation primitive.

TITRE III '

BUDGETS ANNEXES

Art. 54. — Le fonds de roulement institué
pour satisfaire aux avances que l'Imprimerie
nationale est appelée i> effectuer est élevé de
5 millions à 14 millions.

Art. 55. — Le ministre des finances est auto
risé, pour subvenir aux dépenses de la
deuxième section du budget annexe des che
mins de fer de l'État, à émettre, dans les con
ditions déterminées par l'article 44 de la loi
de finances du 13 juillet 1911, des obligations
amortissables dont le montant ne pourra ex
céder la somme de 372,493,000 fr.

Art. 56. — Les crédits supplémentaires né-
cesaires à la mise en application par les che
mins de fer de l'État des mesures relatives au

personnel arrêtées pour l'ensemble des grands
réseaux d'intérêt général pourront ^tre ou
verts provisoirement par décret contresigné
des ministres des travaux publics et des finan
ces, pendant la prorogation des Chambres,
sauf a être soumis à leur ratification dans les
huit jours de leur plus prochaine réunion.

Art. 57. — Les budgets annexes rattachés
pour ordre aux budgets ordinaire et extraor
dinaire sont fixés, en recettes et en dépenses,
pour l'exercice 1920, à la somme de 2 mil
liards 696,119,004 fr., conformément à l'état F
amiexé à la présente loi.

TITRE IV

SERVICES ,SPÉCIAUX DU TRÉSOR

Art. 58. — Le montant des cessions de ma
tériel qui pourront être faites pendant l'année
1920 à des gouvernements étrangers, au débit
du compte sépcial institué par l'article 17 de
i»- loi du 29 septembre 1917, ne pourra excé
der Ta s»BQxne de 500 millions.

Art. 59. — il sera ouvert dans les écritures
du Trésor un compte de services spéciaux
intitulé ; liquidation des consortiums et comp
toirs d'achat créés pendant la guerre;

Seront portés au crédit de ce compte :
1° La totalité des sommes restant disponi

bles après liquidation des divers cmsorhum!
ou comptoirs;

2» Les remboursements éventuels en capi
tal des attributaires ayant reçu des avances
sur les fonds disponibles des consortiums el
comptoirs, ainsi que les versements auxquels
ils se seraient obligés pour intérêts eu rede
vances.

Seront portées au débit de Ce compte
1° Les sommes que les consortiums ont re

çues de l'État pour les intérêts des bons du
Trésor, titres de rente ou autres valeurs ga
ranties par lui, dans lesquelles ils ont placé
leurs disponibilités;

2° Les subventions et avances remboursa
bles ou non remboursables attribuées en con
formité des accords qui ont présidé à la for
mation des consortiums et comptoirs. Ces sub
ventions et avances seront attribuées à des
travaux, entreprises, œuvres et organismes
publics ou privés présentant u» intérêt géné
ral pour le développement des industries qui
ont fait l'objet des consortiums eu pourra
création et l'extension en France, aux colo
nies, dans les pays de protectorat eu sous le
contrôle français, des cultures productives de
leurs matières premières.

L'attribution de ces subventions et avances
sera réglée dans la limite des disponibilités
existant au présent compte par le ministre
du commerce, après avis de la commission
interminislérielle constituée h cet effet, d'ac-
Gord avec le ministre des finances.

Le ministre du commerce en rendra cjmpte
chaque année aux Chambres dans un rapport
spécial.

Art. 60. — Il est ouvert dans les écritures du
Trésor un compte spécial intitulé : liquida
tion des installations et des staOks de matériel
de chemins de fer et de transports cédés au
Gouvernement français par le gouvernement
britannique.

Seront portées au débit de ce fompte les
sommes correspondant aux prix de cession
ainsi qu'aux dépenses afférentes b la conser
vation, au gardiennage et aux frais généraux
de la liquidation, des installations et du ma
tériel. %

Seront portés au crédit du corople- les verse
ments effectués par les administrations pu
bliques, les administrations de okeMins de
fer, les départements, les communes ou par
tous autres débiteurs, pour Iç puisaient du
matériel qui leur aura été. réirosedé.

Une loi ultérieure, qui CTTÎT intervenir
avant le 31»décembre 1922, prononcera la clô
ture du compte et déterminera l'immïtation
définitive des dépenses inscrites à sent débit.

TITRE V

DISPOSITIONS' SPÉCIALES

Art. 61. — II est attribué aux ministres une
indemnité supplémentaire dé 20,0ît0 fr. jar ani
et aux sous-secrétaires d'État une indemnité
supplémentaire de 15,000 fr. par an.

Art. 62. — Le budget d'Alsace et de Lor
raine pour l'exercice 1920 est pr«»aré par le
commissaire général de la République, ap
prouvé par un décret contresigné par le pré
sident du conseil fcs ministres, le ministre
des finances et le ministre de l'intérieur el
soumis à la ratification des Chambres.

Art. 63. — Lorsque les rôles des contribu
tions foncières, personnelle mefeaière, des por
tes et fenêtres et des patentes «'auront pas
été émis à la date du 1er avril, il pourra être
consenti aux communes des av«aC«s sur lo
montant des centimes additionnels commu
naux.

Ces avances ne pourront exêéâer pour
chaque mois couru à partir du isr avril un'
quinzième du montant des centimes imposés
sur les rôles émis au titre de l'année précé
dente.

Les sommes avancées seront précomptées
dès rémission des rôles sur le montai nt total
des centimes compris sur les rôles émis; l'ex
cédent sera attribué aux communes dans leg
conditions prévues par l'article 5 de la loi dtï
28 juin 1918.

Art. 64. — Le montant maximum des renfiseâ
ou commissions qui peut être acquis aux tré-
soriers-payeurs généraux et receveur parti
culiers des finances, à l'occasion de le iir par
ticipation aux émissions — à compter du
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31 mai 1920 - des emprunts du crédit natio
nal et des chemins de fer de l'État, est fixé
pour chaque émission par un arrûté ministé
riel inséré au Journal officiel. ,

Lesdites remises ou commissions n'entrent
pas en compte pour le calcul des émoluments
attribués aux trésoriers-payeurs généraux et
receveurs particuliers des finances dans la
limite des maxima et minima prévus par les
lois et règlements en vigueur.

Cette dernière disposition est également ap
plicable aux primes que la caisse nationale
des retraites pour la vieillesse et la caisse na
tionale d'assurance en cas de décès pourront
allouer dans les conditions prévues par l'ar
ticle 33 de l'ordonnance du 22 mai 1816, aux
trésoriers généraux, receveurs particuliers des
finances, percepteurs et receveurs des postes
en sus des remises qui leur sont déjà servies
par ces* établissements.

Art. 65. - Pour la répartition des dépenses et
du service des retraites du personnel des bu
reaux des préfectures et sous-préfectures entre
l'État et les départements conformément au
barème annexé à la loi du 20 avril 1920, les
départements envahis, bénéficieront, jusqu'au
81 décembre 1925, de la situation faite aux
départements de la première catégorie.

Art. 66. - Les subventions accordées par
l'État aux communes, par l'application de l'ar
ticle 5 de la loi du 25 octobre 1919, en vue de
glorifier les héros de la guerre, seront calcu
lées d'apiès les barèmes ci-après, en raison
du nombre des combattants nés ou résidant
dans la commune, qui sont morts pour la pa
trie, comparé au nombre des habitants de la
commune déterminé par le recensement de
11)11, et en raison inverse de la valeur du cen
time communal démographique de l'année où
la subvention est accordée.

Barème n° 1.

Nombre 'des morts comparé à la population de 1914.

Moins de 1 p. 100.
— 1 p. 100 à 2 p. 100.
— 2 p. 100 à 3 p. 100.
— 3 p. 100 à 4 p. 100.
— 4 p. 100 à 4.5 p. 100.
— 4.5 p. 100 à 5 p. 100.
— 5 p. 100 à 5.5 p. 100.
- 5.5 p. 100 à 6 p. 100.
— G p. 1CO à 7 p. 100.
— 7 p. 100 à 8 p. 103.

■ — 8 p. 100 à 9 p. 100.
Plus de 9 p. 100.

Coefficient de la subvention de l'État.

4 p. 100 des crédits inscrits au budget.
5 p. 100 - —
6 p. 100 — —
7 p. 100 — —
8 p. 100 — —
9 p. 100 — —
10 p. 100 — —
11 p. 100 — —

. 12 p. 100 — —
13 p. 100 — —
14 p. IX) — —
15 p. 100 — r-

Bareme n" 2.

^ Valeur du ceniime rapporté il la population
(EB 100 Lakitai.l..).

Intérieure à 3 francs.
De 3 fr. 01 à 4 francs.
De 01 à 5 -
Ue 5 01 à 6 -
De 6 01 4 7 -
De 7 01 à 9 —
De 9 01 à il -
De 11 01 à 13 -
De 13 01 à 15 —
De 15 01 à 20 —
Supérieure à 20 francs. «

Coeffcient de la subvention
complémentaire.

11 p. 1C0 des crédits inscrits au budget.
10 p. 100 — —

9 p. ICO — —
8 p. 100 — v —
7 p. 100 — —
6 p. 103 — —
5 p. 100 - — .
4 p. 100 — —
3 p. 100 - —
2 p. 103 — —
1 p. 100 — —

Art. 67. - L'administration chargée de la
surveillance des courses et des jeux pourra
interdire l'entrée sur les champs de courses
aux délinquants condamnés en vertu de l'ar
ticle 4 de la loi du 2 juillet 1891, ayant pour
objet de réglementer l'autorisation et le fonc
tionnement des courses de chevaux.

Art. 68. - Aucun casino n'ouvrant des salles
de jeux ne pourra être exploité à moins de
100 kilomètres de Paris.

Dans les villes sièges d'une université, l'en
trée des salles de jeux est interdite aux étu
diants.

Un arrêté ministériel déterminera les condi
tions d'application du paragraphe précédent.

Art. 69. - Pour les opérations effectuées,
tant aux armées qu'à l'intérieur, avant le
1er janvier 1920 et concernant les corps de
troupes et les officiers sans troupe, ainsi que
les militaires considérés comme tels, le mi
nistre de la guerre est dispensé de faire éta
blir les justifications relatives à la liquida
tion :

1® Des allocations en deniers du service de
la solde et de l'alimentation ;

2° Des frais de déplacement:
3® Des distributions en nature du service

des subsistances.

La dispense s'applique aux opérations effec
tuées tant aux armées qu'à l'intérieur avant
le 1er janvier 1920 et concernant les corps de
troupes et les officiers sans troupe, ainsi que
les mlitaires considérés comme tels.

Restent réservés les droits des tiers qui
réclameraient le rappel d'allocations qui leur
seraient dues, comme le droit du ministre de
la guerre de poursuivre, le cas échéant, le
recouvrement des trop-perçus qui viendraient
à être constatés.

Art. 70. — L'article 57 de la loi de finances

du 15 juillet 1914 est abrogé.
Des congés sans solde d'une. durée de trois

ans pourront être acordés, compte tenu des
nécessités du service, jusqu'à concurrence du
chiffre fixé chaque année par la loi de finances
et dans la limite du contingent attribué sur
ce chiffre par le ministre de la guerre à chaque
arme ou service, aux officiers et assimilés-
qui en feront la demande.

Pourront bénéficier de ces congés les offi
ciers qui compteront au moins quatre ans de
service effectif dont deux ans dans le grade
d'officier ou d'assimilé.

L'officier ou assimilé titulaire d'un congé
de longue durée sans solde ne sera pas rem
placé.

Il pourra, s'il en fait la demande, obtenir la
cessation de son congé avant l'expiration de
ce dernier.

Il sera soumis aux règles générales de la
discipline et de la subordination militaires.

Le congé sans solde ne peut être prolongé.
Il pourra être renouvelé une fois si le titulaire
a accompli, pendant la durée de son congé,
des périodes d'exercice d'une durée minimum
d'un mois et dont le total atteint trois mois.
Il cesse de plein droit en cas de mobilisation.

Los" congés sans solde sont toujours inter
ruptifs d'ancienneté.
, Le temps passé dans celle position compte
Comme service effectif pour la réforme, la re
traite et la réserve spéciale jusqu'à concur
rence d'un maximum de deux années seule'
ment pour l'ensemble des congés de na
ture dont l'officier aura h£p''n°(: au .cours
de sa carrière. "■

Ce maximum est porté à trois ans pour les
offcier»"' assimilés ayant bénéficié d'un

congé de l'ettiTdrnW, païrapplication de l'ar
ticle 64 de la loi de finances du 30 mars 1902.

Le nombre tles'corigés rteltmgiie durée sans
solde que le ministre de la guerre est autorisé
à acorder aux officiers et assimilés pendant
l'année 1920, dans les conditions, déterminées
par le présent article, est fixé au chiffre maxi
mum de 10;000.

Art. 7t. '— Par dérogation aux dispositions
de l'article 1 er de la loi du 11 avril 1911 créant
la position dite en réserve spéciale, le nombre
des officiers "des différentes armes ou services

des troupes métropolitaines ou coloniales quo
le ministre de la guerre est autorisé à mettre
pendant l'année 3920 dans cette position, dans
les conditions fixées par ladite loi, est porté
à 500 et le Bénéfice de cette mesure sera
étendu aux officiers 'qui, comptant au- mini
mum douze ans de servic.es effectifs dans l'ar

mée active, aliront accompli cinq ans de ces
services en qualité d'officier.

Art. 72. - Le 2" alinéa de l'article 1 er

de la loi du 11 avril 1911 est abrogé et rem
placé par le suivant:

« Ces officiers ne sont 'remplacés dans les
cadres de l'année active que lorsqu'ils sont
rayés des cadres de la reserve spéciale. »

Art. 73. — L'article 3 de la loi du 11 avril
1911 est abrogé- et remplacé par le suivant:

. « Art. 3. - Il est alloué aux officiers en
réserve spéciale, quel que Soit leur grade au
moment où ils ont quitté le service actif et
quels que soient les grades qu'ils obtiendront
ultérieurement dans les réserves, une solde
annuelle dont le minimum est fixé par le ta
bleau ci-dessous et qui est majorée ensuite
de 54 fr. pour chaque période obligatoire elfcc*
tivement accomplie.

NOMBRE D'ANNÉES

de

service actif.

TAUX

INITIAI»

. dc la solde.

12 ans 2.940

13 — 9. MO

14 — 2.440
10 — Z.O-ÏU -

10 - 'J.(Vll)

1/ - : . . . . 2./4U

18 — 2.8']

19 — 2.940

20 — a.oio
21 — t.i4u

22 — 3.240
zs — 1.310

2« — 3.4'lU

2b - . 3.&i)

— 3. 6 M)
97 - 9 7/n

9a 3 (un

29 3.940

« Au cours des périodes d'instruction, ils
perçoivent, en sus de la solde de réserve, la
différence entre la solde du grade dont ils
sont titulaires dans les réserves et la portion-*
do la solde de réserve qui correspond à la
durée de la période.

« Aucune période d'instruction accomplie
en dehors des périodes biennales et pour
quelque motif que ce soit ne donne droit à
une majoration de solde. L'officier' qui de
mandera à avancer d'une année l'accomplis
sement d'une période ne pourra prétendre à
là majoration de solde qu'au moment où elle
lui serait normalement échue.

« Seront considérés comme services au point
de vue du nombre d'années envisagé pour la"
détermination des soldes de réserve spéciale
tous services réputés effectifs par la légis
lation sur les pensions de l'armée active et
accomplis soit dans la position d'activité, soit"
dans la position de réserve spéciale. d'un-
rappel à l'activité, en cas de mobilisation gé
nérale ou partielle. »

L'article 1er do K^loi du 13 août 1919 est
abrogé.

— Par dérogation aux dispositions
Ou 2° alinéa de l'article 28 de la loi du
25 mars 1914 et pendant une période de
cinq ans, le nombre des ingénieurs de
ire classe et de 2° classe fixé par le tableau I
annexé à la loi précitée*pourra être augmenté
d'autant d'unités qu'il y aura de yacances
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Pans les cadres des ingénieurs de grade supé
rieur sans que le nombre total des ingénieurs

'puisse en aucun cas dépasser le chiffre fixé
:par ladite loi.

Art. 75. Le service des poudres est auto
rise à engager, en 1920, vingt ingénieurs auxi-

• liaires et vingt agents techniques auxiliaires.
'Ces employés auxiliaires seront engagés "par
'contrat pour une durée ne dépassant pas

-(trois années à l'expiration desquelles ils pour
ront être licenciés sans aucune indemnité,
;Les traitements des ingénieurs auxiliaires ne
dépasseront pas 2,000 fr. par mois et ceux des
agents techniques auxiliaires 1,250 fr. par
mois, ces traitement étant exclusifs de toute

.indemnité.
Le mode de recrutement, les fonctions et

i Attributions de ces agents seront fixés par
arrêtés ministériels.

Art. 76. - Est autorisée la création, h l'ad-
fninistration centrale du ministère de la ma
rine, d'un .emploi de secrétaire général.
: Art. 77. - L'établissement dénommé « Bi
bliothèque et Musée de la guerre » est investi
'de la personnalité civile.

Art. 78. - L'article 8 de la loi du 20 juin
11885, modifié par l'article 65 de la loi du

. /26 juillet 1893 et par l'article 51 de la loi
du 27 février 1912, est modifié ainsi qu'il
Suit:

; « En ce qui Concerne les écoles primaires
ft les écoles maternelles, la subvention de
l'État sera établie, déduction faite des res-

I sources communales disponibles, et conformé
ment aux règles édictées par un règlement

'd'administration publique.
■( « Ce règlement déterminera, d'une part,

.tous les cinq ans et pour chaque catégorie
[d'établissements, les chiffres maxima de la
dépense à laquelle l'État pourra participer et,

^d'autre part, la proportion dans laquelle la
subvention sera accordée aux communes, en

tenant compte tant de leurs ressources et de
leurs charges, y compris celles de l'entre
prise elle-même, que du taux de leur nata-

! lité.
« Cette proportion ne pourra excéder

80 p. 100. La valeur (sol et construction) des
! Écoles primaires à désaffecter sera considérée
'comme ressource communale disponible et
déduite du montant de l'entreprise avant l'at
tribution de la subvention de l'État.

. « Pour les écoles normales et les écoles

primaires supérieures, lès subventions seront
accordées dans les conditions prévues à l'ar
ticle 7 de la loi du 20 juin 1885.

« La contribution de l'État ne sera défini
tivement accordée, quelle que soit la nature
de rétablissement, que si la commune ou le
département prend l'engagement d'inscrire à
son budget, pendant une période de trente
ans, au nombre des dépenses obligatoires, un
crédit pour l'entretien de l'immeuble, égal

;au moins à 1 p. 100 du montant de la
dépense d'acquisition, de construction, de

i reconstruction ou d'agrandissement sur lequel
la subvention de l'État aura été calculée. La

; partie de ce crédit non utilisée en fln d'exer
cice sera reportée et ajoutée au crédit prévu
pour l'année "suivante. »

I Art. 79. — Est autorisée, à l'administration
Centrale du commerce et de l'industrie, la
création d'un emploi d'inspecteur général du
prédit.

^ Un emploi de chef de bureau est supprimé
& la même administration.

i ' Art. 80. — L'administration centrale; du
ministère des colonies comprend:
•i.i° Le cabinet du ministre avec le secréta

riat et le contreseing;
i,- 2° Une direction politique; * '
| i 3° Une direction économique ;
; ^ 4° Une direction des services militaires ;
L? 5° Une direction du contrôle;
r* 6° Une direction du personnel et de la

«comptabilité ;
• 7° Une inspection générale des travaux pu
blics;

> ' 8° Une inspection générale du service tle
ganté ; .:

Un service de la marine "marchande.

; VArt. 81-. — Est porté de 900,000 fr. à 2 mil
lions le maximum des avances provisoires que

;le ministre des finances a été autorisé par la
loi du 30 mars 1907 à faire chaque année,

i-Bur les fonds du Trésor, pour l'acquittement
'des dépenses budgétaires du budget annexe
du chemin de fer et du port dé la Réunion.

, ' 82. — L'article 2 de la loi du 12 janvier
,4909, relative aux épizooties et AUX maladies

contagieuses des animaux, est remplacé par
les dispositions suivantes:

« Les vétérinaires départementaux sont
nommés après un concours sur épreuves. Le
programme et les conditions d'admission au
concours, ainsi que la composition des jurys,
sont fixés par arrêté ministériel. »

L'article 5 de la loi du 12 janvier 1909, modi
fié par l'article 6 de la loi du 6 octobre 1919,
est complété par la disposition suivante:

« Une somme de 1,200 fr. est allouée à
chaque département, à titre de contribution
aux frais de tpurnée du vétérinaire départe
mental. «

Le paragraphe ier de l'article 6 de la loi du
12 janvier 1909 est remplacé par la disposi
tion suivante:

« Le département de la Seine est soumis aux
conditions générales de la présente loi. »

Art. 83. - L'article 12 de la loi du 29 dé
cembre 1884 est modifié comme suit:

« Les prix des différents insignes fournis paf
le ministère de l'agriculture aux membres
de l'ordre du mérite agricole nommés ou pro
mus à partir de la date de la présente loi
seront déterminés par décret contresigné par
le ministre de l'agriculture et le ministre des
finances. »

Art. 84. - Des Avances pourront être faites
aux communes, dans la limite des crédits
budgétaires, pour la construction des chemins
forestiers, lorsqu'elles ne disposeront pas de
moyens financiers suffisants pour pourvoir
elles-mêmes à la construction desdits che
mins.

Ces avances porteront intérêt au taux de
5 et demi p. 100 par an; elles seront rembour
sées au moyen de versements effectués par les
communes proportionnellement au prix de
vente ou d'estimation des coupes vendues ou
délivrées dans leurs forêts après la construc
tion des chemnis, suivant un pourcentage
qui sera fixé dans la décision autorisant
l'avance? Toutefois le remboursement inté
gral de la somme avancée devra être effectué
dans le délai maximum de vingt-cinq ans.

Les garanties inscrites à l'article 109 ^du
code forestier en vue d'assurer le payement
des sommes qui reviennent au Trésor en exé
cution de l'article 106 du même code seront
applicables au remboursement des avances
consenties en vertu du présent article.

Art. 85. — La rubrique 4° de l'article 10 de
la loi du 20 juillet 1895 sur les caisses
d'épargne est ainsi complétée:

« 4° En acquisition ou construction des
immeubles nécessaires à l'installation de
leurs services et de ceux qui seraient des
tinés à être loués à l'État pour y installer ces
services

É'article 10 de la loi du ^3 décembre 1912
est modifié ainsi qu'il suit:

« Les placements en valeurs locales prévus
pour les caisses d'épargne ordinaires par les
6° et 7® alinéas de l'article 10 de la loi du
20 juillet 1895, par l'article 16 de la loi du
12 avril 1906 et par l'article 1er de la loi du
10 avril 1908 pourront désormais atteindre la
moitié du capital de la fortune personnelle,
sans que toutefois le montant desdits place
ments, ajouté, le cas échéant, au prix de
revient des immeubles destinés à L'installa
tion des services de la caisse d'épargne et des
services fiscaux de l'État, excède 70 p. 100 du
capital susvisé. »

Art. 86. - Les dispositions de l'article 19
de la loi du 26 décembre 1914 continueront à
avoir effet jusqu'au 31 décembre 1921.

Art. 87. - kors de rétablissement de ser
vices réguliers de transports aériens, l'État
peut s'engager à subventionner celles des
entreprises de l'espèce qui présentent un
caractère d'intérêt général, sans que la durée
pour laquelle l'engagement est contracté
puisse dépasser trois années.

Le montant total des subventions Qui four-
tont être accordées sera fixé, pour chaque an
née, par la loi de finances.

Un règlement d'administration publique dé
terminera les conditions d'application de la
présente disposition.

Art. 88. — Les cimetières militaires créés Ou
à créer sur l'ancien front des armées, pour re
cevoir à titre perpétuel les cendres des sol
dats morts pour la France pendant la guerre
1914-1918, sont déclarés propriété nationale et
seront gardés et entretenus aux frais de la
nation? -2 -

Art. 89. — L'eS veuves, Ssîeftdants oii des
cendants des militaires ou marins- morts pour

la France ont droit à la restitution et au
transfert aux frais de l'État des corps desdits
militaires ou marins.

Un décret, rendu sur la proposition du mi
nistre de l'intérieur et du ministre des pen
sions, déterminera dans quelles conditions les
transferts des corps seront effectués à partir
du 1er décembre 1920.

Art. 90. — Dans la limite des crédits qui lui
sont alloués, le ministre des pensions, des
primes et des allocations de guerre est auto
risé à employer jusqu'au 31 décembre 1921 des
fonctionnaires de l'intendance de complément
et des officiers d'administration du service de
l'intendance de complément jusqu'à concur
rence d'un maximum de vingt-cinq fonction
naires de l'intendance et de vingt-cinq offi
ciers d'administration.

Art. 91. — Sont prorogées jusqu'au 31 dé
cembre 1920 les dispositions des articles 5 et 6
de la loi du 28 juin 1919, majorant de 10 fr.,
à la charge exclusive de l'État, chacune des
allocations mensuelles attribuées aux bénéfi
ciaires des lois du 14 juillet 1905 sur l'assis
tance aux vieillards, aux infirmes et aux in
curables et, du 14 juillet 1913 sur l'assistance
aux familles nombreuses.

Art. 92. — Les dépenses de l'exercice 1915,
effectuées sur les crédits de l'exercice courant
par application de l'article 35 de la loi du
30 décembre 1916, seront trasportées, à la
clôture de l'exercice, au chapitre spécial ou
vert dans la nomenclature de chaque minis
tère, en exécution de l'article 6 de la loi du
31 mars 1919. Le libellé de ce chapitre sera,
en conséquence, modifié de la façon suivante

® Dépenses des exercices 1914 et 1915 (créan
ces visées par les lois des 29 juin et 29 no
vembre 1915 et 30 décembre 1916). »

Le transport sera effectué au moyen d'un
virement de crédit autorisé par un décret qui
sera soumis à la sanction législative avec la
loi de règlement définitif du budget.

Art. 93. - Les articles 5 de la loi du 19 avril
1919 et 7 de la loi du 31 juillet 1919 sont abro
gés et remplacés par les dispositions suivantes,
qui auront effet à dater du 1« janvier 1920.

Les produits des ventes de toute nature ef
fectuées sur les stocks à liquider appartenant
à l'État ou qui ont été abandonnés par l'en
nemi sont versés au Trésor et compris sous
un article spécial parmi les recettes applica
bles au budget ordinaire.

Les produits des ventes de gré à gré ou des
cessions directes seront encaissés par les tré
soriers payeurs généraux, les produits des
ventes aux enchères seront encaissés par les
receveurs des domaines.

Les comptables du Trésor distingueront dans
leurs écritures : 1° le produit des stocks cédés
à des services de l'État dont les dépenses sont
imputables au budget extraordinaire ou au
budget spécial des dépenses recouvrables sur
les versements à recevoir en exécution des
traités de paix ; 2° le produit de toutes autres
cessions effectuées sur les stocks à liquider.
Le montant de ces deux catégories de produits
figurera, de façon distincte et séparée, dans les
situations mensuelles du recouvrement des
contributions, produits et revenus dont la per
ception est autorisée par les lois de finances.

Art. 94. - Dans leur première session or
dinaire, dont la date de convocation ne pourra
être reportée au delà du 1er juin, les conseils
généraux de- la Guadeloupe, de la Martinique
et de la Réunion voteront un budget supplé
mentaire ou rectificatif du budget de l'exer
cice courant.

Les fonds libres He l'exercice antérieur et
de l'exercice courant. ceux provenant d'em
prunt, de recettes ordinaires ou extraordinaires
recouvrées ou à recouvrer dans le courant de
l'exercice, seront cumulés suivant la nature
de leur origine avec les ressources de l'exer
cice en cours d'exécution, pour recevoir l'af
fectation nouvelle qui pourra leur être donnée
par le conseil général, sous réserve toutefois
du maintien des crédits nécessaires à l'ac
quittement des restes à payer de l'exercice
précédent et à la dotation minimum, fixée
par décret, de la caisse de réserve de la co
lonie.

Le budget supplémentaire est préparé, dé
libéré, voté et arrêté dans les mêmes formes
que le budget primitif.

Art. 95. - Dans les colonies pourvues de
conseils généraux, les crédits supplémentaires
reconnus nécessaires en cours d'exercice et
les prélèvements sur la caisse de réserve se
ront votés, arrêtés et approuvés dans les
mêmes conditions et par les mêmes autorités
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que les budgets. En cas d'urgence, des cré
dits supplémentaires pourront être ouverts
et des prélèvements sur la caisse de réserve
«pères après avis de la commission coloniale,
par arrêtés du gouverneur. Ces arrêtés con
tiendront l'indication des voies et moyens af-
ïectés au payement des dépenses ainsi auto-
îisées.

Ils devront être soumis à la ratification du
conseil général dans sa plus -prochaine
session.

TITRE VI

MOYENS DE SERVICE ET DISPOSITIONS "ANNUELLES

Art. 96. — La nomenclature des services vo
tés pour lesquels il peut être . ouvert, par dé
crets rendus en conseil d'État, des crédits
supplémentaires pendant la prorogation des
Chambres, en exécution de l'article 5 de la loi
du 14 décembre 1879, est fixée, pour l'exer
cice 1920, en ce qui concerne les budgets or
dinaire et extraordinaire, conformément à
l'état G annexé à la présente loi.

Art. 97. — Il est ouvert au ministre des pen
sions, des primes et des allocations de guerre,
pour l'inscription au Trésor public des pen
sions à liquider dans le courant de l'année
1920, un crédit de 151,220,000 fr. ainsi réparti :

Pensions militaires de la guerre et pensions
militaires des troupes coloniales. 147.920.000

Pensions militaires de la ma
rine . 3.300.000

Total égal 151.220.000
Art. 98. — Il est ouvert au ministre des co

lonies un crédit de 375,000 fr. pour l'inscription
au Trésor public des pensions militaires de
son département à liquider dans le cornant de
l'année 1920.

Art. 99. — Il est ouvert au ministre des tra
vaux publics un crédit de 135,000 fr. pour l'ins-
eription au Trésor public des pensions des per
sonnels de la marine marchande soumis au
régime des pensions militaires à liquider dans
le courant de l'année 1920.

Art. 100. — Le maximum, pour l'année 1920,
0e la subvention de l'État pour les dépenses
de la police municipale de Paris est fixé à la
somme de 33,821,000 fr.

Art. 101. — La valeur du matériel à délivrer
aux services d'exécution de la marine pour
emploi en 1920 (crédits-matières) est fixée, par
«hapitre, conformément à l'état II annexé à
la présente loi.

Art. 102. — Le ministre de l'instruction pu
blique est autorisé à engager sur les crédits
«lu chapitre ouvert à cet effet au budget de
son département, pendant l'année 1920, 150
créations d'écoles et d'emplois, pour rensei
gnement primaire supérieur.

Seront imputées sur ce crédit les créations
B'écolcs et de classes publiques destinées à
donner aux enfants sourds-muets et aveugles
eu tuberculeux l'instruction obligatoire pré-
Vue par la loi du 28 mars 1882. Les traite
ments et suppléments de traitements légaux
<lus aux instituteurs publics attachés à ces
Établissements sont à la charge de l'État dans
les conditions déterminées par les lois des
19 juillet 1889, 25 juillet 1893 et 6 octobre 1919.

Art. 103. — Le ministre de l'instruction pu
blique est autorisé, en exécution de l'ar
ticle 49 de la loi de finances du 27 février
1912, à engager au profit des universités, pen
dant l'année 1920, pour le service des cons
tructions de l'enseignement supérieur, des
subvention? en capital s'élevant au maximum
a 400,000 fr., à titre de participation de, l'État
aux dépenses de construction et d'installa- -
tion de bâtiments à leur usage.

Le montant de la part de l'État ne pourra,
en aucun cas, excéder 25 p. 100 de la dépense
totale.

Ces subventions seront imputables, soit sur
les crédits de payement ouverts par la pré
sente loi, soit sur les crédits à ouvrir aux
budgets des exercices suivants.

Les crédits d'engagements qui n'auraient
pas été utilisés au cours de l'année 1920 pour
ront être reportés législativement à l'année
suivante.

Ceux qui auraient été affectés à des projets
n'ayant pas reçu de commencement d'exécu
tion dans les deux années qui suivront celle
au cours de laquelle la participation de l'État
aura été accordée seront annulés.

Art. 104 — Le ministre de l'Instruction pu
autorisé à accorder, pendant' l'an-

®ee 9-0, pour le service des constructions

scolaires (enseignement secondaire), en exé
cution de la loi du 20 juin 1885 et de l'ar
ticle 65 de la loi de finances du 26 juillet 1893,
des subventions s'élevant à 7,500,000 fr., dont
5 millions pour les lycées et collèges de gar
çons et 2,500,000 fr. pour les lycées et collèges
de jeunes filles. •

Ces subventions seront imputables, soit sur
les crédits de payement ouverts par la pre-
sente loi, soit sur les crédits à ouvrir aux
budgets des exercices suivants.

Les crédits d'engagement qui n'auraient
pas été utilisés au cours de l'année 1920 pour
ront être reportés législativement à l'année
suivante.

Ceux qui agiraient été affectés à des projets
n'ayant pas reçu de commencement d'exé
cution dans les deux années qui suivront celle
au cours de laquelle la participation de l'État
aura été accordée seront annulés.

Art. 105. — Le ministre de l'instruction pu
blique est autorisé à accorder pendant l'an
née 1920 pour le service des constructions
scolaires (enseignement primaire), en exécu
tion de la loi du 20 juin 1885 et de l'article 65
de la loi de finances du 26 juillet 1893, des
subventions s'élevant à 10 millions de francs.

Ces subventions seront imputables, soit sur
les crédits ouverts par la présente loi, soit
sur les crédits à ouvrir aux toudgetg des exer
cices suivants.

Art. 106.,— Le crédit ouvert pour l'année
1920, conformément au deuxième paragraphe
de l'article 6 de la loi du 10 avril 1908 rela
tive à la petite propriété et aux maisons à bon
marché, modifié par l'article 2 de la loi du
21 octobre 1919, est fixé à la somme de
80 millions.

Art. 107. — La contribution de 1S colonie de
la Réunion aux charges de la garantie d'inté
rêts du chemin de fer et du port de la Réu-
nin, prévue par l'article 1er de la loi du 26 oc
tobre 1919, est fixée, pour l'année 1920, à la
somme de 504,552 fr.

Art. 108. — Le motant total des subventions

Snnuelles que le ministre des travaux pu
blics peut s'engager, pendant l'année 1920, à
allouer aux entreprises de voies ferrées d'in
térêt local, en vertu de la loi du 31 juillet
1913, ne devra pas excéder la somme de
3millions.

Art. 109. — Le montant total des subven
tions annuelles que le ministre des travaux
publics peut s'engager, pendant l'année 1920,
a allouer aux entreprises de services réguliers
d'automobiles, en vertu de l'article 65 de la
loi de finances du 20 décembre 1908. de l'ar
ticle 79 de la loi de finances du 30 juillet 1913,
de l'article 4 de la loi du 29 mars 1917, de l'ar
ticle 17 de la loi du 4 août 1917 et de l'article 5

de la loi du 29 mars 1919, ne devra pas excé
der la somme de 4 millions.

Art. 110. — Les travaux à exécuter pendant
l'année 1920, soit par les compagnies de che
mins de fer, soit par l'État, à l'aide des
avances que ces compagnies mettent à la
disposition du Trésor, conformément aux
conventions ratifiées par les lois du 20 no
vembre 1883, ne pourront excéder le maxi
mum de 104 millions.

En dehors des travaux de parachèvement
sur les lignes ou sections de lignes en exploi
tation, ou des études de lignes dont l'exécu
tion n'est pas commencée, aucune dépense
imputable sur les avances remboursables en
annuités ne pourra être engagée sur des
lignes autres que celles qui sont inscrites à
l'état I annexé à la présente loi.

Les versements des compagnies seront por
tés à un compte intitulé : « Fonds de con
cours versés par les compagnies de climins
de fer en exécution des conventions de 1883 ».

Les crédits nécessaires au payement des
dépenses seront ouverts par décrets de fonds
de concours, à mesure de la réalisation des
versements effectués par les compagnies.

Les crédits non employés à la fin de l'exer
cice 1920 et les ressources correspondantes ne
pourront être reportés aux. exercices suivants
qu'en vertu d'une loi..

Art. 111. — Pour l'application de l'article 2,
paragraphe 3, de la loi du 28 avril 1920, qui a
modifié temporairement les articles 14, 17, 26
et 27 de la loi du 31 juillet 1913, relative aux
voies ferrées d'intérêt local, le taux pour la
transformation en annuité dç la part supplé
mentaire de subvention donnée p¥ lè fiépiiï-
tement ou la commune est fixé a 6,85 p. 100.

'Art. 112. — En ce qui concerne les che-
miils de fer exécutés par l'État, en dehors

des travaux de parachèvement sur les lignes
ou sections de lignes en exploitation ou des
études de lignes dont l'exécution n'est pas
commencée, aucune dépense ne pourra être
engagée sur des lignes autres que celles qui
sont inscrites à l'état J annexé à la présents
loi.

Art. 113. — Le montant des travaux complé
mentaires de premier établissement (c'est-à-
dire de ceux qui deviennent nécessaires pos
térieurement à la mise en exploitation des
lignes) à exécuter en 1920 et dont le ministre
des travaux publics pourra autoriser l'imputa
tion au compte de ces travaux, est fixé, non
compris le matériel roulant, à la somme de
261 millions de francs, ainsi répartie par com
pagnie :

Compagnie du, Nord 26. 000. 000-
Compagnie de l'Est -.- 100.000.000
Compagnie de Paris à Lyon et

à la Méditerranée 33.000.000
Compagnie de Paris à Orléans. 20.000.000
Compagnie du Midi.... 80.000.000
Réseau des Ceintures.... 2.000.000

Total égal 26t. 000. 00»
En ce qui touche les travaux complémen

taires ayant pour but le remplacement d'ou
vrages anciens par des ouvrages nouveaux, -il
ne pourra être imputé, sur les sommes sus
énoncées, que les ^lus-values, positives ou
négatives, des installations nouvelles sur les
installations qu'elles auront remplacées.

L'autorisation donnée par le paragraphe 1e*
du présent article ne sera valable que jusqu'à
concurrence des sommes réellement dépen
sées dans le cours de l'exercice 1920.

Art. 114. — Le montapt des travaux complé
mentaires à effectuer sur le chemin de fer de1
Dakar Saint-Louis à l'aide d'avances à fair»
par l'État, dans les conditions de l'article 4
de la convention de concession du 30 octobre
1880, et dont le ministre des colonies pourrai
approuver les projets pendant l'année 1920,
sous la réserve de l'inscription au budget du
ministère des colonies des crédits nécessaires-
à l'exécution, ne pourra excéder- le maximumi
de 3,444,000 fr. - '

Art. 115. — La nomenclature des renseigne
ments h fournir aux Chambres par les diffé
rents ministères ou services est fixée, pour
l'année 1920, conformément à l'état K annexé-
à la présente loi.

Art. 116. — Toutes contributions directes et;
indirectes autres que celles qui sont autori
sées par les lois en vigueur et par la présente
loi, à quelque titre où sous quelque dénomi- ;
nation qu'elles se perçoivent, sont formelle
ment interdites, à peine, contre les autorités
qui les ordonneraient, contre les employés qui :
confectionneraient les rôles et tarifs et ceux
qui en feraient le recouvrement d'être pour
suivis comme concussionnaires, sans préju
dice de l'action en répétition pendant trois
années contre tous receveurs, percepteurs ou
individus qui en auraient fait la perception.

DEUXIÈME MARTHE

[ Budget spécial des dépenses recouvrables sur Ic9
versements à recevoir en exécution des traités
de paix.

I. IH Crédits Ouverts.

Art. 117. — II est ouvert au ministre des
finances, au titre du budget spécial des dé
penses recouvrables sur les versements u re-'
cevoir en exécution des traités de paix, des
crédits s'élevant à la somme totale de 20 mil
liards 556,618,905 fr. et répartis par chapitre
conformément à l'état L annexé à la présente
loi.

Les «redits ouverts fi exécution du para
graphe précédent sont assujettis à toutes les
règles législatives ou réglementaires régissant
les crédits budgétaires.

Le ministre des finances déléguera1 au* au
tres ministres ceux des crédits ouverts par le*
présent article qui correspondront à des 'dé
penses rentrant dans les attributions de leurs!
départements respectifs; ces délégations, qui
seront effectuées par décrets, ne pourront pas
avoir pour effet de répartir entre plusieurs
ministres les crédits d'un même chapitre. Un
règlement d'administration publique détermi
nera; les règles. gên&'Ojes d'application &!'
présent paragraphe:

Art. 118. — gur le crédit ouvert & l'articlè
précédent, une somme de 12 milliards fle!
francs est affectée au payement des fvançei
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' 'et indemnités accordées au titre des répara
tions de dommages de guerre remboursables
par l'Allemagne.

Il sera pourvu à ces payements tant à l'aide
du produit des émissions du Crédit national,
dans les conditions de ses statuts et de la loi
du 10 avril 1919, que des ressources générales
ju Trésor.

II. — Voies et moyens-

îtrt. 119. — Il sera pourvu aux dépenses du
Budget spécial prévu a l'article 117 au moyen
de ressources d'emprunts qui seront réalisées
dans des conditions déterminées par des dis
positions législatives spéciales.

Toutefois, il ne sera passé écriture en fin
0'exercice que des prélèvements effectués sur
le produit de ces emprunts, après déduction,
dans la limite des payements afférents au bud
get spécial susvisé, du solde disponible au
compte de services spéciaux visé à l'article 122
ci-après.

III. — Réglementation spécialéJ

„ Art. 120. — Les crédits ou portions de cré
dits applicables aux dépenses du budget spé
cial des dépenses recouvrables sur les verse
ments à recevoir en exécution des traités de

paix qui n'auront pas été consommés à la fin
d'un exercice pourront être reportés par la loi
à l'exercice suivant, où ils conserveront leur
affectation primitive.

IV. — Services spéciaux.

Arf. 121. — Le montant des dépenses qui
pourront être faites pendant l'année 1920 au
débit du compte spécial institué par l'article 3
de la loi du 31 décembre 1918, modifié par
l'article 17 de la loi du 31 mars 1920, qui dé
sormais prendra le titre' : Entretien des troupes
d'occupation en pays étranger, ne pourra ex
céder la somme de 703,111,000 fr.

Art. 122. — Il sera ouvert dans les écritures
du Trésor un compte de services spéciaux inti
tulé f> Versements de diverses puissances en
[exécution des traités de paix.

. Seront inscrites à ce compte toutes les re
cettes, tant antérieures que postérieures à la
promulgation de la présente loi, provenant de
l'exécution tant des diverses conventions d'ar
mistice que des traités de paix conclus avec
l'Allemagne, l'Autriche, la Bulgarie et la Hon
grie et du traité de paix qui pourra être con
clu ultérieurement avec la Turquie ainsi que
de tous autres traités, conventions, accords
ou arrangements complémentaires; les dites
recettes comprendront, à des sections distinc
tes, d'une part, les payements en espèces et
le produit des réalisations ou cessions de
biens, marchandises, intérêts, valeurs, etc.,
imputables au compte des réparations prévu
par les traités, et, d'autre part, les verse
ments, payements ou remboursements de frais
non imputables audit compte, à l'exception
des restitutions; elles seront, en outre, ins
crites à des titres distincts suivant les pays
débiteurs.

Les recettes afférentes i l'exercice Seront
transportées, à la fin dudit exercice et sous
réserve des dispositions du paragraphe sui
vant, au budget spécial des dépenses recou
vrables sur les versements à recevoir en exé
cution des traités de paix, visé à l'article 117
de la présente loi, jusqu'à concurrence des
payements dudit budget afférents à l'exer
cice; le surplus sera, s'il y a lieu, transporté
au crédit du compte de services spéciaux
prévu à l'article 123 ci-après, en atténuation
des avances dont ce compte aura été débité
conformément aux dispositions dudit article.

Par dérogation aux dispositions du paragra
phe précédent, les sommes versées en exécu
tion des traités de paix et destinées au rem
boursement des frais d'entretien des unités
françaises faisant partie des troupes d'occu
pation seront, par le débit du compte de ser
vices spéciaux institué par le présent article,
transportées au crédit du compte spécial créé
par l'article 3 de la loi du 31 décembre 1918,
modifié par l'article 17 de la loi du 31 mars
4920.

Art. 123. — Il sera ouvert dans les écritures
fu Trésor, deux autres comptes de services
spéciaux intitulés respectivement 9 Dépenses
et versements en exécution des traités de
paix; régions dévastées et Dépenses et verse-
jnents en exécution des traités de paix; pen
sions et divers.

I. >- Seront portées au débit du compte
dépenses et versements en exécution des
traités de paix; régions dévastées, à des sec
tions et titres distincts correspondant aux sec
tions et titres prévus par le deuxième para
graphe de l'article précédent u

1° Toutes les dépenses recouvrables sur les
versements à recevoir en exécution des traités
de paix qui auront été effectivement payées,
au titre de la reconstitution des régions dé
vastées, antérieurement à l'ouverture de
l'exercice 1920 ; un décret, rendu sur la propo
sition du ministre des finances, déterminera
les mesures d'exécution de la présente dispo
sition; jusqu'à l'intervention dudit décret et
l'établissement définitif du montant des dé
penses dont il s'agit, le compte sera débité, à
titre provisionnel, d'une somme de £Q mil
liards;

2» Toutes les dépenses du budget spécial
des dépenses recouvrables sur les versements
à recevoir en exécution des traités de paix
concernant la reconstitution des régions dé
vastées.

Seront portées au crédit du compte E
a) Une part des recettes visées au deuxième

paragraphe de l'article précédent et provenant
des versements effectués antérieurement à
l'ouverture de l'exercice 1920; ces recettes,
après avoir été inscrites au crédit du compte
de services spéciaux prévu audit article, se
ront immédiatement portées au débit dudit
compte ;

b) Une part 'des sommes figurant ol avant
passé au crédit du compte de services spé
ciaux prévu à l'article précédent, qu'elles
aient été ou non transportées au budget spé
cial des dépenses recouvrables sur les verse
ments à recevoir en exécution des traités
de paix, conformément aux dispositions des
articles 119 et 122 de la présente loi.

II. Seront portées au débit du compte r:
dépenses et versements en exécution des trai
tés de paix; pensions et divers, à des sec
tions et titres distincts correspondant aux
sections et titres prévus par le deuxième pa
ragraphe de l'article précédent S

1° Toutes les dépenses recouvrables sur les
versements à recevoir en exécution des trai
tés de paix qi* auront été effectivement
payées à des titres autres que la reconstitu
tion des régions dévastées, antérieurement à
l'ouverture de l'exercice 1920; le décret visé
au 1° ci-dessus du présent article déterminera
les mesures d'exécution de cette disposition;
jusqu'à l'intervention dudit décret et l'établis
sement définitif du montant des dépenses
dont il s'agit, le compte sera débité, à titre
provisionnel, d'une somme de 15 milliards;

2° Toutes les dépenses du budget spécial
susvisé se rapportant à des objets autres que
la reconstitution des régions dévastées.

Seront portées ani crédit du compte F?
a) Une part des recettes visées au deuxième

paragraphe de l'article précédent et provenant
des versements effectués antérieurement à
l'ouverture de l'exercice 1920; ces recettes,
après avoir été inscrites au crédit du compte
de services spéciaux prévu audit article, se
ront immédiatement portées au débit dudit
compte ;

b) Une part des Sommes figurant ou iyant
passé au crédit du compte de services spéciaux
prévu à l'article précédent, qu'elles aient été
ou non transportées au budget spécial des
dépenses recouvrables sur les versements à
recevoir en exécution des traités de paix,
conformément aux dispositions des articles 119
et 122 de la présente loi.

III. Le compte de services spéciaux Créé par
l'article 3 de la loi du 31 décembre 1918, mo
difié par l'article 17 de la loi du 31 mars 1920,
fonctionnera dans les mêmes conditions que
les comptes ci-dessus, pour ce qui concerne
les frais d'entretien des unités françaises
faisant partie des troupes d'occupation.

IV. Les recettes visées aux paragraphes a et
b du présent article seront réparties entre cha
cun des deux comptes institués par ledit ar
ticle proportionnellement au montant res
pectif des dépenses qui y auront été inscrites.
Pour le compte visé au n° III ci-dessus, il
sera procédé comme il est dit à l'article
précédent.

Art. 124. — Des 'dispositions législatives ul
térieures régleront les conditions dans les
quelles il sera fait état, pour. l'application
des articles 117, 119, 122 et 123 de la présente
loi, des charges d'intérêts imputables tant au
budget spécial des dépenses recouvrables sur
les versements à, recevoir en exécution des

traités de Sâix qu'aux comptes de services
spéciaux' visés à l'article précédent. Les dé
penses de l'espèce resteront provisoirement
incrites au budget ordinaire.

y, — Dispositions spéciales.

'Art. 125. — A' partir de la date à laquelle
la commission des réparations aura fixé les
dettes respectives de chacune des puissances
visées à l'article 122 de la présente loi, il sera
annexé chaque année au projet de budget un
état présentant la situation d'ensemble de
ces dettes, telle qu'elle résultera des rensei
gnements régulièrement communiqués au
ministre des finances par la délégation
française à ladite commission,

Art. 126. — Les ressources d'emprunts affec
tées, en application du deuxième paragraphe
de l'article 119 de la présente loi, à l'équilibre
du budget spécial des dépenses recouvrables
sur les versements à recevoir en exécution
des traités de paix, seront, en fin d'exercice,
portées en atténuation des découverts et
avances du Trésor,

VI. — Moyens 'de service et dispositions '
annuelles.

'Art. 127. — Il est ouvert au ministre des
pensions, des primes et des allocations de
guerre, pour l'inscription au Trésor public des
pensions à liquider dans le courant de l'an
née 1920, un crédtt de 4.506.350.00C

Pensions des victimes de la
guerre (loi du 24 juin 1919) ■ 4.000.000

Pensions militaires de la
guerre et pensions militaires des
des troupes coloniales (loi du
31 mars 1919) 1.479.650.000

Pensions militaires de la ma
rine (loi du 31 mars 1919) 22.700.000

1.506.350.000

Art. 128. — La nomenclature des service;:
votés pour lesquels il peut être ouvert, par
décrets' rendus en conseil d'État, des crédits
supplémentaires pendant la prorogation des
Chambres, en exécution de l'article 5 de là
loi 14 décembre 1879, est fixée, pour l'exercice
1920, en ce qui concerne le budget spécial
des dépenses recouvrables sur les versements
à recevoir en exécution des traités de paix,
conformément à l'état M annexé à la présente
loi.

ANNEXE H° 339 I

(Session ord. — Séance du 10 juillet 1920.T

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances, chargée d'examiner le projet de
loi, adopté par la Chambre des députés, por
tant fixation du budget général de l'exer
cice 1920 (Imprimerie nationale), par
M. Marraud, rapporteur (1), — (Urgence
déclarée.)

Messieurs, l'Imprimerie nationale occupe
Une place discrète dans nos exposés budgé
taires de.. chaque année. C'est qu'en effet,
chaque année, la gestion qu'elle soumet au
contrôle des pouvoirs publics présente, com
parativement a celle des exercices précédents,
des variations généralement peu accusées, et
que, d'autre part, ses opérations industrielles
et commerciales se résument à quelques cha
pitres de recettes et de dépenses dont les
mouvements sont essentiellement commandés

par les oscillations qui se produisent dans les
tarifs régionaux- de la main-d'œuvre et dans
les prix des matières premières.

Il n'est cependant pas sans intérêt à l'occa
sion de chacun de ses budgets de pousser tou
jours un peu plus loin l'examen de l'organi
sation même de l'établissement et de ses écri
tures financières; ce n'est que par des vérifi
cations répétées du fonctionnement de nos
services publics, qu'en dépit des difficultés
bien connues on peut arriver à en dégager
progressivement les imperfections.

Le caractère même du budget qui nous est
présenté n'est pas suffisamment affirmé. Il
serait logique que, s'agissant d'une gestion in-

(1) Voir les n°« 334, Sénat, année 1920, et
168-673-828 et annexe, 1227, et in-8° n° 169 —
12» législ. — de la Chambre des députés^
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idustrielle, nous fussions saisis d'un véritable
cudget industriel, présentant un exposé exact
Ide l'actif et du passif, pourvu d'une vie propre
'et d'une autonomie suffisante. Dans quelle
mesure sommes-nous en présence d'un budget
industriel? Dans quelle mesure est-il auto
nome? J-. .i.. . ...
F « L'iiftprimerie de l'État doit être considérée
comme une entreprise industrielle et gérée

'comme telle », nous dit le distingué rappor
teur de l'Imprimerie nationale à la Chambre
des députés. Nous sommes sur ce point plei
nement d'accord avec lui.
; Mais qu'est en réalité l'Imprimerie nationale
sinon un service administratif en subordina
tion constante du ministère des finances, et,
sauf pour les actes de gestion courante, ne
pouvant rien - faire, ne pouvant rien entre-

Ïirendre sans l'ingére ln'caed atntentive etcefnotrrmaa-iste des bureaux de l'administration centrale
desquels il relève?

L'Imprimerie nationale ne supporte pas les
.Conditions essentielles d'une exploitation in
dustrielle. A-t-elle à faire un effort pour re
cruter des clients et pour conserver leur fidé
lité? Sa clientèle lui vient de l'État et ne peut
Qui échapper. A-t-elle à supporter à chaque
Instant cette préoccupation angoissante de la
/balance finale de ses comptes? A-t-elle le
souci constant de la réduction des prix de re
tient? Ses dirigeants font assurément pour le
mieux; mais, en dernière analyse, l'État ache
teur sera là pour payer et il suffira, pour
{hausser les recettes, d'augmenter les prix de
Vente. A-t-elle à faire entrer en compte les
(charges fiscales grandissantes? Elle en est
'exonérée. Pour se conformer aux exigences
.'du progrès, a-t-elle à poursuivre un amortis
sement rapide de ses installations, de son ou
tillage, de son matériel? Elie ne dispose pas
de ses bénéfices; elle est tributaire pour ses
installations, pour le renouvellement de son
outillage et de son matériel, des bonnes dis
positions du ministère des finances et des libé
ralités du Parlement. Elle n'a pas de bilan où

•apparaissent ses recettes et ses charges. De
puis de nombreuses années, elle n'a pas fait
son inventaire.,

>f Certaines dépenses dont elle profite ne figu
rent pas à son budget. Nous citerons celles
ayant pour objet la continuation des travaux

,de l'immeuble de la rue de la Convention
(couvertes par un crédit de 2,768,000 fr. inscrit
au chap. 137 du budget du ministère des

•finances). Nous mentionnerons également une
dépense de 437,800 fr. nécessaire pour assurer
,au personnel ~commissionné l'allocation ex
ceptionnelle de 720 fr., et qui est comprise
dans le crédit figurant au chapitre G du budget
du ministère des finances.

. L'Imprimerie nationale, par contre, ne reçoit
pas de certains départements ministériels, ses
clients, le juste payement de ses fournitures.
C'est ainsi qu'en examinant ses chapitres 1er

''et 9 des recettes, j'indiquerai que les minis-
1ères du commerce (office national de la pro
priété industrielle) et de la justice lui font in
dûment supporter des charges importantes
Qu'ils devraient assumer.
; Si donc on roulait avoir ïtn fonctionnement
^Véritablement industriel de l'Imprimerie na
tionale, li faudrait modifier d'abord les règles
Organiques auxquelles elle est astreinte, trans
former sa comptabilité, lui donner des règles
budgétaires nouvelles.

L'industrialisation des services publics cons
titue un important article du programme par
lementaire réformateur. Où se présente un
meilleur terrain d'expérimentation? Serait-il
excessif de conférer une plus grande autono
mie de gestion à l'établissement? De substi
tuer à la tutelle de certains services d'admi
nistration centrale, l'autorité d'un conseil d'ad
ministration, présidé par le directeur de l'Im
primerie, où serait nécessairement repré
senté le ministre des finances, où pourrait
figurer, par exemple, un délégué de la cham
bre de commerce de Paris? Et tout en main
tenant une partie des bénéfices à l'État, n'obéi
rait-on pas à une vue de sage administration
tsn attribuant l'autre partie de ces bénéfices
» l'Imprimerie elle-même pour être principa
lement utilisés à l'amélioration de l'outillage,
et aussi, suivant des modalités à déterminer
avec prudence, pour servir à récompenser la
direction et le personnel de progrès réalisés,
ue résultats exceptionnels obtenus? Ne de-
jrait-on pas imposer corrélativement à l'ad
ministration de l'Imprimerie réorganisée, l'ap
plication intégrale du tarif régional de la fédé
ration dU livre, pelle également de l'industrie

privée pour les j)rix de vente? Enfin, dans un
bilan réglementairement dressé chaque année
ne devrait-on pas inscrire les amortissements
en usage dans les exploitations similaires
et, sous une forme à préciser, y faire figurer
au crédit du Trésor une annuité représentative
de la valeur de location des locaux mis à la
disposition de l'établissement?

Nous aurions ainsi des vues claires sur les
conditions et sur les résultats de la gestion
de l'Imprimerie nationale; nous serions réel
lement en présence d'une exploitation indus
trielle; nous aurions, en un mot, sous le con
trôle du ministre des finances et sous l'auto
rite souveraine du Parlement, le budget auto
nome d'un établissement effectivement res-
consahle de sa gestion. .

Il ne s'agirait pas de développer l'action
industrielle de l'État. Si l'État s'est fait im
primeur, cela, à notre avis, ne saurait être,
cour concurrencer l'industrie privée. Il a as
sumé cette tâche, exorbitante de ses attribu
tions normales, parce qu'il est indispensable
[u'à tout instant, ' sans discussions et sans
atermoiements possibles, les actes de l'auto
rité publique soient imprimés.

Sans doute, tout en lui maintenant cette
mission d'ordre public, parfois a-t-on songé à
décharger l'Imprimerie nationale de certains
travaux qu'elle effectue supplémentairement
pour les confier à l'industrie privée. On n'a
jamais retenu et on ne saurait retenir une so
lution de ce genre. Pour satisfaire, en effet,
aux obligations spéciales et urgentes que nous
signalions, l'Imprimerie nationale doit pouvoir
constamment disposer d'un personnel ouvrier
nombreux; d'un autre côté, pour éviter à ce
personnel de fréquents chômages, il est in
dispensable qu'elle reçoive d'autres comman
des, d'intérêt secondaire, destinées l alimenter
le travail courant.

Nous avons fait établir une statistique de
l'effectif du personnel ouvrier au cours des
trente dernières années. L'effectif moyen qui
s'en dégage est de 1,500 unités. Nous consi
dérons ce chiffre comme une limite inférieure

au-dessous de laquelle on ne doit pas des
cendre.

Ces considérations générales exposées, et
sans attendre qu il ait été pris parti par M. le
ministre des finances sur nos suggestions,
nous voudrions passer très brièvement en
revue les questions au sujet desquelles il nous
parait plus particulièrement utile de retenir
dès à présent son attention.

Il importe avant tout que la translation de
l'ensemble des services rue de la Convention

soit effectuée le plus tôt possible. Nous n'avons
pas à rappeler les inconvénients nombreux de
la situation actuelle. Ils sont connus de tous.

L'immeuble de la rue Vieille-du-Temple est
insuffisant et présente un* fâcheux entasse
ment de personnel et d'outillage. Pour le fonc
tionnement des ateliers une partie du matériel
doit être transporté fréquemment de la lue
Vieille-du-Temple à la rue de la Convention el
faire ensuite retour à la rue Vieille-du-Temple.
Il en résulte une appréciable augmentation
de frais généraux. D'autre part, l'action de
la direction perd de son efficacité, portant sur
deux établissements distincts et très distants.
En 191 4, on évaluait à 4,300,000 fr.- la somme
nécessaire pour l'achèvement des travaux.
Cette somme se trouverait aujourd'hui très
fortement majorée, et il ne peut être question
de demander à un seul exercice de supporter
une dépense de cette importance. Mais le Gou-
vernemnt doit accomplir, chaque année,
comme il le fait dans le présent budget, un
effort financier convenable pour assurer, dans
un avenir prochain, la concentration des ser
vices dans l'immeuble de la rue de la Con
vention.:

Nous voudrions également que l'adminis
tration de l'Imprimerie nationale aménageât
mieux son système de ventes au public. Il
semble d'abord qu'on ne se préoccupe pas
assez de faire connaître au dehors les publi
cations que met en vente l'Imprimerie. Au
surplus, il n'est pas tiré tout le parti possible
de la publicité qui pourrait être réalisée avec
ces publications; une industrie privée y trou
verait certainement une occasion de recettes
plus considérables. Enfin, en ce qui concerne
certaines publications d'une vente courante,
nous parlerons par exemple du tarif des doua
nes et des règlements du ministère de la
guerre, faute d'en imprimer un nombre
d'exemplaires suffisant, l'Imprimerie perd de
nombreuses ventes au profit de maisons con
currentes.

Nous ajouterons qu'on est amené à se de
mander si dans l'incertitude des crédits dont
elle disposera, l'administration n'est pas con
duite à envisager trop fragmentairement et
sans plan d'ensemble, les transformations
d'outillage que commande une bonne évolu
tion industrielle. Trop souvent, les services du
ministère des finances, d'ailleurs surchargés,
examinent au jour le jour la tâche qui s'im
pose aux administrations dont ils ont le con
trôle. . ,

Sans attendre la création du conseil d'ad
ministration dont il a été question dans nos
observations générales, un conseil de perfec
tionnement pourrait être institué, qui recher
cherait méthodiquement les améliorations que
comporte la gestion de l'Imprimerie nationale.
Certainement, la transformation de l'outillage
serait l'objet de ses premières études et don
nerait lieu à un programme dont l'exécution
serait progressivement poursuivie avec, le cas
échéant, utilisation des dispositions de l'ar
ticle 71 de la loi du 27 février 1912 relative aux
reports.

M. le -ministre des finances pourrait en tout
état de cause, facilement, et sans tarder, pren
dre deux décisions intéressantes pour le per
sonnel i: '

1° 11 est illogique qu'en ce qui concerne la
fonctionnement de la caisse des retraites la'
subvention de l'État ne soit calculée 'qu'à
2 p. 100 des salaires alors que la contribution
des ouvriers est calculée à 5 p. 100. Il semble,
qu'on puisse envisager à ce point de vue un§
solution favorable et prochaine ; ■

2» L'autorité persévérante et ferme du mi
nistre des finances s'exerçant auprès des ser
vices publics, clients de l'imprimerie, doit
pouvoir aisément ramener à des exceptions
très rares les cas où il y a lieu de requérir
l'exécution d'urgence des travaux. On s'est
souvent élevé contre l'application trop fré
quente de cette pratique qui coûte cher à'
l'État, fatigue le personnel, l'enlève à la vie
de famille. Presque toujours, avec de la mé
thode et de l'ordre, les services publics arri
veront sans peine à établir assez tôt leurs
commandes, pour qu'elles soient exécutée^
aux heures ordinaires de travail.

L'Imprimerie nationale a déployé depuis 1914
une grande activité ; deux tableaux ci-après
en témoignent nettement.

Le tableau A, qui a trait aux feuilles sorties
des presses ne traduit pas complètement l'ac
tivité des ateliers ; car à l'occasion de l'im
pression des papiers fiduciaires i; titres de
rentes, bons de la défense nationale, coupures
de la chambre de commerce de Paris, tirages
numérotés et en plusieurs couleurs, la même
feuille est traitée par plusieurs machines, si
bien qu'en fin de compte le nombre des
feuilles sorties de l'établissement est inférieur,
à celui des feuilles passées sous les presses..

Le tableau B indique l'effectif du personnel
depuis 1913. On remarquera que c'est en 1919
que cet effectif a été le plus élevé. L'Imprime
rie nationale a dû, en effet, au cours de cette
année, exécuter d'importants travaux pour la
conférence de la paix. Présentement, le per
sonnel est ramené à environ 1,700 unités.

NOMBRE DE FEUILLES SOTÎTIKS »ES PRESSES
DE L'ÉTABLISSEMENT

" 1913 387.760.511 .
mi 284.9S0.505
1915 412.0lW.641
1916 392. 477. 335
1917 402.279.609
1918 365.294.095
1919 ; 417.711.G69

EFFECTIF DU PEnSOSKEt OUVRIER OCCUPÉ BANS L'ÉTA*
BLISSEMENT AU 31 DÉCEMBRE DES ANNÉES 1890,

" 1900, 1910, 1913 A 1919.

1890 1.175
1900 1.238
1910 1.377
1913 1.483
1914 1.170
1915 1.430
1916 » 1.372
1917 1.466
1918 1.687
1919 2.013

Recettes et dépenses.

. Nous donnerons sur chacun des chapitres
du budget des indications sommaires expli-i
quant les variations de chiffres qu'il accuse»
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i - RECETTES

PHÂPÎTnÊ 1er . — Produit des impressions exé
cutées pour le compte des ministères et ad
ministrations publiques.

; Crédit proposé pour 1920, 38,041,780 fr.
Recette prévue pour 1919, 28,273,863 fr.

'■ En plus pour 1920, 9,767,917 Ir.
! Les prix de vente aux minsitères et aux ad
ministrations publiques ont dû en effet être
^majorés en raison de l'élévation des prix et
matières premières et de l'augmentation des
Salaires.

i , Dans les recettes du chapitre 1er figure une
"somme de 350,000 fr. payée par le ministère
Idu commerce pour l'impression des brevets
d'inventions. Sous le chapitre 9, nous indi
querons l'insuffisance de cette allocation.

* CHAPITRE 2. — Produit des impressions,
jpxécutées pour le compte des particuliers.

Crédit proposé pour 1920, 500,000 fr.
;• 'Recette prévue pour 1919, 500,000 fr.
' Chiffre de prévision fixé d'après la moyenne
'des commandes au cours des années anté 
rieures.

ciiAPiTitE 3. — Produit des prfts de caractères
. , t aux imprimeurs.
V Crédit proposé pour 1920, 120 fr.
: Recette prévue pour 1919, 120 fr.
\ Même observation qu'au chapitre précédent.

ÊHAPÎTRE 4. — Produit de la vente du Bulletin
, ~ des lois et des ouvrages formant le fonds de

• l'Imprimerie nationale.

1 Crédit proposé pour 1920, 33,900 fr.
Recette prévue pour 1919, 33,900 fr.
Chiffre proposé d'après la moyenne des re-

ccJJ.es des années 'antérieures.

gHAPÏTRË 5. — Produit de la vente du Bulletin
*. , des arrêts de la cour de cassation.

i Crédit proposé pour 1920, 1,500 fr.
: Recette prévue pour 1919, 1,500 fr.
I Môme observation qu'au chapitre précédent.
i

fcnÏPÏTRE 6. — Produit des impressions gra
tuites consenties en faveur d'auteurs par le
\ ministère de l'instruction publique.

I Crédit proposé pour 1920, 3,000 fr.
•' Recette prévue pour 1919, 3,000 fr.

pleine observation qu'au chapitre 4.
t ' k

fcrÏAPiTRE 7. — Subvention inscrite au budget
, du ministère de la justice pour frais d'im-
ji pression.
• . Crédit proposé pour 1920, 81,500 fr.
J «' Recette prévue pour 1919, 81,500 fr.
'i Il s'agit de l'impression, pour le compte du
ministère de la justice, du Bulletin des lots,

:/du Bulletin des arrêts de la cour de cassation,
'du Bulletin du ministère de la justice. La
somme allouée à l'Imprimerie nationale est
•loin de correspondre aujourd'hui aux dé-
Denses effectivement supportées par elles
C'est un forfait qui doit être revisé.

| 'ÇIIATITRE 8. — Produit des fournitures
| ( ore journaux a souene.

Crédit proposé pour 1920, 140,000 fr.
• Recette prévue pour 1919, 140,000 fr,

. Sans observation.

Le prix de vente des journaux à souche est
fixé chaque année par le ministre des finances
d'après le prix de revient.
I -s

îifipÏTRÉ 9. — Produit le la vente des fasci-
L cules des brevets d'invention.

1 .
i Crédit proposé pour 1920, 50,000 fr.

Môme recette prévue pour 1919.

L'impression de ces fascicules est faite Sur
les ordres du ministère du commerce. Pour
les exemplaires destinés à l'office de la pro-

riété industrielle, le ministère alloue à l'Im-
rimerie nationale une somme annuelle de

350,000 fr. qui se xonfond dans les recettes
prévues au chapitre I. Cette somme est de

beaucoup insuffisante, et l'Imprimerie natio
nale travaille à perle pour l'office de la pro
priété industrielle.

Les ventes aux particuliers, & l'occasion
desquelles la recette ci-dessus de 50,000 fr.
est prévue, dégagent, il est vrai, des béné
fices pour l'Imprimerie nationale. Mais ces
bénéfices sont très loin de compenser la perte
que nous venons de signaler.

Il existe deux bureaux de vente au public,
l'un h l'Imprimerie nationale, l'autre à l'école
des arts et m^(i.crs

CHAPITRE 10. — Produit des retenues
sur les fournitures diverses.

Crédit proposé pour 1920. 750,000 fr.
Môme recette prévue pour 1919.
Recette de pure forme.

L'administration retenant, en quelque sorte
& titre d'escompte, 5 p. 100 du prix de la four
niture, le fournisseur vend à l'administration
5 p. 100 plus cher.

II vaudrait mieux supprimer le chapitre,
sauf à réduire de 5 p. 100 au budget des dé
penses les crédits pour fournitures.

Nous appelons sur ce point l'attention de
M. le ministre des finances. '

CHAPITRE ll. — Produit des recettes diverses.
Rognures, jnaculatures, vieilles fi

celles 420.000
Recettes diverses.?.. 63.000

Crédit proposé pour 1920....-.-»-..... 483.000
Recette prévue pour 1919 003.000

Soit en moins pour 1920 120.000

Une hausse sur le prix des papiers s'étant
produite depuis l'établissement des prévisions
ci-dessus de l'administration, celle-ci va se
trouver tout naturellement amenée à faire

jouer la clause de résiliation du marché pré
vue pour le cas où au bout de six mois les
cours seraient devenus plus avantageux.

Des renseignements que nous venons de re
cueillir, il résulte que l'administration a si
gnalé sa volonté de résiliation à l'adjudica
taire.

Il y a lieu, dans ces conditions, d'entrevoir
une recette supérieure à celle que nous
voyons inscrite.

DÉPENSES

CHArrrnE ler. — Traitement du personnel
commissionné.

Crédit proposé pour 1920... -.-«-.T.-.- 1.201.000
Crédits pour 1919 :
Traitements 650.500
Suppléments tempo

raires de traitements 120.500

ï6G.000 766.000

Soit en plus pour 1920 435.000
Cette ftiâjôratfon est la conséquence de

l'augmentation des traitements.
Sur ce chapitre I, nous avons été amenés à

examiner la question de la réduction du nom
bre des fonctionnaires. Leur effectif est-il pré
sentement susceptible de compression comme
on l'a prétendu ? C'est vers une solution de
cette nature qu'était orienté notre effort.
Mais, après examen attentif, nous n'avons
pas cru pouvoir l'envisager.

Dans le cadre administratif des commis, de
puis les réductions opérées en 1911, des en
quêtes successives et minutieuses, portant sur
l'utilité de chaque emploi, ont insrsté sur les
inconvénients que présenteraient des suppres
sions nouvelles. En ce qui concerne le cadre
technique, sur les 52 protes, sous-prcVss et
assimilés, 16 sont employés à la comptabilité
technique et au contrôle des bordereaux pré
sentés par les ouvriers. Les autres, au nom
bre de 36, sont chefs d'atelier ou contre
maîtres ;-leur proportion, par rapport au nom
bre des ouvriers, est inférieure à celle que
nous trouvons dans les établissements privés
similaires.

cmPiTRË 2. — Indemnités et allocations
diverses du personnel commissionné.

Crédit proposé pour 1920 ..-.-rn 191.900
Crédit pour 1919... 23.980

Soit en plus pour 1920...-..-... 107.920

Cette majoration provient surtout de l'at
tribution de l'indemnité de résidence de 1,200
francs.

Nous opérons sur le chapitre une réduction
de 30,000 fr. se décomposant ainsi :

1° Au titre de l'article lor (allocations pour
travaux extraordinaires), 14,000 fr., comme
sanction des observations que nous avons
présentées en vue de faire réduire les cas do
réquisition d'urgence 'des travaux;

2° Sur l'article 5, à l'occasion de vacances
d'emplois, 16,000 fr. Les décrets fixant les nou
veaux traitements viennent seulement de pa
raître et, en attendant leur publication, l'ad
ministration avait sursis à la désignation de
nouveaux titulaires.

Il est bien précisé, d'ailleurs, que si l'admi
nistration compte faire application du décret
du 7 février 1920 à certains agents supérieurs,
qui ne peuvent recevoir une rétribution sup
plémentaire basée sur un tarif horaire, la dé
pense en résultant sera suffisamment gagée
par le crédit du présent chapitre ramené aux
chiffres que nous proposons.

CHAPITRE 3. — Salaires du personnel
non commissionné.

Crédit proposé pour 1920 .. 135.500
Crédit pour 1919 101.223

Soit en plus pour 1920 34.277
Cette majoration est la conséquence de la

majoration des salaires.

CHAPITRE 4. — Indemnités et allocations
diverses du personnel non commissionné

Crédit proposé pour 1920...... .« 30.530
Crédit pour 1919 6.420

Soit en plus pour 1920 30.110
L'augmentation de crédit provient surtout

de l'attribution de l'indemnité de résidence
de 1.200. fr. h 26 des agents non commission
nés dont la rémunération est imputée au cha-
tire 3. -

Nous opéipns une réduction tle 5,000 fr. au
crédit proposé pour des motifs analogues à
ceux que nous avons invoqués pour la réduc
tion de la dotation du chapitre 2.

CHAPITRE 5. — Frais de bureau. — Affranchis
sements. — Frais de service général.

Crédit proposé pour 1920 ....-.T 72.000
Crédit pour 1919 ............ 45.350

Soit en plus pour 1920 26.650
A noter comme causes principales de cette

augmentation la hausse des prix des vête
ments et des chaussures.

A noter également que le crédit à prévoir
pour les afranchissements a été calculé avec
les anciens tarifs postaux..

CHAPITRE 6. — Entretien ordinaire des bâtiments
et fournitures pour réparations.

Crédit pour 1919 ....- 22.850
Crédit proposé pour 1920 57.000

Soit en plus pour 1920.....-.« 34.150
Majoration imposée par le renchérissement

des prix de main-d'œuvre et de matériaux. Au
surplus les travaux de réparation avaient été
à peu près supprimés pendant la guerre et
c'est ainsi qu'au budget de 1919 on n'avait
prévu pour cet objet qu'une somme de 2,000
francs. Il est cependant des appropriations
qui s'imposent sans délai.

CHAPITRE 7. — Attribution aux personnels civils
de l'État d'allocations pour charges de fa
mille.

Crédit proposé pour 1920.. . v.. v..T 233.000
Crédit pour 1919 123. 00$

Soit en plus pour 1920 110.008
Application de la loi du 18 octobre 1919.

CHAPITRE 8. — Salaires des Ouvriers, ouvrières,
garçons d'atelier et apprentis.

Crédit proposé pour 1920........ 12.165.000
Crédit pour 1919 7 . 630 . 000

Soit eiî plus pour 1920...« 4.535.000
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Le tarif régional dont s'inspire, celui de I lm '
primerie nationale a été l'objet d'augmenta
tions successives. Il était donc nécessaire de
rmajorer le crédit destiné à rémunérer le per
'sonne! ouvrier.

Mais ce personnel se trouvant actuellement
réduit ainsi que nous l'expliquons dans nos
observations générales, nous avions été con
duits à envisager, comme une conséquence
logique de cette diminution d'effectif, une ré
duction correspondante du crédit du chapi
tre 8.

Nous avons constaté que, depuis l'établisse
ment des propositions budgétaires soumises
à notre examen, le tarif régional avait encore
reçu, à titre d'indemnité de vie chère les nou
velles majorations suivantes à ajouter au
prix de l'heure de travail (décision arbitrale
du ministre du travail en date du 15 avril
1920) :

1» Ouvriers qualifiés ou non, quelle que soit
leur catégorie, âgés de plus de dix-huit ans,
40 centimes;

2° Ouvrières, qualifiées ou non, quelle que
-Boit leur catégorie, âgées de plus de dix-huit
'ans, 25 centimes; .
' 3° Ouvriers, ouvrières -ou apprentis de l'un
ou l'autre sexe, quelle que soit leur catégorie,
âgés de seize à dix-huit ans, 20 . centimes;

4° Travailleurs bu apprentis de l'un ou
l'autre sexe âgés de moins de seize ans, 15 cen
times. " ,( „ .

Une décision du ministre des finances en
date du 11 mai, ayant décidé d'accorder le bé
néfice de ces indemnités au personnel de
l'Imprimerie nationale, il en résulte une aug:
mentation de dépenses de 1,600,000 fr., qui
équivaut, à peu près au montant des réduc
tions que nous aurions pu envisager dans le
chapitre 8.

CIIAPITRE 9. — Indemnités et allocations diverses
du personnel ouvrier.

Crédit proposé pour 1920 700.000
Crédit pour 1919 « 359.943

Soit en plus pour 1920 340. 057

Augmentation corrélative à la majoration
les salaires.

Nous prévoyons, au titre des allocations
pour travaux extraordinaires, une diminution
de 140,000 fr. du crédit du chapitre. Nous pro
posons cette diminution comme sanction de
fa réduction des cas de réquisition d'urgence
et comme conséquence des réductions d'elfee-
tifs récemment opérées.

CHAPITRE 10. - Entretien, réparation, renouvel
lement du matériel d'exploitation. — Achat
de matériel ne uf.

Crédit proposé pour 1920....... 1.350.00C
Crédit pour 1919 870.823

Soit en plus pour 1920 479.177

Cette augmentation de crédit se décompte
comme suit :

Entretien et réparation du matériel et des
machines 47.600

Renouvellement et amélioration du
matériel 431.500

Majoration occasionnée d'une part par l'aug
mentation des dépenses d'entretien du maté
riel et des machines; d'autre part par Jà né
cessité d'améliorer l'outillage pour compenser
la réduction du nombre d'heures de travail.

CHAPITRE ll.. — Chauffage, éclairage
et force motrice.

Créait proposé pour 1920 509.000
Crédit pour 1919 .. . 488.300

Soit en plus pour 1920 80.700

Majoration provenant surtout de la hausse
du prix des charbons, qui réagit sur le prix
du gaz et, par suite, sur celui du courant
électrique de l'établissement de la rue Vieille-
du-Temple, où on utilise des groupes électro
gènes alimentés au gaz de ville.

CHAPITRE 12. — Frais de livraison dans Paris.

Crédit proposé pour 1920.... 74.000
Crédit pour 1919 49.440

Soit en plus pour 1920....... 24.560

Les prix des essences, des fourrages, des tra
vaux d'entretien des voitures, ayant considé
rablement augmenté, la dotation du cha
pitre 12 a dû recevoir une majoration corres
pondante.

CHAPITRE 13. — Approvisionnements pour le
service des ateliers et dépenses rembour
sables.

Crédit proposé pour 1920..- * 22.059.000
Crédit pour 1919 19.481.405

Soit en plus pour 1920... .r 2.577.595

Cette augmentation est due principalement
à la hausse du prix des papiers.

Quelques chiffres significatifs peuvent être
fournis.

Avant la guerre, le papier ordinaire était
tarifé de 37 à 38 fr. 75. 11 vaut maintenant de
450 à 510 fr.

Les propositions ci-dessus ont été établies
à la fin de 1919, au moment où ce même pa
pier ne valait que de 170 à 260 fr.

CHAPITRE 14. Service médical, indemnités
pour accidents du travail, secours et subven
tions à diverses 'sociétés.

Crédit proposé pour 1920.v-.-.-<-....v 297.000
Crédit pour-1919 125.560

Soit en plus pour 1920........ 171.440
Les développements du chapitre démontrent

}ue l'augmentation porte principalement sur
l'article des secours de maladie et sur celui

des accidents du travail. L'augmentation de
cette dernière catégorie d'allocation est cor
rélative à la majoration des salaires.

En ce qui concerne les secours de maladie,
rappelons qu'avant le 1er octobre 1919 ils
étaient de 2 à 4 fr. pour les hommes et de
1 fr. 40 à 3 fr. 80 pour les femmes, suivant
leur situation de famille. Ils sont aujourd'hui
de 5 fr. 60 à 7 fr. 40 pour les hommes et
de 4 fr. 60 à 6 fr. pour les femmes.

Signalons une anomalie: la caisse des re
traites de l'Imprimerie nationale supporte
pour le payement de ses secours un prélève
ment de 1 fr. 50 et de 80 centimes quand il
s'agit des ouvriers ou ouvrières titulaires les
quels versent à la caisse. Lesdits secours sont
par contre intégralement supportés par l'État
quand il s'agit des ouvriers ou'ouvrières tem
poraires, ceux-ci ne versant pas pour leur
retraite.

Il nous semblerait logique que la caisse des
retraites fut exonérée de toute contribution
sauf à provoquer, sous une autre forme, dans
le personnel, une organisation de mutualité.

CHAPITRE 15. — Subvention à la caisse des
retraites.

Crédit proposé pour 1920..7.r-r..-.. 170.000
Crédit pour. 1919 104.900

Soit en plus pour 1920. 65.100

La subvention de l'État représente 2 p. 100
des salaires (loi du 22 avril 1905). Ceux-ci
ayant été l'objet de majoration, la subven
tion de l'État doit se trouver naturellement
accrue.

Nous nous associons bien volontiers à la
demande qui a été formulée dans l'autre
assemblée et qui tend à réaliser l'équivalence
du versement de l'État et de celui de l'ou
vrier, en les fixant tous les deux à 5 p. 100
du salaire.

CHAPITRE 16. — Excédent des recettes sur les
dépenses à verser au Trésor.

Crédit proposé pour 1920...-..,-....- 773.870
Crédit prévu pour 1919 237.689

Soit en plus pour 1920..-.... 536.181
A l'occasion du versement au Trésor de

l'excédent des recettes sur les dépenses, nous
rappelons les précisions que nous avons cru
devoir mentionner sous les chapitres de re
cettes portant les numéros 1, 7 et 9.

Nous nous référons également aux obser
vations générales que nous avons formulées
Au point de. vue des modifications générales
qu'on pourrait envisager dans l'organisation
et le fonctionnement de l'Imprimerie natio
nale. - ...

ANNEXE If* 339 I A

(Session ord. — Séance du 10 juillet 1920.)]
RAPPORT fait au nom de la commission de!
. finances, chargée d'examiner le projet de

loi adopté par la Chambre des députés, por
tant fixation du budget général de l'exer
cice 1920 (finances), par "M. Dausset, rappor
teur (1). — Urgence déclarée.

Messieurs, le projet de budget qui est Jfc-
tucllement soumis au Parlement présente, en ;
ce qui concerne les dépenses du département
des finances une complexité particulière ré-:
sultant des extensions des services et des
aménagements nouveaux envisagés pour l'or
ganisation des régies. ' ; •

Un projet de loi spécial n» 850, dit de rerii
forcement, est soumis, d'autre part au Sénat,
et fera l'objet d'un rapport spécial; mais, la!
majeure partie des crédits nécessaires pour la;

. réalisation de ces renforcements se trouve
déjà contenue dans les cahiers budgétaires^
nos 168-2 et 673, qui sont actuellement propo
sés à vos délibérations. Il eût été logique de
réserver complètement l'examen de ces cré-
dits jusqu'au moment où le projet de renfor
cement présenté par le ministère aura ,été
approuvé ; cependant, comme il ne s'agit que
d'une question de jours, votre commission a1
estimé que, toutes réserves étant faites sur,
l'application définitive des crédits, il n'y avait
pas lieu de montrer autant de rigueur, et elle
vous propose, sous les réserves qui seront
présentées à certains chapitres, d'adopter les
chiffres qui vous sont présentés par le Gou
vernement, après le vote de la Chambre, 1

Le présent rapport porte donc :
1° Sur le projet de loi présenté le 13 jà^

vier 1920 sous le n° 168, annexe 1; - I ■
2° Sur les tableaux rectificatifs adressés au'

Parlement par une lettre du ministre des fi
nances du 12 avril 1920, portant le n» 673. .

La comparaison de ces deux projets de foi
présente des difficultés d'ordre purement ma

i tériel que le Gouvernement aurait dû s'effor
cer de faire disparaître. Le numérotage des
articles du projet n° 168, annexe 1, diffère en
effet parfois de celui des articles du projet
n° 673. Il résulte de ces divergences, que
compliquent encore certaines modifications
dans le libellé des chapitres, des obscurités
qu'il est du devoir du Gouvernement de faire
disparaître lors de l'établissement des budgets
futurs. Nous demandons qu'à, l'avenir les ca
hiers présentés au Parlement, au cours d'urf
même exercice, présentent un numérotage
identique et donnent tous renvois et réfé
rences désirables. Cette critique de forme,
faite une fois pour toutes, nous croyons de
voir résumer la contexture générale de ces
budgets, nous bornant à l'essentiel, et réser
vant un certain nombre de renseignements
et d'observations pour un rapport spécial re
latif à l'examen des mesures à prendre en vue
de la réorganisation du ministère des finances.

Ces renseignements seront particulièrement
utiles au cours de l'examen, actuellement
confié à votre commission des finances, de la
proposition de loi de nos collègues, MM. Sar
raut et de Monzie relative à la création d'une
direction d'études et d'organisation financiè
res. Cette proposition soulève, en effet, dans
son ensemble la question de l'adaptation de
nos services financiers aux besoins actuels.;
La modification profonde de nos systèmes fis
caux, l'accroissement formidable des recettes
et des dépenses, une crise qui n'est pas spé
ciale au personnel de l'administration des fi
nances, mais qui se manifeste dans un orga
nisme indispensable à la vie même de l'État
avec une acuité particulière, tout cela néces
site des mesures énergiques. Il nous a paru
qu'il fallait, surtout actuellement, ne pas ar
rêter d'un seul jour, fût-ce pour permettre
l'impression de documents, le vote des cré
dits qui vous sont demandés, et nous avons
dû, en conséquence, remettre à un autre mo
ment la présentation au Sénat d'un exposé,
détaillé et précis de la situation de l'adminis
tration centrale et des régies financières. u'

(1) Voir les n°» 334, Sénat, année 1920, et 168-
673-828 et annexe, 1227 et in-8° n° 169
12e législ. — de la Chambre des députés ?
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-, A. r- CRÉDITS DEMANDÉS

Le projet de budget du ministère des finan
ces, tel qu'il résultait du premier document
ïi° 1682, s'élevait à la somme de 12,573,839,041
(rancs, qui se décomposait comme suit:

Budget ordinaire.

Dette publique . 9.360.347.531
Pouvoirs publics 25.192.020
Services généraux du minis-

lère 198.067.490
Frais tle régie, de perception

fet d'exploitation des impôts et
revenus publics 1.003.410.000

Remboursements , restitu
tions et non-valeurs s 73.906.000

Budget extraordinaire.

Première session 1.912.916.000

Total égal - 12.573.839.041
5V la suite de ce premier Bocument, des

redressements ou des compressions et, d'au-
itre part, des augmentations, furent étudiés
par le ministère des finances et résumés dans
un nouveau cahier de crédits n° 673. Tel qu'il
résulte de ces modifications, le projet de bud
get qui a été soumis à la Chambre des dépu-
4çs, s'élevait à:

Budget ordinaire.

ira partie. — Dette publique. 9.823.074.852
En augmen

tation de 1.741.000.000
En diminu -

jlion de 1.278.272.679

2» partie. — Pouvoirs publics. 34.971.020
En augmen -

Jation de 9.779.000

3a partie. — Services géné
raux du ministère 199.562.694

En- augmentation
[de 2.960.904
^En diminution de. 1.465.700
. 4» partie. — Frais de régie

jet de perception des impôts'
.et revenus publics 973.037.635

En augmentation
0e 1.896.110

En diminution de 32.268.475
5° partie. — Rembourse

ments et non-valeurs 63.906.000
.. Eu diminution de 10.000.000

Budget extraordinaire. «

(Pages 106 et suivantes dii
Projet n» 673) 2.048.365.841

En augmenta - ^
Sion de 229.564.900

En diminution
3e ^ 94.115.059

. Soit en définitive
fine augmentation
fle . 135.449.84!

AU total, le budget
, tel qu'il résulte du

n° 673, s'élèverait à. 13.145.404.742

tS5Tî augmentation de 569,079,001 Ir. sur le pro
jet de budget no 168.
, Par rapport au budget de 1919, qui s'élevait
•S 9,419,733,915 fr., le projet de budget de 1920
(présente une augmentation de 3,725,670,827 fr.,
I s'est-à-dire 39 p. 100.

Par rapport à 1914, où le budget s'élevait
• a 1,702,138,670 fr., on constate une augmenta-
Jition de 11,443,266,072 fr., c'est-à-dire près de
sept fois le budget de 1914.

il. est indispensable, au surplus, de rappro-
fcher de ces chiffres, qui intéressent seule

ment les budgets ordinaires et extraordinaires,
sïes crédits portés aux 14 articles du compte
■tdes dépenses recouvrables sur l'Allemagne.
iCes 14 articles s'additionnent à la somme

■totale de 3,081,735,000 fr. pour l'exercice 1920,
!ces crédits étant, dans leur presque totalité,

, affectés au service des pensions ou des indem
nités aux victimes de la guerre. Si l'on ajoute
ces nouveaux crédits à ceux des budgets ordi-

. paire 'et extraordinaire, on arrive à un total

} o(n'- Uïie augmentation
sur 1919 de C. 807 ^05 827 fr., soit encore
72 p. 100 a î'agmentation d'une année à
l'autre.

Les dépenses qui vous sont soumises
sont-elles compressibles? L'effort de votre
commission s'est attaché à rechercher les
économies. Elle vous apporte quelques réduc
tions de détail; mais leur ordre de grandeur
est évidemment bien faible par rapport à
l'énormité et à l'accroissement des charges
qu'il est nécessaire d'assumer; et, à ce point
de vue même, à côté de ces diminutions de
crédits, nous serons amené à appeler votre
attention sur l'insuffisance manifeste de cer
taines prévisions. -,

n

OBSERVATIONS SUR LA DIVISION DU BUDGET

Les propositions gouvernementales divisent
le budget en budget ordinaire, budget extraor
dinaire et comptes. Cette division procède
d'une préoccupation exposée au projet de loi
sur le budget général de l'exercice 1920,
n° 168, 1« volume.

Le Gouvernement a tenu à ne porter au
budget ordinaire que des dépenses d'un carac
tère normal ' et, pour tout dire, annuelles,
auxquelles doivent correspondre, d'autre part,
des recettes également normales et annuelles.

Au contraire, ont été inscrites au budget
extraordinaire les dépenses ayant un caractère
exceptionnel, comme constituant véritable
ment la suite des hostilités, ou devant, par
leur nature, profiter aux générations à venir.

En ce qui concerne les dépenses portées
aux comptes, leur discrimination n'a pas be
soin d'explications complémentaires.

Le Gouvernement faisait, au surplus, sa
voir que, malgré le soin qu'il avait apporté à
la répartition des crédits entrecestrois caté
gories, il ne prétendait pas avoir réalisé d'ores
et déjà une discrimination parfaite entre les
diverses natures de dépenses, et qu'il accueil
lerait volontiers toutes les corrections oppor
tunes. Votre commission des finances vous
proposera, en conséquence, d'insérer au nom
bre des articles du budget ordinaire les cré
dits faisant, dans le projet gouvernemental,
l'objet des chapitres du budget extraordinaire
A. J. W. Ces trois crédits correspondent, en
effet, par leur nature, à des dépenses
annuelles ou d'une nature telle que si la
guerre n'avait pas eu lieu, le budget aurait
néanmoins eu a les supporter. D'autre part,
l'attention de votre commission des finances
a été appelée sur certains organismes dotés
au moyen de crédits du budget ordinaire, et
dont le rôle paraît devoir Otre essentielle
ment temporaire.

III

DETTE PUBLIQUE

Les crédits demandés pour les chapitres de
cette partie du budget ont été évalués con
formément à la règle suivie dans les derniers
budgets, d'après la situation présumée au
31 décembre 1919. On a pris comme taux du
change celui qui a été constaté à cette date.

Deux observations d'ordre général doivent
être présentées au sujet de ces crédits. En
premier lieu, le taux du change ayant dé
passé celui qui sert de base aux calculs du
Gouvernement, et malgré les mouvements
contraires qui se dessinent heureusement
depuis quelques semaines, les crédits que
nous allons soumettre au Sénat, sont, à la
date où nous sommes, nettement insuffisants.
Vous trouverez aux articles des indications et
des calculs faisant ressortir les augmentations
de charges résultant à telle ou telle date, du
cours du change. Mais, à un autre point de
vue plus grave encore, un certain nombre
d'échéances d'emprunts à court terme ou de
bons à l'étranger s'ouvrent en 1920..

Nous noterons:
250 millions de dollars de l'emprunt anglo-

français en Amérique, octobre 1920;
50 millions de yens au Japon, juillet 1920 ;
Partie des bons du Trésor émis dans le pu

blic par la Banque d'Angleterre, juillet 1920;
30,342,000 yens de bons du Trésor émis au

Japon, octobre 1920;
Différents emprunts en Espagne, avril à sep

tembre 1929;
50 millions de kroners suédois, juin, juillet,

août, septembre 1920;

35 millions de kroners norvégiens, juillet,
août, septembre 1920; 1

14 millions de pesos d'Argentine, 16 avril
1920 à 28 février 1921;

15 millions de piastres d'Uruguay, décembre
1920.

Pour ces remboursements, il n'y a pas seu
lement insuffisance de crédits, il y a absence
totale de prévisions. Vous trouverez égale
ment aux articles les évaluations correspon
dant aux sommes que la France peut être
amenée à décaisser, sauf une entente inter
nationale, au sujet de laquelle il serait dési
rable que le Gouvernement se tint en rap
ports étroits avec votre commission.

D'autres crédits relatifs à la dette publique
paraissent non moins insuffisants, tels que le
chapitre 18 (intérêts des obligations de la Dé
fense nationale), la circulation réelle étant
largement supérieure à la circulation présu
mée fin décembre 1919.

Aucune ouverture de crédits n'est, d'autre
part, prévue pour le service des obligations
de l'État, en ce qui concerne la dernière
émission du Crédit national. A un certain
point de vue, par conséquent, le projet du
budget ordinaire n'a pas les qualités de rigou
reuse sincérité que le Gouvernement avait
entendu lui donner. Votre commission s'est
préoccupée à plusieurs reprises de l'élément
d'incertitude que contiennent les propositions
budgétaires, et qui se trouveront inévitable
ment dépassées par des demandes impor
tantes de crédits supplémentaires. Ce sont ces
préoccupations qui avaient dicté ses résolu
tion» en ce qui concerne le vote de nouvelles
ressources fiscales.

IV

LA QUESTION DU PERSONNEL'

Le renforcement des services a fait l'objef
d'un projet de loi qui a donné suite à un
rapport spécial de la commission des finances
de la Chambre des députés.

Le budget du ministère des finances de
l'exercice 1920 est, en dehors des questions
d'emprunts, essentiellement un budget de
personnel. L'application des nouvelles lois du
6 octobre et du 18 octobre 1919, la nécessité
de faire face au recouvrement d'impôts en
tièrement nouveaux et, d'autre part, d'ai;su-
rer la liquidation rapide des charges de la
guerre, obligent le Gouvernement à envisager
line refonte importante des services. D'autre
part, la tâche gouvernementale est d'autant
plus malaisée que le personnel du ministère
des finances a, comme tous les corps de fonc
tionnaires, subi pendant la guerre des peftes
de tout ordre et qu'à une situation particuliè
rement difficile ne répondent plus que des
cadres insuffisants. Ainsi que nous l'avons dit,
cette importante question mériterait des dé
veloppements importants, qui trouveront leur
place dans un rapport spécial; nous nous te
nons, toutefois, dès maintenant, à la disposi
tion du Sénat pour lui communiquer les ren
seignements qu'il estimera nécessaire d'exa
miner dès aujourd'hui.

On appréciera, néanmoins, l'importance de
la question en considérant les chiffres glo
baux de dépenses pour le personnel en 1914 et
en 1920.

1914 1920

Administration ccn-
traie 3.800.067 (1)37.458.275

Enregistrement .... 9.788.297. 57.424.939.
Contributions indi

rectes i- 42.535.400 117.741.430
Contributions direc

tes. 13.284.560 59.065.875
Manufactures ....... 40.462.750 130.565.090

IV.

MATÉRIEL1

L'augmentation considérable du prix des
matières et, d'autre part, la nécessité de do
ter de matériel les services nouvellement
créés eussent exigé également de longs déve
loppements, dans un- rapport explicatif. Ces
renseignements, nous les tenons également à
la disposition du Sénat, et tout particulière
ment en ce qui concerne l'extension des ser

(1) En y comprenant tous les chapitres des
budgets no1 56, 57, X-Y-Z, et 6, 1 et § du
compte^
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Vices financiers. Lé CfoïtverneiMent s'est prêté
avec une bonne volonté, à laquelle nous te
nons tout particulièrement à rendre hom
mage à l'étude approfondie à laquelle nous
avons procédé sur les augmentations de prix
et sur l'utilisation faite du matériel par les
services financiers. Cette documentation, ex
trêmement précise, ne peut prendre place à
l'heure actuelle dans ce rapport.

CONCLUSION

L'examen approfondi des différents chapi
tres du présent budget démontre que le bud
get de 1920 est essentiellement un budget
d'attente, et que la réorganisation de l'admi
nistration des finances doit être opérée à bref
délai.

Aucun organe de l'État n'est, à l'heure ac
tuelle, plus important que son collecteur de
ressources. La tâche est d'une envergure
(telle qu'il paraît très difficile de la mener à
bien; seule une commission de parlemen
taires et de techniciens pourrait réunir les
éléments nécessaires à l'élaboration de cette

réorganisation. Dans ces travaux, cette com
mission devrait s'assurer la collaboration des
fonctionnaires qui ont, par les plus grands
efforts, réussi a maintenir la continuité du
service.

. Dans les propositions que nous croyons de
voir vous soumettre, nous avons estimé- qu'il
'était indispensable de n'apporter qu'avec une
extrême prudence des modifications aux pro
positions du Gouvernement. Des efforts méri
toires sans doute ont été faits pour obtenir
des compressions de dépenses. Ces efforts se
manifestent par les atténuations de crédits
qui résultent du projet de loi n°673. Ces elforts
se manifesteraient avec plus d'évidence en
core, si vous décidiez de distraire du vote des
crédits tous ceux qui correspondent à des
créations envisagées. par le projet de loi n° 850.
Mais, ainsi que nous l'avons exposé, votre

■commission estime nécessaire que le Gouver
nement ait en main le plus tût possible les
Snoyens d'action qui lui permettront d'assurer
le recouvrement des nouveaux impôts, des
réserves étant faites au surplus sur vos déci
sions définitives. Le Gouvernement a la pleine
responsabilité de la direction, et la situation
est telle que le contrôle le plus obstiné et le

plus tenace, dans le court délai qui séparait les décisions de la Chambre et la discussiones décisions de la Chambre et la discussion

de ce rapport, et malgré une préparation mi
nutieuse dans les mois qui ont précédé, ne
permet pas de prendre position d'une façon
ferme pour ou contre certaines demandes de
crédit. Nous redoutons plutôt, en ce qui con
cerne un certain nombre de propositions de
dépenses, la présentation de cahiers supplé
mentaires, ainsi que cela s'est produit, du
reste, pour 1919. Nous devons d'ailleurs recon
naître que le ministère des finances établit
sonjrojet de budget en général dans un esprit
très réel de modération et d'économie.

Il est éminemment souhaitable que dans le
Bêlai le plus bref, et autant que possible
avant la session ordinaire, le Gouvernement
dépose son projet de budget pour 1921 sur les
bases d'une année entière. Après lui avoir
donné pour les problèmes les plus urgents les
satisfactions qu'il demande, il nous sera per
mis de procéder à des études plus complètes
et plus précises, de manière à exercer vérita
blement, dans son intégralité, le devoir de
contrôle qui est imparti au Parlement.

EXAMEN DES CHAPITRES

Budget- ordinaire.

Première partie. — Dette publique,

CHAPITRE 1er. — Rentes 3 p. 100,

Crédit alloué en 1914, 655,832,276 fr.
Crédit alloué en 1919, 590,832,138 fr.
Crédit demandé pour 1920 par le Gouverne

ment, dans le projet de loi n° 168, 590, mil
lions 832,138 fr.

Crédit demandé pour 1920 par le Gouverne
ment dans le projet de loi rectifié n° 673,
néant.

Crédit voté par la Chambre, 590,832,138 fr.
Crédit proposé par la commission, 590 mil

lions 832,138 Ir.

1$ différence par rai,*10?* .att. crédit accordé
en 1914 provient de l'admission des rentes
3 p. 100 en libération de souscrip JQfg em
prunts émis pendant la guerre,,

CnÀPïTRE 2, — Rentes 5 g. £ojk
Crédit alloué en 1914, néant. »
Crédit alloué en 1919, 1,274,005,000 fr.
Crédit demandé pour 1920 par le Gouverne

ment, dans le projet de loi n° 168, 1 mil
liard 257,629,000 fr.

Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne
ment, dans le projet âe loi, rectifié n° 673,
néant.

Crédit voté par la Cïïafnbre, 1,257,629,000 fr.
Crédit proposé par la commission, \ milliard

257,629,000 fr.
Différence avec le crédit de 1919, "en moins,

16,376,000 fr.
La différence en moins, constatée 'dans Tes

Crédits demandés pour 1920 par rapport à ceux
de 1919, résulte de l'application de la loi du
26 octobre 1917 (rentes rachetées et rentes ad
mises en payement de la contribution extraor
dinaire sur les bénéfices de .guerre)*

CHAPITRE 3. Rentes 3 p. 100 (emprunt 1917).

. Crédit alloué en 1914, néant.
Crédit alloué en 1919, 529,810,000 fr.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne

ment, dans le projet de loi n° 168, 518,452,000
francs.

Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne
ment, dans le projet de loi rectifié n° 6<3,
néant;

Crédit voté par la Chambre, 518,452,000 fr.
Crédit proposé par la commission, 518,452,000

francs.

Diiférence avec le crédit de 1919, en moins,
11,358,000 Ir,

La différence en moins de 11,358,000 îr. ré
sulte des mêmes causes que celles indiquées
aux chapitres précédents.,

CHAPITRE 4. - Rentes 4 p. 100 (emprunt 1918).

Crédit alloué en 1914, néant.
Crédit alloué en 1919, 1,222,480,000 fr.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne

ment, dans le projet de loi n° 168, 1,218,635,000
francs.

Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne
ment, dans le projet de loi rectifié n° 673,
néant.

Crédit voté par la Chambre, 1,218,635,000 fr.
Crédit proposé par la commission, 1 milliard

218,635,000 fr.
iitférence par rapport en 1919, en moins,

3,845,000 fr.
La différence en moins de 3,845,000 fr. ré

sulte des mêmes causes que celles indiquées
aux chapitres précédents.

CHAPITRE 5. — Rentes 5 p. 100 amortissables
. (emprunt 1920).

Crédit alloué en 1914, néant. '
Crédit alloué en 1919, néant.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne

ment, dans le projet de loi n° 168,. néant.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne

ment, dans le projet de loi rectifié n° 673,
580 millions.

Crédit voté par la Chambre, 580 millions.
Crédit proposé par la commission, 580 mil

lions.
I' Différence par rapport -en 1919, en plus,
« 580 millions.

! CHAPITRE C. - Annuité pour le remboursement
de la dette à terme et le service des rentes

3 p. 100 amortissables.

Crédit alloué en 1914, 156,800,000 fr.
Crédit alloué en 1919, 156,800,0u0 fr.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne

ment, dans le projet de loi no 168, 156,800,000
francs.

Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne
ment, dans le projet de loi rectifié n° 673,

; néant.

; Crédit voté par la Chambre, 156,800,000 fr.
Crédit proposé par la commission, 156,800,000

' francs.

Crédit affecté au service de la rente 3 p. 100
amortissable en 1920 140.267.825

Crédit destiné à l'amortisse
ment de la dette à terme. 16.532.175

Total 156.800.000

ettAPîTES 7. *- Service' "des rentes 3 1/2 p. 10o'
amortissables (emprunt de 1914) et rembour*

.. gement. " :

Crédit alloué en 1914, néant.
Crédit alloué en 1919, 2,606,438 fr.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne*'

ment, dans le projet de loi n° 163, 2,876,767 fr.,-
Crédit demandé pour. 1920, par le Gouverne-'

ment, dans 1s projet de loi rectifié n° 673*
néant. ,

Crédit voté par la Chambre, 2,876,767 fr.
Crédit proposé par la commission, 2,876,767;

francs.

Différence par rapport à 1919, en plus,
270,329 fr, .

L'augmentation de crédit par rapport à 191J
provient de l'inscription de nouvelles rentes
au Grand-Livre de la Dette publique (échange
tardif de certificats provisoires contre des titres
définitifs et pour lesquels aucun crédit n'avait
été demandé en 1919).

cnAPiTRE 8. — Service de l'emprunt autorisé
par la loi du 10 octobre 1919,

Crédit alloué en 1914, néant.
Crédit alloué en 1919, néant.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne

ment, dans le projet de loi no 168, 250,677,453
francs.

Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne*
ment, dans le projet de loi rectifié n» 673,
néant.

Crédit voté par la Chambre, 250,677.483 fr.
Crédit proposé par la commission, 250,677,483

francs.

D'après les dispositions de l'article 7 de la'
loi du 10 octobre 1919, l'État s'est engagé à
inscrire chaque année à son budget ies an
nuités nécessaires pour assurer le service d'in
térêt, le remboursement et, s'il en existe, les
primes et lots des obligations que le Crédit
national aura émises après autorisation.

Le crédit de 250,677,483 fr. prévu au projet
de loi n» 108 est destiné au service de l'em
prunt de 4 milliards de francs réalisé par le
Crédit national, en vertu' de l'arrêté du mi
nistre des finances, en dat« du 21 novembre'
1919.

Mais un nouvel arrêté du ministre des
finances, du 20 mai 1920, ayant -autorisé le
placement d'un nouvel emprunt de 4 mil
liards de francs, dont la première échéance
a été fixée au 15 décembre prochain, le cré
dit voté par la Chambre sera nécessairement
insuffisant.

CHAriTBE 9. - Service de l'emprunt franco*
. anglais contracté à New-York,
/

Crédit alloué en 1914, néant.
Crédit alloué en 1919, 68,238,593 fr.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne*

ment, dans le projet de loi n* 168, 134,520,6851
francs.

Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne
ment, dans le projet de loi rectifié n» 673,
néant.

Crédit voté par la Chambre, 134,520.685 fr.
Crédit proposé par la commission, 134 mil

lions 520,685 fr.
Différence avec 1919, fn plus, 66,290,092 fr,
La date de cette émission est du 14 octobre'

1915. Il s'agit d'obligations quinquennales:
anglo-françaises, pour un montant de 500 mil-j
lions de dollars, à intérêt de 5 p. 100. La:
France a reçu, pour sa part, 250 millions de'
dollars. j

L'échéance devait tomber le 15 avril 1920,1
Elle a été reportée en octobre 1920. i

Le crédit ne concerne que le service des .
intérêts, calculé d'après le cours du change
au moment de l'établissement du projet du
budget n° 168. Le rectificatif (projet n® 673) ne
comporte aucune demande de modification
de ce crédit.

La commission ne peut affecter à ce cha*
pitre des crédits supérieurs à ceux qui sont
demandés par le Gouvernement responsable;
mais elle fait toutes réserves sur le carac
tère de sincérité de ces prévisions. :

A titre indicatif

En capital au 31 mai, les 250 millions dt
dollars à la charge de la France représentaient
3 milliards 200 millions de francs.

A la même date, la charge annuelle 'd'inté*
rets s'élevait à 160 millions.
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'Au 31>mars, ces Sommes s'étaient élevées
respectivement à 3 milliards 742 millions et
187,125,000 Ir,

CHAPITRE 10. — Intérêts des opérations à court
terme- faites h l'étranger.

Crédit alloué en 1914, néant.
Crédit alloué en 1919, 173,848,000 fr.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne

ment, tans le projet de loi n° 108, 253,033,070
francs.

Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne
ment, dans le projet de loi n» 673. néant.

Crédit voté par la Chambre, 253,633.070 fr.
Crédit proposé par la commission, 2i3 ,033 1 070

francs. '
Différence avec 1919, en plus, 79,785,070 fr.

les crédits prévus au projet de loi n» 168
nc concernent que le service des emprunts
,Con[rn«]és à 'ÊtrangCf.

Oj'ç i! Convient de ne pas oublier que les
'fmprunts désignés ci-dessous doivent faire
l'objet d'un remboursement cette année.

Emprunt au Japon (juillet 1920), 50,000,000
'do yens sur un total de 100 millions.

Emprunt en Espagne, 110 millions de pesetas
sur 137,725,000, et 245 millions sur 455 mil
lions.

Emprunt en Suède, 50 millions de kroners,
ilont le remboursement est échelonné de juin
u septembre.

Emprunt en Norvège, 10 millions 0e kro-
ners en juillet 1920; 25 millions de kroners
en juillet, août et septembre 1920.

Emprunt en Uruguay, 15 millions de piastres
cn décembre 1920.

Angleterre : l'emprunt de 10,500,000 livres
Sterling vient à échéance à des époques di
verses au cours des années 1920 et 1921.

Il n'est pas sans intérêt de remarquer que
les crédits demandés par le Gouvernement
ont été calculés au cours du change au 31 dé
cembre 1919, et que, depuis cette date, le
change a subi des variations dans le sens de
la hausse,

iBiiÂPiTnp ll. - Intérêts des obligations remises
au gouvernement américain en représenta
tion de ses avances,

'Crédit alloué en 1914, néant.
Crédit alloué en 1919, 551,815,000 fr.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne

ment, dans le projet de loi n° 168, 1,563,397,500
francs.

Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne
ment, dans le projet de loi rectifié Il* 673,
néant.

Crédit voté par la Chambre, 1,563,397.500 fr.
Crédit proposé par la commission, 1 milliard

563,397,500 fr.
Différence avec 1919, en plus, 1,011,582,500

francs.

Les calculs 6nt été établis Sur la base
Ue .... ......... 2.800.000.000 $
d'avances, auxquelles s'ajou
taient, au 31 décembre 1919.. 110.000.000
prélevés par la France sur le
crédit ouvert par le gouverne
ment américain jusqu'à con
currence de 200 millions de

dollars pour les besoins du
marché.

Soit au total . 2.910.000.000 $

En ce qui concerne le remboursement de
ces obligations, 650 millions de dollars doi
vent être remboursés dans trente ans. Aucun

délai n'a été fixé pour le surplus; des négo
ciations sont ouvertes à ce sujet.

Nos observations ne portent donc, en ce
'«lui concerne ce chapitre, que sur le montant
«les crédits demandés par le service des in té-
Têts. Nous nous bornerons à indiquer qu'au
31 mai 1920, les avances de la trésorerie amé
ricaine à la France s'élevaient, chiffres rec
tifiés) à 2,785,330,000 dollars représentant au
taux du change de la même date un capital
de 35,652,224,000 fr. et une charge annuelle
d'intérêts de 1,782,611,000 fr.

CiîAPiTTtE 12. — Annuité Versée à la" Caisse des
dépôts et consignations pour amortir une
somme de rentes équivalentes 4 celle émise
en 1901.

Crédit alloué en 1914, 11,600,000 ff.
Crédit alloué en 1919, 14,300,000 lrt

Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne
ment, dans le projet de loi n° 168, 14,300,000
francs.

Crédit 'demandé pour 1920, par le Gouverne
ment, dans le projet de loi rectifié n° 673,
néant.

Crédit voté par la Chambre. 14.300.000 fr.
Crédit proposé par la commission, 14,300,000

francs.

Différence avec 1914, en plus, 2,700,000 fr.
La caisse des dépôts et consignations a sous

crit en 1901, par prélèvement sur le porte
feuille de la caisse nationale d'épargne, un
capital amortissable en vingt-cinq ans, de 263
millions.

Les scmestrialités sont de R
5,500,000 fr. d'avril 1908 à octobre 19101
5,800,000 fr. d'avril 1911 à octobre 1914 j;
6,800,000 fr. d'avril 1915 à octobre 1915 ;
7,150,000 fr. d'avril 1916 à octobre 1931 ;

10,350,000 fr. d'avril 1932 à octobre 1935;;
Et 6,736,312 fr. 85 en avril 1936,
Ainsi s'explique la différence constatée avec

le crédit alloué en 1914.
Le capital restant à rembourse? s élevait

en octobre 1919 à 201,532,852 fr,

CHAPITRÉ 13. <— Knnuités aus "compagnies de
chemins de fer pour garanties d'intérêt de
1871 et 1872,

Crédit alloué en 1914, 2,482,303 fr.
Crédit alloué en 1919, 2,482,303 fr.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne

ment, dans le projet de loi n° 168, 2,482,303 fr.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne

ment, dans le projet de loi rectifié n° 673,
néant.

Crédit voté par la Chambre, 2,482,303 fr.
Crédit proposé par la commission, 2,482,303

francs,

CHAPITRE 14. - 'Annuité à la compagnie des
chemins de fer de l'Est. (Loi du 17 juin
1873.).

Crédit alloué en 1914, 20,500,000 fr.
Crédit alloué en 1919, 20,500,000 fr.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne

ment, dans le projet de loi n° 168, 20,500,000
francs.

Crédit demandé pour 1920. par le Gouverne
ment, dans le projet de loi rectifié n° 673,
néant.

Crédit voté par la Chambre, 20,500,000 fr.
Crédit proposé par la commission, 20 mil

lions 500,000 fr,

CHAPITRE 15. - Annuité à la compagnie des
chemins de fer de Paris-Lyon-Méditerranée.
(Loi du 18 février 189S.)

Crédit alloué en 1914, 2.546.000 fr.
Crédit alloué en 1919, 2,546,000 fr.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouver

nement, dans le projet de loi n° 168, 2 mil
lions 546,000 fr.
: Crédit demandé pour 1920, par le Gouver
nement, dans le projet de loi rectifié n° 673,
néant.

Crédit voté par la Chambre, 2,546,000 fr.
Crédit proposé par la commission, 2,546,000

francs.

CUPITHE 16. — Annuité ii l£C Compagnie des
Chemins de fer d'Orléans pour les lignes
échangées entre elle et l'État.

Crédit alloué en 1914, 2,34S,000 fr.
Crédit alloué en 1919, 2,348,000 fr.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouver

nement, dans le projet de loi n» 168, 2 mil
lions 348,000 fr.

Crédit demandé pour 1920, par le Gouver
nement, dans le projet de loi rectifié n* 673,
néant.

Crédit voté par la Chambre, 2,348,000 fr.
Crédit proposé par la commission, 2,348,000

francs.

CHAPITRE 17. - Remboursement de la dette du
Trésor vis-à-vis de la caisse des dépôts et
consignations, au 1er janvier 1902.

Crédit alloué en 1914, 49,011,500 fr.
Crédit alloué en 1919, 49,071,750 fr.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouver

nement, dans le projet de loi n° 168, 49 mil
lions 84,000 |r.

Crédit demandé pour 1920, par le Gôùvefi
nement, dans le projet de loi rectifié n° 673/
49,084,000 fr. — *

Crédit voté par la Chambre, 49,084,000 fr.
Crédit propose par la commission, 49,0_§4,0Clî6

francs.

Différence avec 1919, 12,250 fr. . j
La différence par rapport à 1919 s'expIiguSJ,

par le jeu de l'amortisseMeat,
I

.çiïÂPÎTïïë '18. — Intérêts des prêts faits ■
départements et communes des Bouçhes-du^
Rhône et de Vaucluse, ainsi qu'aux propiié'
taires d'immeubles résidant dans ces dep'ar^

" ienjents. (Loi du 23 juillet 1909.)

Crédit alloué en 1914, 375,801 fr.
Crédit alloué en 1919, 295,002 fr.-
Crédit demandé pour 1920, par le Gouvew.

nement, dans le projet de loi n° 168, 295,002 fr,
> Crédit demandé pour 1920, par le Gouver*
nement, dans le projet de loi rectifié n* 16?*
néant.

Crédit voté par la Clïambre, 295,002 fr.
Crédit proposé par la commission, 295,002 ii,

"CHAPITRÉ 19. - Intérêts des obligations
de la défens» nationale.

Crédit alloué en 1914, néant.
Crédit alloué en 1919, 26,300,000 fr.
Crédit demandé pour 1920, par l£ Gfuveft

nement, dans le projet de loi n° 108, 52 mi*
lions 50,000 fr.

Crédit demandé pour 1920, par le Goûve?»
nement, dans le projet de loi rectifié n° 673*
néant.

Crédit volé par la Chambre, 52,050,000 fr.
Crédit proposé par la commission, 52,050,000]

francs.

Différence avec 1919, en plus, 25,750,000 fr.-
Le ministre des finances a été autorisé, par!

une loi du 10 février 1915, à émettre des obli
gations dont l'échéance ne peut dépasser 1925.,

Le décret du 13 février 1915 fixé les condi
tions de l'émission: émission à 96 fr. 50 p. 100,-
taux 5 p. 100, coupons semestriels au 16 février,
et au 16 août, remboursement au gré du Tré
sor à partir du 16 février 1920 et au pair le,
16 février 1925.

Les crédits demandés correspondent unique*
ment aux intérêts. 11 n'est pas prévu de rem
boursement.

Au 31 décembre 1919, la circulation présu*
mée était de 1,040,998,3M fr.

La charge d'intérêts correspondante à 5 p. 100!
est de 52,019,915 fr., soit en chiffre rond,
52,050,0Ô0 fr.

Les obligations de la défense nationale sônf
quinquennales, décennales ou sexennales.

Obligations quinquennales (type fixé par un'
décret du 16 février 1917), taux 5 p. 100, rem
boursement à l'échéance à 102 fr. 50 p. 100. Le
porteur a la faculté de se faire rembourser au
pair, soit à la fin de la première année, soit à
toute échéance ultérieure. L'émission de ces
obligations suspendue par arrêté du 18 sep
tembre 1918 a été reprise, en exécution ai*
décret du 14 mai 1919, sous forme .:

1» D'obligations décennales à échéance diï
16 mai 1J20 quelle que soit la date d'émission.,
Intérêts 5 p. 100 payables par portions égales
les 16 mai et 16 novembre de chaque année..
Ces intérêts se payent d'avance, soit le 16 mai
pour le semestre 16 mai-16 novembre et le
16 novembre pour le semestre 16 novembre-
15 mai.

2» D'obligations sexennales émises avec va
leur du premier jour de celui des trimestres
16 mai-15 août; 16 août-15 novembre; 16 no-
vembre-15 février; 16 février-15 mai,pendant!
lequel la souscription s'effectue. Le rembour
sement a lieu à l'échéance de 103 p. 100. Tou
tefois, le porteur a la faculté de se faire
rembourser au pair, à la fin du 3a semestre*
Il peut également, à toute échéance ultérieure
du coupon, réclamer le remboursement qui;
sera opéré respectivement à 100 fr. 60 p.100,
101 fr. 20 p. 100, 101 fr. 80 p. 100, 102 fr. 4Q
p.' 100, suivant qu'il sera écoulé 2, 3, 4 ou
5 années entières depuis la date de valeur du,
titre.

Les obligations sexennales, comme les dé
cennales, sont exemples d'impôts. Elles peu
vent être escomptées par la Banque do
France, quand elles n'ont plus que trois mois
à courir avant l'une des échéances auxquelles
elles sont remboursables.
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Montant des obligations en circulation!
Au 31 octobre

1919.
An 31 mu

1920.

quennaleson.3..?!u.1^ 16G.200.200 1GG.200.200
. Obligations décen
nales 545.619.000 776.387.000
, Obligations sexen-
idalés-! 202.152.300 337.363.000

Totaux 913.971.500 1.279.950.200 J

ie Gouvernement ayant établi ses calculs
d'après une circulation présumée au 31 dé
cembre 1919 de l.040,998,300 fr., nous consta
tons que le chiffre proposé ne correspond plus
à la situation actuelle.

CHAPITRE 20. - Intérêts et amortissement des
prêts consentis aux propriétaires d'immeu
bles ayant souffert des inondations de jan-
yier et février 1910. (Loi du 18 mars 1910.)

Crédit alloué en 1914, néant. . ,
Crédit alloué en 1919, 30,798 fr.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouver

nement, dans le projet de loi n° 168, 30,798 fr.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouver

nement, dans le projet de loi rectifié n" 673,
néant. . „ ,

Crédit voté par la Chambre, 30,798 fr.
Crédit proposé par la commission, 30,798 fr,

CHAPITRE 21. — Redevance annuelle" envers
l'Espagne pour droit de dépaissance sur les
deux versants de la frontière des Pyrénées.

Crédit alloué en 1914, 16,500 fr.
Crédit alloué en 1919, 16,500 fr.-.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne

ment, dans le projet de loi n° 1G8, 16,500 fr.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne

ment dans le projet de loi rectifié n° 673,
néant.

Crédit voté par la Chambre, 16,500 fr.
, Crédit proposé par la commission, 16,500 fr.

; CHAPITRE 22. — Annuités aux compagnies
de chemins de fer.

Crédit alloué en 1914, 38,317,778 fr.
Crédit alloué en 1919, 38,317,778 fr.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne

ment, dans le projet de la loi n°168, 38,317,778
francs. , „

Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne
ment dans le projet de loi rectifié n° 673,
néant.

Crédit voté par la Chambre, 38,317,778 fr.
Crédit proposé par la commission, 38 mil

lions 317,778 fr.

ÊHAPITRE 23. -> Remboursement à diverses
compagnies des avances faites par elles
comme conséquence de l'élévation du droit
d'abonnement sur les titres des obligations
de chemins de fer (art. 40 de la loi du
29 mars 1914).

Crédit alloué en 1914, néant.
Crédit alloué en 1919, 47,690 fr.'
Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne

ment, dans le projet de loi n» 168, 47,690 fr.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne

ment, dans le projet de loi rectifié n° 673,
néant.

Crédit voté par la Chambre, 47,690 fr.
Crédit proposé par la commission, 47,690 fr.

CïfÀrfrRE 24. - Rachat de concessions de ca
naux (lois des 28 juillet et 1er août 1860 et
20 mai 1863) s

Crédit alloué en 1914, 218,482 fr.
Crédit alloué en 1919, 211,301 fr. ,
Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne

ment dans le projet de loi n° 168, 209,979 fr.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne

ment, dans le projet de loi rectifié n° 073,
néant.

Crédit voté par la Chambre, 209,979 fr.
Crédit proposé par la commission, 209,979 fr.
Différence avec 1919, en moins, 1,322 fr.

ÏÎIÂPÏTRE 25. — Intérêts de la dette flottante
du Trésor (chapitre 24 des 168 et 673),

Crédit alloué en 1914, 17,400,000 fr.
Crédit alloué en 1919, 1,340,413,000 fr.
Çrédii demandé pour 1920, par le Gouverne

ment, dans le projet de loi n" 168, 2,731,559,000
francs. .

Crédit demande pour 1920, par le Gouverne^
ment, dans le projet de loi rectifié n° 673,
2,481,559,000 fr.
- Crédit voté par la Chambre, 2,481,559,000 fr.

Crédit proposé par la commission, 2 mil
liards 481.559,000 fr.

Différence avec 1919, en plus, 1,140,146,000 fr.
La dette flottante du Trésor se compose:
Des bons de la Défense nationale, des bons

émis à l'étranger, des bons du Trésor ordi
naire, des avances à la Banque de France, des
avances à la banque d'Algérie, des avances
des trésoriers-payeurs généraux et fonds libres
des communes et établissements publics.

Nous examinerons les bons de la Défense
nationale el les bons émis à l'étranger.-

Bons de la Défense nationale.

Autorisés par décret du 13 septembre 1914,
ils sont émis aux échéances respectives de
trois mois, six mois, un an, avec coupures de
100, 500, 1,000, 10,000 50,000, 100,000 et 1 mil
lion de francs, intérêts payables au moment
de la souscription et déduits, par suite, de la
somme à verser.

Au moment de la création des bons, le taux
des intérêts était pour les trois échéances
uniformément de 5 p. 100. Un arrêté du 10 dé
cembre 1914 a ramené à 4 p. 100 l'intérêt at
taché aux bons à trois mois et un arrêté du
28 décembre 1919 à 4,50 p. 100 celui des bons
à six mois.

D'autre part, à partir du mois de mai 1918,
il a été créé des bons à un mois, dont l'inté
rêt est également payable au taux de 3,50 p.
100 l'an.

Au 31 décembre 1919 (projet de loi n° 168),
la situation présumée des bons de la Défense
nationale était de 46.794.811.000

représentant une charge an
nuelle de..-. 2.198.056.175

Au projet rectificatif 673, on prévoit une di
minution de 250 millions de francs provenant
de bons de la Défense nationale souscrits au
dernier emprunt, soit pour une somme de
8,500 millions.

Si l'on ne tient pas compte de ces souscrip
tions, le montant total au 31 mai des bons
de la Défense nationale en circulation s'élè
verait à 51,077,456,000 fr.

Bons émis à l'étranger.

Les émissions à l'étranger ont été autori
sées d'une manière générale par la loi du
10 février 1915. Échéance maxima 1925:

a) Bons escomptés par la trésorerie britanni
que (remboursables trois ans après la cessa
tion dos hostilités).

Au 31 décembre 1919-: 454,557,000 liv. st., soit
en francs, 17,559,100,000 fr. entraînant une
charge annuelle d'intérêts de. . . .. 877.958.000

Contre-projet n° 168 573.196.377

En plus -r..-. 304.761.623

II est vrai que (rapport Grodet 1919) d'après
les arrangements intervenus avec le Gouver
nement anglais, les intérêts afférents aux
avances faites par la trésorerie britannique
s'ajoutent au principal de la dette et sont exi
gibles comme celui-ci au cours de la troisième
année qui suit la fin des hostiltés?

Ils donnent lieu à remise de bons du Tré
sor français à un a« qui sont réescomptés à
5 p. 100. Si les arrangements tiennent, pour
quoi a-t-on prévu ce crédit ?

S'ils ne tiennent pas: crédit insuffisant.
Si l'on prend la situation au 31 mai, l'on ar

rive à un capital en liv. st. de 488,770,000,
soit, en francs, 24,374,959,000 fr. entraînant
une charge annuelle de 1,218,747,900 fr.

Au 30 juin : situation en capital, 21 milliards
572,000,000 fr.

Charges annuelles ,1,078.600.000 fr.
Des crédits supplémentaires sont à prévoir.
b) Bons escomptés par la Banque d'Angle

terre au profit de la Banque de France,
6 p. 100.

Au 31 décembre 1919 : 65,000,000 de liv. st.,
soit, en francs. 2,654,275,000 fr. entraînant une
charge annuelle de 159,266,500 fr.

Or, au 31 mai: 65,000,000 de liv. st., soit en
francs 3,241,550,000 fr. entraînant une charge
annuelle de 194,493,000 fr.

Et au 30 juin: capital, 3,124,000,000, fr.
Charges annuelles,187,440,000 fr. rembour

sables deux ans après la fin de la guerre.

1s\' Bons du Trésor émis dans le public t>af
la Banque d'Angleterre, 6 p. 100.

Bons émis au 31 décembre 1919 (situation'
présumée), en liv. st., 10 millions.

Intérêts correspondants en francs, 24 mil
lions 501,000 fr.

Situation au 31 mai 1920 T
3,241,000 liv. st. représentant un capital, en

francs de 161,578,000 fr., et une charge d'inté
rêts de 9,694,000 fr.

Au 30 juin 1920 : capital en francs, 155 mil
lions 747,000 fr., avec une charge annuelle
d'intérêts de 9,344,800 fr.

2 millions de liv. st. remboursables en juil
let 1920 et le surplus en janvier 1921 (aucun
crédit prévu).

d) Bons émis aux Etats-Unis, 6 p. 100.
Au 31 décembre 1919 T: 25,508,900 liv. st., soif

en francs, 273,955,000 fr., donnant une charge
annuelle de 16,445,000 fr.

Au 31 mai 1920 : 30,850,000 liv. st., soit, en .
francs, 394,880,000 fr., donnant une charge an
nuelle de 21,892,000 fr.

Au 30 juin : capital, 374,827,000 fr., donnant
une charge annuelle de 20,615,500 fr.

A titre indicatif, votre commission vous pro
pose d'opérer un abattement de 1 ;000 fr. sur
les crédits demandés.

Il appartiendra au Gouvernement de saisir
le Parlement des justifications nécessaires au
moment des demandes de nouveaux crédits qui
apparaissent, dès maintenant, comme inévi
tables.

CHAPITRE 26. - Intérêts de capitaux
de cautionnement.

Crédit alloué en 1914, 2,013,000 fr.
Crédit alloué en 1919, 1,880,000 fr.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne

ment, dans le projet de loi n° 168, 1,968,450 fr.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne

ment, dans le projet de 'loi rectifié n° 673,
néant.

Crédit voté par la Chambre, 1,968,450 fr.
Crédit proposé par la commission, 1,968,450 1

francs
Différence avec 1919 en plus, 88,450 fr.

CHAPITRE 27. — Pensions civiles. (Loi d u
22 août 1790, décret du 22 août 1791, loi du
19 frimaire an VII, décret du 13 septembre
1806, lois des 4 septembre 1835, 15 juin
1836, 9 août 1848, 18 mai 1858, sénatus-con
sulte du 12 juin 1860, lois des 20 mai 1863,
15 septembre 1871, ler mars 1872, 15 juin
1872, 15 juillet 1879, 30 décembre 1880,
22 août 1881, 11 mai 1883, 2 août 18S3,
29 décembre 1894, 27 novembre 1897, 8 juil
let 1899, 12 janvier 1900, 1er août 1902, 7 fé
vrier 1903, 13 juillet 1912 et 30 décembre
1913.)

Crédit alloué en 1914, 456,000 fr.
Crédit alloué en 1919, 497,000 fr.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne

ment, dans le projet de loi n» 168, 523,000 fr.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne

ment, dans le projet de loi rectifié n° 673,
néant.

Crédit voté par la Chambre, 523^000 fr.
Crédit proposé par la commission, 523,000 fr.
Augmentation par rapport à. 1919, 26,000 fr.

CHAPITRE 28. — Rentes viagères d'ancienne
origine. (Loi du 23 floréal an XI.)

Crédit alloué en 1914, 790 fr.
Crédit alloué en 1919, 790 fr.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne

ment dans le projet de loi n» 168, 790 fr.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne

ment, dans le projet de loi rectifié. n° 673,
néant.

Crédit voté par la Chambre, 790 fr.
Crédit proposé par la commission, 790 fr,

CHAPITRÉ 29. — Pensions de donataires dépos
sédés. (Loi du 26 juillet 1821.),

Crédit alloué en 1914, 50,000 fr.
Crédit alloué en 1919, 39,000 fr.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne-1

ment, dans le projet de loi n° 168, 36,800 fr.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne

ment, dans le projet de loi rectifié. n° 673,
néant.

Crédit VOté par la Chambre, 36,800 fr.
" Crédit proposé par la commission, 36,800 fr.

Diminution par rapport à 1919, 2,200 fr.
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CHAPITRE 30. — Pensions militaires de la guerre.
(Lois des 11 avril 1831, 26 avril 1855, 25 juin

" 1861, 10 juillet 1874, 13 mars 1875, 22 juin
1878, 5-18 août 1879, 23 juillet 1881, 16 mars
1882, 15 juillet 1889, 25 novembre et 26 dé
cembre 1890, 27 juillet et 28 décembre 1895,
17 avril 1898, 11 juillet 1899, 5-28 avril et
2 juillet 1900, 18-25 février 1901, i mars,
7 avril et 13 décembre 1902, 11 lévrier, 7 avril
et 11 juillet 1903, 15 mars 1904, 21 mars et
25 septembre 1905, 31 décembre 1907, 13 et
30 juillet 1911, 18 juillet et 30 décembre
1913.)

Crédit alloué en 1914, 137,210,000 fr«
Crédit alloué en 1919, 261,804,000 Ir.'
Crédit demandé pour 1920, par le -Gouver

nement, dans le projet de loi n° 168, 262 mil
lions 495,467 fr.

Crédit demandé pour 1920, par le Gouver
nement, dans le projet de loi rectifié n° 673,
235,263,000 fr.

Crédit voté par la Chambre-, 234,263,000 fr.
Crédit proposé par la commission, 234 mil

lions 263,000 fr.
Diminution par rapport à 1919, 27,511,000 fr.

CHAPITRE 31. •— Pensions mlitaires de Isf Tna-
rine. (Lois des 18 avril 1831, 24 novembre
1848, 26 avril 1855, 26 avril et 21 juin 1856,
26 juin 1861, 28 juin 1862, 10 avril J.869,
20 juin 1878, 5 et 18 août 1879, 22 mars 1885,
article 9, 28 décembre 1895, 10 juin 1896,
26 janvier et 12 février 1897, 13 avril 1898,
2 mai 1899, 13 avril 1900, 2 et 27 mars 1902,
31 mars 1903, 16 janvier, 22 avril et 29 juillet
1905, 22 mars et 17 avril 1906, 26 décembre
1908 et 30 décembre 1913.)

Crédit alloué en 1914,. 47,641,000 fr,
Crédit alloué en 1919, 48,335,000 fr.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouver

nement, dans le projet de loi n° 168, 49 mil
lions 828,000 fr.

Crédit demandé pour 1920, par le Gouver
nement, dans le projet de loi rectifié n° 673,
néant.

Crédit voté par la Chambre, 49,828,000 fr.
Crédit proposé par la commission, 49,828,000

francs.

Augmentation par rapport à 1919, 1,493,000 fr.

CHAPITRE 32. — Pensions militaires des colo
nies. (Lois des 18 avril 1831, 26 avril 1855,
26 avril et 21 juin 1856, 26 juin 1861, 5 août
1879, 22 mars 1885 (art. 9), 13 avril 1898,
25 février 1901, 31 mars 1903 (art. 80), 22 avril
1905 (art. 58) et 30 décembre 1913.)

Crédit alloué en 1915, 2,832,000 fr.
Crédit alloué en 1919, 3,897,000 fr.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouver

nement, dans le projet de loi n° 168, 4,133,000
francs.

Crédit demandé pour 1920, par le Gouver
nement, dans le projet de loi rectifié n° 673,
néant. '

Crédit voté par la Chambre, 4,133,000 fr. .
Crédit proposé par la commission, 4,133,000

francs.

Augmentation par rapport à 1919, 236,000 fr.

CHAPITRE 33. - Pensions et indemnités via
gères de retraite aux employés de l'an
cienne liste civile et du domaine privé du
Toi Louis-Philippe. (Lois des 23 juin 1835 et
8 juillet 1852, décret du 13 juin 1853.)

Crédit alloué en 1914, 718 fr. .
Crédit alloué en 1919, 667 fr.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouver

nement, dans le projet de loi n° 168, 667 fr.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouver

nement, dans le projet de loi rectifié n° 673,
néant. v

Crédit voté par la Chambre, 667 fr.
Crédit proposé par la commission, 667 fr.

CHAPITRE 34. - Pensions à titre de récompense
nationale. (Loi du 13 juillet 1850.),

Crédit alloué en- 1914/3,400 fr.
Crédit alloué en 1919, 800 fr.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouver

nement, dans le projet de loi n° 168, 800 fr.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouver

nement, dans le projet de loi rectifié n» 673,
néant.

Crédit voté par la Chambre, 800 fr.
frédit proposé par la commission, 800 Ir.

CHAPITRE 35. — Supplément a it dotation rfe
l'ordre national de la Légion d'honneur pour
les traitements viagers des membres de
l'ordre et des médaillés militaires.,

Crédit alloué en 1914, 12,509,605 fr.
Crédit alloué en 1919, 11,884,269 fr.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouver

nement, dans le projet de loi n° 168, 12 mil
lions 907,610 fr.

Crédit demandé pour 1920, par îe Gouver
nement, dans le projet de loi rectifié n° 673,
12,807,398 fr.

Crédit voté par la Chambre, 12,867,398 fr.
Crédit proposé par la commission, 12,867,398

francs.

Augmentation par rapport 5 1919, 983,129 Ir.

CHAPITRE 36. — Pensions civiles. (Lois 3e3
9 juin 1853 et 30 décembre 1913.)

Crédit alloué en 1914, 126 millions 3e ïrûrïcs.
Crédit alloué en 1919, 140,659,000 fr.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouter-

nement, dans le projet de loi n° 168, J57 mil
lions 100,000 fr,

Crédit demandé pour 1920, par le Gouver
nement, dans le projet de loi rectifié n° 673,
néant.

Crédit Voté par la Chambre, 157,100,000 fr.
Crédit proposé par la cominision, 157,100,000

francs.

Augmentation par rapport à 1919, 16,441,000
francs,

CHAPITRE 37. — Pensions des grands fonction
naires, (Loi du 17 juillet 1856.)

Crédit alloué en 1914, 54,000 fr., "
Crédit alloué en 1919, 39,000 fr.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouver

nement, dans le projet de loi n° 168, 39,000 fr.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouver

nement, dans le projet de loi rectifié n° 673,
néant.

Crédit voté par la Chambre, 39,000 fr.
Crédit proposé par la commission, .39,000 ïr.

CHAPITRE 38, — Pensions ecclésiastiques sardes.

Crédit alloué en 191î, 1,146 Tra
' Crédit alloué en 1919, 533 fr.

Crédit demandé pour 1920, par le Gouver
nement, dans le projet de loi n° 168, 533 fr.

Crédit demandé pour 1920, par le Gouver
nement, dans le projet de loi rectifié n° 673,
néant.

Crédit voté par la Chambre, 533 fr.
Crédit proposé par la commission, 533 fr<

CHAPITRE 39. — Suppléments de pensions -aux
anciens militaires ou marins et à leurs
veuves.

Crédit alloué en 1914, 1,336,000 fr.:
Crédit alloué en 1919, 892,000 fr.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouver

nement, dans le projet de loi-n° 168, 840,000 fr.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouver

nement, dans le projet de loi rectifié n° 673,
néant.

Crédit voté par la Chambre, 840,000 fr.
Crédit proposé par la commission, 840,000 fr.
Diminution par rapport à 1919, 52,000 fr. ~

CHAPITRE 40. - Indemnités viagères aux vic
times du coup d'État du 2 décembre 1851.
(Loi du 30 juillet 1881.)

Crédit alloué en 1914, 1,622,000 fr.
Crédit alloué en 1919, 1,246,000 fr.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouver

nement, dans le projet de loi n° 168, 1,218,000
francs.

Crédit demandé pour 1920, par le Gouver
nement, dans le projet de loi rectifié n° 673,
néant.

Crédit voté par la Chambre, 1,218,000 fr.
Crédit proposé par la commission, 1,218,000

francs.

Diminution, par rapport à 1919, 28,000 fr.

CHAPITRE 41. - Pensions et indemnités de
réforme de la magistrature. (Loi du 30 août
1883.)

Crédit alloué en 1915; 282,000 fr. :
Crédit alloué en 1919, 195,000 fr. .
Crédit demandé pour 1920, par le Gouver-

ment, dans le projet de loi n» 108, 188,000 ir.

Crédit demandé pour 1920, par le Gouver
nement, dans le projet de loi rectifié n° 673,
néant.

Crédit voté par la Chambre, 188,000 fr.
Crédit proposé par la commission, 188,000 fr,
Diminution par rapport à 1919, 7,000 fr,

CHAPITRE 42. - Indemnités aux anciens profes
seurs des facultés de théologie catholique
et protestante. (Lois des 27 juin 1885 et 9 dé
cembre 1905.)

Crédit alloué en 1914, 43,721 fr.
Crédit -alloué en 1919, 33.721 fr.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouver-,

nement, dans le projet de loi n° 168, 33,721 fr,:
Crédit demandé pour 1820, par le Gouver

nement, dans le projet de loi rectifié n« 673,
néant. - -

Crédit vot<5 par la Chambre, 33,721 fr.
Crédit proposé par la commission, 33,721 fr.,

CHAPITRE 43. — Pensions viagères aux survi
vants des blessés de guerre 1848, h leurs
ascendants, veuves et ©rpkelins. (Loi du
1.8 avril 1888.)

Crédit alloué en 1914, 36, 000 fr.
Crédit alloué en 1919, 23,000 fr.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouver

nement, dans le projet de l*i n° 168, 21,000 fr.
Crédit demandé pour 192», par le Gouver

nement, dans le projet de l«i rectifié n° 673,
néant.

Crédit voté par la Chambre, 21,000 fr.
Crédit proposé par la commission, 21,000 fr,
Diminution par rapport à 1919, 2,000 fr.

CHAPITRE 44. — Part contributive de l'État dans
les pensions de la préfecture re la Seine,
de la, préfecture de police et des services
tle l'Algérie.. -(Décret des 11 juin 1881 eî
7 juin 1902.)

Crédit, alloué en 1914, 27,53# fr.
Crédit alloué en 1919, 101,000 fr.
Crédit demandé pour 1929, par le Gouver

nement, dans le projet de loi n° 168, 123,00Q
francs.

Crédit demandé pour 1920, par le Gouver
nement, dans le projet de l*i rectifié n* 673,
néant.

Crédit voté par la Chambre, 123,000 fr.
Crédit proposé par la commission, 123,000 fr.
Augmentation par rapport à 1919, 22,000 fr.

CHAPITRE 45. - Majorations et compléments
de majorations aux titulaires des pensions
fondées sur la durée des services.

Crédit alloué en 1914, néant.
Crédit alloué, en 1919, néant.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne

ment, dans le projet de lsi n° 168, néant.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne

ment, dans le projet de lei rectifié n* 673,
161 millions.

Crédit voté par la Chambre, 161 millions.
Crédit proposé par la commission, 161 mil

lions.

CHAPITRE 46 — Allocations supplémentaires 'î
1° aux officiers, sous-officiers, soldats et as
similés des armées de terre et de mer, et
aux veuves, retraités sous les régimes anté
rieurs aux lois des 22 juin 1878, 5 août 1879,
23 juillet 1881 et 8 août 1883; 2° aux agents
de tous grades du service actif des douanes
et aux veuves de ces agents, retraités an
térieurement à la loi du 26 février 1887;
3° aux agents forestiers énumérés à l'ar
ticle unique de la loi du 4 mai 1892, ainsi
qu'à leurs veuves, retraités avant l'appli
cation de cette dernière loi; 4° aux gardes
d'artillerie, contrôleurs d'armes, adjoints du
génie, chefs et sous-chefs ouvriers d'État,
archivistes d'état-major ainsi qu'à leurs
veuves, retraités sous les régimes anté

. rieurs à la loi du 15 novembre 1890,

Crédit alloué en 1914, 2.293,000 fr.
Crédit alloué en 1919, 1,572,000 fr. -
Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne

ment, dans le projet de loi n» 168, 1,457,000
francs.

Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne
ment, dans le projet de loi rectifié n° 673,
néant.

Crédit voté par la Chambre, 1,457,000 fr. '
Crédit voté par la commission, 1,457,000 fJV
Diminution par rapport à 1919, 115,0QQ & |
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CnAPiTnE 47. — Compléments de pensions aux
• officiers mariniers et assimilés, à leurs veu

ves et orphelins. (Loi du 8 avril 1920, art. 82.)
- Crédit alloué en 1914, 440,000 fr.

i Crédit alloué en 1919, 540,000 fr.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne

ment, dans le projet de loi n° 168, 560,000 Ir.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne

ment, dans le projet de loi rectifié n» 673,

■ Crédit voté par la Chambre, 5GO,0X) fr
'■ Crédit proposé par la commission, 560,000 tr.

Augmentation par rapport à 1919, 20,000 fr.

CHAPITRE 48. — Pensions aux ministres des
cultes. (Loi du 9 décembre 1905.)

Crédit alloué en 1914, 7,373,000 fr.
; Crédit alloué en 1919, 5,759,000 fr.
• Crédit demandé pour 1920, par .te Gouverne
ment, dans le projet de loi n» 168, 5,543,000 fr.

Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne
ment, dans le projet de loi rectifié n° 67J,

.^Crédit voté par la Chambre, 5,543,000 fr.
Crédit proposé par la commission, 5,o43,000

^Diminution par rapport à 1919, 216,000 fr.
J

ÉII\PITRE 49. — Pensions accordées, en vertu
• de la loi du 21 mars 1885, et provenant de
; ta caisse des retraites ecclésiastiques.
/ Crédit alloué en 1914, 155,000 fr.
b : Crédit alloué en 1919, 5,7o9,000 fr.
' Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne
ment, dans le projet de loi n° 168, 89,000 fr.

Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne
ment, dans le projet de loi rectifie n° 673,

^crédit voté par la Chambre, .89,000 fr.
•' Crédit voté par la commission, 89,000 fr.
> diminution par rapport à 1919, 13,000 fr.

ïkurïTRE 50. - Rappels d'arrérages de pensions
d'exercice clos.

'■ Crédit alloué en 1914, mémoire.
Crédit alloué en 1919, mémoire.

' ' Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne
ment, dans le projet de loi n° 168, mémoire.

Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne
ment, dans le projet de loi rectifié n° 673,
ûéant.

Crédit voté par la Chambre, mémoire.
' (Crédit proposé par la commission, mémoire.

f*. Deuxième partie. — Pouvoirs publics.
CHAPITRÉ 51. - Dotation du Président

de la République,
' . .-»5- .

, Crédit alloué en 1914, 600,000 fr.
L Crédit alloué en 1919, 600,000 fr.

Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne
ment, dans le projet de loi n° 168, 600,000 fr.

Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne
ment, dans le projet de loi rectifié n° 673,

,ïfcrédit voté par la Chambre, 600,000 ïr.
Crédit proposé par la commission, 600,000

francs. '

CHAPITRE 52. - Frais "de maison du Président
de la République.,

i ''
if Crédit alloué en 1914, 300,000 fr.
& Crédit alloué en 1919, 300,000 fr.

Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne
ment, dans le projet de loi n° 168, 300,000 fr.

• 'Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne
ment, dans le projet de loi rectifié n° 673,
néant.
, Crédit roté par la Chambre, 700,000 fr.

' 1 Crédit proposé par la commission, 700,000
{rancs

Augmentation par rapport à 1919, 400,000 fr.
; & -•

fnAPîrnE 53. — Frais de voyages, de déplace-
monts et de représentation du Président de

la République.

i Crédit alloué en 1914, 300,000 fr.
/; Prédit alloué en 1919, 300,000 fr.
/ •' Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne
ment, dans le projet de loi n° 168, 300,000 fr.

Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne
ment, dans le projet de loi rectifié n° 673,
néant.

; , j.ur la Chambre, 700,U00 ir.
' . proposé par la commission, 700,000 fr.

augmentation par rapport à 1919, 400,000 fr.

CHAPITRE 54. — Dépenses administratives
du Sénat et indemnités des sénateurs^ .

Crédit alloué en 1914, 6.020.000 fr.
Crédit alloué en 1919, 7,100,000 Ir.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne

ment, dans le projet de loi n° 168, 9,251,200
francs.

Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne
ment, dans le projet de loi rectifié n° 673,
12, 715,200 fr.

Crédit voté par la Chambre, 12,775,200 fr.
Crédit proposé par la commission, 12,775,200

francs.

Augmentation par rapport a 1919, 5,675,200
francs..

cHAPITnE 55. — Dépenses administratives de
la Chambre des députés et indemnités des
députés.

Crédit alloué en 1914, 12,041.988 fr.
Crédit alloué en 1919, 13,257,800 fr.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne

ment, dans le projet de loi n» 168, 14,740,820
francs. '

Crédit demandé pour 1920. par le Gouverne
ment, dans le projet de loi rectifié n° 673,
21,055,820 fr. "i

Crédit voté par la Chambre, 22,834,620 fr.
Crédit proposé par la commission, 22,g34,620

francs».
Augmentation par rapport à 1919, 9,576,820

francs.

N *

3» partie. - Services généraux des ministères.

ÇIIAPITRE 56. — Traitements du ministre et du
sous-secrétaire d'Elat. - Personnel de l'ad
ministration centrale du ministère.

Crédit alloué en 1914, 3,800,067 fr.
Crédit alloué en 1919, 6,120,500 fr.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne

ment, dans le projet de loi n° 108, 11,440,000
francs.

Crédit demandé pôiir 1920, far le Gouverne
ment, dans le projet de loi rectifié n° 673,
10.862,100 fr.

Crédit voté par la Chambre, 10.862,100 fr.
Crédit proposé par la commission, 10,862,100

francs.

Augmentation par rapport à 1919, 4,741,600
francs.

Augmentations résultant ll
1° Des relèvements de traitements décidés

par la loi du 6 octobre 1919;
2° De créations d'emplois nécessités par

l'extension des services, et dont un certain
nombre font l'objet d'un projet de loi (n° 850)
et d'un rapport spécial où l'ensemble de la
question est exam^é.

CHAPITRE 57. - Indemnités et allocations di
verses. — Travaux supplémentaires de l'ad
ministration centrale du ministère.
Crédit alloué en 1914, 406,480 fr.
Crédit alloué en 1919, 607,380 fr.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne

ment, dans le projet de loi n° 168, 2,995,000
francs. • -

Crédit demandé pour 1920. par le Gouverne
ment, dans le projet de loi rectifié n° 673,
3,516,775 fr.

Crédit voté par la Chàfnbre. 3,516,775 fr.
Crédit proposé par la commission, 3,440,990

francs.

Augmentation par rapport à 1919, 2,832,620
francs.

Augmentations résultant 1 *
1° Des indemnités de résidence décidées far

la loi du 18 octobre 1919;
2° Du relèvement des taux des heures sup

plémentaires. ^
Votre commission vous propose d'opérer un

abattement de 76,775 fr. sur ce crédit pour
marquer son désir que le relèvement de la
rémunération des heures supplémentaires soit
accompagné d'une réduction des travaux
comptés à l'extraordinaire.

Ce résultat paraît devoir être bblenf! M~r
une amélioration du rendement pendant les
heures régulières de travail, • - -

CHAPITRE 58. - Traitements du personnel
de l'inspection générale des finances.

Crédit alloué en 1914, 791,615 fr.
Crédit alloué en 1919, 763,600 fr.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne

ment, dans le. projet de loi n» 168, 1,262,000
francs.

Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne
ment, dans le projet de loi rectifié n° 673,
1,218,000 fr.

Crédit votée par la chambre, 1,218,000 fr.
Crédit proposé par Iq commission, 1,218,000

francs.

Différence par rapport à 1919, en plus,
454,400 fr.-"

L'augmentation est due au relèvement des
traitements (loi du 6 octobre 1919).

Le projet n° 673 a réduit le crédit de 44,000
francs poup augmentation de la déduction
pour vacances d'emploi.

CHAPITRE 59. - Frais de tournée, de mission
et d'examen de l'inspection générale dos
finances. - Frais de bibliothèque et dé
penses diverses.

Crédit àlloué en 1914, 247,910 fr.
Crédit alloué en 1919, 201,220 fr.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouver

nement, dans le projet de loi n» 168, 298,000
francs.

Crédit demandé pour 1920, par le Gouver
nement, dans le projet de loi rectifié n® 673,
505,000 fr.

Crédit voté par la Chambre, 505,000 fr.
Crédit proposé par la commission, 505,000 fr.
Différence par rapport à 1919, en plus,

303,780 fr.

Pendant la gtierre, les tournées des inspec
teurs n'ont pas eu lieu d'une façon régulière,
en raison de ia pénurie des cadres.

Dans les prévisions pour 1920, on a tenu
compte de la reprise régulière des tournées
des inspecteurs. On a estimé que, pour 1920,
53 inspecteurs et adjoints seraient disponibles
pour la tournée dans les départements, au
lieu de 25 en 1919.

cHAPiTRE 60. <*- Traitements du personnel
central des administrations financières.

Crédit alloué en 1914, 1,879,709 fr.
Crédit alloué en 1919, 2,446,399 fr.
Crédit demandé pour 1920, par'le Gouver

nement, dans le projet de loi n° 168, 4 mil
lions 929.000 fr.

Crédit demandé pour 1920, par le Gouver
nement, dans le projet de loi rectifié no 673,
4,970,549 fr.

Crédit voté par la Chambre, 4,970,549 fr.
Crédit proposé par la commission, 4,970,549

francs.

Différence far rapport & 1919, en plus,
2,524,150 fr.

Augmentation résultants • t
i» Du relèvement des traitements décidé

par la loi du 6 octobre 1919 ;
2° De créations d'emploi dont un "certain

nombre font l'objet d'un projet de loi (n® 850)
et d'un rapport spécial, où l'ensemble de la
question est examiné.

• -

CHAPTTRS C1. — Indemnités diverses du per
sonnel central des administrations finan

cières. ^ (
Crédit alloué en 1914, 50,075 fr.
Crédit alloué en 1919, 48,750 fr.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouver

nement, dans le projet de loi n° 168, 650,000
francs.

Crédit demandé pour 1920, par le Gouver
nement, dans le projet de loi rectifié n° 673,
654,630 fr.

Crédit voté par la Chambre, 654,630 fr.
Crédit proposé par la commission, 654,630 fr.
Différence par rapport à 1919, en plus,

605,880 fr.

Application 'de la loi du 18 octobre 1919. —
(Indemnités de résidence et relèvement du
tarif des heures supplémentaires.)

Le tarif des heures supplémentaires est
Uniformément fixé ainsi qu'il suit x

Rédacteurs, 1 fr. 75 par heure.
' Commis d'ordre principaux, 1 fr. 50 Jfaï

Heure* ~ '
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Commis d'ordre ordinaires, 1 fr. 25 par
Jieurc.

Dactylographes, 1 fr. par heure.
Pour les chefs et les sous-chefs de bureaux,

des indemnités fixes sont prévues entre un
minimum de 500 fr. et un maximum de 1,500
francs.

CHAPITRE 62. — Frais relatifs au fonctionne
ment de la commission supérieure d'évalua?
tion des bénéfices de guerre et de la com
mission chargée de la détermination des
coefficients à utiliser pour l'assiette de
l'impôt sur les bénéfices industriels et com
merciaux.

Crédit alloué en 1911, néant.
Crédit alloué en 1919, 79,320 fr.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouver

nement, dans le projet de loi n° 108, 160,000 fr.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouver

nement, dans le projet de loi rectifié n° 673,
160,000 fr.

Crédit voté par la Chambre, 160,000 fr.
, Crédit proposé par la commission, 1G0,000 fr.

Différence par rapport à 1919, en plus,
£0,680 fr.,

CHAPITRE 63. - 'Allocation aux agents de la
direction générale ayant participé à la liqui
dation des biens des congrégations dis
soutes.; '

. Crédit alloué en 1914, 20,000 ftf.
Crédit alloué en 1919, 1,600 fr.
Crédit demandé pour 1920, paf le Gouver

nement, dans le projet de loi n° 108, 1,900 fr,
Crédit demande pour 1920, par le Gouver

nement, dans le projet de loi rectifié n° 073,
1,900 fr.

Crédit voté par la Chambre, 1,900 fr.
Crédit proposé par la commission, 1,900 fr.
Augmentation par rapport à 1919, 300 Ir,

CHAPITRE 64, — Matériel de l'administration
centrale.

Crédit alloué en 1914, 373,930 fr.
Crédit alloué en 1919, 1,578,540 fr.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouver

nement, dans le projet de loi.n0 168', 2 mil
lions 030,000 fr.

Crédit demandé pour 1920, par le Gouver
nement, dans le projet de loi rectifié n° 673,
2 millions de francs.

Crédit yoté par la Chambre, 2 millions de
francs.

Crédit proposé par la commission, 2 mil
lions de francs.

Différence par rapport à 1919, en plus,
421,460 fr.

Il résulte des développements du projet
n° 168 que le crédit de 2,030,000 fr. a été ob
tenu :

1° En prenant pour bases les dépenses
réelles de 1919;

2° En en déduisant 3
a) Des dépenses de premier établissement

'eu exceptionnelles non renouvelables en 1920;
b) Un crédit destiné à l'entretien d'installa

tions téléphoniques afférentes au budget ex
traordinaire; et, d'autre part, aux dépenses
d'entretien ou de matériel des agents qui se
ront rémunérés sur le budget extraordinaire;
cette dépense de 597,295 fr. ne disparaît pas à
proprement parler du budget, elle est reportée
aux différents chapitres concernant le maté
riel au budget extraordinaire;

3» En y ajoutant : 1° pour augmentation de
prix de matière, supplément de loyer place
Vendôme, supplément de dépenses d'entretien
rue du Bac, etc., une somme de 319,085 fr.;
2J° et pour réfections diverses au palais du
Louvre, 298,986 fr.

Le rectificatif n° 673 déduit un crédit de
30,000 fr. La suppression du crédit portera vrai
semblablement sur les travaux de réfection de
l'installation téléphonique. ?

Ce crédit est un de ceux qui <5nt lg. plus
augmenté par rapport à 1914, notamment si
l'on fait état des dépenses de matériel trans
portées au budget extraordinaire. Ces augmen
tations de crédit se justifient par les majora
tions subies par toutes les matières et, d'autre
part, par l'extension des services.

Nous avons procédé à une enquête appro
fondie sur ces majorations, et nous tenons les
résultats dé cette enquête h la disposition du
Sénat. Nous avons tout lieu de penser que les

, crédits demandés seront notoirement insuffi
sants.

CHAPITRE 65. - Extension des services de l'ad
ministration centrale du ministère des fi
nances.

Crédit alloué en 1914, néant.
Crédit alloué en 1919, néant.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne-

nement, dans le projet de loi n° 168, 3,500,000
francs.

Crédit demandé pour 1020, par le Gouverne
ment, dans le projet de loi rectifié Q° 673,
3,400,000 fr.

Crédit volé par la Chambre, 2,500,000 fr.
Crédit proposé par la commission, 3,500,000

francs.

Différence par rapport à 1919, en plus, 3 mil
lions 400,000 fr.

A ce chiffre de 3,500,000 fr.,'11 convient
d'ajouter 9,968,070 fr. qui proviennent de l'in
corporation de crédits reportés de l'exercice
1919, par la loi de report du 29 juin 1920.

1° Location de l'immeuble, 16, place Ven
dôme ;

2° Achèvement de l'immeuble rue du Bac.
(Dette inscrite et pensions de guerre.) ;

3° Aménagement des immeubles 23, 23 bis
et 25, rue de l'Université. (Bureaux des baux à
loyer, des dommages de guerre, des titres des
chemins de fer de l'État, de la liquidation et
de la revision des pensions.) ;

4° Aménagements divers dans les autres
bâtiments t

Palais du Louvre 1
Pavillon de Flore ;j'
Palais-Royal.
Extensions nécessitées Jar l'augmentation

du nombre des services - et transformations
arrêtées par la guerre,

CHAHISE CG. — Frais de Correspondance
. îélégraphiquer

Crédit alloué en 1914, néant..
Crédit alloué en 1919, néant.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne

ment, dans le projet de loi n° 1G8, 91,000 fr.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne

ment, dans le projet de loi rectifié n° 673,
91,000 fr.

Crédit votë par la Chambre, 91,000 fr.
Crédit proposé par la commission, 91,000 fr.

CHAPITRE G7. - Impressions,

Crédit alloifd en 1914, 0,079,000 Ir(
Crédit alloué en 1919, 4 millions.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne

ment, dans le projet de loi n° 108, 8,609,000 fr.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne

ment, dans le projet de loi rectifié n° 073,
8 millions.

Crédit voté par la Chambre, 8 millions.
Crédit voté par la commission, "8 millions.
Augmentation par rapport à 1919, 4 millions.
Les commandes passées en 1920 accusent

une augmentation notable sur celles de 1919.
Or, les crédits alloués en 1919 (en y compre
nant les crédits supplémentaires) ont atteint
7,300,000 fr.

L'augmentation croissante des prix doit faire
envisager de nouvelles demandes de crédits.

L'abus des imprimés parait évident. Nous
insistons pour que des mesures de contrôle
sur les demandes des diverses régies, mesures
qui paraissent inexistantes, soient prises le
plus rapidement possible.

CHAPITRE 68. — Dépenses diverses
de l'administration centrale,

.Crédit alloué en 1914, £18,290 Ir,
Crédit alloué en 1919, 108,550 fr.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne

ment, dans le projet de loi n° 168, 138,000 fr.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouvernfc-

Kient, tlans le projet loi rectifié o* 073,
néant.

Crédit toté par la Chambre, 138,000 fr. '
Crédit proposé par la commission, 138,000 fr.
Augmentation par rapport à 1919, ?9,450 fr.

CHAPITRÉ 69". — Frais 'de trésorerie. ■— Frais
• de bibliothèque et dépenses diverses*

- Crédit alloué en 1914, 147,000 fr.
Crédit alloué en 1919, 64,645,000 fr.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne

ment, dans le projet de loi n° 168, 77,050,000
francs.

Crédit demandé pour 192«, par le Gouv»rne«;
ment, dans le projet de loi rectifié n* 673,'
néant. " . ?,i

Crédit voté par la Chambre, 77,050,000 fr.
Crédit proposé par la ç«mmission, 77,050,000

fr/inr^ -■

40^î?^e?Cie taîPort 1 * 91Gi' llûsj
12,40o,000 fr.

CHAPITRE 70. -* Dépenses de l'agence financier^
jle New-York, "

Crédit alloué en 1914, néant.
Crédit alloué en 1919, 335,720 fr.
Crédit demandé pour 1920, par le Gourer-,

nement, dans le projet de loi n° 1G8, 512,000 Ir,
Crédit demandé pour 1920, par le Gouver

nement, dans le projet de loi rectifié n* 673i
néant.

Crédit voté par la Chambre, 512,000 fr.
Crédit proposé par la commission, 472,000 fr,
Augmentation par rapport à 1919, 130,280 fr..
Votre commission vous propose de décider

un abattement do 40,000 fr. sur le crédit voté
par la Chambre. Cette agence doit conserve?
un caractère essentiellement temporaire.,

CHAPITRE 71. —- Traitements fixes des-tréso-
riers-payeurs généraux et du receveur cen
tral de la Seine.

Crédit allotiS Cfl 1914, 1,044,000 If, -
Crédit alloué en 1919, 1,044,000 fr.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouver

nement, dans le projet de loi n° 108, 1,044,000
francs.

Crédit demandé pour 1920, par le Gôuver-
ment, dans le projet de loi rectifié n° 673,
néant.

Crédit voté par la Chambre, 1,014,000 fr.
Crédit voté par la commission, 1,014,000 fr.

CHAPITRE 72. - Indemnités de résidence
aux trésoriers généraux.

Crédit alloué en 1914, néants
Crédit alloué en 1919, néant.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouver

nement, dans le projet de loi n° 168, 40,000 fr.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouver

nement, dans le projet de loi rectifié n° 673,
néant.

Crédit voté par la Chambre, 40,000 fr.
Crédit proposé par la commission, 40,000 fr„
Les indemnités de résidence ont été créées

par la loi du 18 octobre 1919.
Un premier crédit de 20,050 fr. avait été

accordé par cette loi pour le deuxième semes
tre de 1919.

CHAPITRE 73. — Traitements au personnel ti
tulaires des trésoreries générales et des re
cettes des finances.

Crédit alloué en 1914, 3,449,»M fr.
Crédit alloué en 1919, 5,309,320 fr.
Crédit demandé en 1920, par le Gouverne

ment, dans le projet de lei n* 1G8, 10,673,000
francs.

Crédit demandé en 1920, par le Gouverne
ment, dans le projet de loi rectifié n* 673,
11,568,000 fv --

Crédit voté par la Chambre, 11,56S,000 fr.
Crédit proposé par la commission, 11,568,000

francs.

Augmentation par rapport à 1919, G,258,6S0
francs.

Augmentation résultant de:
1° L'application de la loi du fi «ctobro 1919;
2° Les créations d'emplois, faisant l'objet du

projet de loi (n8 850) et d'un rapport spécial.

CHAPITRE 74. - Indemnités diverses du per
sonnel titulaire des trésoreries générales et
des recettes générales des tnances.

Crédit alloué en 1914, néant.
Crédit alloué en 1919, néant.
Crédit demandé pour 192», par le Gouveiv

nement, dans le projet de l»i n» 168, 1,045,000
francs.

Crédit demandé pour 192#, par le Gouverne
ment, dans le projet de lti rectifié n* 673,
1,135,250 fr.

Crédit voté par la Chambre, 1,135,250 fr.
Crédit proposé par la commission, 1,135,250.

francs,

Augmentation par rapport à 1919, 1,135,250 fr.
d0 Maintien par la loi du 6 octobre 1919

pour ces catégories d'agents, des indemnités
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Be fonctions fixées par le décret du 6 novem-
brô 1907 \
' 2° Création d'emplois, faisant l'objet du pro
jet de loi n° 850 et d'un rapport spécial;

3° Indemnités de résidence, loi du 18 octo
bre 1910;

4® Indemnités de déplacements^ crédit aug
menté pour tenir compte du plus grand nom
bre de mutations prévues et du relèvement
des prix de transport.

jciûprrriîî 75. — Allocations aux trésoriers-
payeurs généraux. - Bonification des pen
sions de retraite du personnel titulaire des

! trésoreries générales et des recettes des finan-
! ,ces; fonds d'abonnements des trésoreries gé

nérales et de la recette centrale de la Seine.

, Crédit alloué en 1914, 1,754,000 fr.
Crédit alloué en 1919, 2,620,000 Ir.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne

ment, dans le projet de loi n" 168, 3,050,000 fr.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne

ment, dans le projet de loi rectifié n° 673,
3,964,700 fr.

■Crédit voté par la Chambre, 3,964,700 fr.
\ Crédit proposé par la commission, 3,964,700
frstncs 9
"■ .Augmentation par rapport à 1919, 1,344,700 fr.

Par suite du transfert au chapitre 74 des
Indemnités de fonctions, et des indemnités
!de déplacement, il y a lieu de supprimer le

,gnot indemnités dans l'intitulé du chapitre.
: Les crédits proposés comprennent les char
ges entraînées par l'application des- mesures
envisagées dans le projet de loi n° 850 pour

, Jequel j'ai établi un rapport spécial.
Noter à l'article 1er, les allocations aux tré-

Soriers-payeurs généraux pour parfaire le mi
nimum garanti de 20,000 fr. : loi du 6 octo

. bre 1919.

ÊïïÂTrfRË 7G. - Fonds d'abonnement 'des tré-
" goreries générales et de la recette centrale

■* ;de la Seine. — Rémunération d'auxiliaires
' recrutés à l'occasion de la guerre,

: JCrédit alloué en 1914, néant.
: Crédit alloué en 1919, 2,623,820 fr.

^ Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne
ment, dans le projet de loi n° 168, 4,935,000 fr.
" Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne
ment, dans le projet de loi rectifié n° 673,
jiéant.
' .Crédit voté par la Chambre, 5,935,000 fr.

Crédit proposé par la commission, 4,935,000
francs.

Augmentation par rapport à 1919, 2,311,180 fr.
Le projet n° 168 prévoit une augmentation

0e 2,311,180 fr., par rapport à 1919, se décom
posant ainsi :

1° Renforcement de l'effectif des auxi
liaires .V l . 000 . 000

g® Relèvement des salaires...-..-. 2.085.000

Total. . . .T.TT.VTITT.T.T.TTTI 3.085.000

En moins, suppression des sup*
éléments temporaires de salaires..- 773.820

Total. . o^T-rrrrv«r»TrrTr.-r 2.311.180

L'augmentation des salaires a été effectuée
fiar la loi du 6 octobre 1919. Ils ont été portés
de- 5 et 8 fr. à 12 et 15 fr. pour les femmes et
ne 12 à 18 fr. pour les hommes par jour ou-
yrable.

ÊrupïTRE 77. - Traitements fixes des receveurs
particuliers des finances.

CréïTit alloué en 1914, 654,000 fr,
JCrédit alloué en 1919, 719,000 fr.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne-

ptent, dans le projet de loi n° 168, 654,000 fr.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne

ment, dans le projet de loi rectifié no 673,
£49,200 fr. '

.Crédit voté par la Chambre, 649,200 fr. !
Crédit proposé par la commission, 649,200 fr.

, ©iminutiou par rapport à 1919, 69,800 fr.

ËHÀPITRÈ 78. - Indemnités de résidence aux
receveurs particuliers des finances.

1 Crédit alloué en 1914, néant.
,Créd|t alloué en 1919, néant.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouvernë-

fnent, dans le projet de loi n® 168, 52,000 fr.

Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne
ment, dans le projet de loi n® 673, néant.

Crédit voté par la Chambre, 52,000 fr.
Crédit proposé par la commission, 52,000 fr.
Diminution par rapport à 1919, 52,000 fr.
Augmentation par rapport à 1919, 52,000 fr.
Conséquence de l'application de la loi du

18 octobre 1919.

CHAPITRE 79. • — Commissions et indemnités
aux receveurs particuliers des finances com
prenant les frais du personnel auxiliaire et
du matériel à leur charge.

Crédit alloué en 1914, 1,591,500 fr.
Crédit alloué en 1919, 2,185,000 fr.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouver

nement, dans le projet de loi n° 168
5,985,000 fr.

Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne
ment, dans le projet de loi rectifié, n° 673
5,965,000 fr.

Crédit voté par la Chambre, 5,965,000 fr.
Crédit proposé par la commission, 5,965,000

francs

Différence par rapport à 1919, 3,780,000 fr.
Art. 1er . - Allocations aux receveurs par

ticuliers pour parfaire les traitements minima
garantis et pour remboursement des frais de
personnel auxiliaire et de matériel à leur
charge.

Crédit accordé par la loi du 6 octobre 1919.
pour un semestre, 1,975,000 fr.

Crédit égal pour le second semestre,
1,975,000 fr.

Transfert de l'article 8 (incorporation au
salaire des indemnités de cherté de vie),
515,000 fr.

CHAPIÏRE 80. — Frais de contrôle et de percep
tion du prélèvement de 15 p. 100 sur le pro
duit brut des jeux. (Loi du 15 juin 1907.)

Crédit alloué en 1914, mémoire.
Crédit alloué en 1919, mémoire.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouver

nement, dans le projet de loi no 168, mémoire.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouver

nement, dans le projet de loi rectifié n» 673,
néant.

Crédit voté par la Chambre, mémoire.

CHAPITRE 81. - Traitement? du personnel
de la cour des comptes.

Crédit alloué en 1914, 1,606,710 fr.
Crédit alloué en 1919, 1,723,560 fr.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouver

nement, dans le projet de loi n» 168, 3,009,000
francs.

Crédit demandé pour 1920, par le Gouver
nement, dans le projet de loi rectifié n° 673,
2,989,000 fr.

Crédit voté par la Chambre, 2,989,000 fr.
Crédit proposé par la commission, 2,989,000

francs.

Augmentation par rapport à 1919, 1,265,440 fr.
Conséquence du relèvement des traitements.

(Loi du 6 octobre 1919.)

CHAPITRE 82. - Indemnités diverses du per
sonnel de la cour des comptes.

Crédit alloué en 1914, 32,250 fr.
Crédit alloué en 1919, 24,400 fr.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouver

nement, dans le projet de loi no 168, 24,000 fr.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouver

nement, dans le projet de loi rectifié n° 673,
310,000 fr.

Crédit voté par la Chambre, 310,000 fr.
Crédit proposé par la commission, 310,000 fr.
Augmentation par rapport à 1919, 285,600 fr.

CHAPITRE 83. — Matériel et dépenses diverses
de la cour des comptes.

Crédit alloué en 1914, 84,150 fr. -
Crédit alloué en 1919, 128,700 fr.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouver

nement,- dans le projet de loi n® 168, 149,000 fr.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouver

nement, dans le projet de loi rectifié n° 673,
néant.

Crédit Voté par la Chambre, 149,000 fr.
• Crédit proposé par la commission, 149,000 fr.

Augmentation par rapport à 1919, 20,300 fr.

CHAPITRE 84. — Traitements du personnel
du service des laboratoires.

Crédit alloué en 1914, 350,618 fr.
Crédit alloué en 1919, 522,732 fr.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne

ment, dans le projet de loi n° 168, 950,000 fr. .
Crédit demandé pour 1920. par le Gouverne

ment, dans le projet de loi rectifié n® 673,
néant.

Crédit voté par la Chambre, 950,000 fr.
Crédit proposé par la commission, 930,001 fr.
Augmentation par rapport à 1919, 427,268 fr.

CHAPITRE 85. - Indemnités diverses du per
sonnel des laboratoires, frais de missions et
secours.

Crédit alloué en 1914, 46,403 fr.
Crédit alloué en 1919, 22,034 fr.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne

ment, dans le projet de loi n» 168, 113,030 fr.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne

ment, dans le projet de loi rectifié n® 673,
néant.

Crédit voté par la Chambre, 113,030 fr.
Crédit proposé par la commission, 113,030 fr.
Augmentation par rapport à 1919, 90,906 fr.

CHAPITRE 86. - Matériel et dépenses diverses
du service des laboratoires.

Crédit alloué en 1914, 145,850 fr.
Crédit alloué en 1919, 104,852 fr.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne

ment, dans le projet de loi n° 168, 137,000 fr.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne

ment, dans le projet de loi rectifié n" 673,
néant.

Crédit voté par la Chambre, 137,000 fr.
Crédit proposé par la commission, 137,003 fr.
Augmentation par rapport à 1919, 32,148 fr.

CHAPITRE 87.- Répartition entre les communes
des sommes rendues disponibles par la sup
pression du budget des cultes (art. 41 de la
loi du 9 décembre 1905). ■ . »

Crédit alloué en 1914, 33,343,565 fr.
Crédit alloué en 1919, 32,069,590 fr.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne

ment, dans le projet de loi n® 168, 32,22^,590 fr.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne

ment, dans le projet de loi rectifié n° 673,
néant.

Crédit voté par la Chambre, 32,229,590 fr,
Crédit proposé par la commission, 32,229,590

francs.

Augmentation par rapport à 1919, 160,000 fr.

CHAPITRE 88. - Attributions aux personnels
civils de l'État d'allocations pour charges de
famille.

Crédit alloué en 1914, néant.
Crédit alloué en 1319, 8,279,550 fr.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne

ment, dans le projet de loi n° 168, 18,952,000 fr.
Crédit demandé pour 192), par le Gouverne

ment, dans le projet de loi rectifié n® 673,
néant.

Crédit voté par la Chambre, 18,952,000 fr.
Crédit proposé par la commission, 18,952,003

francs.

Augmentation par rapport à 1919, 10,672,450
francs.

CHAPITRE 89. - Emploi de fonds provenant
de legs ou de donations.

Crédit alloué, en 1919, mémoire.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne

ment, dans le projet de loi n» 168, mémoire.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne

ment, dans le projet de loi rectifié n° 673, mé
moire.

Crédit voté par la Chambre, mémoire.

CHAPITRE 90. - Dépenses des exercices périmés
non frappées de déchéance.

Crédit alloué en 1914, 201,000 fr.
Crédit alloué en 1919, 6,801,000 fr.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne-

nement, dans le projet de loi n® 168, 1,300,000
francs.

Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne
ment, dans le projet de loi rectifié n® 673,
néant. •
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Crédit voté par la Chambre, 1,300,000 fr.
' Crédit proposé par la commission, 1,300,000
francs.

Diminution par rapport à 1919, 5,501,000
francs.

CHAPITRE 91. - Dépenses des exercices 1914
et 1915 (créances visées par les lois des
29 juin, 29 novembre 1915 et 30 décembre
1916) i

Crédit alloué en 1919, mémoire.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne

ment, dans le projet de loi n» 168, mémoire.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne

ment, dans le projet de loi rectifié n* 673,
mémoire.

Crédit voté par le Chambre, mémoire.-
Crédit proposé par la commission, mémoire.

CHAPITRE 92. - Dépenses des exercices clos.

Crédit alloué en 1919, mémoire.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne

ment, dans le projet de loi n" 1G8, mémoire.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne

ment, dans le projet de loi rectifié na 683,
mémoire.

Crédit voté par la Chambre, mémoire.
Crédit proposé par la commission, mémoire.

Quatrième partie. - Frais de régie, de percep
tion et d'exploitation des impôts et revenus
publics. ■'

CHAPITRE 93. — Personnel de l'administration
des contributions directes et du cadastre.

Crédit alloué en 1915, 4,613,365 fr.
Crédit alloué en 1919, 6,854,650 tr.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne

ment, dans le projet de loi n° 168, 15,3-i9,C03
francs.

Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne
ment,, dans le projet de loi rectifié n° 673,
15,li6,r00 rr.

Crédit voté par la Chambre, 15,146,500 fr.
Crédit proposé par la commission, 15,146,500

francs.
Augmentation par rapport à 1919, 8,291,850 fr.

La réduction de 202,500 fr. inscrits au projet 673
provient de ce que la dépense prévue pour
l'année entière dans le projet 168 et concernant
la création de 180 emplois de contrôleur adjoint
ne portera en réalité que sur neuf mois, le
recrutement du personnel n'ayant pu être
réalisé au cours du premier trimestre 1920.

Dépense correspondante pour
l'année entière 810.000 fr.

Diminution de crédits le rappor
tant aux trois premiers mois de
,, - 810 x 3
lannee....- ..... —jg— = 202.500

Les augmentations résultent de la loi du
6 octobre 1919 et de créations d'emplois recon
nus nécessaires pour assurer l'assiette des im
pôts sur les revenus.

CHAPITRE 94. — Personnel secondaire des di
rections des contributions directes et du ca
dastre.

Crédit alloué en 1914, 283,050 fr.
Crédit alloué en 1919, 600.000 fr.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne

ment, dans le projet de loi n° 168, 1,195,000 fr.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne

ment, dans le projet de loi rectifié, n° 673
néant.

Crédit voté par te Chambre, 1,195,000 fr.
Crédit proposé par la commission, 1,195,0C0

francs.

Augmentation par rapport à 1919, 595,000 fr.
Il s'agit des commis titulaires des contribu

tions indirectes. Augmentation due au relève
ment des traitements. ^ -

CHAPITRE 95. - Indemnités diverses de l'admi
nistration des contributions directes et du
cadastre. .

' Crédit alloué en 1914, 1,537,140 fr.
Crédit alloué en 1919, 4,685,520 fr.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne

ment, dans le projet de loi n» 168, 12 millions.

Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne
ment, dans le projet de loi rectifié n° 673 et mo
difié par sa lettre du 1« juin 1920, 12,377,300 fr.

Crédit voté par la Chambre, 12,388,500 fr.
Crédit proposé par la commission, 12,388,500

francs.

Augmentation par rapport à 1919, 7,702,980
francs.

L'augmentation est la conséquence du relè
vement du taux des différentes indemnités.

La Chambre a voté le crédit de 11,200 fr. re
latif aux secours qui avait été supprimé par
le Gouvernement dans le projet de budget rec
tificatif n° 673.

CHAPITRE 96. - Dépenses diverses de l'admi
nistration des contributions directes et du
cadastre.

Crédit alloué en 1914, 176,950 fr.
Crédit alloué en 1919, 2,350,000 fr.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne

ment dans le projet de loi n» 163, 2,780,000 fr.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne

ment, dans le projet de loi rectifié n°673 et mo
difié par la lettre du ministre des finances du
1er juin 1920, 2,516,000 fr.

Crédit voté par la Chambre, 2,516,000 fr.
Crédit proposé par la commission, 2,516,030

francs.

Augmentation par rapport à 1919, 166,030 fr.

CHAPITRE 97. — Pensions de retraite et indem
nités diverses du personnel secondaire des
directions des conxributious directes et du
cadastre.

Crédit alloué en 1914, 27,655 fr.
Crédit alloué en 1919, 26,036 fr.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne

ment, dans le projet de loi n° 168, 179,000 fr.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne

ment, dans le projet de loi rectifié n» 673,
néant.

Crédit voté par la Chambre, 179,000 fr.
Crédit proposé par la commission, 179,000 fr.
Augmentation par rapport à 1919, 152,991 fr.

Conséquence pour 102,250 fr. de l'attribution
d'indemnités réglementaires de résidence au
personnel secondaire des directions départe
mentales.

CHAPITRE 98. — Frais relatifs aux rôles
des contributions directes.

Crédit alloué en 1914, 1,631,410 fr.
Crédit alloué en 1919, 3,180,600 fr.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne

ment, dans le projet de loi n° 168, 3,180,030 fr.
Crédit demandé pour 1920, por le Gouverne

ment, dans sa lettre du 1er juin 1920, 3,623,500
francs.

Crédit voté par la Chambre, 3,623,500 fr.
Crédit proposé par la commission, 3,623,500

francs.

Augmentation par rapport à 1919, 442,800 fr.

CHAPITRE 99. — Frais relatifs à 1'application des
lois des 19 mars 1914 (art. 30), et 31 juillet
1917 (art. 48) (Remises sur la contribution
foncière des propriétés non bâties).

Crédit alloué en 1914, 130,000 fr„
Crédit alloué en 1919, 225,000 fr.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne

ment, dans le projet de loi n» 168, 125,000 fr,
Crédit demandé pour 1920 par le Gouverne

ment, dans le projet de loi rectifié n° 673 et
modifié par la demande du 1" juin, 48,000 fr.

Crédit voté par la Chambre, 48,000 fr.
Crédit proposé par la commission, 48,000 fr.
Diminution par rapport à 1919, 177,000 fr.

CHAPITRE 100. - Frais relatifs aux rôles
des taxes assimilées.

Crédit alloué en 1914, 760,700 fr. -
Crédit alloué en 1919, 2,164,700 fr.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne

ment, dans le projet de loi n° 168, 2,149,000 fr.'
Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne

ment, dans le projet de loi n° 673 et modifié
dans la lettre du 1er juin* 1,649,000 fr. -

Crédit voté par la Chambre, 1,649,000 fr..
Crédit proposé par la commission, 1,649,000 ff.
Diminution par rapport à 1919, 515,700 Ir.

CHAPITRE 101. - Personnel spécial chargé de
l'établissement de la contribution extraordi
naire sur les bénéfices de guerre.

Crédit alloué en 1914, néant.
Crédit alloué en 1919, 750,000 fr.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne

ment, dans le projet de loi n» 16S, 2,550,000 fr.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne

ment, dans le projet de lsi rectifié n» 673,
néant.

Crédit voté par la Chambre, 2,550,000 fr.
Crédit proposé par la'comnaission, 2, 5' )0,000 fr.
Augmentation par rapport à 1919, 1,800,003 fr.

Les motif» de l'augmentation résident dans
le relèvement général des traitements et l'at
tribution à ce personnel d'indemnités de rési
dence et de charges de famille.

CHAPITRE 102. - Rétribution» des expert!
commis en cas de poursuite pénale pour exa
miner les comptabilités des assujettis à la
contribution extraordinaire sur les bénéfices
de guerre.

Crédit alloué en 1914, néant.
Crédit alloué en 1919, néant.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne

ment, dans le projet de loi n« 168, 200,000 fr.
Crédit demandé pour 192#, par le Gouverne-,

ment, dans le projet de loi rectifié n« 673,
néant.

Crédit voté par la Chambre, 200,000 fr.
Crédit proposé par la commission, 203,000 fr.
Augmentation par rapport à 200,000 fr.

Il s'agit ici de poursuites exercées contre des
contribuables qui ont fait des déclarations
mensongères au fisc pour échapper à l'impôt,
ou dont les déclarations paraissent dénuées
de sincérité. Dans la plupart des cas, le mon
tant de la dépense ne constituera pour le
Trésor qu'une avance qui sera récupérée sur
le contribuable à la suite de condamnation.

CHAPITRE 103. — Frais de distribution
et avertissements.

Crédit alloué en 1914, 521, 7#4 fr. :
Crédit alloué en 1919, 610,5## fr.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne

ment, dans le projet de loi n» 168, 641,000 fr.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne

ment, dans le projet de l#i rectifié n° 673,
néant.

Crédit volé par la Chambre, 641,000 fr.
Crédit proposé par la commission, 641,000 fr.
Augmentation par rapport à 1919, 30,500 fr.
Conséquence de la reprise de ces opérations

dans le Nord, l'Aisne et les Ariennes.

CHAPITRE 104. —• Traitements du personnel
technique du service du cadastre.

Crédit alloué en 1914, 13,800 fr.
Crédit alloué en 1919, 74,168 fr.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne

ment, dans le projet de loi n" 168, 121,000 fr.
Crédit -demandé pour 1920, par le Gouverne

ment, dans le projet de loi rectifié n° 673,
113,750 fr.

Crédit voté par la Chambre, 113,750 fr.
Crédit proposé par la commission, 105,500 fr. ,
Augmentation par rapport l 1919, 32,332 fr.

Les mesures projetées (recrutement d'un -
ingénieur vérificateur adjoint et de dix géo
mètres) ne pouvant être réalisées avant la
vote du budget, votre commission vous pro
pose une nouvelle économie de 7,250 fr.

CHAPITRE 105. - Indemnités diverses du per
sonnel technique du service du cadastre.

Crédit alloué en 1914, 21,06« fr.
Crédit alloué en 1919, 42,780 fr.
Crédit demandé pour 1920J par le Gouverne*

ment, dans le projet de loi n* 168, 65,000 fr.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne

ment, dans le projet de loi rectifié n° 673,
55,000 fr.

Crédit voté par la Chambre, 55,000 fr.
Crédit proposé par la commission, 45,000 fr.
Augmentation par rapport à 1919, 2,220 fr.
Il s'agit essentiellement d'indemnités de rési

dence et d'indemnités fixées pat iji loi du
18 octobre 1919.

Le recrutement prévu de 1# élèves géomètres
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n'ayant pu être effectué i la date du * *■
votre commission vous propose une nouvelle
économie de 10,CQ3 fr.

■. 1

CHAPITRE 106. - Subventions, triangulations,
matériel et dépenses diverses du service
extérieur du cadastre.

Crédit alloué en 1914, 227,500 fr.
" Crédit alloué en 1919, 357,500 fr.

Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne
ment, dans le projet de loi n° 168, 357,000 fr.

' Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne
ment, dans le projet de loi rectifié, n° 673,
Béant.

Crédit voté par la Chambre, 357,000 fr.
Crédit proposé par la commission, 357,000 fr.
Diminution par rapport à 1919, 500 fr.

CHAPITRE 107. - Évaluation des revenus
( fonciers.

Crédit alloué en 1914, 3,500,000 fr.
Crédit alloué en 1919, 100,000 fr.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne

ment, dans le projet de loi n° 168, 50,000 fr.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne- J

ment, dans le projet de loi rectifié n" 673,
néant. :

Crédit voté par la Chambre, 50,000 fr.
v Crédit proposé par la commission, 50,000 fr.
i Diminution par rapport à 1919, 50,000 fr.
««■i
vé CHAPITRE 108. — Mutations cadastrales. .

1
Crédit alloué en 1914, 711,000 fr.
Crédit alloué en 1919, 746,250 fr.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne

ment dans le projet de loi n° 168, 1,500,000 fr.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne

ment, le 1" juin 1920, 790,000 fr.
J Crédit voté par la Chambre, 790.000 fr.
F Crédit proposé par la commission, 790,000 fr.
[ Augmentation par rapport à 1919, 43,750 fr.
1 Augmentation du prix des imprimés et
accroissement du nombre des mutations fon
cières provenant tant du développement des
transactions immobilières que de la nécessité
de constater les changements survenus depuis
1914 dans la consistance des propriétés situées
dans les régions libérées.

CHAPITRE 109. - Portions du traitement des
percepteurs à la charge du Trésor et traite
ment des percepteurs stagiaires.

I Crédit alloué en 1914, 10,673,000 fr.
' Créait alloué en 1919, 16,690,000 fr.
" Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne

. ment, dans le projet de loi n° 168, 25,711,000
francs.

Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne
ment, dans le projet de loi rectifié n° 673,
néant.

' ' Crédit voté par la Chambre, 25,711,000 fr.
Crédit proposé par la commission, 25,711,000

(rancs.
Augmentation par rapport à 1919, 9,021,000

francs.
""Jusqu'à ces derniers temps les percepteurs
étaient rémunérés au moyen de remises varia
bles qui représentaient à la fois leur rétribution
personnelle et le remboursement de frais de
toute nature.

' Depuis la mise en rigueur du décret du 21 no
vembre 1919, les émoluments des percep
teurs se composent de deux parties distinc

tes :
1» Un traitement fixe constituant leur rému

nération personnelle. C'est ce traitement fixe
gui figure au présent chapitre ;

2" Une allocation forfaitaire destinée à faire
face aux dépensesde service.

La portion du traitement des percepteur» qui
n'est pas à la charge du Trésor est imputable
sur le budget des communes et établissements
hospitaliers.

Quant au traitement des percepteurs sta-

fiairges, idlee l'sttimputable pour la totalité sur leudget de l'État.

CÏIAPITRE 110. - Subvention à la caisse com-

v.. mune du département en vue du payement
R des traitements et des indemnités au per

sonnel de la recette centrale des finances,
,■ -\ des recettes-perceptions et des perceptions

i.de la Seine.
f -VZ*

Crédit alloué en 1914, néant.
Crédit alloué en 1919, néant,

ment, dans le projet de loi n° 168, 2,168,000 fr.
Crédit demandé pour 1920. par le Gouverne

ment, dans le projet de loi rectifié n° 673,
2,902,000 fr.

Crédit voté par la Chambre, 2,902,000 fr.
Crédit proposé par la commission, 2,902,000 fr.
Augmentation par rapport à 1919, 2,902,000 fr.
Cette caisse commune du département de la

Seine est destinée à recevoir directement les
allocations accordées au receveur central de
la Seine et aux percepteurs en vue de rému
nérer leur personnel.

Le crédit de 2,902,000 fr. se justifie :
D'une part, par la création de 160 emplois de

commis dont 10 à la recette, centrale de la

Seine et 150 dans les perceptions de la Seine ;
D'autre part, par l'application pour l'année

entière, des dispositions des lois des 20 et 21 oc
tobre 1919. ^

La première de ces lois a ouvert un crédit de
20,000 fr. en vue de la rétribution d'auxiliaires
temporaires dans les perceptions (pour deux
mois seulement, novembre et décembre 1919).

La seconde, celle du 21 octobre, a ouvert un
crédit de 844,000 fr. en vue de réaliser la ré
forme des traitements du personnel de la re
cette centrale et des perceptions de la Seine.

Au 31 mai 1920, l'arriéré des contributions
directes était un peu inférieur al milliard.

Dans la publication qu'elle a fait paraître à
l 'Officiel du 12 juin 1920, l'administration a
omis volontairement de faire connaître à la
date du 31 mai la situation du recouvrement
des contributions directes et taxes y assimi
lées. Elle donne comme motif que les rôles
n'ayant pu encore être émis dans un certain
nombre de départements, les recouvrements
effectués jusqu'à ce jour ne sauraient fournir
aucun élément utile d'appréciation.

CHAPITRE 111. — Indemnités et allocations
diverses aux percepteurs et aux percepteurs
stagiaires.

Crédit alloué en 1914, néant.
Crédit alloué en 1919, néant.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne

ment, dans le projet de loi n° 1G8, 17,5i6,000 fr.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne

ment, dans le projet de loi rectifié n° 673,
17,456,503 fr.
' Crédit voté par la Chambre, 17,456,500 fr.

Crédit proposé par la commission, 17,456,500
francs

Augmentation par rapport i 191), 17,456,500
francs.

Ces crédits font pour partie l'objet d'un pro
jet de loi (n° 850) et d'un rapport spécial cré
dit de 9 millions).

Ils se décomposent comme suit:
Crédits transférés d'anciens chapitres du

budget de 1919 7.546.000
Crédits nouveaux pour frais de '

service et de tournée.. 9.000.000
Application au percepteur pour

l'année entière de l'indemnité de
résidence prévue par la loi du
18 octobre 1919 • 910.500

Total 17.456.500

L'indemnité de déménagement qui figurait
au projet n° 168 pour 89,500 fr. a été supprimée
dans le projet rectificatif n° 673. Elle fera l'ob
jet d'un projet de loi spécial.

CHAPITRE 112. — Traitement des commis
de perception.

Crédit alloué en 1914, néant.
Crédit alloué en 1919, néant.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne

ment, dans le projet de loi n° 168, 8.451,000 fr.
Crédit demandé pour 1923, par le Gouverne

ment, dans le projet de loi rectifié n° 673,
9 207 000 fr

' Crédit voté par la Chambre, 9,207,000 fr.
Crédit proposé par la commission, 9,207,000

francs.

Augmentation par rapport à 1919, 9,507,000 fr.
» - .

Traitement des commis de perception.

Les commis de perception depuis un an sont
titularisés. Ils sont recrutés parmi les commis
auxiliaires et nommés par la direction de la
comptabilité publique.

Quant aux commis auxiliaires ils sont choisis
par 1« percepteur lui-même.

— - «*• ou projet 168
provient du transfert de crédits appartenant à
des chapitres du budget de 1919. Il résulte éga
lement de l'application pour l'année entière des
lois des 6 et 21 octobre 1919.

La première de ces lois est celle qui a relevé
le traitement de tous les fonctionnaires de l'État.

L'augmentation de crédits de 756,000 fr. qui
figure au projet rectifié n° 673 et qui a été sanc
tionné parle vote de la Chambre correspond à
la création d'emplois de commis dans les per
ceptions urbaines dont l'importance, fau point .
de vue du recouvrement de l'impôt, est pré
pondérante.

CHAPITRE 113. — Secours, indemnités et alloca
tions aux commis de perception. . .

Crédit alloué en 1914, néant.
Crédit alloué en 1919, néant. •
Crédit demandé pour 1920, par le Couvernè-

ment, dans le projet de loi n° 168, 560,000 fr.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne»

ment, dans le projet de loi rectifié n° 673,
540,000 fr.

Crédit voté parla Chambre, 540,000 fr.
Crédit proposé par la commission, 540,000 fr.
Augmentation par rapport à 1919, 540,000 fr.

Application pour l'année entière aux commis
de perception des secours, indemnités et allo
cations fixés par la loi du 21 octobre 1919..

CHAPITRE 114. - Indemnités et secours aux por
teurs de contraintes et frais divers.

Crédit alloué en 1914, 154,000 fr.
Crédit alloué en 1919, 514,000 fr.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne

ment, dans le projet de loi n° 168, 530,000 fr.
•Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne

ment, dans le projet de loi rectifié n° 673,
néant. • '

Crédit voté par la Chambre, 530,000 fr.
Crédit proposé par la commission, 530,000 fr.
Différence par rapport à 1919 en plus, 16,000

francs.

CHAPITRE 115. - Frais divers du service
de la perception.

Crédit alloué en 1914, 24,300 fr.
Crédit alloué en 1919, 25,500 fr.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne

ment, dans le projet de loi n° 168, 39,000 fr.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne

ment, dans le projet de loi rectifié n° 673,
néant.

Crédit voté par la Chambre, 39,000 fr.
Crédit proposé par la commission, 39,000 fr.
Augmentation par rapport à 1919, 13,500 fr.

CHAPITRE 115 bis. — Dépenses du nouvel amé
nagement des perceptions du département
de la Seine.

Crédit proposé par la eommission, 2 millions.
Report à cet article d'une partie des crédits

inscrits au chapitre W. (Budget extraordi
naire.)

Augmentation par rapport à 1919, 749,000 fr.

CHAPITRE 116. - Frais de perception des cen
times communaux, des impositions pour les
bourses et chambres de commerce, des
ta«s additionnelles pour fonds de garantie
et des taxes de remplacement assimilées aux
contributions directes.

Crédit alloué en 1914, 9,103,016 fr.
Crédit alloué en 1919, 10,673,200 fr. :
Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne

ment, dans le projet de loi n° 168, 11,423,000 fr.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouver

nement, dans le projet de loi rectifié n° 673,
néant.

Crédit voté par la Chambre, 11,423,000 fr.
Crédit proposé par la commission, 11,423,000

francs "

Augmentation par rapport à 1919, 749,800 fr.

CHAPITRE 117. - Secours renouvelables aux
anciens percepteurs, à leurs veuves et orphe
lins. - Secours accidentels.

Crédit alloué en 1914, 180,000 fr. •
Crédit alloué en 1919, 183,030 fr.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne

ment, dans le projet de loi n° 168, 180,000 fr.
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Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne
ment, dans le projet de loi rectifié n° 673,
néant.

Crédit voté par la Chambre, 180,000 fr.
Crédit proposé par la commission, 180,000 fr.

CHAPITRE 118. - Traitements du personnel
départenjentalde l'administration de l'enregis
trement, des domaines et du timbre.

Crédit alloué en 1914, 18,262,185 fr.
Crédit alloué en 1919, 22,529,100 fr.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne

ment, dans le projet de loi n° 1G8, 40,178,000 fr.
Crédit demandé pour 1«20, par le Gouverne

ment, dans le projet de loi rectifié n* 673,
«8,812, 875 fr.

Crédit voté par la Chambre, 38,812,875 fr.
Crédit proposé par la commission, 38,312,875 fr.
Différence par rapport à 1919 en plus, 15,783,770

francs.

Application de la loi du 6 octobre 1919 et
créations d'emplois, ces dernières font l'objet
d'un rapport spécial.

Ces suppléments temporaires de traitement,
supprimés par l'article 8 de la loi du 6 octobre
1919, sont maintenus exceptionnellement en
faveur des conservateurs des hypothèques et
des surnuméraires de l'enregistrement. qui
n'ont pas bénéficié de la réforme générale des
traitements instituée par la loi du 6 octobre
1919 (crédit de 25 >,0: 0 fr., art. 7.)

Votre commission vous propose un abatte
ment de 500,000 fr sur le crédit voté par la
Chambre des députés en raison des ajourne
ments probables de créations d'emplois.

CHAPITRS 119. - Salaires des agents auxiliaires
de l'administration de l'enregistrement, des
domaines et du timbre.

Crédit alloué en 1914 , 60,560 fr.
Crédit alloue en 1919, l')5,340 fr.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne

ment, dans le projet de loi n0 168, 3,738,000 fr.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne

ment, dans le projet de loi rectifié. n° 073,
3,781,86 ) fr.

Crédit voté par la Chambre, 3,781,860 fr.
Crédit proposé par la commission, 3,781,860fr.
Augmentation par rapport à 1919, .. 3. 670. 520
Le crédit alloué en 1919 s'élevait

il 105.340

Alors que le crédit voté en 1920 par
la Chambre est de 3.781.860

L'augmentation provient d'une part de l'ap
plication de la loi du 21 octobre 1919 qui a au
torisé la création d'un cadre de commis d'en
registrement et d'hypothèque.

Elle trouve également sa justification dans la
création de nouveaux emplois rendus néces
saires pour permettre l'application des nou
velles mesures fiscales. Le nombre des commis
notamment va être augmenté de 66 unités.

Enfin, il faut tenir compte du relèvement
des salaires des timbreurs, gardiens et con
cierges, qui va entraîner une dépense supplé
mentaire do 143,600 fr.

CHAPITRE 120. — Indemnités diverses et secours
du personnel départemental de l'administra
tion de l'enregistrement, des domaines et du
timbre.

Crédit alloué en 1914, 1,295,234 fr.
Crédit alloué en 1919, 2,843,064 fr.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne

ment, dans le projet de loi n» 168, 11.4CO.000 fr.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne

ment, dans le projet de loi rectifié n° 073,
11,631,550 fr.

Crédit voté par la Chambre, 11,631,550 fr.
Crédit proposé par la commission, 11 ,531 ,550 fr.
Augmentation par rapport à 1919, 8,688,486 fr.

, Sur ce crédit, 4,033,635 fr. sont prévus à
titre d'indemnités pour frais de gestion des
receveurs (art. 14). Cette indemnité est égale
au quart des remises du bureau (loi du 18 oc
tobre 1919 et décret du 25 mars 1920).

Les autres indemnités sont également fixées
#n vertu de la loi du 18 octobre 1919. •;

Les inspecteurs compris à l'article 2 seront
chargés de l'assiette de l'impôt sur le chiffre
d'affaires ; ils devront procéder personnelle
ment à des vérifications dans le département
et recevront des frais de tournées.

Votre commission vous propose un abatte
ment de 100,000 fr. en raison des vacances

. d'emplois actuellement à prévoir.

CHAPITRE 121.- Indemnités diverses des agents
auxiliaires de l'administration de l'enregis
trement, des domaines et du timbre.

Crédit alloué en 1914, 980 fr.
Crédit alloué en 1919, 980 fr.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne

ment, dans le projet de loi n* 168, 595,000 fr,
Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne

ment, dons le projet de loi rectifié n° 673,
605.700 fr.

Crédit volé par la Chambre, 605,700 fr.
Crédit proposé par la commission, 605,700 fr.
Augmentation par rapport à 1919, 601,720 fr.
L'augmentation par rapport à 1919 est r
Projet 168 *. 594.020
Projet 673 10.700

Total.... 604.720

Elle provient pour la plus grande partie
(592,975 fr.) de l'application de la loi du 18 oc
tobre 1919, qui a attribué une indemnité de ré
sidence à tous les agents de l'État. D'autre
part, le nombre des agents admis à bénéficier
de cette indemnité s'est accru depuis le
1 er janvier 1920 de six cents unités environ.
(Titularisation des commis. — Application de
la loi du 21 octobre 1919.)

CHAPITRE 122. - Allocations au personnel
chargé de la gestion des biens ecclésias
tiques et de la liquidation des biens des
congrégations dissoutes.

Crédit alloué en 1911, 296,000 fr.
Crédit alloué en 1919, 34,400 fr.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne

ment, dans le projet de loi n» 108, 37,600 fr.
Crédit demandé pour 1920. par le Gouverne

ment, dans le projet do loi rectifié n° 673,
néant.

Crédit voté par la Chambre, 37,000 fr.
Crédit proposé par la commission, 37,000 fr.
Augmentation par comparaison avec 1919,

2,000 fr.

CHAPITRE 123. — Traitement du personnel
de l'atelier général du timbre.

Crédit alloué en 1914, 244,615 fr.
Crédit alloué en 1919, 403,570 fr.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne

ment, dans le projet de loi n° 168, 805,000 fr.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne

ment. dans le projet de loi rectifié n° 673,
795,000 fr.

Crédit voté par la Chambre, 795,000 fr.
Crédit proposé par la commission. 795,000 fr.
Augmentation par rapport à 1919, 391,430 fr.

CHAPITRE 124. - Indemnité du personnel
de l'atelier général du timbre.

Crédit alloué en 1914, 19.175 fr.
Crédit alloué en 1919, 35.057 fr.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne

ment, dans le projet de loi n* ISS, 90,000 fr.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne

ment, dans le projet de loi rectifié n» 673,
89,000 fr.

Crédit voté par la Chambre, 89,000 fr.
Crédit proposé par la commission, 89,000 fr.
Augmentation par rapport à 1919, 53,943 fr.

L'augmentation de 53,9-43 fr. par rapport au
crédit accordé en 1919 provient, pour la plus
grande partie (o4,070 fr.), du relèvement du
tarif des heures supplémentaires,

CHAPITRS 125. — Matériel départemental de
l'administration de l'enregistrement, des do
maines et du timbre.

Crédit alloué en 1914, 218,039 fr.
Crédit alloué en 1919, 190.409 fr.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne

ment, dans le projet de lei n* 168, 209,000 fr.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne

ment, dans le projet de loi rectifié n* 673,
329,000 fr.

Crédit voté par la Chambre, 339,000 fr.
Crédit proposé par la commission, 329.000 fr.
Augmentation par rapport à 1919, 138,591 fr.

Le crédit de 80.460 fr. qui figure à l'article 1"
(entretien et réparations des bâtiments et
domaines de l'État) est identique au crédit
alloué en 1919, l'administration n'ayant utilisé
sur ce crédit en 1919, qu'une somme de
57,568 fr.

Par contre, l'administration prévoit que le»
dotations des articles 2, 4 et 5 seront insuffi
santes comme elles l'ont été en 1919.

Le crédit do 120,003 fr. qui figure en augmen
tation au projet n° 673, a pour but de faire faça
aux frais de loyer et d'installation des troi»
directions créées à Lille et à Paris.

CHAPITRE 120. — Location et aménagement
d'immeubles pour la concentration des
bureaux.

Crédit alloué en 1914, néant.
Crédit alloué en 1919, néant. e»
Crédit demandé pour 1920, par le Gouvern

ment, dans le projet n® 168, 15 millions.
Crédit demandé pour 1920,. par le Gouverne

ment, dans le projet de loi rectifié n° 673,
7,500,000 fr.

Crédit voté par la Chambre, 15 million'!.
Crédit proposé par la commission, 15 mil

lions. - -
Votre commission vous propose de disjoindre

cet article : l'aménagement d'immeubles pour
la concentration des bureaux touche à la nou
velle organisation des services financiers qui
fait l'objet d'un projet de loi (na 850) et d'un
rapport spécial.

aiAi';TfJi l27. - Matériel de l'atelier général
du timbre.

Crédit alloué en 1914, 473,360 fr.
Crédit alloué en 1919, 1.497,000 fr. '
Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne

ment, dans le projet de loi n° 168, 2,457,000 fr.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne

ment, dans le projet de loi rectifié, ' n° 673,
néant.

Crédit voté par la Chambre, 2,457,0œ fr.
Crédit proposé par la commission, 2, 457, 00O fr.
Augmentation par rapport à 1919, 960,000 fr.

CHAPITRE 128. —■ Dépenses diverses de l'admi
nistration de l'enregistrement, des^domaines
et du timbre.

Crédit alloué en 1914, 991,550 fr.
Crédit alloué en 1919, 1,424,650 fr.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne

ment, dans le projet de loi n» 168, 1,943,000 fr.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne

ment, dans lo projet de loi rectifié, n* 673, /
1,893.000 fr. 1 -

Crédit voté par la Chambre, 1,893,000 fr.
Crédit proposé par la commission, 1.893,000 fr.
Augmentation par rapport à 1919, 463;350 fr.

CHAPITRE 129. — Frais d'estimation d'affiches
et de ventes de mobilier et de domaines de
l'État.

Crédit alloué en 1914, néant.
Crédit alloué en 1919, 500,000 fr.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouver

nement, dans le projet de loi n» 168, 500,000 fr.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouver

nement, dans le projet da loi rectifié n» 673,
néant.

Crédit voté par la Chambre, 500,000 fr.
Crédit proposé par la commission, 500,000 fr.

cHAriTRR 130. — Traitement du personnel
de l'administration des douanes.

Crédit alloué en 1914, 33,829,378 fr.
Crédit alloué en 1919, 51,740,000 fr.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouver

nement, dans le projet de loi n» 168, 115,240,000
francs.

Crédit demandé pour 1920, par le Gouver
nement, dans le projet de loi rectifié n* 673,
111,774,000 fr.

Crédit voté par la Chambre, 111,774,000 fr.
Crédit proposé par la commission, 111,774,000

francs.

Augmentation par rapport à 1919, 60,034,000
francs.

Augmentations dues à :
1° L'application do la loi du 6 octobre 1919:
2° La création d'emplois nouveaux: sur leur

nombre certains sont compris dans le projet de
loi n» 850 sur le renforcement et font 1 objet
d'un rapport spécial.

?

CHAPITRE 131. — Indemnités du personnel
de l'administration des douanes.

Crédit alloué en 1914, 2,637,794 fr.
Crédit alloué en 1919, S.SIT.AO2 fr.

te
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Crédit demandé pour 1920, par te Omjvefné-
ment, dans le projet de loi 11" 168, 8,022,000 Ir

Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne
ment, dans le projet de loi rectifié n° 673,
7,913,600 fr.

Crédit voté par la Chambre, 7,913,000 fr.
Crédit proposé par la commission, 7,913,000 Ir.
Augmentation par rapport à 1919, 5,09>,538 fr.
Application de la loi du 18 octobre 1919.
L'abattement proposé par le projet de loi

H» 673 résulte de :
. 1« La suppression du crédit prévu pour in
demnités de déménagement - 70.000

2° Économies diverses - 68.000
3* La réorganisation des services

pour la perception des nouveaux
impôts - 26.000

— 108.400

Cette dernière question est examinée dans
mon rapport spécial sur le projet de loi

n 0 850.

CHAPITRE 132. — Matériel et dépenses diverses
de l'administration des douanes.

Crédit alloué en 1914, 1,718,046 fr.
Crédit alloué en 1919, 1,506,000 fr.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne

ment, dans le projet de loi n° 168, 2 millions
628,000 fr.

Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne
ment, dans le projet de loi rectifié n° 673,
néant.

Crédit voté par la Chambre, 2,628,003 fr.
Augmentation par rapport à 1919, 1 million

122,000 fr.

CHAPITRE 13S. - Habillement, équipement et
armement des officiers et agents des douanes
et versements au fonds commun de la
masse.

Crédit alloué en 1914, 1,295,987 fr.
Crédit alloué en 1919, 3,508,738 fr.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne

ment, dans le projet de loi n° 168, 7 millions
300,000 fr.

Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne
ment, dans le projet de loi rectifié, n° 673,
7,200,000 fr.

Crédit voté par la Chambre, 7,200,003 fr.
Crédit proposé par la commission, 7 millions

200,000 fr'
Augmentation par rapport à 1919, 3 millions

691,262 fr.

CHAPITRE 134. — Traitements du personnel de
l'administration des contributions indirectes.
- Remises et émoluments divers.

Crédit alloué en 1914, 37.873,800 fr.
Crédit alloué en 1919, 49,096,000 fr.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne

ment, dans le projet de loi n» 168, 98,352,000 fr.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne

ment, dans le projet de loi rectifié n° 673,
91,621,500 fr.

Crédit voté par la Chambre, 92,589,500 fr.
Crédit proposé par la commission, 92,589,500 fr.
Augmentation par rapport à 1919, 43,493,500 fr.
Application de la loi du 6 octobre 1919.
Créations d'emplois rendus nécessaires par

la mise en recouvrement de l'impôt sur le
chiffre d'anaires.

Ces abattenents proposés par le projet de loi
n* 673 proviennent de 1 ajournement ou de la
réduction des créations envisagées.

Ces questions seront exposées dans leur
ensemble dans un rapport spécial sur le projet
de loi n° 850.

CHAPITRÉ 135. — Indemnités du personnel
de l'administration des contributions indirectes.

Crédit alloué en 1914, 4,005,000 fr.
Crédit alloué en 1919, 4,627,000 fr.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne

ment, dans le projet de loi n° 168, 14,512,000 fr.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne

ment, dans le projet de loi rectifié n» 673,
13,237,000 fr.

Crédit voté par la Chambre, 13,237,000 fr.
Crédit proposé par la commission, 13,237.000

francs.

Augmentation par rapport àl919, 8 ■ lu. 0 fr.

Conséquence de l'applicat.on de %. du
18 octobie 19i9 (indemnités de res.u ... e et
allocations diverses).

L'abattement opéré par le projet de loi n» 673
ne permettait pas, d'après les derniers rensei
gnements fournis par le ministère, de faire
face aux dépenses à prévoir : la commission
vous propose toutefois de maintenir le chiffre
voté par la Chambre.

CHAPITRE 136 - Frais et perception de la taxe
sur le» spectacles.

Crédit alloué en 1914, néant.
Crédit alloué en 1919, 350,000 fr.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne

ment, dans le projet de loi rectifié n°673,
néant.

Crédit voté par la Chambre, 589,000 fr.
Crédit proposé par la commission, 589,000 fr.
Augmentation par rapport à 1919. 239,000 fr.
L'augmentation prévue au projet de 1920 par

rapport à 1919, est la conséquence du rende
ment plus élevé de la taxe sur les spectacles.

CHAPITRE 137. — Matériel de l'administration
des contributions indirectes, frais de trans
port. valeur de tabacs, de poudres et d'allu
mettes repri» des débitants ou provenant de
saisies.

Crédit alloué en 1914, 2,568,780 fr.
Crédit alloué en 1919, 3,113,000 fr.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne

ment, dans le projet de loi n° 1G8, 4,477,000 fr.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne

ment. dans le projet rectifié n° 673, néant.
Crédit voté par la Chambre, 4,477,000 fr.
Crédit proposé par la commission, 4,477,000 fr.
Augmentation par rapport à 1919, 1,364,000 fr.

L'augmentation par rapport à 1919 a pour
cause, notamment :

1° La hausse persistante du prix d'achat des
instruments et ustensiles ;

2° Le relèvement des tarifs de transport ;
3° La vente d'un plus grand nombre de

plaques de vélocipèdes ;
4° La valeur plus grande des tabacs repris

des débutants. (Conséquence du relèvement
du prix des tabacs. Lois des 27 mai et 30 juin
1919).

CHAPITRE 138. - Frais de loyers, frais judi
ciaires et dépenses diverses de l'administra
tion des contributions indirectes.

Crédit alloué en 1914, 3,066,700 fr.
Crédit alloué en 1919, 3,476,000 fr.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne

ment, dans le projet de loi n° 168, 6,130,000 fr.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne

ment, dans le projet de loi rectifié n° 673,
4,386,0( 0 Tr.

Crédit voté par la Chambre, 4,386,000 fr.
Crédit proposé par la commission, 4,386,000 fr.
Augmentation par rapport à 1919, 910,000 fr.

, L'augmentation par rapport à 1919 est la con
séquence du relèvement de frais de services,
d indemnités, conformément aux mesures déjà
votées par le Parlement (loi du 18 octobre
1919).

Elle est aussi la conséquence de créations
d'emplois pour l'application des nouvelles me
sures fiscales.

L'administration prévoit d'ores et déjà que
des crédits supplémentaires seront nécessaires
en raison :

1° De la réduction de 1,744,000 fr. opérée au
projet 673 comme correspondant à la réduction
du nombre des créations d'emplois ;

2° De l'augmentation constante du prix du
charbon et des fournitures de bureau ;

3° Des rehaussements de loyers que l'admi
nistration est obligée d'accep'ter à chaque re
nouvellement de bail.

Les dépenses à la fin de mai s'élo-
vaient à 2.052.505

Celles des sept derniers mois de
1920 paraissent devoir atteindre 2.925.000

Ce qui fera, au total 4 . 977 . 505

CHAP'TRB 139. - Avances recouvrables par
l'administration des contributions indirectes.

Crédit al oué en 1914, 1,200,000 fr.
Crédit al!>ué en 1919, 800,000 fr. .

ii; i demandé pour 1920, par le Gouverne
ment. dans le 'projet de loi n° 168, 800,000 fr.

L eni ! -.«mande pour 1920, par le Gouverne
nt n , aaus lu projet de loi rectifié n° 6/3,
hédiit

Crédit voté par la Chambre, TS00.000 Tr.
Crédit proposé par la commission, 800,000 fr.
Les-crédits de ce chapitre servent exclusive

ment à payer les frais de perception des oc
trois gérés par la régie pour le compte des
municipalités. L'unp irtance des crédits de
mandés se justifie par i'aug nentation du
nombre des communes qui confiant la gestion
de leurs octrois à la régie, et par les élévations
de salaires accordées, sur la demande des mu
nicipalité», aux employés d'octroi, à l'occasion
des revisions de traites de gestion. Mais il ne
faut pas perdre de vue que les frais da gestion
dont il s'agit sont compensés par des recettes
strictement égales, perçues sous la forme de
redevances, payées par les communes qui ont
traité avec l'administration.

CHAPITRE 140. - Détaxes de distance.

Crédit alloué en 1914, 3,800,000 fr.
Crédit alloué en 1919, 1,500,000 fr.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne»

ment, dans le projet de loi n° 168, 1,500,000 fr*
Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne

ment, dans le projet de loi rectifié n» 673, néant.
Crédit voté par la Chambre, 1,500,000 ir.
Crédit proposé par la commission: 1,500,000

francs.

Les détaxes de distance {lol du i avril 1897)
ont été établies :

1° En faveur des sucres de nos colonies diri
gés sur la métropole en vue de compenser
l'infériorité, résultant pour les Colonies, do
leur éloignement de la métropole,-

2° En faveur des sucres indigènes expédiés de
la région du Nord sur les raffineries des ports
français de l'Atlantique et de la Méditerranée
ou »ur des raffineries de l'intérieur situées à
une distance minima de 250 kilomètres des
fabriques. Cette mesure a eu pour objet de
faciliter l'approvisionnemeut des raffineries
éloignées des centres de production. Aux ter
mes de la loi précitée du 17 avril 1897, le taux
de la détaxe doit représenter exactement la
montant effectif des frais de transport tant
principaux qu'accessoires.

CHAPITRE 141. - Dépenses des tabacs
et des poudres à feu en Algérie.

Crédit alloué en 1914, 55,000 fr.
Crédit alloué en 1919, 30,0nj fr.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne

ment, dans le projet de loi n° 168, 45,003 fr.
Crédit demandé pour 1920, par ie Gouver

nement, dans le projet de loi roctiïié n° 673,
néant.

Crédit voté par la Chambre, 45,000 fr.
Crédit proposé par la commission, 45,003 fr.
Augmentation par rapport à 1919, 15,000 fr.
L'augmentation de 15,000 fr. par rapport au

crédit demandé en 1919 est la conséquence de
la reprise progressive des expéditions de tabacs
et de poudres à feu partiellemeni suspendues
pendant la guerre.

Les dépenses de ce chapitre comprennent
notamment :

1° Les frais de transport des tabacs et des
poudres, par terre et par mer, des manufac- >
tures jusqu'aux entrepôts de l'Algérie;

2° Les frais de manutention dans les en
trepôts ;

3° Les remises aux entreposeurs sur la venta
des tabacs et poudres.

CHAPITRR 142. - Poudres et salpètres. - PriK
des cessions faites par le service de la fabri
cation.

Crédit alloué en 1914, 10,950.000 Ir.
Crédit alloué en 1919, 12 millions.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouver

nement, dans le projet de loi n» 163,- 30 mil
lions.

Crédit demandé pour 1920, par le Gouver
nement, dans le projet de toi rectifié n° 673,
néant,

Crédit voté par la Chambre, 30 millions.
Crédit proposé par la commission, 30 mii-

lions.

Augmentation par rapport à 1919, 1S mil
lions.

La dépense a imputer à ce chapitra est une
dépense pour ordre correspondant à la recette .
prévue au budget annexe des poudres. "

L'augmentation de 18,0o0 fr. par rapport à 1919
•st la conséquence de l'élévation do> prix de»
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matières premières et des frais de main-
d'œuvre.

CHAPITRI 143. - Traitement du personnel com
missionné de l'administration des manufac
tures de l'État.

Crédit alloué en 1914, 2,432,260 fr.
Crédit alloué en 1919, 2,855,000 tr.
Crédit demande pour 1920, par le Gouverne

ment, dans le projet de loi n» 673, 5,787,000 Ir.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne

ment, dans le projet de loi rectifié n» 673,
5,687,000 fr. .

Crédit voté par la Chambre, 5,687,000 fr.
Crédit proposé par la commission, 5,687,000 fr.
Augmentation par rapport l 1919, 2,832,000 fr.

Conséquence de l'application de la loi du
6 octobre 1919. L'abattement de 100,000 fr. pro
posé par le projet de loi n» 673 provient de va
cances d'emploi à réaliser par suite de la réor
ganisation des services.

CHAPITRE 144. — Indemnité du personnel com
missionné des manufactures de l'État et frais
divers.

*

Crédit alloué en 1914, 259,725 fr.
Crédit alloué en 1919, 271,800 fr.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne

ment, dans le projet de loi n° 168, 745,000 fr.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne

ment, dans le projet de loi rectifié n» 673,
néant. -

Crédit voté par la Chambre, 745,000 fr.
Crédit proposé par la commission, 745,000 fr.
Augmentation par rapport à 1919, 473,000 fr.

L'augmentation de crédit, par rapport à 1919,
ressor l à 473,200 fr. (745 . 000 - 271 . 800 = 473 . 200) .

Mais comme le crédit ouvert en 1919 a été

en réalité porté, en cours d'années, à 490,8c0
francs, l'augmentation prévue pour 1920 ne
ressort qu'à :

745 . 030 - 490 . 800 = 254 . 000 fr.

Cette augmentation provient du relèvement
de diverses indemnités et de l'attribution d'in
demnités de résidence.

CHAPITRS l i5. — Appointements, gages et sa
laires du personnel non commissionné dos
manufactures de l'État.

Crédit alloué en 1914, 29,563,847 fr.
Crédit alloué en 1919, 54 millions.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne

ment, dans le projet de loi n» 168, 101 mil
lions.

Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne
ment, dans le projet de loi rectifié n" 673,
néant.

Crédit voté par la Chambre, 101 millions.
Crédit proposépar la commission, 101 millions.
Augmentation par rapport à 1919, 47 millions.
Conséquences :
1» Des augmentations de salaires et appoin

tements (loi du 6 octobre 1919);
2» Des augmentations d'effectifs des -manu

factures consécutives à la diminution des
heures de travail : .

Effectif Effectif
en 1914. en 1920.

Service des tabacs .... 18.317 19.734 + 1.417
Service des allumettes. 1.858 2.060 + 202

CHAPITRE 146. — Allocation du personnel non
eomtnissionné des manufactures de l'État.

Crédit alloué en 1914, 1.294,035 fr.
Crédit alloué en 1919, 1,487,750 fr.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne

ment, dans le projet de loi n» 168, 4,500,000 fr.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne

ment, dans le projet de loi rectifié no 673,
néant.

Crédit voté par la Chambre, 4,500,000 fr.
Crédit proposé par la commission, 4,500,000

francs.

Augmentation par rapport à 1919, 3,012,430
francs.

L'augmentation de 3,012,430 fr. par rapport au
budget 1919 provient du relèvement du taux
d'indemnités diverses (indemnités de chaus
sure et de coiffure par exemple) et de l'attribu
tion de nouvelles indemnités de résidence aux
agents techniques et préposés.

CHAPITRE 147. - Pension de retraites du per
sonnel non commissionné des manufacture»
de l'État.

Crédit alloué en 1914, 2,656,542 fr.
Crédit alloué en 1919, 3,082,950 fr.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne

ment, dans le projet de loi n® 168, 6,996,000 fr.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne

ment, dans le projet de loi rectifié n° 673,
5,803,000 fr.

Crédit voté par la Chambre, 5,803,000 fr.
Crédit proposé par la commission, 5,803,000 fr.
Augmentation par rapport à 1919, 2,720,050 fr.

La réduction de 1,193,000 fr. prévue au pro
jet rectificatif n° 673 résulte de l'application au
personnel des préposés et des ouvriers des
nouveaux régimes de retraite institués par les
décrets des 21 et *1 mars 1920.

Le décret du- 31 mars 1920 a supprimé les
majorations de 5 p. 100 et de 4 p. 100 aux
quelles étaient respectivement soumis les ap
pointements des préposés d'origine civile et
militaire.

Cette double suppression de majoration en
traîne pour lo chapitre 147 une diminution de
dépense de 380,000 fr.

D'autre part, le décret du 21 mars 1920 a sti
pulé que les salaires des ouvriers des manufac
tures de tabacs ne seraient plus majorés que
de 4 p. 100 au lieu de 5 p. 100.

D'où une réduction de 1 p. 100 dans le taux
de la majoration pour les salaires des ouvriers
des manufactures, ce qui entraîne pour le pré
sent chapitre une diminution de dépenses de
813,000 fr.

La réduction totale ressort ainsi à :

380,000 + 813,00 = 1,193,000 fr.

CHAPITRE 148. - Institutions destinées h amé
liorer la situation du personnel non com
missionné des manufactures de l'État. - Ap
pointements et salaires.

Crédit alloué en 1914, 50,000 fr.
Crédit alloué en 1919, 63,000 fr.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne

ment, dans le projet de loi n» 168, 157,000 fr.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne

ment, dans le projet de loi rectifié n» 673,
néant.

Crédit voté par la Chambre, 157,000 fr.
Crédit proposé par la commission, 157,000 fr.
Augmentation par rapport à 1919, 94,0i0 fr.

CHAPITRE 149. - Institutions destinées à amé
liorer la situation du personnel non commis
sionné des manufactures de l'État. - Indem
nités et allocations diverses.

Crédit alloué en 1914, 14,900 fr.
Crédit alloué en 1919, 14,900 fr.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne

ment, dans le projet de loi n» 168, 17,000 fr.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne

ment, dans le projet de loi rectifié il9 673,
uéant.

Crédit voté par la Chambre, 17,000 fr.
Crédit proposé par la commission, 17,000 fr4
Augmentation par rapport à 1919, 2,100 fr.

CHAPITRE 150. = Institutions destinées à amé
liorer la situation du personnel non commis
sionné des manufactures de l'État. - Secours
et indemnités diverses.

Crédit alloué en 1914, 942,800 fr.
Crédit alloué en 1915, 1,073,800 fr.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne-

meut, dans ie projet de loi n® 168, 2,277,000 fr.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne

ment, dans le projet de loi rectifié n» 673,
néant.

Crédit voté par la Chambre, 2,277,000 fr.
Crédit proposé par la Commission, 2 millions

277,000 fr.
Augmentation par rapport à 1919, 1,203,200

francs.

L'augmentation de 1,203,200 est la consé
quence du relèvement du taux des indemni
tés, des traitements des médecins, de l'éléva
tion du prix des médicaments, du relèvement
des tarifs d'assistance, de l'achèvement de la
crèche de la manufacture de Chateaureux.

Le détail de la dépense figure au projet
n? 16S.

CHAPOTIR 151. - Matériel et dépenses diverses
de l'administration des manuUctgreg de
l'État,

Crédit alloué en 1914, 10,418,700 fr.
Crédit alloué en 1919, 33,610,800 fr,
Crédit demandé pour 1920, par le G ouvern ai

ment, dans le projet de loi n® 168,35,300,000 fr.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne

ment, dans le projet de loi rectifié n» 67&
34,711,000 fr.

Crédit voté par la Chambre, 34,711,000 fr.
Crédit proposé par la commission, 34,711,000 fr.
Augmentation par rapport à 1919, 1,100,200 fr.
Sur le programme d'achat de matériel et no

tamment de machines envisagé par le projet
de loi n» 168, il a été constaté que les difficul
tés actuelles d'approvisionnement et de cons
truction ne permettraient pas de réaliser un
ensemble de commandes s'élevant à 589,03© fr.
Le projet de loi n° 673 a en conséquence dimi
nué d'égale somme le crédit primitivement
demandé.

CHAPITRE 152. - Bâtiments des manufactures
de l'État.

Crédit alloué en 1914, 988,700 fr.
Crédit alloué en 1919, 2,238,000 fr.
Crédit demandé pour 1920, par lo Gouverne

ment, dans le projet de loi n® 168, 3,700,000 fr.
Crédit demandé par le Gouvernement dans

le projet de loi rectifié n® 673, 3,600,000 fr.
Crédit voté par la Chambre, 3,700,000 fr.
Crédit proposé par la commission, 3,700,000 fr.
Augmentation par rapport à 1919, 1,462,000 fr.

L'augmentation du 1,462,000 fr. par rapport
au crédit alloué en 1919 porte :

1® Sur les travaux d'entretien courant des
bâtiments, compte tenu delà hausse survenue
depuis la guerre dans le prix des matériaux et
de la main-d'œuvre ;

2° Sur la réfection des bâtiments détruits par
l'incendie ;

3® Sur l'augmentation des travaux de bâti
ments.

La Chambre a rétabli le crédit de 100.000 fr.
supprimé par le Gouvernement dans le projet
rectifié n° 673.

Les travaux importants en cours d'exécution
sont les suivants :

Extension de la manufacture de Château
roux ;

Agrandissement de la manufacture de Ton
neins ;

Construction d'un nouveau bâtiment à la
manufacture de Nancy, réorganisation des ate
liers de la manufacture de Lille.

Les difficultés concernant la main-d'œuvre
et l'approvisionnement en matériaux sont
telles, que l'administration se borne à pour
suivre l'exécution des travaux commencés.
Et elle n'a en vue ni l'achat de terrains desti
nés à l'agrandissement des manufactures exis
tantes, ni la construction de nouvelles manu
factures.

CHAPITRE 153. — Constructions nouvelles
des manufactures de l'État.

Crédit alloué en 1915, 1,418,003 fr.
Crédit alloué en 1919, 1,136,000 fr.

' Crédit demandé pour 1920, par le Gouverna»
ment, dans le projet de loi n° 168, 5,803,000 fr.

Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne
ment, dans le projet de loi rectifié n® 673»
4,493,000 fr.

Crédit voté par la Chambre, 5,800,030 fr.
Crédit proposé par la commission, 5,800,003

francs.

Augmentation par rapport à 1919, 4,664,000 fr
Le détail de l'augmentation des crédits par

rapport à 1919 figure au projet n® 168.
La Chambre a rétabli une somme de 1 mil

lion 307,000 fr. provenant d'une réduction pro
posée par le Gouvernement dans le projet rec
tificatif. Il semble en effet qu'il y ait lieu de
poursuivre sans interruption les travaux, peur
permettre au service de reprendre le plus tôt
possible sa marche normale .

c.iAi'i'i un 154. - Avances recouvrables par
l'administration des manufactures de l'État.

Crédit alloué en 1914, 240.000 fr.
Crédit alloué en 1919, 145.000 fr.
Crédit demandé peur 1920, par le Gouverna*

ment, dans le projet de loi a® 16S, 3Gu,000 fr. '
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flrédit demandé pour 1920, par le Gouverne
ment, dans le projet de loi rectifié n» 673,
150,000 fr.

Crédit voté par la Chambre, 150,000 fr.
Crédit proposé par la commigsien, 150,000

francs.

Augmentation par rapport k 1919, 5,000 fr.

CHAPITRE 155. - Achats et transports :
service des tabacs.

Crédit alloué en 1914, 71,653,000 fr.
Crédit alloué en 1919, 269,393,000 fr.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouver

nement, dans le projet de loi n° 168, 333 mil
lions.

Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne
ment, dans le projet de loi rectifié n» 673,
néant.

Crédit voté par la Chambre, 333 millions.
Crédit proposé par la commission, 333 mil

lions.
Augmentation par rapport à 1919, 63,607

franc».

Les déclarations pour 1920 accusent une re
prise sensible de la culture du tabac en France
même ; 35,340 planteurs ont déclaré 12,058 hec
tares, contre 29,820 planteurs et 9,313 hectares
en 1919.

CHAPITRE 155 bis. - Réinstallation des services
de la garantie de Paris et du laboratoire cen
tral du ministère des finances, dépôt des
archives et de la cour des comptes.

Crédit alloué en 19i i, 701,000 fr.
Crédit alloué en 1919, 100,000 fr.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouver

nement, dans le projet de loi n° 163, 1 million.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouver

nement, dans le projet de loi rectifié n° 673,
néant.

Crédit proposé par la commission, 1 million.

Report à ce chapitre d'une partie des crédits
demandés au chapitre W. (Budget extraordi
naire) pour la réinstallation des services de la
garantie de Paris, du laboratoire central du
ministère des finances et du dépôt d'archives
de la cour des comptes.

CHAPITRE 156. - Achats et transports.
Service des allumettes.

Crédit alloué en 1914, 4,752,000 fr.
Crédit alloué en 1919, 25,080,000 fr.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouver

nement, dans le projet de loi no 168, 20 mil
lions.

Crédit demandé pour 1920, par le Gouver
nement, dans le projet de loi rectifié n° 673,
néant.
. Crédit voté par la Chambre, 20 millions.

Crédit proposé par la commission, 20 mil
lions.
. Diminution par rapport à 1919, 5,080,000 fr.

La diminution envisagée par rapport à 1919
est motivée ainsi qu il suit :

1° Diminution des quantités d'allumettes chi
miques à acheter & l'étranger;

2° Diminution corrélative des droits de douane
et frais d'assurances;

3° Crédits reportés de l'exercice 1918 à l'exer
cice 1919, 4,150,000 fr.

CHAPITBB 157. - Transfert de l'Imprimerie
nationale. - Constructions et installations.

Crédit alloué en 1914, néant.
Crédit alloué en 1919, néant.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne

ment, dans le projet de loi n° 168, 6,800,000 fr
Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne

ment, dans le projet de loi rectifié n» 673,
2,768,000 fr.

Crédit voté par la Chambre, 2,768,000 fr.
Crédit proposé par la commission, 2,768,000 fr.
Augmentation par rapport à 1919, 2,768,000 fr.

Le transfert de l'Imprimerie nationale a été
autorisé par la loi du 6 avril 1902, les nou
veaux locaux sont situés 28, rue de la Conven
tion.

. Les travaux ont été suspendus en 1910.
Il reste à construire le complément des bâti

ments nécessaires, i procéder aux installations
mécaniques, ainsi qu aux aménagements, enfin
à opérer le déménagement de tout le matériel
'appareils, meubles^ etc.) de. l'ancienne impri
merie.

La réduction de 4,032,000 fr. qui figure au
projet rectificatif • pour objet 1 ajournement
d'une partie de? trsfaux prévus- pour 1920,

CHAPITRE 158. - Transfert de l'Imprimerie
nationale.— Personnel.

Crédit alloué en 1914, néant.
Crédit alloué en 1919, 18,500 fr.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne

ment, dans le projet de loi n° 168, 52,000 fr.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne

ment, dans le projet de loi rectifié n" 673,
28,800 fr.

Crédit voté par la Chambre, 28,800 fr.
Crédit proposé par la commission, 28,800 fr.
Augmentation par rapport à 1919, 10,300 fr.
Augmentation due à la reprise envisagée des

travaux. Quant à la diminution qui figure au
projet rectificatif, elle est la conséquence de la
réduction prévue au chapitre 157 pour ajourne
ment d'une partie des travaux.

CHAPITRE 159. - Transfert de l'Imprimerie
nationale. - Indemnités.

Crédit alloué en 1914, néant.
Crédit alloué en 1919, néant.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne-,

ment, dans le projet de loi n» 108, 20,000 fr.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne

ment, dans le projet de loi rectifié n° 673,
16,700 fr.

Crédit voté par la Chambre, 16,700 fr.
Crédit proposé par la commission, 16.700 fr.
Augmentation par rapport à 1919, 16,700 fr.

CÏIAPITRB 160. - Transfert de l'Imprimerie
nationale. - Matériel.

Crédit alloué en 1914. néant.
Crédit alloué en 1919, néant.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne

ment, dans le projet de loi n° 168. 3,000 fr.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne

ment, dans le projet de loi rectifié n" 673,
1,500 fr.

Crédit voté par la Chambre, 1,500 fr.
Crédit proposé par la commission, 1,500 fr.
Augmentation par rapport à 1919, 1,500 fr.

Cinquième partie. — Remboursements,
restitutions et non-valeurs.

CHAPITRE 161. - Dégrèvements et non-valeurs
sur contributions directes et taxes y assimi
lées, y compris les taxes additionnelles pour
fonds spéciaux (accidents du travail;.

Crédit alloué en 1914, 24,250,000 fr.
Crédit alloué en 1919, 55 millions.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne ¬

ment, dans le projet de loi n° 168, 55 millions.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne

ment, dans le 'projet de loi rectifié n° 673,
45 millions.

Crédit voté par la Chambre, 45 millions.
Crédit propose par la commission, 45 millions.
Diminution par rapport à 1919, 10 millions.

Le relèvement de crédit par rapport à 1914
provient :

1° De la diminution, au cours de la guerre,
des facultés contributives de nombreux rede

vables ; „
2° De la création de nouveaux impOts à

laquelle devaient forcément correspondre de
nouveaux dégrèvements ;

3° De la disparition du moratorium qui per
met de liquider toutes les affaires conten
tieuses restées en suspens pendant la guerre ;

4° De l'émission progressive dans les régions
libérées de nouveaux rôles dont le recouvre-

mont ne pourra être poursuivi qu'avec tous les
ménagements - commandés par les circons
tances.

L'administration estime que le crédit de
45 millions demandé, sufiira à peine à assurer
en 1920 l'ordonnancement des dégrèvements et
non-valeurs

CHAPITRB 162." - Remboursements sur produits
indirects et divers.

Crédit alloué en 1914, 8,103,000 fr.
Crédit alloué en 1919, 7,822,000 fr.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne

ment, dans le projet de loi n° 168, 10,615,000 fr.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouveme-

ment, dans le projet de loi rectifié n» 673.'
néant.

Crédit voté par la Chambre, 10,645,000 fr.
Crédit proposé par la commission, 10.645,000

francs.

Augmentation par rapport à 131?, 2,823,000 fr.'

CHAPITRE 163. - Remboursements pour dé
charge de responsabilité en cas de force
majeure et débets admis en surséance indé
finie.

Crédit alloué en 1914, 40,000 fr.
Crédit alloué en 1919, 40,000 fr.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne

ment, dans le projet de loi n» 168, 500,Qp0fr.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouver

nement, dans le projet de loi rectiùé n.» 673,
néant.

Crédit voté par la Chambre, 503,003 fr.
Crédit proposé par la commission, 500.000 fr.'
Augmentation par rapport à 191 i, 400,000 fr.

OIAPITRS 1t>4. - Répartitions de produits
d'amendes, saisies et confiscations .attribuées
& divers.

Crédit alloué en 1914, 4,293,000 fr.
Crédit alloué en 1919, 5.707,000 fr.
Crédit demandé pour 1923, par lo Gouverne

ment, dans le projet de loi n» 168, 7,036,000 fr.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouver

nement, dans le projet de loi rectifié n° 673,
néant.

Crédit voté par la Chambre, 7,036,00'; fr.
Crédit proposé par la commission, 7,0.;r;,000fr.
Augmentation par rapport à 1919, 1,32 3,000 fr.

CEAPiTM? 165. - Remboursement à l'expor
tation du droit sur le sel employé à la prépa
ration des viandes, des beùries et des
conserves de cornichons.

Crédit alloué en 1914, 60,030 fr.
Crédit alloué en 1919, 2"\000fr.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne

ment, dans le projet de loi n8 168, 25,030 Ir.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne

ment, dans le projet de loi rectifié n° 673,
néant.

Crédit voté par la Chambre, 25,000 fr.
Crédit proposé par la commission, 25,00) fr.

CHAPITRE 106. — Remboursements partiels
à opérer en exécution de l'article iy de la
loi du 11 janvier iS{j2.

Crédit alloué en 1914, 1 million.
Crédit alloué en 1919, i 00, 000 fr.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouver

nement, dans le projet do loin0 168, 73).>OJ fr.
Crédit demandé pour i'.20, par le Gouver

nement, dan» le projet de loi rectifié n° 673,
néant.

Crédit voté par la Chambre. 700,000 fr.
Crédit proposé par la commission, 700,000 fr.

Budget extraordinaire (I" section).

CHAPITRB A. — Versement au fonds spécial des
emprunts de la défense nationale. (A repor
ter au budget ordinaire. - Chapitra 5 bis.)

Crédit alloué en 1919, 1,440 millions.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne

ment, dans le projet de loi n° 163, l,4k0 mil
lions.

Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne
ment, dans le projet de loi rectifié n° 673,
néant.

Crédit voté par la Chambre, 1,440 millions.
Crédit proposé par la commission, 1,4*0 mil

lions.

Diminution par rapport à 1919, néant.

Cette dépense constituant ■ une charge des
emprunts doit, suivant l'avis émis par votre
commission être inscrite au budget ordinaire à
su chapitre 5 bis.

«APITRE B. — Amortissement résultant de l'ad
mission des rentes 4 et 5 p. 100 sur l'État en
payement de la contribution extraordinaire
sur les bénéfices de guerre.

Crédit alloué en 1919, néant.
Crédit demandé pour 1920, par lo Gouverne-

Daent, dans le projet de loi n» 138, néant, : ^
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Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne- 1
ment, dans le projet de loi rectifié n" 673,
200 millions.

Crédit voté par la Chambre, 200 millions.
Crédit proposé par la commission, 200 mil

lions.
Augmentation par rapport à 1919, 200 mil

lions.

CHAPITRE C. - Traitement du sons-secrétaire
d'État chargé de la liquidation des stocks.

Crédit alloué en 1919, 22,500 fr.
• Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne
ment, dans le projet de loi n® 168, 25,000 fr.

Crédit^lemandé pour 1920, par le Gouverne
ment, dans ie projet de loi rectifié n° 673,
1,389 fr:

Crédit voté par la Chambre, 1,359 fr.
Crédit proposé par la commission, 1,389 fr.
Diminution par rapport à 1919, 21,111 fr.

CHAPITRE D. - Indemnités du cabinet du sous-
secrétaire d'État chargé de la liquidation des
stocks.

Crédit alloué en 1919, 10,800 fr.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne

ment, dans le projet de loi n° 168, 12,000 fr.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne

ment, dans le projet de loi rectifié n» 673, 657 fr.
Crédit voté par la Chambre, 667 fr.
Crédit proppsé par la commission, 667 fr.
Diminution par rapport à 1919, 10,133 fr.

CHAPITRE E. - Service de la trésorerie et des
poste» aux armées. - Personnel. - Indem
nités.

Crédit alloué en 1919, 2,129,050 fr.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne

ment, dans le projet de loi n» 163, 17,000 fr.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne

ment, dans le projet de loi rectifié n° 673,
néant.

Crédit voté par la Chambre, 17,000 fr.
Crédit proposé par la commission, 17,000 fr.
Diminution par rapport à 1919, 2,112,050 fr.
Le crédit demandé est destiné à payer les

indemnités de premier équipement d'agents
nouveaux à affecter aux divers corps d'occupa
tion en remplacement de ceux qui demandent
à rentrer dans leurs administrations.

CHAPTRE: F. - Indemnité de démobilisation au
personnel de la trésorerie et des postes aux
armées.

■ Crédit alloué en 1919, 2,525,000 fr.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne

ment, dans le projet de loi n» 168, 475,000
francs.

Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne
ment dans le projet de loi rectifié n° 673,
néant.

Crédit voté par la Chambre, 475,000 fr.
Crédit proposé par la commission, 475,000

francs.

Diminution par rapport à 1919, 2,050,000 fr.
Crédit nécessaire pour terminer la liqui

dation des primes supplémentaires.

CHAPITRE G. - Service de la trésorerie
et des postes. - Matériel.

Crédit alloué en 1919, 200,000 fr.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouver

nement dans le projet de loi n» 168, 20,000
francs.

Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne
ment dans le projet de loi rectifié n° 673,
Béant.

\ Crédit voté par la Chambre, 20,030 fr.
Crédit proposé par la commission , 20,000

francs.
Diminution par rapport à 1919, 180,000 fr.
Achat de menus objets indispensables au

*ervico (cadenas, timbres et cachets). Conser
vation et entretien du matériel considérable
revenu des armées.

CHAPITR* H. - Indemnités exceptionnelles
de cherté de vie.

Crédit alloué en 1919, 60,166,784 fr.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne

ment, dans le projet de loi n" 168, 12,830,000 fr.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne

ment, dans le projet de loi rectifié n« 673,
41,480,000 Ir.

Crédit voté par la Chambre, 51,480.000 fr.
Crédit proposé par la commission, 41,480,000 fr.
Diminution par rapport à 1919, 18,686,784 fr.
Conséquence de l'application de la loi du

30 mars 1920 qui a maintenu provisoirement
jusqu'à la fin de l'année courante, l'indemnité
exceptionnelle du temps de guerre, en en mo
difiant le libellé,

CHAPITRE I. - Impressions relatives au service
des allocations temporaires aux petits re
traités de l'État.

Crédit alloué en 1919, 180,000 fr.
• Crédit demandé pour 1930, par le Gouverne
ment, dans le projet de loi n» 168, 100,000 fr.

Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne
ment, dans le projet de loi rectifié n°673, néant.

Crédit voté par la Chambre, 100,000 fr.
Crédit proposé par la commission, 100.000 fr.

CHAPITRK J. — Allocations temporaires aux
petits retraités de l'État. (A reporter au B. O.
- Chapitra 49 bis.)

Crédit alloué en 1919, 320 millions.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne

ment, dans le projet de loi n' 168, 320 millions.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne

ment, dans le projet de loi rectifié n° 673,
228 millions.

Crédit voté par la Chambre, 228 millions.
Crédit proposé par la commission, 223 mil

lions.

Diminution par rapport & 1919; 92 millions.

Conséquence de la loi du 25 mars 1920 qui a
créé des majorations de pensions, en rempla
cement des allocations temporaires aux petits
retraités de l'Elat créées par les lois de 23 février
et 31 octobre 1919.

Ce régime étant transitoire, et son fonction
nement n'étant prévu que jusqu'à la promul
gation d'une loi nouvelle sur les pensions civiles
et militaires, votre commission vous propose
de reporter le crédit de 223 millions au bud
get ordinaire chapitre 49 bis.

CIIAPITRB K. - Indemnités aux fonctionnaires

évacués des régions envahies.

Crédit alloué en 1919, 2,188,55S fr.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne

ment, dans le projet de loi n* 1G8, 100,000 fr.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne

ment, dans le projet de loi rectifié n* 673,
85,000 fr. •

Crédit voté par la Chambre, 85,000 fr.
Crédit proposé par la commission, 85,000 fr.
Diminution par rapport à 1919, 2,103,558 fr.

Ces fonctionnaires auront tous rejoint leur
poste avant la™in da 1920.

CHAPITRK L. - Indemnités spéciales aux fonc
tionnaires en résidence dans des localités
dévastées.

Crédit alloué en 1919, 16,190,000 fr.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne

ment, dans le projet de loi n» 168, 9 millions de
francs.

Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne
ment, dans le projet de loi rectifié n° 673,
8 500 x;0 fr

Crédit voté par la Chambre, 8,500,C00 fr.
Crédit proposé par la commission, 8,500,000

francs

- Diminution par rapport à 1919, 7,690,000 fr,

CHAPITRS M. - Indemnités allouées aux petits
propriétaires en vertu de l'article 29 de la loi
du 9 mars 1918 relative aux modifications ap
portées aux baux à loyer par l'état de
guerre.

Crédit alloué en 1919, 15,300,000 fr.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne

ment, dans le projet de loi n» 168, 30 millions
de francs.*

Crédit demandé pour 1920. par le Gouver
nement, dans le projet de loi rectifié n» 673,
néant.

Crédit voté par la Chambre, 30 millions.
Crédit proposé par la commission, 30 mil

lions..

Augmentation par rapport à 1919, 14,700,099
franc».

V

CHAPITRE N. - Frais concernant l'exécution d«
la loi du 9 mars 1918 relative aux moùilica -
tions apportées aux baux à loyer par l'état da
guerre. - Traitements et salaires du person
nel des administrations financières.

Crédit alloué en 1919, 165,742 fr.
Crédit demandé pour 192), par le Gouverne

ment, dans le projet de loi n° 168, 28,000 fr.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouver

nement, dans le projet de loi rectifié a»
■cant.

Crédit voté par la Chambre, 28.000 fr.
Crédit proposé par la commission. 28,000 fr.
Diminution par rapport à 1919, 137,742 fr.

CHAPITRE O. - Frais concernant 1 exécution de
la loi du 29 mars 1918 relative aux modifica

tions apportées aux baux à loyers par l'état
de guerre. - Indemnités du personnel de»
administrations financières.

Crédit alloué en 1919, 201,430 fr.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouverno

ment, dans le projet de loi n° 1GS, 226,000 fr.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne

ment dan* le projet de loi rectifié n° 073,
néant.

Crédit voté par la Chambre des députés,
226.000 fr.

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 226,000 fr.

Augmentation par rapport à 1919, 24,570 fr.

CHAPITRK P. - Frais concernant l'exécution dt
la loi du 9 mars 1918 relative aux mortifica
tions apportées aux baux à loyer par l'état da
guerre. - Matériel, impressions et frai?
divers des administrations financières.

Crédit alloué en 1919, 312,000 fr.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne

ment, dans le projet de loi n° 168, 110,000 fr.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne

ment, dans le projet de loi rectifié x i° 673,
néant.

Crédit volé par la Chambre des députés,
110,000 fr.

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 110,000 fr.

Diminution par rapport à 1919, 202,000 fr.

cnAPiTRR Q. - Dépenses d'évacuation
des services administratifs.

Crédit alloué en 1919, 585,528 fr.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne

ment, dans le projet de loi n° 168, 51,000 fr.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne

ment, dans le projet de loi rectifié n" 073,
néant.

Crédit voté par la Chambre des députés,
51,000 fr.

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 51,000 fr.

Diminution par rapport à 1919, 534,528 fr.

CHAPITRE R. - Frais concernant l'exécution do
l'article 15 de la loi du 31 mars 1919 relatif k
l'allocation des remises d'impôt aux mobili
sés ou à leurs ayants cause. •»» Indemnités
du personnel.

Crédit alloué en 1919, 350,000 fr.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne

ment, dans le projet de loi n® 168, -!50.0(!0 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

350,000 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 350,000 fr.

CHAPTRE S. — Frais concernant l'exécution da
l'article 15 de la loi du 31 mars 1919 relatif &
l'allocation des remises d'impôt aux mobili
sés et à leurs ayants cause. - Impres
sions.

Crédit alloué en 1919, 100.000 fr.
Crédit demandé pour 1920, par l« Gouverne*

ment, dans le projet de loi n* 168, 100,000 fr.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne*

ment, dans le projet de loi rectifié n* #73,
néant.

Crédit voté par la Chambre des députés,
100,000 fr.

Crédit proposé par la commission des
ces, 100,000 fr.

Différence, 100,000 fr.


